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o Contexte de l’étude 
 

CEMEX Bétons Nord Ouest (CBNO) souhaite agrandir son unité de production de béton prêt à l’emploi 
(UP BPE) sur la commune de Dunkerque (59) et porter sa capacité de malaxage à un volume supérieur 
à 3 m3. L’unité de production actuelle a fait l’objet d’une déclaration en date du 24/03/2020 pour une 
capacité de malaxage de 2,8 m3 (cf. Annexe 1). 
 
La superficie de l’installation est d’environ 6 360 m2. L’unité de production de béton prêt à l’emploi 
sera composée de deux malaxeurs d’une capacité totale de 4,5 m3. La capacité des malaxeurs étant 
supérieure à 3 m3, l’UP BPE est soumise au régime de l’enregistrement (rubrique 2518-a). L’activité de 
fabrication de béton nécessite un prélèvement d’eau souterraine dans un forage existant pour 
l’appoint en eau.  
 
o Objets du dossier 
 

Le présent dossier a pour objet : 
- de présenter une demande d’enregistrement pour exploiter une unité de production de béton 

prêt à l’emploi ayant une capacité totale de malaxage de 4,5 m3 (rubrique 2518-a de la 
nomenclature des ICPE) sur une surface d’environ 6 360 m2 ; 

- de présenter une demande de déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 
IOTA pour la régularisation d’un forage utilisé en appoint dans le cadre de la fabrication du 
béton ; en effet, en complément des eaux recyclées issues des bassins de décantation, un 
appoint d’eau est nécessaire à raison d’environ  6 000 m3 d’eau par an pour les deux unités de 
production (non soumis aux rubriques IOTA concernant les prélèvements). 

 

Ce dossier présente une demande d’enregistrement pour une unité de production de béton prêt à 
l’emploi composée de deux malaxeurs d’une capacité totale de 4,5 m3 et une demande de déclaration 
pour la régularisation d’un forage sous la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature IOTA. 

 

o Réglementation applicable et procédure d’instruction 
 

Le présent dossier est soumis à une procédure d’enregistrement, en application des articles L.512-7 et 
suivant du code de l’environnement. Une demande de déclaration Loi sur l’Eau est intégrée à cette 
procédure d’enregistrement selon la nomenclature de l’article R214-1. 
 
Il est établi conformément aux articles R.512-46-1 à R.512-46-7 du code de l’environnement. 
 
La demande d’enregistrement est adressée par le Préfet à l’inspection des installations classées. Si le 
Préfet juge que le dossier n’est pas soumis à évaluation environnementale, en application des critères 
pertinents mentionnés à l’article L.512-7-2 du code de l’environnement, alors la demande 
d’enregistrement, une fois recevable, est transmise pour avis aux conseils municipaux des communes 
concernées par le projet et est ensuite soumise à la consultation du public (cf. Figure 1 page 12). 
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La procédure d’instruction de la demande est présentée aux articles R.512-46-8 à R.512-46-18 du code 
de l’environnement. 
 
Figure 1 : Logigramme de principe du déroulement d’une procédure de demande d’enregistrement d’une ICPE 
(source : DRIEAT Ile-de-France) 
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1. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

 

Entreprise CEMEX Bétons Nord Ouest 

Société par Actions Simplifiée au capital de 
25 571 592 € 

Code A.P.E (NAF) 2363 Z 

Registre du commerce Créteil B 410 288 203 

Siège administratif et social 13 rue du Capricorne - 94150 RUNGIS 

Représentant légal  Florence BOUTMY 
Présidente de CEMEX Bétons Nord Ouest 
 

Suivi du dossier 
Sylvan WHITE 
Directeur France Nord 
Développement, Environnement et Foncier 
sylvan.white@cemex.com 
Tél : 06.10.31.77.13 
 
Mélanie RENAUD 
Chargée de mission Foncier et 
Environnement Picardie et Nord  
melanie.renaud@cemex.com 
Tél : 06.07.58.96.62 

 
 
Les capacités techniques et financières sont présentées en P.J. 5 pages 81 et suivantes. 
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2. LOCALISATION DE L’INSTALLATION

2.1 Repères cartographiques 

Feuille IGN 1/25000 : N°2301 O (Dunkerque) 

Département : NORD (59) 

Intercommunalité : COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE (CUD) 

Commune : DUNKERQUE 

Accès : Chaussée des Darses et route du môle 3 

Coordonnées géographiques du centre du site 
(RGF 1993, en m) : 

X : 654 981 

Y : 7 105 238 

La PJ. 1 en page 33 présente la localisation du site à l’échelle locale. Le plan des abords du projet est 
présenté en PJ. 2 page 37. 

2.2 Références cadastrales 

Le Tableau 1 ci-dessous et la Figure 2 en page 16 présentent l’emprise de l’UP BPE. 

CBNO possède une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) pour les parcelles concernées par le 
projet. L’attestation de maîtrise foncière est présentée en Annexe 2. 

Tableau 1 : Référence parcellaire de la demande d’enregistrement et occupation du sol 

Commune Lieu-dit Section N° parcelle 
Maitrise 
foncière 

Surface cadastrale 
(en m2) 

Occupation du 
sol actuelle 

Dunkerque 

Quai 
Freycinet 

AH 333p 
Autorisation 
d’Occupation 
Temporaire 
avec Grand 

Port Maritime 
de Dunkerque 

(GPMD) 

6 354 m2  
Plateforme 
industrielle 

Rte du 
silo à 
grains 

AH 334p 

Surface totale 6 354 m2 
p : pour partie 
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2.3 Description du site actuel 

Le site est actuellement occupé par l’UP de production de bétons de CBN. 
 
Elle est composée de : 

- cinq silos de stockage de ciment, 
- une trémie d’alimentation et une bande transporteuse, 
- un local pour les adjuvants, 
- un poste de commande, 
- un espace de lavage des camions-toupies avec le système de gestion et de décantation des 

eaux et des boues (3 cases de lavage (égouttage), bassins de process, bassin d’orage, séchage 
des boues ; cf. plan en Annexe 15), 

- un espace de stationnement pour les PL, 
- des voies de circulation. 

L’alimentation en granulats de l’UP BPE se fait par un chargeur directement depuis l’installation de 
traitement de CEMEX Granulats située à proximité sur le môle 3, au nord de l’UP BPE. 
 
Les locaux sociaux (réfectoire, vestiaires, sanitaires) de l’UP BPE sont communs avec l’installation de 
traitement de CEMEX Granulats. 
 
Photographie 1 : Vue de la centrale depuis la Chaussée des Darses (source : CEMEX, septembre 2023) 

 

 

 

  

Chaussée des Darses 

UP existante 
Emplacement de la future UP 
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Photographie 2 : Entrée de l’UP BPE (source : CEMEX, septembre 2023) 

 

Photographie 3 : Poste de commande et trémie d’alimentation en granulats (source : CEMEX, septembre 2023) 

 

  

5 silos de ciment 

Poste de commande 

Poste de commande 

Trémie d’alimentation 
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Photographie 4 : Secteur d’implantation de la future UP BPE (source : CEMEX, septembre 2023) 

 

 

 

Emplacement de la future UP 

Emplacement de la future UP 
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3. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES

3.1 Nature des activités projetées 

L’UP BPE existante a été décrite au paragraphe 2.3 page 18. CEMEX souhaite passer la capacité de 
malaxage de cet UP à 3 m3. 

L’UP BPE en projet, positionnée au Sud-Ouest de l’UP existante, sera constituée de : 
- 4 silos de ciment de capacité unitaire de 80 tonnes,
- 4 trémies d’alimentation : 1 trémie de 10 m3 pour les granulats, 1 trémie de pesage du ciment,

1 trémie de pesage de l’eau et d’une trémie de pesage des adjuvants ;
- 1 tapis convoyeur,
- 1 malaxeur de 1,5 m3 de capacité utile,
- 1 local adjuvant,
- 1 poste de commande,
- 1 cuve de stockage des eaux de process de 50 m3 dont le trop plein rejoindra les bassins

existants.

Le plan masse de l’unité de production de béton prêt à l’emploi en projet est présenté sur la Figure 3 
page 23. Il présente également le plan de circulation. 

Approvisionnement : 
L’approvisionnement en granulats sur l’unité de production se fait par chargeur depuis le site de 
production de CEMEX Granulats situé au Nord du site. Les granulats sont déversés dans des trémies de 
stockage puis stockés par nature et classe granulométrique du matériau. Les liants et adjuvants sont 
livrés par camions semi-remorques. Les liants sont déchargés sous pression d’air pour alimenter les 
silos de stockage (ciment, cendres volantes, …). Les adjuvants sont livrés par transvasement dans des 
cuves de stockage disposées sur bac de rétention dont les dimensions sont régies par la 
réglementation, soit 50 % du volume total de stockage ou 100 % du plus gros stockage. 

Fonctionnement du site : 
Le projet ne concerne pas la modification des différentes voies et stationnements. L’organisation du 
site actuelle résulte déjà d’une logique sécuritaire rigoureuse, avec notamment l’aménagement d’aires 
de parkings poids-lourds, un sens de circulation est unique et un accès sécurisé.  
Les véhicules légers stationneront au niveau de l’emprise de l’installation de traitement de CEMEX 
Granulats. 

Comme actuellement, les locaux sociaux (réfectoire, vestiaires, sanitaires) de l’UP BPE seront 
communs avec l’installation de traitement de CEMEX Granulats. 

Le plan des réseaux du site est présenté sur la Figure 4 page 24. 
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3.2 Classement des activités 

3.2.1 ICPE 

Rubrique Désignation de l’activité Seuils Critères propres au site A, E, D* 

2518-a 

Installation de production de béton 
prêt à l’emploi équipée d’un 

dispositif d’alimentation en liants 
hydrauliques mécanisés, à 

l’exclusion des installations visées 
par la rubrique 2522 

Capacité de 
malaxage supérieure 

à 3 m3 

Unité de production de 
béton prêt à l’emploi 

composée de deux 
malaxeurs d’au total 

4,5 m3 implantée sur un 
terrain d’environ 

6 360 m2 

E 

* A autorisation, E enregistrement, D déclaration

Tableau 2 : Nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

Le respect des prescriptions générales de l’arrêté ministériel du 08/08/2011 applicable aux 
installations de production de béton prêt à l’emploi équipée d’un dispositif d’alimentation en liants 
hydrauliques mécanisé, à l’exclusion des installations visées par la rubrique 2522, relevant du régime 
de l’enregistrement est présenté en PJ. 4 pages 56 et suivantes. 

3.2.2 Loi sur l’eau (IOTA) 

La commune de Dunkerque n’est pas en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 

Un forage sert actuellement à l’appoint en eau. Il est localisé sur Figure 3 page 23. Il a fait l’objet d’une 
déclaration au titre du Code Minier (cf. Annexe 4) et les volumes prélevés sont déclarés annuellement 
auprès de l’Agence de l’Eau. 

L’approvisionnement en eau, nécessaire à la production du béton prêt à l’emploi, proviendra en 
priorité des eaux recyclées des bassins de décantation puis d’un prélèvement (forage). La zone de 
process est étanche empêchant toute infiltration au sol et les pentes sont calculées pour une 
récupération complète vers les bassins. Ainsi toutes les eaux de process sont récupérées permettant 
un recyclage intégral en production et aucun rejet vers l’extérieur. 

La consommation d’eau de l’unité de production actuelle est d’environ 3000 m3/an. La consommation 
de la nouvelle unité de production est estimée à 3000 m3/an supplémentaires. Les volumes prélevés 
étant inférieurs à 10 000 m3/an, ils ne sont pas soumis à la Loi sur l’Eau (rubrique 1.1.2.0). La commune 
de Dunkerque n’est pas en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 

Les UP BPE ne sont pas raccordées au réseau d’eau potable. Aucun dispositif de disconnexion n’est 
donc nécessaire. 
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Rubrique Désignation de l’activité Seuils Critères propres 
au site A, E, D* 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de 
pompage, création de puits ou d’ouvrage 

souterrain, non destiné à un usage domestique, 
exécuté en vue de la recherche ou de la 

surveillance d’eaux souterraines ou en vue 
d’effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y 

compris dans les nappes d’accompagnement de 
cours d’eau 

Pas de seuil 1 forage existant D 

1.1.2.0 
Prélèvement permanents ou temporaires issus 
d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère 

Le volume total 
prélevé est 

inférieur à 10 000 
m3/an 

Prélèvement d’eau 
estimé dans un 

forage de 6 000 m3 

par an 

NS 

* A autorisation, E enregistrement, D déclaration, NS : non soumis

Tableau 3 : Nomenclature des installations, ouvrages, travaux ou activités 

3.3 Horaires 

Les activités de stockage, de production et de vente s’effectueront à l’intérieur du créneau horaire 
7h30-12h00 et 13h30-17h00, hors week-end et jours fériés sauf chantier exceptionnel. 

3.4 Personnels 

L’exploitation se fera sous la surveillance de : 
- deux opérateurs sur l’unité de production actuelle ;
- un opérateur sur la nouvelle unité de production ;
- un conducteur d’engin pour le ravitaillement en granulats depuis l’installation de traitement

de CEMEX Granulats.

Les conducteurs de camions malaxeur seront chargés de la livraison des produits aux clients desservis. 

3.5 Plan de circulation 

Le plan de circulation interne au site est présenté sur la Figure 3 page 23. La vitesse sur site est limitée 
à 10 km/h. 

L’accès à l’UP BPE se fait par la chaussée des Darses puis par la route du môle 3. 



CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Renseignements administratifs et techniques 

TERRA expertis  26 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

Figure 5 : Accès à l’UP BPE de CEMEX (source : Geoportail) 

3.6 Surveillance du site 

En dehors des heures d’ouverture, le site sera fermé par une clôture simple torsion avec soubassement 
de 2.3 mètres de hauteur avec deux portails d’accès équipés d’une chaine et d’un cadenas (ou 
équivalent) ; voir Photographie 2 page 19 et Figure 3 page 23.  

3.7 Activités annexes 

3.7.1 Locaux du personnel et assainissement 

Les locaux sociaux (réfectoire, vestiaires, sanitaires) de l’UP BPE seront communs avec l’installation de 
traitement de CEMEX Granulats. Sur ce site, le traitement des eaux usées provenant des sanitaires et 
des vestiaires est réalisé par un dispositif d’assainissement non collectif avec rejet dans un fossé 
végétalisé. Les plans et dimensionnement du fossé végétalisé sont présentés en Annexe 6. 

UP BPE 
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Photographie 5 : Locaux sociaux de l’installation de traitement de CEMEX Granulats (source : CEMEX, septembre 
2023) 

 
 

Photographie 6 : Dispositif d’assainissement non collectif de l’installation de traitement de CEMEX Granulats 
(source : CEMEX, septembre 2023) 

3.7.2 Stockage des produits 

Une cuve de stockage de 1000 L de Gazole non routier (GNR) est présente dans le local à adjuvant 
existant sur le site.  
 
Dans les locaux adjuvants, les produits seront stockés sur rétention, conformément à la 
réglementation. 
 

3.7.3 Déchets générés par les activités annexes et modes de gestion 

Les déchets générés par l’activité sont éliminés selon les filières adaptées. Les quantités générées sont 
faibles. 
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4. REMISE EN ETAT DU SITE ET USAGE FUTUR

D’après le 5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement, le demandeur doit proposer un type 
d’usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt définitif. 

Compte-tenu de sa situation en zone industrielle, l’usage futur de l’emprise occupée par l’UP BPE sera 
industriel et/ou en lien avec les activités du Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) 

Préalablement à la mise à l’arrêt, les produits dangereux (adjuvants, …) seront évacués selon les filières 
agrées. 

Les avis du propriétaire et du maire sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif 
sont respectivement joints en P.J. 8 et P.J. 9. 
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5. SITUATION PAR RAPPORT AUX ZONAGES ECOLOGIQUES
REGLEMENTAIRES ET EVALUATION DES INCIDENCES SUR
LES SITES NATURA 2000

Pour rappel, la future emprise de l’UP BPE de CBNO a actuellement un usage industriel : l’extension de 
l’UP BPE se situe au sein de l’emprise actuelle de l’exploitation.  

Aucun site Natura 2000 ne concerne directement le projet. 

Les trois sites Natura 2000 les plus proches sont : 
- ZSC n°FR3100474 « Dunes de la plaine maritime flamande » à environ 1,7 km au nord du site,
- ZPS n°FR3112006 « Bancs des Flandres » à environ 1,8 km au nord du site,
- ZSC n°FR3102002 « Bancs des Flandres » à environ 2,2 km au nord du site.

Aucun habitat d’intérêt communautaire et aucune espèce d’intérêt communautaire n’ayant été 
inventoriés sur l’emprise de l’UP BPE, le projet de CEMEX n’aura pas d’impact direct ou indirect, 
temporaire ou permanent sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont 
justifié la désignation des sites Natura 2000 proches. 

La réalisation d’une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 n’est donc pas nécessaire. 
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Figure 6 : Position des sites Natura 2000 par rapport au projet
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P.J. n°1 – Plan de situation au 
1/25 000 
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P.J. n°2 – Plan des abords de 
l’installation au 1/2500 
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P.J. n°3 – Plan d’ensemble au 1/1200 
(avec demande de dérogation 
d’échelle) 
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Les règles d’urbanisme de la commune de Dunkerque sont régies par un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal Habitat et Déplacements (PLUiHD), approuvé par délibération du conseil 
communautaire du 19 décembre 2022 et exécutoire depuis le 25 février 2023. 
 
Le môle 3 est localisé en zonage UIPp, correspondant à des espaces de la zone industrialo-portuaire 
dédiés à l'accueil des aménagements portuaires, les équipements du GPMD, les établissements 
industriels et commerciaux et les services et bureaux liés ayant un intérêt patrimonial et paysage. 
 
D’après le règlement de la zone UIPp, joint en Annexe 3, les activités industrielles sont autorisées ainsi 
que les puits et forages sont autorisés sous réserve qu’ils soient liés aux activités admises dans la zone. 

La hauteur des constructions n’est pas limitée.  
 

Le projet d’implantation de l’UP BPE est compatible avec le zonage et le règlement du PLUiHD de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque. 

 
Les contraintes liées à la présence du PPRT de la zone industrialo-portuaire seront présentées dans le 
paragraphe 5 de la PJ 12 page 110. 
 
D’après la carte des servitudes, l’emplacement de l’UP est concerné par : 

- un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) correspondant à PM3 ; 
- et une zone de garde contre les perturbations électromagnétiques (PT1). 

 
Les contraintes liées à la présence du PPRT de la zone industrialo-portuaire seront présentées dans le 
paragraphe 5 de la PJ 12 page 110. La zone de garde PT1 ne présente pas de contraintes vis-à-vis de 
l’activité exercée par le projet. 
 
L’emplacement n’est pas concerné par une servitude concernant les périmètres des abords de 
monuments historiques (AC1) et les sites inscrits et classés (AC2). 
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Figure 7 : Extrait du PLUiHD de Dunkerque 
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1. CAPACITES TECHNIQUES 

1.1 Le groupe CEMEX (chiffres publiés en mars 2023) 

CEMEX est un acteur mondial majeur de l’industrie des matériaux de construction avec une présence 
dans plus de 50 pays : producteur de Béton Prêt à l’Emploi (BPE) avec 1 270 unités de production 
(50 Mm3/an), de granulats avec 257 carrières 139 Mt/an, de ciment avec 60 cimenteries (80 MT/an) et 
69 terminaux maritimes.  
CEMEX compte dans le monde plus de 43 000 collaborateurs.  
 
En France, CEMEX regroupe deux activités principales : production de Bétons Prêt à l’Emploi (BPE – 
188 unités de production) et production de granulats. L’entreprise compte plus de 262 sites de 
production (unités de production BPE, carrières, dépôts et ports) et plus de 1800 collaborateurs. 
CEMEX fait partie des principaux producteurs de granulats en France avec près de 72 carrières sur 
tout le territoire (dont une vingtaine au sein desquelles elle dispose de participations).  
 
En tant qu’entreprise responsable, CEMEX est engagée globalement dans les démarches volontaires 
suivantes : 
 

 
 
 

La norme ISO 14001 est une norme internationale qui précise les organisations à mettre en place 
pour assurer une gestion environnementale efficace. Son concept de base est l’amélioration 
continue des performances environnementales. 

100 % des sites CEMEX sont certifiés ISO 14 001 : carrières, dépôts, unités de production de bétons 
prêts à l’emploi, sièges administratifs, ports... 

Dernier audit réalisé en juillet 2022 par Bureau Veritas 

CEMEX est ainsi la seule entreprise de son secteur à avoir obtenu ce niveau de certification pour 
autant de sites 
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Ces engagements sont assortis d’audits externes, nombreux et réguliers, garantissant le maintien 
d’une très bonne culture Qualité-Sécurité-Environnement de l’ensemble des personnels intervenant 
sur les sites de l’Hexagone. Des audits qualité (audits marquage CE2+) et des audits internes pour la 
sécurité sont également réalisés. 
  

ISO 26000, relative à la responsabilité sociétale  
Formalise l’ensemble des engagements du Groupe en termes de gouvernance, de gestion des 
ressources humaines et de l’environnement, de respect de la règlementation, d’intérêt des clients 
et plus largement d’intérêt général. 

2012 : Première évaluation et positionnement au niveau « Maturité » (sur la base de 4 niveaux : 
engagement, progression, maturité et exemplarité)  
2014 : Evaluation au niveau 4/4 « exemplarité » par AFNOR 
2016 : Evaluation au niveau 4/4 « excellence » par ECOCERT 
2018 : Evaluation au niveau 4/4 « excellence » par ECOCERT 
CEMEX est ainsi la 1ère entreprise de son secteur d’activité à obtenir cet échelon pour l’ensemble 
de ses activités 

 

 

CEMEX a été l’une des premières entreprises à s’engager dans cette démarche ambitieuse, à la fois 
pragmatique et exigeante, qui repose sur un référentiel qui décline les grandes lignes de la norme 
ISO 26000, tout en s’adaptant aux spécificités de la profession. Au total, le référentiel couvre plus 
de 30 thématiques et est organisé autour de 5 axes : la gouvernance de l’entreprise, le capital 
humain, la protection de l’environnement, les relations avec les clients, fournisseurs et 
consommateurs et l’ancrage local. 

2021-2024 : Evaluation au niveau le plus haut « exemplarité » par CERIB pour l’ensemble des sites. 

CEMEX est la seule entreprise du secteur à être positionnée au niveau exemplarité et à avoir engagé 
100% de ses sites dans cette démarche de progrès. 
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1.2 Les implantations de CEMEX Bétons Nord-Ouest 

CEMEX Bétons Nord Ouest est bien implanté dans la région Nord avec une dizaine d’unités de 
production de béton prêt à l’emploi (voir Figure 8 page 51). 
 

 
Figure 8 : Localisation des centrales à bétons de CEMEX dans la région Nord (source : CEMEX) 
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2. CAPACITES FINANCIERES 

Le chiffre d’affaires de CEMEX Bétons Nord-Ouest sur les années 2019, 2020, 2021 et 2022 est présenté 
dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 4 : Chiffre d’affaires de CBNO sur les années 2019 à 2022 (source : CBNO) 

Année 2019 2020 2021 2022 
Chiffre d’affaires en € 122 032 346 111 143 288 126 273 996 140 570 500 

 
La situation financière de CEMEX Bétons Nord-Ouest permet à l’entreprise d’exploiter les sites 
conformément aux exigences applicables et aux conditions d’exploitation prescrites par les 
autorisations préfectorales, notamment en matière d’environnement. 
 
Par ailleurs, CEMEX a développé différents partenariats au niveau national (cf. paragraphe 3 suivant). 
Ces partenariats mettent en évidence les engagements (notamment financiers) de CEMEX dans le 
développement durable et la biodiversité.  
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3. LES ENGAGEMENTS DE CEMEX AU NIVEAU NATIONAL 

3.1 CEMEX, acteur de l’économie circulaire 

CEMEX a des engagements forts en matière d’Economie Circulaire. Les différents flux matières 
(matériaux naturels, inertes, granulats recyclés, production de béton) sont présentés dans le 
synoptique ci-après. 

 
 
Sur le site du môle 3, les activités de l’installation de traitement de CEMEX Granulats et des UP BPE de 
CEMEX Bétons Nord Ouest sont connectées et sont un bon exemple d’économie circulaire. 
L’approvisionnement des granulats proviendra de la plateforme de CEMEX Granulats et les retours 
béton provenant de la fabrication du béton des UP BPE seront stockés et concassés par campagne à 
l’aide d’un groupe mobile.  
 

Les unités de production de béton de Dunkerque s’intègrent totalement dans la démarche 
d’économie circulaire du groupe CEMEX. 
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3.2 CEMEX, acteur de la biodiversité 

Depuis 2003, CEMEX développe un partenariat avec la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) au 
niveau national. Ce partenariat met en évidence les engagements de CEMEX en faveur du 
développement durable et de la biodiversité. 
 

Partenariat depuis 2003 
 

 

La LPO et CEMEX signent chaque année une convention de partenariat 

Partenariat composé de 2 volets : 
• Un programme d’actions visant à l’amélioration continue des pratiques opérationnelles de 

CEMEX sur ses sites au bénéfice de la préservation de la biodiversité 
• Un mécénat soutenant des programmes de préservation des espaces et des espèces, gérés 

par la LPO 

52 programmes LPO de préservation d’espaces et d’espèces soutenus par CEMEX  

1 064 000 € : montant global du mécénat entre 2003 et 2017 

15 : le nombre d’associations LPO réparties dans 7 régions de France ayant bénéficié du mécénat de 
CEMEX 

 

3.3 CEMEX, acteur de la sécurité 

Dans le cadre de sa politique, CEMEX place la sécurité comme un axe majeur et vise le zéro accident. 
Aussi, en région Nord, un coordinateur santé sécurité sensibilise les salariés et les intervenants 
extérieurs au respect des règles de sécurité. 
 
CEMEX récompense les sites ayant plusieurs années sans accident de travail. 
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Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
1 : Introduction Sans objet - 
2 : Définitions Sans objet - 

Chapitre I : Dispositions générales 
3 : L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande d’enregistrement. 
L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et l’exploitation des 
installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Cf. Figure 3 page 23 et dossier d’enregistrement. oui 

4 : Contenu des éléments à avoir sur l’installation : dossier d’enregistrement, arrêté d’enregistrement, notices récapitulant les mesures mises en 
œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement, intégration paysagère, localisation des risques, registre des produits dangereux détenus, plan des 
stockages, fiches de données de sécurité des produits, plan des réseaux, programme de surveillance des émissions, résultats des suivis, rapports de 
vérification périodique, conformité électrique, registre des déchets dangereux… 

CEMEX tiendra ces documents à jour. Il sera mis à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

oui 

5 : Règles d’implantation 
L’installation de fabrication de béton prêt à l’emploi est implantée à une distance minimale de 20 mètres des limites du site. 

Le malaxeur de l’UP n°1 (actuel) est implanté à plus de 20 m des limites du 
site. Par contre, le malaxeur de l’UP n°2 (projet) sera implantée à moins de 20 
m sur le côté Sud. Aucune construction n’est cependant située à moins de 20 
m de l’installation de fabrication de bétons. Il s’agit de terrains anthropisés 
classés en zone industrielle (UIPp) au PLUiHD. Il n’y a pas d’habitations 
proches. 

Non mais seulement 
des terrains industriels 
à 20 m de l’UP n°2. Un 

aménagement des 
prescriptions est 

nécessaire ; cf. P.J. 7. 
6 : Envols de poussières 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de 
matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ;
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles 
que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ;
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible.
Les matériaux entrants ou sortants sont préférentiellement acheminés par voie d’eau ou par voie ferrée, dès lors que ces voies de transport sont 
voisines et aménagées à cet effet. 
L’exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement des opérations de transport ou de 
manipulation de matériaux (circulation, envol de poussières, bruit, etc.). Y sont également précisées : 
- les modalités d’approvisionnement et d’expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, etc.) des matériaux (granulats, ciment,
béton, cendres, etc.) ;
- les éléments technico-économiques justifiant l’impossibilité d’utiliser les voies de transport mentionnées ci-dessus.

Les véhicules circuleront sur une plateforme en béton.  
La voie publique sera nettoyée en tant que de besoin à l’aide d’une tonne à 
eau (ou équivalent). 

La notice présentant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur 
l’environnement des opérations de transport ou de manipulation de 
matériaux est jointe en Annexe 8. 

oui 

7 : Intégration paysagère 
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage, notamment pour améliorer l’intégration 
paysagère des silos élevés. 
L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et 
leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

Les fenêtres de visibilité sur le môle 3 se limitent aux axes routiers 
périphériques et en particulier, la Chaussée des Darses au Sud et la rue de 
l’écluse de Trystram au Nord. Les UP seront implantés dans l’environnement 
au caractère industriel du Port Maritime de Dunkerque. 

Les dimensions des silos de l’UP BPE (environ 14 m) sont de même ordre de 
grandeur ou apparaissent inférieures à celles des principaux éléments 
structurant le paysage industrialo-portuaire (ferrys, cheminées, silos…). 

L’installation et ses abords seront entretenus et maintenus propre. 

oui 
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Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
Chapitre II – Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 
8 : Surveillance de l’installation 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions 
à mettre en œuvre en cas d'incident ou d'accident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

L’exploitation se fera sous la surveillance des opérateurs de centrale aux 
horaires d’ouverture du site indiqués au paragraphe 0 page 25. 

oui 

9 : Propreté du site 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 
poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les locaux seront nettoyés en tant que de besoin. 
oui 

10 : Type de risques et localisation des zones de danger 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques) 
et précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible par tous. 
L’exploitant dispose d’un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger correspondant à ces risques, notamment les 
locaux à risque incendie. 

La liste des risques identifiés sur l’UP actuelle et leur localisation sont 
présentées en Annexe 11. Les mêmes risques seront présents au niveau de la 
future UP. 
 
Les risques liés aux produits stockés dans les locaux adjuvants (hors GNR et 
huiles) sont détaillés dans le tableau présent en Annexe 10. Il s’agit de risque 
de pollution ou liés à la manipulation des produits (corrosion, allergie, 
irritation cutanée ou respiratoire…). Il n’y pas de risque d’incendie ou 
d’explosion avec ces produits. La cuve GNR peut cependant présenter un 
risque d’incendie. 
 
L’UP BPE n°1 (existante) est équipée de 5 silos de ciment. L’UP BPE n°2 (projet) 
sera équipée de 4 silos. Ces derniers peuvent être à l’origine d’explosion et de 
chute en cas de surpression lors du remplissage des silos par voie 
pneumatique.  
 
Toutefois, les silos utilisés sont équipés d’une soupape de sécurité de contrôle 
de la pression, montée sur le toit du silo, qui empêche la mise en pression lors 
des remplissages. Ils sont équipés de plaques de fluidisation à l'intérieur du 
cône inférieur, qui viennent favoriser l’écoulement du ciment en évitant les 
inconvénients causés par la descente irrégulière du produit. 
 
Les silos sont également dotés d’un autre système de sécurité (système   KCS) 
qui a pour but de prévenir la surcharge et aussi la surpressurisation lors d’un 
chargement pneumatique, évitant ainsi d'endommager le silo, le filtre et bien 
d'autres composants. Cela réduit considérablement le risque d'émissions de 
poussières indésirables. 
En effet, lors du remplissage du silo, des filtres (avec un système de 
décolmatage) situés au sommet de l’installation permettent d’évacuer l’air 
pour que le silo ne monte pas en pression. 
En complément, une vanne de sécurité peut se déclencher en cas de pression 
trop importante. Ce système équipé de sondes de niveau et de pression, 
stoppe le remplissage en cas de surpression ou capacité maximale atteinte.  

oui 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._511-1
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Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
Les risques de surpression sont donc négligeables grâce à des mesures 
constructives. Les consignes de sécurité présentées en Annexe 13 et 
l’entretien des silos sont respectés.  

Le ciment stocké dans ces silos n’est pas un produit explosif ou inflammable. 
Il est classé corrosif et nocif ou irritant. La réalisation d’une modélisation 
thermique n’est donc pas nécessaire pour ce type de produit. 

D'autre part, les produits et les activités présents sur le site de CEMEX à 
Dunkerque sont communs et connus peu accidentogènes pour cette typologie 
d’activité. 

A ce jour, aucun incendie, aucune rupture de silo et aucun risque 
d’ensevelissement n’a été constaté dans une centrale à béton en France et 
plus précisément au sein des UP BPE de CEMEX. Les rares accidents (10 au 
total concernant la rubrique 2518) déclarés dans la base de données du 
Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industriels (BARPI) nous 
confirment que les centrales à bétons sont très peu accidentogènes. 

La réalisation d’une modélisation des zones d’ensevelissement ou des effets 
de surpression ne s’avère pas nécessaire pour ce type d’activité. 

11 : Matières dangereuses 
L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général 
des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. 
La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l’exploitation. 
Le dossier de demande d’enregistrement précise les caractéristiques et les modalités d’approvisionnement et de livraison (itinéraires, horaires, etc.) 
des matériaux (granulats, ciment, béton, produits en béton, cendres, etc.) et les moyens mis en œuvre par l’exploitant. 

L’exploitant tiendra à jour un registre indiquant la nature et la quantité 
maximale des produits dangereux détenus ainsi que la localisation de ces 
stockages. 
Le plan des stockages des deux locaux adjuvants sont présentés en Annexe 9. 
Tous les sites de CEMEX sont certifiés ISO 14 001 (cf. Annexe 16).  
Tous les produits dangereux seront stockés sur des bacs étanches 
suffisamment dimensionnés (cf. art. 25). 

Oui 

12 : Matières dangereuses 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux et des adjuvants utilisés dans le procédé de fabrication susceptibles d’être présents dans l’installation, en particulier les fiches de données 
de sécurité. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à 
l’étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

L’exploitant dispose des fiches de données de sécurité des produits dangereux 
stockés (cf. Annexe 10). 

oui 

Section 2 : Canalisations de fluide 
13 : Canalisations de fluide 
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l’être sont étanches et résistent 
à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens 
périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement 
sont aériennes, sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène dans le dossier de demande d’enregistrement. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Des canalisations permettent l’acheminement des adjuvants dans les bascules 
à eau. La plupart des canalisations sont aériennes. Des contrôles visuels sont 
régulièrement effectués. Les contrôles de suivi des stocks permettent de 
vérifier l’absence de fuites. 

oui 
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Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
Section 3 : Comportement au feu des locaux 

14 : Caractéristiques des locaux à risque incendie 
Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs extérieurs REI 60 ; - murs séparatifs E 30 ;- planchers/sol REI 30 ;- portes et fermetures EI 30 ;- toitures et couvertures de toiture R 30 ; 
- présence d’ouvertures d’amenée d’air frais. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines ou de canalisations par exemple) sont munies de dispositifs assurant un 
degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le local adjuvants existant présente un risque incendie du fait de la présence 
de la cuve GNR. 
Un détecteur de fumée sera installé dans le local contenant la cuve GNR et 
fera l’objet d’un contrat d’entretien. oui 

15 : Caractéristiques des locaux à risque incendie > à 300 m2 
Les locaux à risque incendie d’une superficie au sol supérieure à 300 m2 sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de fumées 
et de chaleur (DENFC). Le cas échéant, les bâtiments sont divisés en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 m2 et d’une longueur 
maximale de 60 mètres. Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit par des 
écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les écrans de cantonnement sont DH 30 en référence 
à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006, ou tout dispositif apportant des garanties équivalentes. 
Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu. 
Les dispositifs d’évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique, manuelle ou auto-commande. La surface utile de 
l’ensemble de ces exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 
Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment. L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut 
pas être inversée par une autre commande. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer 
dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellules. 
Les commandes manuelles des DENFC sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 
Elles restent facilement accessibles depuis chacune des issues du bâtiment. 
Les DENFC, installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonctions sont soumis à 10 000 cycles d’ouverture en position d’aération  
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) 
pour des altitudes comprises entre 400 mètres et 800 mètres. 
La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent 
l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 
l’accumulation de la neige ; 
-  classe de température ambiante T (00) ; 
- classe d’exposition à la chaleur B 300. 
Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des plus grands exutoires sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des 
bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des locaux à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Sans objet - 

Section 4 : Dispositions de sécurité 
16 : Accès 
L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services 
de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
 
 
 

Les véhicules arrivant sur site emprunteront la Chaussée des Darses puis la 
route du môle 3. Ces axes sont dimensionnés pour permettre aux services de 
secours d’intervenir. Les pistes internes au site sont larges. Très peu de 
véhicules stationnent sur site et ceux-ci peuvent être garés sans gêner l’accès 
aux secours. 

oui 
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Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
17 : Ventilation des locaux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont convenablement ventilés. Le débouché à 
l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air 
extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au 
maximum l’ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l’atmosphère. 

Les locaux seront convenablement ventilés. oui 

18 : Installations électriques 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause 
possible d’inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières. Ils sont convenablement lubrifiés. 
Les convoyeurs doivent être maintenus constamment en bon état d’entretien. Les têtes motrices, les tambours de renvoi, les dispositifs de tension 
et leurs abords doivent être nettoyés aussi souvent qu’il est nécessaire et exclusivement à l’arrêt. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux du convoyeur, notamment lors du déchargement de scories. Des appareils 
d’extinction appropriés sont disposés à proximité du convoyeur et entretenus constamment en bon état. 

L’exploitant réalisera les vérifications électriques réglementaires. 
Les rapports de vérification effectués le 17/11/2023 par le bureau d’étude 
Apave à la demande de CEMEX sont présentés en Annexe 12. 
CEMEX effectuera les travaux de mise en conformité nécessaires soulignés 
dans ces rapports par rapport au dysfonctionnement des dispositifs 
différentiels et l’absence ou l’inadaptation des dispositifs de protection. 

oui 

19 : Détecteurs d’incendie 
L’exploitant dresse la liste des détecteurs d’incendie et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
L’exploitant établit des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests 
dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

Un détecteur de fumée sera installé dans le local contenant la cuve GNR et 
fera l’objet d’un contrat d’entretien. 
Les tests seront consignés dans un registre. 

oui 

20 : Moyens de lutte contre l’incendie 
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local ; 
- d’un ou plusieurs appareils de lutte contre l’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé implantés de telle sorte que 
tout point de la limite de la zone de fabrication se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m3 par 
heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au 
service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m3 destinée à l’extinction est accessible 
en toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve 
dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et doit 
permettre de fournir un débit de 60 m3/h. L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 
dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage. Toutefois, la distance de 100 mètres imposée ci-dessus peut être doublée sous réserve d’un 
accord écrit des services d’incendie et de secours ; 
- d’extincteurs répartis sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières présentes. 
Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l’installation, et notamment en 
période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie 
conformément aux référentiels en vigueur. 
 
 
 

Chaque engin sera équipé d’un extincteur ainsi que dans les emplacements où 
un risque incendie existe. Ils feront l’objet d’un contrôle périodique. 
 
Un registre contiendra l’ensemble des informations relatives aux extincteurs 
et à leurs vérifications. Il sera conservé sur site et tenu à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
 
Plusieurs bornes incendie sont présentes sur le môle 3. La plus proche est la 
borne n° 37 possédant un débit de 110 m3/h (cf. justificatif en Annexe 7). Elle 
est localisée en PJ. 3 page 41 et sa distance par rapport aux locaux adjuvants 
et aux malaxeurs est présentée en Annexe 7.  

oui 
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Section 5 : Exploitation 

21 : Permis de feu et de travail 
Dans les parties de l’installation recensées à risque, les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis de travail » et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 
mesures appropriées. 
Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne 
qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « 
permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes 
qu’ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité en configuration standard du stockage, une vérification des installations est effectuée par 
l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 
Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les personnes extérieures au site devant intervenir pour des travaux se 
présentent obligatoirement à l’accueil pour suivre « l’accueil sécurité », 
renseigner le cahier d’émargement (à l’arrivée puis à la sortie), remplir un 
permis de travail ou un permis de feu en fonction des travaux à effectuer. 

oui 

22 : Consignes 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
-  l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d’incendie 
ou d’explosion ; 
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l’obligation du « permis de travail » pour les parties concernées de l’installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits 
incompatibles ; 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues dans le présent arrêté ; 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. ; 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et nettoyage ; 
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 
Si au moins un convoyeur est présent sur le site, le personnel doit également être formé à l’utilisation des convoyeurs et instruit des dangers qu’ils 
présentent. 
Les préposés à la surveillance et à l’entretien des installations ou des convoyeurs doivent être formés et informés sur la conduite à tenir en cas 
d’incendie et familiarisés avec l’emploi des moyens de lutte contre l’incendie. 

L’ensemble des consignes liées à l’exploitation seront affichées sur site et 
tenues à jour. Ces consignes sont présentées en Annexe 13. 
 
Le personnel sera formé à la présence de convoyeurs (tapis) et à leurs risques. 
 

oui 

23 : Stocks de produits ou matières consommables 
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer 
le respect des valeurs limites d’émission et des autres dispositions du présent arrêté tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants, etc. 
 

L’établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables. 
Entre 14 et 18 filtres seront stockés sur site. Il y aura également 1 kit anti-
pollution dans chaque local adjuvant (2 au total) et 1 kit dans la chargeuse.  

oui 
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24 : Vérifications périodiques 
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place 
(exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 
de chauffage, par un organisme agréé. 

Un registre de vérification périodique et de maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l’incendie sera présent sur site et tenu à jour. 

oui 

Section 6 : Stockages 
25 : Règles des stockages 
I - Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.  
II - La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même 
pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les 
déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Sans préjudice de dispositions réglementaires relatives aux stockages classés, le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, 
toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 
III. Rétention des aires et locaux de travail et isolement du réseau de collecte. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des adjuvants (pour bétons spéciaux, etc.) et des matières dangereuses, susceptibles 
de créer une pollution de l’eau ou du sol, est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et de nettoyage des installations et 
les matières répandues accidentellement de façon que le liquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local. 
Les aires de stockage des différents matériaux sont délimitées, notamment pour celles destinées à stocker le ciment ou le béton. 
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément aux dispositions du présent 
arrêté. 
Pour les aires et les locaux de stockage ou de manipulation des adjuvants et des matières dangereuses, toutes les mesures sont prises pour recueillir 
l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. 
En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de 
relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en 
mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements et font l’objet d’un enregistrement. 
En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les orifices d’écoulement 
issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être polluées 
y sont apportées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme : 
- du volume des matières stockées ; 

Les produits susceptibles de créer une pollution seront stockés sur des bacs 
de rétention suffisamment dimensionnés. 
 
Pour rappel, les UP BPE de CEMEX sont certifiées ISO 14001. 
 
La capacité de rétention est de 33 000 L pour le local adjuvant de l’UP existante 
sur site et de 15 000 L pour le local adjuvant de la future UP. En prenant en 
considération le volume total des produits stockés dans chacun de ces locaux 
(cf. Annexe 9), ces capacités de rétention sont largement supérieures à 50% 
de la capacité totale des réservoirs associés stockés dans chaque local.  
 
Les dispositifs de rétention ne sont pas reliés à un réseau de collecte. L’UP BPE 
est donc isolée de tout réseau de collecte extérieur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas d’incendie, les eaux d’extinction seront stockées dans les bassins de 
rétention compte tenu des pentes sur le site (cf. plan masse du projet sur la 
Figure 3 page 23 et détail des bassins en Annexe 15).  
La destination des eaux sera déterminée après analyses. 
 
Les bassins existants ont un volume d’environ 350 m3. Une cuve 
supplémentaire de 50 m3 sera mise en place pour les eaux de process de la 
nouvelle UP. Comme les eaux recyclées sont utilisées pour la production, les 
bassins ne sont jamais remplis au maximum de leur capacité. L’appoint d’eau 
provenant du forage n’est utilisé qu’en cas de nécessité. Parmi ces bassins, un 
joue le rôle de bassin d’orage et permet de stocker les eaux pluviales en cas 
d’orage. Il sera possible de stocker dans ces bassins les 123 m3 
supplémentaires ayant servi à l’extinction d’un incendie (cf. calcul selon le 

oui 
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- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part ; 
- du volume de produit libéré par cet incendie, d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de confinement lorsque le 
confinement est externe. 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées ci-dessous, 
sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement : 
 
Matières en suspension totales 35 mg/l 
DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l 
Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
 
IV. L’exploitant met en œuvre et présente par écrit une procédure visant, d’une part, à réduire la production de charges non utilisées (erreurs, retours 
de toupies, fins de fabrication, etc.), d’autre part, à les valoriser au maximum, le cas échéant. 

guide D9A en Annexe 15) en mettant en place si nécessaire un système 
d’obturation permettant d’augmenter la capacité stockée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les retours béton seront stockés et concassés sur la plateforme de CEMEX 
Granulats située au Nord des UP BPE. 

Chapitre III – Emissions dans l’eau 
Section 1 : Principes généraux 

26 : Principes généraux 
L’exploitant démontre que, pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 
Il conçoit et exploite ses installations pour limiter les flux d’eau. 

L’ensemble des eaux pluviales et de process seront gérées à l’intérieur du site 
à l’aide des différents bassins de stockage. 

oui 

Section 2 : Prélèvements et consommation d’eau 
27 : Prélèvements et recyclage 
Les prélèvements dans le milieu naturel sont autorisés conformément aux dispositions du SDAGE, en particulier dans les zones où des mesures 
permanentes de répartition quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement. 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est compatible en toutes circonstances avec la ressource 
disponible. 
L’utilisation et le recyclage des eaux pluviales sont privilégiés dans les procédés d’exploitation, de nettoyage des installations, le lavage des camions 
(toupies), des pistes, etc., pour limiter et réduire le plus possible la consommation d’eau. 
Les eaux de procédé et de nettoyage sont recyclées. 
La quantité maximale d’eau consommée par mètre cube de béton prêt à l’emploi fabriqué est au plus de 400 l/m3, à l’exclusion de l’eau utilisée pour 
l’arrosage des pistes et des espaces verts. 

La commune de Dunkerque n’est pas en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 
 
Les eaux pluviales et de lavage seront recyclées dans la production de béton à 
l’aide des différents bassins présents sur l’installation. 
 
En moyenne en l’année 2022, sur l’UP n°1, 12 l/m3 de béton prêt à l’emploi 
fabriqué ont été utilisés. 

oui 

28 : Ouvrages de prélèvements 
Les ouvrages de prélèvement dans le milieu naturel sont conformes à l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé (portant application du décret n° 96-102 
du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-
6 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié) ainsi qu’aux I et III de l’article L. 214-18 du code de l’environnement. 
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement si le débit 
prélevé dépasse 100 m3/j, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés 
dans le dossier d’exploitation. 
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé d’un dispositif de disconnexion. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas l’écoulement normal des eaux et n’entravent pas les continuités écologiques. Seuls 
peuvent être construits dans le lit du cours d’eau des ouvrages de prélèvement dont le volume total prélevé est inférieur à 200 000 m3/an. 
 

Le forage prélevant les eaux souterraines dispose d’un compteur relevé 
mensuellement. Les UP BPE ne sont pas raccordées au réseau d’alimentation 
en eau potable. La mise en place d’un dispositif de disconnexion n’est donc 
pas nécessaire. 
 
Les volumes prélevés étant inférieurs à 10 000 m3/an, les prélèvements ne 
sont pas soumis à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau. 

oui 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-partie-legislative#Article_L._212-1
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-partie-legislative#Article_L._212-2
https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-110903-portant-application-decret-ndeg-96-102-2-fevrier-1996-fixant-0
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-partie-legislative#Article_L._214-18
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29 : Règles concernant les forages 
Si le volume prélevé par forage est supérieur à 10 000 m3/an, les dispositions de l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé fixant les prescriptions 
générales applicables aux ouvrages soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et 
aménagements (IOTA) sont applicables aux forages de l’installation. 
Lors de la réalisation de nouveaux forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des nappes d’eau 
distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de 
stockage ou d’utilisation de substances dangereuses. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation 
de l’impact hydrogéologique. 
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin 
d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines. 

 
Les volumes prélevés étant inférieurs à 10 000 m3/an, les prélèvements ne 
sont pas soumis à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau. 

oui 

Section 3 : Collecte et rejet des effluents liquides 
30 : Principe généraux 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents liquides devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 
récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations, serait compromise. 
Les effluents liquides rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres effluents. Ces effluents liquides ne contiennent pas de substances de 
nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont équipés d’une protection efficace contre le 
danger de propagation de flammes. 
Le plan des réseaux de collecte des effluents liquides fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est conservé dans le dossier d’exploitation, daté et mis à jour en tant que de 
besoin. 

 
Il n’y aura pas de rejets d’effluents liquides dans le milieu récepteur. Les eaux 
pluviales ruisselant sur les voies de circulation et les stocks et les eaux de 
lavage seront recyclées dans la production de béton à l’aide des différents 
bassins présents sur l’installation. 

oui 

31 : Points de rejet dans le milieu naturel 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une minimisation de la zone de mélange. 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur 
aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Seules des eaux pluviales non polluées pourront être rejetées dans le milieu 
naturel. 

oui 

32 : Points de prélèvement de rejet 
Sur chaque canalisation de rejet d’effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d’échantillons et des points de mesure (débit, température, 
concentration en polluant...). 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement, 
etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 
situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Il n’y aura pas de rejets d’effluents liquides dans le milieu récepteur. oui 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-110903-portant-application-decret-ndeg-96-102-2-fevrier-1996-fixant
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33 : Eaux pluviales 
Les eaux pluviales non polluées (EPnp) tombées sur des aires non imperméabilisées telles que sur des stocks de matériaux ou de déchets non 
dangereux inertes sont drainées par des fossés d’infiltration ou tout autre moyen équivalent. Ces dispositifs de drainage sont conçus pour éviter le 
passage d’engins sur ces eaux non souillées. Ces eaux non susceptibles d’entraîner des polluants peuvent être infiltrées dans le sol. 
Les eaux pluviales polluées (EPp), notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, 
aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux 
polluants en présence. 
Lorsque le ruissellement sur l’ensemble des surfaces imperméables du site (toitures, aires de parkings, etc.), en cas de pluie correspondant au maximal 
décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du 
milieu récepteur, l’exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de 
ce QMNA5. 
En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, l’autorisation de déversement prévue à l’article L. 1331-10 du code de la santé publique fixe 
notamment le débit maximal. 
Les eaux pluviales polluées (EPp), les eaux industrielles (EI) et les eaux usées (EU) ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de 
leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées 
par le présent arrêté, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 

Seules des eaux pluviales non polluées pourront être rejetées dans le milieu 
naturel. 
 
Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de circulation et les stocks et les eaux 
de lavage seront recyclées dans la production de béton à l’aide des différents 
bassins présents sur l’installation. 

oui 

34 : Rejets d’effluents dans les eaux souterraines 
Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Les eaux usées sanitaires sont traitées par un dispositif d’assainissement 
autonome présent au niveau de l’installation de traitement de CEMEX 
Granulats au Nord. 

oui 

Section 4 : Valeur limites de rejet 
35 : Détermination des flux 
Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte. 
La dilution des eaux résiduaires est interdite. 

Aucune dilution n’est effectuée. oui 

36 : Valeurs à respecter 
Le débit maximal journalier autorisé pour les eaux industrielles est de 1 m3/jour. 
La température des eaux résiduaires rejetées est inférieure à 30° C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5 ou 5,5 et 9,5 s’il y a neutralisation alcaline. 
Lorsque le rejet se fait dans le milieu naturel, la modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
ne dépasse pas 100 mg Pt/l. 
Pour les eaux réceptrices du milieu naturel, les rejets n’entraînent pas une élévation de température supérieure à 1,5° C pour une température 
maximum de 21,5° C ou une température qui ne peut pas être supérieure à la température de prélèvement si l’eau prélevée est supérieure à 21,5° C 
et ne modifie pas le pH tel qu’il soit compris entre 7 et 8,5. 
Pour les eaux réceptrices conchylicoles, la modification de pH doit être comprise entre 7 et 9 et les rejets n’entraînent pas un accroissement supérieur 
à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la salinité. 
Les dispositions des deux alinéas précédents ne s’appliquent pas aux eaux marines des départements d’outre-mer. 

Les eaux industrielles ne seront pas rejetées directement dans le milieu 
naturel. Elles seront dirigées vers les bassins de décantation puis réutilisées 
pour le lavage des toupies et dans le process de fabrication. 

oui 

37 : Flux journalier 
Faute de ne pas pouvoir être réutilisées, les eaux industrielles éventuellement rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes, selon le flux journalier maximal autorisé. 
Pour chacun des polluants présents dans le tableau, le flux maximal journalier est à préciser dans le dossier de demande d’enregistrement. 
MES : 

- Flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/j : 100 mg/l 
- Flux journalier maximal supérieur à 15 kg/j : 35 mg/l 

 

oui 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-partie-legislative#Article_L._212-1
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DCO : 

- Sur effluent non décanté : 125 mg/l 
Substances réglementées : 

- Chrome total : 0,1 mg/l, dont 0,005 mg/l pour le chrome hexavalent et ses composés 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
38 : Raccordement à une station d’épuration 
Le raccordement à une station d’épuration collective, urbaine ou industrielle, n’est autorisé que si l’infrastructure collective d’assainissement (réseau 
et station d’épuration) est apte à acheminer et traiter les eaux résiduaires dans de bonnes conditions. Une autorisation de déversement est établie 
par la ou les autorités compétentes en charge du réseau d’assainissement et du réseau de collecte. 
Les valeurs limites de concentration imposées aux eaux résiduaires, à l’exclusion des eaux usées, à la sortie de l’installation avant raccordement à une 
station d’épuration urbaine ne dépassent pas : 

- MEST : 600 mg/l, 
- DCO : 2 000 mg/l, 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l, 
- chrome total : 0,1 mg/l, dont 0,05 mg/l pour le chrome hexavalent et ses composés. 

Pour les polluants autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont les mêmes que pour un rejet dans le milieu naturel.  
Pour la température, le débit et le pH, l’autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à respecter. Sauf dispositions contraires, les 
valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition contraire, 10 % de la série des résultats 
des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base 
mensuelle. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 
Pour les MEST, la concentration moyenne sur un prélèvement de 24 heures ne dépasse pas le double des valeurs limites fixées. 

Le projet est raccordé à un dispositif d’assainissement autonome (voir 
paragraphe 3.7.1 page 26) 

oui 

39 : Rejet des eaux pluviales polluées 
Les rejets dans le milieu naturel des eaux pluviales polluées (EPp) respectent les valeurs limites de concentrations suivantes, sous réserve de la 
compatibilité de ses rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de 
l’article L.212-1 du code de l’environnement : 

- Matières en suspension totales : 30 mg/l, 
- DCO (sur effluent non décanté) : 120 mg/l, 
- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l, 
- Chrome total : 0,1 mg/l dont 0,05 mg/l pour le chrome hexavalent et ses composés 

Il n’y aura pas de rejets d’eaux pluviales polluées. oui 

Section 5 : Traitement des effluents 
40 : Installations de traitement 
Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues de manière à faire face 
aux variations de débit, de température ou de composition des eaux résiduaires à traiter en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des 
installations. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche sont 
mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier 
d’exploitation pendant cinq années. 
Les dispositifs de traitement des EPp sont conformes à la norme NF P 16-442 (version novembre 2007 ou version ultérieure) ou à tout autre norme 
européenne ou internationale équivalente. Ils sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés au moins une fois par an. Au moment de cette vidange, 
une vérification du bon fonctionnement de l’obturateur est également réalisée. 

Ce paragraphe est sans objet car il n’y aura pas de rejet dans le milieu naturel 
d’eaux polluées. 

- 
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41 : Epandage 
L’épandage des boues, déchets, eaux résiduaires ou sous-produits est interdit 

Il n’y aura pas d’épandage sur site : sans objet. - 

Chapitre IV – Emissions dans l’air  
Section 1 : Généralités  

42 : Généralités 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d’une impossibilité technique justifiée. Sans préjudice 
des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté. 
Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans l’atmosphère, sont 
confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité 
technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les émissions dans l’atmosphère. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents, dépoussiéreurs...). 
Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des dispositions particulières tant 
au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, par exemple) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 

Pour les limiter les phénomènes d’envols de poussières liés à la circulation les 
mesures suivantes seront mises en place : 
 - la vitesse sur site est limitée à 10 km/h, 
- les silos de ciment sont équipés de dispositifs de dépoussiérage (filtres), 
- l’ensemble de la centrale à béton est bardé, 
- le malaxeur est étanche et équipé d’évents. 
 
La fabrication de béton n’engendre pas d’odeurs particulières. Les granulats 
rentrant dans leur composition sont inertes. 
 

oui 

Section 2 : Rejets à l’atmosphère 
43 : Points de rejet 
Les points de rejet des émissions canalisées dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont 
nécessaires, l’exploitant le justifie dans son dossier de demande d’enregistrement. 
Les émissions canalisées sont rejetées à l’atmosphère, après traitement éventuel, de manière à assurer une bonne diffusion des rejets. 
L’exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses de poussières générées par l’exploitation de ses 
installations. 

Il n’y aura pas de rejets canalisés : sans objet. - 

44 : Surveillance de la qualité de l’air 
L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et exploités sont décrits dans le dossier de 
demande d'enregistrement.  
Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures du polluant concerné peuvent être dispensés 
de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets. 
Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l’installation classée ou dans son environnement 
proche. A défaut, les données de la station météorologique la plus proche sont récupérées et maintenues à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Des mesures de retombées de poussières seront faites par la méthode des 
plaquettes de dépôts (cf. localisation sur la Figure 9 page 75). 
D’après la rose des vents de meteoblue, les vents dominants proviennent 
principalement du S-O, expliquant ainsi le choix d’un seul point de mesures 
qui sera situé au N-E de l’UP en direction du centre-bourg de Dunkerque. En 
l’absence d’enjeu au-delà de la limite du site au Sud-Ouest (activités 
industrielles), une mesure de retombées de poussières à cet endroit 
n’apparait pas nécessaire. 
La station météorologique la plus proche se situe à 2.2 km environ au nord-
ouest du projet. Lors de la réalisation des mesures, la direction et la force des 
vents sera notée chaque jour par un opérateur sur site. Cela permettra de 
justifier la position du point de mesure des retombées de poussières. 

oui 
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45 : Hauteur de la cheminée 
La hauteur de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à l’air libre et l’altitude moyenne du sol à l’endroit considéré) exprimée en mètres 
est déterminée, d’une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à l’atmosphère, d’autre part, en fonction de l’existence d’obstacles 
susceptibles de gêner la dispersion des gaz. 
Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres, fait l’objet d’une justification dans le dossier de demande d’enregistrement conformément 
aux dispositions de l’annexe II. 

Il n’y aura pas de cheminée sur site : sans objet. - 

Section 3 : Valeurs limites d’émission 
46 : Méthode de mesures 
L’exploitant démontre dans son dossier de demande d’enregistrement que les valeurs limites d’émissions canalisées de poussières définies ci-après 
sont compatibles avec l’état du milieu. 
Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui consiste à recueillir les poussières, conformément aux 
dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 
Les autres méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées « dans un avis publié au Journal officiel ». 
L’exploitant démontre dans son dossier de demande d’enregistrement que les valeurs limites d’émissions canalisées de poussières définies ci-après 
sont compatibles avec l’état du milieu. 
Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui consiste à recueillir les poussières, conformément aux 
dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 
Les autres méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées « dans un avis publié au Journal officiel ». 

Il n’y aura pas de rejets canalisés : sans objet. - 

47 : Débit des effluents gazeux 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de 
pression (101,3 kilopascal) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont 
rapportés à une même teneur en oxygène de référence égale à 3 %. Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) 
par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 
Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

Il n’y aura pas d’émission d’effluents gazeux : sans objet - 

48 : Valeurs limites 
Les émissions de poussières canalisées respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après. Dans le cas où les émissions canalisées de 
poussières proviennent d’émissaires différents, les valeurs limites applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux 
total de l’ensemble des rejets canalisés : 
Si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h : 100 mg/Nm3  

Il n’y aura pas d’émissions de poussières canalisées : sans objet. 
 
 
 
 

oui 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-080811-relatif-prescriptions-generales-applicables-installations-relevant-0#Annexe_II
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Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h : 40 mg/Nm3 

Les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée minimale d’une demi-heure. 
Dans le cas des émissions diffuses de poussières, un réseau de plaquette permettant de mesures les retombées des poussières dans l’environnement 
est mis en place en périphérie de l’installation. 

Des mesures de retombées de poussières seront faites par la méthode des 
plaquettes de dépôts pour mesurer les émissions diffuses (cf. localisation sur 
la Figure 9 page 75). Des suivis de retombées de poussières sont réalisés au 
niveau de l’UP BPE actuelle. 

49 : Limitation des odeurs 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les odeurs provenant du traitement des eaux résiduaires, lorsque celles-ci ne sont pas 
rejetées en station d’épuration collective, urbaine ou industrielle. Lorsqu’il existe des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de 
stockage, de traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, par exemple). 

La fabrication de béton n’engendre pas d’odeurs particulières. Les granulats 
rentrant dans la composition sont des matériaux inertes. Les eaux qui seront 
stockées dans les bassins n’ont pas d’odeur. 

oui 

Chapitre V – Emissions dans les sols 
50 : Emissions dans les sols 
Les rejets d’eaux résiduaires dans les sols sont interdits. 

Il n’y aura pas de rejet dans les sols. oui 

Chapitre VI – Bruit et vibrations 
51 : Généralités 
Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que de besoin, soit installées dans des encoffrements 
avec des dispositifs de traitement des poussières et des calories, soit capotées au maximum ou équipées de tout autre moyen équivalent. 
Les mesures de prévention mises en place pour réduire les nuisances acoustiques tiennent également compte des véhicules, des klaxons (y compris 
sonneries extérieures et avertisseurs de recul des véhicules), des décolmatages de silos, des chargements et des déchargements de matière. 
Elles sont précisées dans la notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement des opérations de transport 
ou de manipulation de matériaux prévue à l’article 6. 

Toutes les mesures sont prises pour limiter les nuisances sonores inhérentes 
à l’activité de l’unité de production de béton. 

oui 

52 : Méthode et seuils 
Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté. 
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles définies dans le tableau suivant : 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour 
et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe I du présent arrêté, de manière établie 
ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

Des mesures de contrôles de niveau sonore dans l’environnement du site 
seront réalisées selon la fréquence définie à l’article 55 de l’arrêté type de la 
rubrique 2518 au niveau de 3 limites de site. En effet, l’UP étant située dans 
un environnement industriel, il n’y a pas de Zone à Emergence Réglementée 
(ZER) proche (cf. localisation sur la Figure 9 page 75). Des suivis des niveaux 
sonores sont réalisés au niveau de l’UP BPE actuelle. 

oui 

53 : Véhicules, matériels et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. 

L’entretien régulier des pistes, des engins et du matériel contribuera au 
respect des émissions sonores, tout comme la limitation de la vitesse à 
10 km/h. 

oui 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-080811-relatif-prescriptions-generales-applicables-installations-relevant-0#Article_6


CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 
 

P.J. n°6 – Justification du respect des prescriptions générales 
 

TERRA expertis   71 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf 
si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
54 
L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
 
Les tables vibrantes, ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne sont équipées de dispositifs permettant d'absorber 
des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement permettant d'isoler le bâti du sol. 

Les vibrations imputables au roulement des engins et des camions ne sont pas 
ressenties au-delà de quelques mètres. 

oui 

55 : Surveillance des émission sonores 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les 
zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon les 
normes réglementaires en vigueur. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 
durée d'une demi-heure au moins. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée, en limite de propriété et en zone à émergence réglementée, par une personne ou un 
organisme qualifié, selon les modalités suivantes : 
1. Pour les établissements existants : 
. la fréquence des mesures est au minimum annuelle ; 
. si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de niveaux d'émergence sont conformes 
aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures pourra être au minimum trisannuelle ; 
si le résultat d'une mesure dépasse une valeur (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des mesures devra être de nouveau au minimum annuelle. 
 
2. Pour les nouvelles installations : 
les premières mesures sont réalisées dans les trois à six mois après la mise en service de l'installation, puis, la fréquence des mesures est au minimum 
annuelle ; 
si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de niveaux d'émergence sont conformes aux 
dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures pourra être au minimum trisannuelle. 
Si le résultat d'une mesure dépasse une valeur (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des mesures devra être de nouveau au minimum 
annuelle. 

Des mesures de contrôles de niveau sonore dans l’environnement du site 
seront réalisées selon la fréquence définie par cet article au niveau de 3 limites 
de site.  En effet, l’UP étant située dans un environnement industriel, il n’y a 
pas de Zone à Emergence Réglementée (ZER) proche (cf. localisation sur la 
Figure 9 page 75). 

oui 

Chapitre VII – Déchets 
56 : Généralités 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des 
déchets de son entreprise. Il s’assure que les installations de destination et que les intermédiaires disposent des autorisations, enregistrements ou 
déclarations et agréments nécessaires. 
Les déchets sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
La quantité de déchets dangereux temporairement entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité de production mensuelle. 

 
Le site génèrera peu de déchets et ils sont gérés selon la réglementation en 
vigueur et éliminés selon des filières agréées. 
Les liste, type, nature et quantité ainsi que le mode de traitement des déchets 
hors site sont présentés en Annexe 14. 
Le volume de déchets type béton durcis et résidus secs de l’UP actuelle est 
donné dans le tableau ci-après avec une estimation du volume produit par les 
2 futures UP. 

  UP actuelle (m3) UP future (m3) 
Bétons durcis 953 1239 
Résidus secs 3486 4532 

 
 
 

oui 
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Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
La quantité de déchets générée par l’UP actuelle s’élève à : 
• 0,062 T pour les DIS (déchets souillés), 
• 0,81 T pour les DIB, 
• 0,15 T pour les Papier/Cartons, 
• 0,22 T pour les Fûts plastiques PEHD. 
 
Les quantités de déchets générées sur la future UP seront du même ordre de 
grandeur. 

57 : Tri des déchets, registre et stockages 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement dans des 
filières spécifiques. 
Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l’environnement, dans des conditions 
propres à assurer la protection de l’environnement. 
L'exploitant tient à jour un registre des déchets dangereux réceptionnés et éventuellement produits sur le site, qui sont systématiquement expédiés. 
Ce registre est établi conformément aux dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 7 juillet 2005. L’exploitant émet un bordereau de suivi conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 29 juillet 2005. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible 
protégées des eaux météoriques. 

Le site produit des déchets dangereux en très faible quantité (cf. article 56). Ils 
sont éliminés selon des filières agrées. 

oui 

58 : Contenu du registre 
Les déchets pris en charge par l’installation sont des déchets non dangereux inertes. Aucun déchet dangereux ou non dangereux non inerte n’est 
accepté dans l’installation. 
L’exploitant établit et tient à jour un registre contenant les informations suivantes : 

- La date de réception ; 
- Le nom et l’adresse du détenteur des déchets ; 
- La nature et la quantité de chaque déchet réceptionné (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à l’article R.541-8 du 

code de l’environnement) ; 
- L’identité du transporteur des déchets ; 
- Le numéro d’immatriculation du véhicule de transport des déchets ; 
- L’opération subie par les déchets dans l’installation. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

Seuls des matériaux non dangereux inertes sont réceptionnés sur le site 
(retours de béton). Les retours bétons sont valorisés selon des filières agréées 
et font l’objet d’un suivi.  
 
Pour rappel, l’UP BPE sera certifiée ISO 14001. 

oui 

Chapitre VIII – Surveillance des émissions d’effluents 
Section 1 : Généralités 

59 : Généralités 
L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux articles 60 à 63. Les mesures sont effectuées 
sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées « dans un avis publié au Journal officiel ». 
Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées. La liste des 
laboratoires et organismes agréés pour effectuer ces prélèvements et analyses ainsi que la date limite de validité de l’agrément et les types de 
prélèvements et d’analyses pour lesquels chaque organisme est agrée sont fixés par arrêté ministériel. 
Nonobstant ces dispositions, l'inspection des installations classées peut prescrire toutes analyses qu'elle pourrait juger nécessaire pour la protection 
de l'environnement.  
Les frais afférents à la réalisation des mesures sont à la charge de l'exploitant. 
Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 
L’exploitant effectuera des mesures de retombées de poussières par la 
méthode des plaquettes. 

oui 



CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 
 

P.J. n°6 – Justification du respect des prescriptions générales 
 

TERRA expertis   73 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
Section 2 : Emissions dans l’air 

60 : Flux horaire des émissions canalisées et émissions diffuses 
Lorsque le flux horaire des émissions canalisées de poussières dépasse 5 kg/h, l’exploitant réalise dans les conditions prévues à l’article 47 une mesure 
en permanence du débit du rejet correspondant ainsi que les mesures ci-après : 

- Flux horaire supérieur à 50 kg/h : mesure en permanence par une méthode gravimétrique, 
- Flux horaire supérieur à 5 kg/h mais inférieur ou égal à 50 kg/h : évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets. 

Concernant les émissions diffuses, l’exploitant adresse annuellement à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de mesures de 
retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des conditions météorologiques, des évolutions significatives des 
valeurs mesurées et des niveaux de production.  
 
Les résultats de l’ensemble des mesures sont transmis périodiquement à l’inspection des installations classées, accompagnés de commentaires sur 
les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Des mesures de retombées de poussières seront faites par la méthode des 
plaquettes. 

oui 

Section 3 : Emissions dans l’eau 
61 : Fréquence des mesures 
Que les eaux résiduaires soient rejetées dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une station d’épuration collective, une mesure 
est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d’un échantillon prélevé sur une 
durée de 24 heures proportionnellement au débit. 
Pour les effluents raccordés à une station de traitement des eaux, les résultats des mesures réalisées selon une fréquence plus contraignante à la 
demande du gestionnaire sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 

DCO (sur effluent non décanté) Pour les effluents raccordés 
 
La fréquence des prélèvements et analyses est au minimum semestrielle. 
 
Si, pendant une période d’au moins 24 mois continus, les résultats des analyses semestrielles sont inférieurs 
aux valeurs prévues à l’article 38, la fréquence des prélèvements et analyses pourra être au minimum 
annuelle. 
 
Si le résultat d’une analyse est supérieur ou égal à un des paramètres visés à l’article 38, la fréquence des 
prélèvements et analyses devra être de nouveau au minimum semestrielle. 
 
Pour les rejets dans le milieu naturel 
 
La fréquence des prélèvements et analyses est au minimum mensuelle. Si, pendant une période d’au moins 
12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs aux valeurs prévues à l’article 37 ou 
39 selon le cas, la fréquence des prélèvements et analyses pourra être au minimum trimestrielle. 
Si, pendant une période supplémentaire de 12 mois continus (soit au total 24 mois continus) les résultats 
des analyses sont inférieurs aux valeurs prévus à l’article 37, la fréquence des prélèvements et analyses 
pourra être au minimum semestrielle. 
Si un résultat d’une analyse est supérieur ou égal à un des paramètres visés à l’article 37 ou 39 selon le cas, 
la fréquence des prélèvements et analyses devra être de nouveau au minimum mensuelle. 

Matières en suspension totales 
Composés du chrome 
Hydrocarbures totaux 

 

Pas de rejets d’eaux résiduaires dans le milieu naturel : sans objet - 
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Un aménagement des prescriptions est nécessaire concernant l’article 5 de l’arrêté du 8/8/2011 (cf. PJ 7 suivante). 

 

 

 

Article arrêté du 08/08/2011 (Rubrique 2518) modifié par arrêté du 17/12/2020 Commentaires 
Respect des 

prescriptions 
Section 4 : Impacts sur l’air 

Sans objet - - 
Section 5 : Impacts sur les eaux de surface 

Sans objet 
 

- - 

Section 6 : Impacts sur les eaux souterraines 
62 : Impacts sur les eaux souterraines 
Dans le cas où l’exploitation de l’installation entraînerait l’émission directe ou indirecte de polluants figurant en annexe de l’arrêté du 17 juillet 2009 
susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l’introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n’entraîne pas de dégradation 
ou de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux souterraines. 

Sans objet. - 

Section 7 : Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Sans objet - - 

Chapitre IX – Exécution 
63 : Exécution 
Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
 

- - 
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P.J. 1 : Justification du respect des prescriptions générales 
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D’après la P.J.6 précédente, un aménagement des prescriptions doit être demandé concernant 
l’article 5 de l’arrêté ministériel du 8 août 2011 applicable aux installations soumises à enregistrement 
au titre de la rubrique 2518 de la nomenclature ICPE. L’installation ne respecte pas ainsi la distance de 
20 m des limites de propriété sur le côté sud (cf. Figure 10 en page suivante). Il s’agit de terrains 
anthropisés classés en zonage industriel dans le PLUiHD. Il n’y a pas d’habitations proches. 
 
Les terrains autour de l’UP sont en zone UIPp dans le PLUiHD correspondant à des espaces de la zone 
industrialo-portuaire dédiés à l'accueil des aménagements portuaires, les équipements du GPMD, les 
établissements industriels et commerciaux et les services et bureaux.  
Dans cette zone, les logements sont autorisés sous conditions et les hébergements sont interdits (cf. 
règlement en Annexe 3). 
 

Aucune habitation n’est proche du projet situé sur la plateforme industrielle du môle 3. L’activité des 
UP ne généreront aucune nuisance ou danger supplémentaires envers le voisinage et les entreprises 
environnantes. 
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P.J. n°8 – Avis du propriétaire sur la 
remise en état 

PJ. 5 : Avis du propriétaire sur la remise en état 
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P.J. n°9 – Avis du maire sur la remise 
en état 

 

PJ. 6 : Avis du maire sur la remise en état  
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A l’attention de Monsieur le Maire 
         

Mairie de Dunkerque  
        Place Charles-Valentin 

59140 DUNKERQUE 
Suivi : S.white 
Sylvan.white@cemex.com 
REF : 23.115.SW 
 
 
Objet : Avis de la Commune sur la remise en état de l’unité de production de Béton Prêt à l’emploi, 
situé Môle 3, Grand Port Maritime de Dunkerque  
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Directeur de Secteur CEMEX BETONS NORD OUEST, je sollicite, conformément à l’alinéa 5° de l’article 
R512-46-4 du Code de l’Environnement, votre avis concernant la remise en état liée à l’augmentation 
de capacité de l’unité de production de béton prêt à l’emploi situé au port de Dunkerque, Môle 3 – 
Freycinet 8 B.P. 166 – 59140 Dunkerque 
 
Cette unité de production fera l’objet d’un prochain dépôt de dossier d’enregistrement pour 
l’augmentation de capacité de malaxage de 2 à 4,5 M3 
 
Notre proposition de réaménagement de la plateforme à la fin de l’exploitation de l’unité de 
production vise à restituer une plateforme à vocation industrielle. Les terrains seront stabilisés, 
sécurisés, et aménageables pour les futurs occupants. Les travaux de réaménagement comprendront 
: le démantèlement de l’ensemble des équipements, le nettoyage du terrain, le maintien des voies 
d’accès et des réseaux souterrains. 
 
Vous remerciant par avance des suites que vous voudrez bien donner à la présente demande et restant 
à votre disposition si des renseignements complémentaires vous semblent nécessaires, je vous prie de 
croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma considération la meilleure. 
 
 
         Fait à Rungis 
         Le 01/09/2023 
         Ioannis SANIOS 

     Directeur de Secteur - NPDC 
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P.J. n°10 – Justification du dépôt de 
la demande de permis de construire 
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Ce paragraphe concerne la compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes mentionnés 
aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du tableau I de l’article R.122-17 du code de l’environnement ainsi 
qu’avec les mesures fixées par l’arrêté prévu à l’article R.222-36 du code de l’environnement. 
 

Plans, schémas et programmes  Localisation 

4° 
Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 

212-1 et L. 212-2 du code de l'environnement 
Cf. § 1 page 95 

5° 
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 

212-6 du code de l'environnement 
Cf.§ 2 page 99 

17° Schéma Départemental des Carrières - Schéma Régional des Carrières 
Sans objet compte tenu 
de la nature du projet 

18° 
Plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de 

l'environnement 

Cf. § 3 page 102 19° 
Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par 

l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement 

20° 
Plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code 

de l'environnement 

23° 
Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement 
Sans objet compte tenu 
de la nature du projet 

24° 
Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement   
Sans objet compte tenu 
de la nature du projet 

 Plan de protection de l’atmosphère prévu à l’article L.222-4 du code de l’environnement Cf. § 4 page108 

 

1. SDAGE ARTOIS PICARDIE 

La commune de Dunkerque appartient au bassin du SDAGE Artois Picardie. 
 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a demandé à chaque comité de bassin d'élaborer un Schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) pour fixer les grandes orientations d'une gestion 
équilibrée et globale des milieux aquatiques et de leurs usages. 
 

Le SDAGE 2022-2027 a été approuvé le 21 mars 2022 par le préfet coordonnateur. 
 

Les enjeux du SDAGE ainsi que les orientations et les dispositions pouvant s’appliquer au projet sont 
les suivantes : 
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Enjeu/Orientation/disposition Application au projet d’UP BPE 
Enjeu A : Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique des milieux aquatiques et des zones 

humides 
1 : Améliorer la physico-chimie générale des milieux 

Orientation A-1 : Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes classiques dans les 
milieux 

Seules des eaux pluviales non polluées seront 
rejetées dans le milieu naturel. Les eaux pluviales et 
de lavage seront recyclées dans la production de 
béton à l’aide des différents bassins présents sur 
l’installation. 

Disposition A-1.1 : Limiter les rejets 

Disposition A-1.2 : Améliorer l’assainissement non 
collectif 

Concerne les services publics. 

Disposition A-1.3 : Améliorer les réseaux de collecte Il n’y pas de réseau d’assainissement sur l’UP BPE. 
Orientation A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie 
des surfaces imperméabilisées par des voies 
alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et 
préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles) 

- 

Disposition A-2.1 : Gérer les eaux pluviales Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de 
circulation et les stocks et les eaux de lavage seront 
recyclées dans la production de béton à l’aide des 
différents bassins présents sur l’installation. 

Disposition A-2.2 : Réaliser les zonages pluviaux Concerne les collectivités. 
Orientation A-3 : Diminuer la pression polluante par les 
nitrates d’origine agricole sur tout le territoire 

Sans objet compte tenu de l’activité du site. 

Disposition A-3.1 : Continuer à développer des 
pratiques agricoles imitant la pression polluante par les 
nitrates 

- 

Disposition A-3.2 : Rendre cohérentes les zones 
vulnérables avec les objectifs environnementaux 

- 

Disposition A-3.3 : Accompagner la mise en œuvre du 
Programme d’Actions Régional (PAR) Nitrates en 
application de la directive nitrates 

- 

Orientation A-4 : Adopter une gestion des sols et de 
l’espace agricole permettant de limiter les risques de 
ruissellement, d’érosion, et de transfert des polluants 
vers les cours d’eau, les eaux souterraines et la mer 

Sans objet compte tenu de l’activité du site. 

Disposition A-4.1 : Limiter l’impact des réseaux de 
drainage 

- 

Disposition A-4.2 : Gérer les fossés, les aménagements 
d’hydraulique douce et les ouvrages de régulation 

- 

Disposition A-4.3 : Eviter le retournement des prairies et 
préserver, restaurer les éléments fixes du paysage 

- 

Disposition A-4.4 : Conserver les sols - 
2 : Préserver et améliorer la qualité des habitats naturels 

Orientation A-5 : Préserver et restaurer la 
fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre 
d’une gestion concertée 

Sans objet compte tenu de l’environnement du site. 

Orientation A-6 : Assurer la continuité écologique et 
sédimentaire 

Sans objet compte tenu de l’environnement du site. 

Orientation A-7 : Préserver et restaurer la 
fonctionnalité écologique et la biodiversité 

Sans objet compte tenu de l’environnement du site. 
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Enjeu/Orientation/disposition Application au projet d’UP BPE 
Orientation A-8 : Réduire l'incidence de l'extraction des 
matériaux de carrière 

Sans objet compte tenu de l’activité du site. 

3 : Agir en faveur des zones humides 
Orientation A-9 : Stopper la disparition, la dégradation 
des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie 
et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Sans objet compte tenu de l’environnement du site 
(pas de zones humides). 

4 : Connaître et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 
Orientation A-10 : Poursuivre l’identification, la 
connaissance et le suivi des pollutions par les 
micropolluants nécessaires à la mise en œuvre 
d’actions opérationnelles 

- 

Disposition A-10.1 : Améliorer la connaissance des 
micropolluants 

Concerne les services de l’Etat et les établissements 
publics compétents 

Orientation A-11 : Promouvoir les actions, à la source 
de réduction ou de suppression des rejets de 
micropolluants 

Concerne les autorités compétentes. L’exploitant 
fait en sorte de limiter ses rejets. 

Disposition A-11.1 : Adapter les rejets de 
micropolluants aux objectifs environnementaux 

Concerne les autorités compétentes. 

Disposition A-11.2 : Maîtriser les rejets de 
micropolluants des établissements industriels ou autres 
vers les ouvrages d’épuration des agglomérations 

L’UP BPE n’est pas raccordée au réseau collectif 
d’assainissement. 

Disposition A-11.3 : Eviter d’utiliser des produits 
toxiques 

L’exploitant fait en sorte d’utiliser les produits les 
moins toxiques et écotoxiques et les moins 
rémanents. 

Disposition A-11.4 : Réduire à la source les rejets de 
substances dangereuses 

L’UP BPE ne rejette pas de substances dangereuses. 

Disposition A-11.5 : Réduire l’utilisation de produits 
phytosanitaires 

L’UP BPE n’utilise pas de produits phytosanitaires. 

Disposition A-11.6 : Se prémunir contre les pollutions 
accidentelles 

Les produits polluants sont stockés sur rétention. 
Des procédures existent concernant les pollutions 
accidentelles. 

Disposition A-11.7 : Caractériser les sédiments avant 
tout remaniement ou retrait 

Sans objet. 

Disposition A-11.8 : Construire des plans spécifiques de 
réduction de pesticides à l’initiative des SAGE 

Sans objet. 

Orientation A-12 : Améliorer les connaissances sur 
l’impact des sites pollués 

Sans objet. 

Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisantes 
1 : Protéger la ressource en eau contre les pollutions 

 Sans objet car pas d’usage pour l’eau potable dans 
le secteur d’étude. 

2 : Améliorer la gestion de la ressource en eau 
Orientation B-2 : Anticiper et prévenir les situations de 
crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 

La commune de Dunkerque est dans un territoire en 
tension quantitative à moyen terme. 

Disposition B-2.1 : Améliorer la connaissance et la 
gestion de la ressource en eau 

Concerne principalement l’autorité administrative 
et les collectivités locales mais l’exploitant devra 
réaliser une inspection de son forage a minima tous 
les 10 ans avec des essais de débits. 

Disposition B-2.2 : Mettre en regard les projets 
d’urbanisation avec les ressources en eau et les 
équipements à mettre en place 

Concerne les collectivités locales. 

Disposition B-2.3 : Définir un volume disponible Ce volume sera défini dans les SAGE.  
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Enjeu/Orientation/disposition Application au projet d’UP BPE 
Disposition B-2.4 : Définir une durée des autorisations 
de prélèvements 

L’autorité administrative révisera périodiquement 
les autorisations de prélèvement et définira une 
limitation de volume prélevé. Dans ce projet, le 
volume prélevé restera inférieur à 10 000 m3/an. 

Orientation B-3 : Inciter aux économies d’eau et à 
l’utilisation des ressources alternatives 

Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de 
circulation et les stocks et les eaux de lavage seront 
recyclées dans la production de béton à l’aide des 
différents bassins présents sur l’installation. 

Disposition B-3.1 : Inciter aux économies d’eau Ces mesures ne concernent pas le type d’activités 
projeté.  

Disposition B-3.2 : Adopter des ressources alternatives 
à l’eau potable quand cela est possible 

La fabrication de béton n’utilise pas l’eau potable 
issue du réseau public.  

Disposition B-3.3 : Etudier le recours à des ressources 
complémentaires pour l’approvisionnement en eau 
potable 

Concerne les collectivités locales et l’autorité 
administrative. 

Orientation B-4 : Anticiper et assurer une gestion de 
crise efficace, en prévision, ou lors des étiages sévères 

Concerne les collectivités locales et l’autorité 
administrative. 

3 : Rechercher et réparer les fuites dans les réseaux d’eau potable 
 Ne concerne pas l’exploitant. 

4 : Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères 
 Ne concerne pas l’exploitant. 
Enjeu C : S'appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets 

négatifs des inondations 
1 : Prévenir et gérer les crues, inondations et submersions marines 

 Le projet sur le môle 3 n’est pas situé dans un 
zonage défini dans le Plan de Prévention des 
Risques Littoraux approuvé le 21/04/2022. 
 
L’exploitant utilise la majeure partie des eaux 
pluviales dans son process de fabrication de béton. 

2 : Préserver et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau 
 Sans objet compte tenu de l’environnement du site 

(pas de cours d’eau). 
Enjeu D : Protéger le milieu marin 

1 : Maintenir ou réduire les pollutions d'origine tellurique à un niveau compatible avec les objectifs 
de bon état écologique du milieu marin 

Orientation D-1 : Réaliser ou réviser les profils pour 
définir la vulnérabilité des milieux dans les zones 
protégées baignade et conchyliculture mentionnées 
dans le registre des zones protégées 

Ne concerne pas l’exploitant. 

Orientation D-2 : Limiter les risques microbiologiques 
en zone littorale ou en zone d’influence des bassins 
versants définie dans le cadre des profils de 
vulnérabilité pour la baignade et la conchyliculture 

Ne concerne pas les activités du site. 

Orientation D-3 : Intensifier la lutte contre la pollution 
issue des installations portuaires et des navires 

Ne concerne pas les activités du site. 

Orientation D-4 : Prendre des mesures pour lutter 
contre l’eutrophisation et la présence de déchets sur 
terre et en mer 

L’exploitant gère ses déchets afin qu’ils ne se 
déversent pas dans la darse. 
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Enjeu/Orientation/disposition Application au projet d’UP BPE 
Orientation D-5 : Assurer une gestion durable des 
sédiments dans le cadre des opérations de dragage et 
de clapage 

Ne concerne pas les activités du site. 

2 : Préserver ou restaurer les milieux littoraux et marins indispensables à l'équilibre des 
écosystèmes 

 Le môle 3 n’est pas un milieu littoral. Il s’agit d’un 
ouvrage d’accostage construit en maçonnerie qui 
s’avance dans l’eau du port. 

Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 
1 : Renforcer le rôle des SAGE 

 Ne concerne pas l’exploitant. 
2 : Assurer la cohérence des politiques publiques 

 Ne concerne pas l’exploitant. 
3 : Mieux connaître et mieux informer 

 Ne concerne pas l’exploitant. 
4 : Tenir compte du contexte économique et social dans l’atteinte des objectifs environnementaux 
 Ne concerne pas l’exploitant. 

5 : S’adapter au changement climatique et préserver la biodiversité 
Orientation E-6 : S'adapter au changement climatique L’exploitant intègre l’adaptation au changement 

climatique de ses activités. 
Orientation E-7 : Préserver la biodiversité L’exploitant intègre la protection et l’amélioration 

de la biodiversité à ses activités. 
 

Le projet d’extension de l’UP BPE de CEMEX est compatible avec les orientations et les dispositions 
du SDAGE.  

 

2. SAGE 

Les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) sont une application locale du SDAGE. Ils 
ont plusieurs objectifs : 

- fixer les objectifs de qualité à atteindre dans un délai donné, 
- répartir l'eau entre les différentes catégories d'usagers, 
- identifier et protéger les milieux aquatiques sensibles, 
- définir des actions de développement et de protection des ressources en eau et de lutter 

contre les inondations. 
 
Le SAGE « Delta de l’Aa » : 
Le projet se trouve à l’intérieur du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Delta de 
l’Aa », approuvé le 15/03/2010. Il est en révision depuis le 14/12/2014, afin d’assurer la compatibilité 
du SAGE et du SDAGE Artois-Picardie. 
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Le SAGE de 2010 s’organise autour de 5 orientations stratégiques ou enjeux : 
- I : la garantie de l’approvisionnement en eau ; 
- II : la diminution de la vulnérabilité aux inondations du territoire des wateringues et de la 

Vallée de la Hem ; 
- III : la reconquête des habitats naturels (protection, gestion, entretien) ; 
- IV : la poursuite de l’amélioration de la qualité des eaux continentales et marines ; 
- V : la communication et la sensibilisation aux enjeux de l’eau et de ses usagers auprès de tous 

les publics. 
Puis, le SAGE répond à chacun de ces grands enjeux par la définition de 30 objectifs (ou orientations 
spécifiques). 
 
Les orientations spécifiques 4-Lutter contre les pollutions d’origine industrielle et 5-Diminuer la 
pollution générée par le ruissellement des eaux pluviales de l’orientation stratégique IV sont 
susceptibles de concerner le projet. 
 

Orientations stratégique et spécifique Application au projet d’UP BPE 
Orientation stratégique IV : Poursuite de l’amélioration de la qualité des eaux continentales et 

marines 
Orientation spécifique IV -4 : Lutter contre les pollutions d’origine industrielle 

Recommandations de gestion 
IV.4.1 : Prendre en compte les sites et les sols pollués 
dans les documents d’urbanisme, en particulier 
interdire la construction d’établissements nécessaires à 
des services publics ou d’intérêt collectif dans les zones 
polluées. 

Ne concerne pas l’exploitant. 

IV.4.2 : Privilégier le traitement autonome des 
installations industrielles pour leurs eaux de process. 

Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de 
circulation et les stocks et les eaux de lavage seront 
recyclées dans la production de béton à l’aide des 
différents bassins présents sur l’installation. 

IV.4.3 : Inciter les industriels à la mise en place de 
technologies propres, de travaux de séparation des 
réseaux, de travaux de réduction des volumes 
d’effluents à traiter. 
IV.4.4 : Inciter les industriels à aménager des bassins de 
confinement et des aires de stockage sélectif des 
déchets afin de réduire le risque de pollution 
accidentelle particulièrement dans les secteurs 
vulnérables (alimentation en eau potable, baignade), à 
proximité des zones humides, de cours d’eau, de la 
nappe souterraine. 

Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de 
circulation et les stocks et les eaux de lavage seront 
stockées dans différents bassins en vue d’être 
recyclées dans la production de béton. 
Les produits et les déchets polluants sont stockés 
sur rétention. 

IV.4.5 : Réduire les rejets de substances toxiques. L’activité exercée ne rejette pas de substances 
toxiques. 

IV.4.6 : Poursuivre la mise aux normes et le cadrage 
administratif des activités des piscicultures. 

Sans objet. 

IV.4.7 : Pour les industries situées dans une aire 
d’alimentation de captages d’eau potable, qui traitent 
leurs eaux usées, étudier la possibilité de mettre en 
place des traitements de déphosphatation au titre de la 
protection des captages. 

Sans objet. 

IV.4.8 : Engager les études, sur la base notamment des 
inventaires relatifs aux sites et sols pollués sur le 

Sans objet. 
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Orientations stratégique et spécifique Application au projet d’UP BPE 
territoire du bassin versant, permettant de caractériser 
les types de pollution, et de proposer les mesures de 
réduire ou supprimer les risques de pollution des eaux. 
IV.4.9 : Demander le bilan annuel de la mise aux 
normes des installations industrielles notamment les 
résultats d’épuration. 

Sans objet. 

Programme d’actions 
IV.4.10 : Mettre en place un service de proximité pour 
accompagner les petites entreprises dans leur projet 
environnemental en particulier la protection et la 
gestion de l’eau, notamment en développant des 
solutions techniques collectives et en mettant en 
réseau des moyens humains et matériels. 

Sans objet. 

Orientation spécifique IV -5 : Diminuer la pollution générée par le ruissellement des eaux pluviales 
Recommandations de gestion 
IV.5.1 : Prendre en compte dans les documents 
d’urbanisme la maîtrise des eaux pluviales en 
privilégiant les techniques « alternatives » ou dites 
« compensatoires » là où c’est réalisable 

Ne concerne pas l’exploitant mais les collectivités. 

IV.5.2 : Encourager les collectivités compétentes à 
mettre en place une autosurveillance sur les conduites 
collectant une pollution de plus de 2 000 eqh. 

Ne concerne pas l’exploitant mais les collectivités. 

IV.5.3 : Gérer les réseaux existants par la mise en œuvre 
de bassins de stockage qui permettent de récupérer les 
premières eaux de temps de pluie (à priori les plus 
polluées) : systèmes collecteurs, décanteurs et 
d’écrêtement des eaux pluviales. 

Ne concerne pas l’exploitant mais les collectivités. 

IV.5.4 : Intégrer la problématique de la gestion des eaux 
pluviales dans toute opération de réhabilitation des 
zones imperméabilisées réalisées avant 1992 et n’ayant 
pas fait l’objet de mesures de compensation suffisantes 
au regard de la Loi sur l’Eau de 1992. 

La majorité des eaux pluviales sera collectée par 
l’intermédiaire de bassins en vue d’être recyclée 
dans la fabrication de béton. 

IV.5.5 : Restaurer les bassins de traitement recueillant 
une partie des eaux de ruissellement des principaux 
axes routiers, quel que soit l’aménagement, par les 
gestionnaires des voies de communication. 

Ne concerne pas l’exploitant. 

IV.5.6 : Préserver les réseaux de fossés, favoriser leur 
réhabilitation et assurer leur entretien. 

Ne concerne pas l’exploitant. 

IV.5.7 : Soutenir les projets de récupération des eaux 
pluviales en tant que ressource en eau pour des usages 
non nobles en lien avec l’orientation stratégique. 

Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de 
circulation et les stocks et les eaux de lavage seront 
recyclées dans la production de béton à l’aide des 
différents bassins présents sur l’installation. 

Programme d’actions 
IV.5.8 : Inciter et promouvoir l’utilisation de techniques 
« alternatives » ou « compensatoires » de réduction 
des flux d’eaux pluviales tant sur les implantations 
industrielles qu’urbaines, à l’image des expériences de 
l’ADOPTA, en privilégiant l’infiltration à la parcelle, 
auprès des aménageurs, des décideurs locaux et des 
particuliers : noues, chaussées drainantes, toits 
végétalisés, récupération d’eaux de pluie… 

Les eaux pluviales ruisselant sur les voies de 
circulation et les stocks et les eaux de lavage seront 
recyclées dans la production de béton à l’aide des 
différents bassins présents sur l’installation. 
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Le projet d’extension de l’UP BPE de CEMEX est compatible avec les orientations du SAGE du Delta 
de l’Aa.  

 

3. CONCERNANT LES DECHETS 

3.1 Le Plan national de prévention des déchets (PNPD) 

Le PNPD a été établi pour la période 2021-2027 (approuvé par l’arrêté du 02/03/2023). Il a pour 
ambition de rompre la corrélation entre production de déchets et croissances économique et 
démographique. 
 
La loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire du 10 février 2020 fixe les 7 
objectifs suivants en matière de prévention des déchets : 

1. Réduire de 15% les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant en 2030 
par rapport à 2010 ; 

2. Réduire de 5% les quantités de déchets d’activités économiques par unité de valeur 
produite, notamment du secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2030 par rapport à 
2010 ; 

3. Augmenter le réemploi et réutilisation des déchets pour atteindre une quantité équivalente à 
5% du tonnage des déchets ménagers en 2030 ; 

4. Atteindre une part des emballages réemployés mis sur le marché de 5% en 2023 et 10% en 
2027 ; 

5. Réduire le gaspillage alimentaire et la restauration collective, et de 50% d’ici 2023, par rapport 
à 2015, dans la consommation, la production, la transformation et la restauration 
commerciale ; 

6. Viser la fin de la mise sur le marché d’emballages en plastique à usage unique d’ici à 2040 ; 
7. Réduire de 50% d’ici 2030 le nombre de bouteilles en plastique à usage unique pour boisson 

mises sur le marché. 
 
Le projet est concerné par l’objectif n°2. 
 
Pour répondre à ces objectifs le plan est structuré en 5 axes (listés ci-après) et 47 mesures : 
 

1. Intégrer la prévention des déchets dès la conception des produits et des services. 
Cet axe vise à inciter les producteurs à mettre en place des actions d’écoconception. 
 

2. Allonger la durée d’usage des produits en favorisant leur entretien et leur réparation. 
Cet axe vise notamment à rendre la réparation plus accessible pour les consommateurs et 
faciliter les actions de réparation des produits et des équipements. 

 

3. Développer le réemploi et la réutilisation. 
Cet axe vise à créer les conditions favorisant l’essor du réemploi et de la réutilisation en France. 
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4. Lutter contre le gaspillage et réduire les déchets. 
Cet axe vise à réduire la consommation de produits à usage unique, dont ceux en plastique. 
 

5. Engager les acteurs publics dans des démarches de prévention des déchets. 
Cet axe vise à mobiliser les leviers d’action des collectivités territoriales et de l’Etat en matière 
de prévention des déchets. 

 
Le projet est concerné par l’axe n°3. 
 
Les mesures associées à cet axe et qui concernent le projet sont les suivantes : 

- Mesure 3.1.1 : définir des objectifs de réemploi pour les filières REP avec comme objectif de 
viser le réemploi et la réutilisation d’au moins 5% de la quantité totale de produits et matériaux 
de construction du secteur du bâtiment (PMCB) en 2028. 

- Mesure 3.1.4 : développer le réemploi des produits et des matériaux du secteur du bâtiment, 
et mettre en place un maillage territorial de points de collecte avec des zones dédiées au 
réemploi et à la réutilisation des PMCB usagés. 

 

Les retours béton provenant de la fabrication du béton des UP BPE seront stockés et concassés par 
campagne à l’aide d’un groupe mobile sur la plateforme de CEMEX Granulats située sur le môle 3. Ils 
seront valorisés sous forme de granulats recyclés. 

 

3.2 Le Plan national de gestion des déchets (PNGD) 

Le PNGD n’a pas vocation à se substituer aux plans régionaux. Le PNGD vise à fournir une vision 
d’ensemble, au niveau national, du système de gestion des déchets et de la politique nationale menée 
en la matière. Ainsi, il dresse à la fois un état des lieux national du système de gestion des déchets et 
compile les objectifs, orientations et mesures arrêtés dans le cadre de la Loi de Transition énergétique 
pour la croissance verte (LTECV) et de la feuille de route pour l’économie circulaire (FREC) ainsi que les 
dispositions rendues nécessaires par les évolutions récentes du cadre communautaire. 
 
Le plan national de gestion des déchets s’articule autour de 8 axes : 

- Axe 1 : Réduire la quantité de déchets produits, 
- Axe 2 : Amélioration du respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets, 
- Axe 3 : Adapter la fiscalité pour rendre la valorisation des déchets moins chère que leur 

élimination,  
- Axe 4 : Accélérer la collecte des emballages recyclables et étendre les consignes de tri à 

l’ensemble des emballages plastiques, 
- Axe 5 : Développer la collecte et la valorisation des biodéchets, 
- Axe 6 : Développer la collecte et la valorisation matière des déchets du BTP, 
- Axe 7 : Réduire la mise en décharge des déchets, 
- Axe 8 : Prévenir et lutter contre les déchets sauvages et décharges illégales. 
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L’Axe 6 de ce plan concerne le développement de la collecte et la valorisation matière des déchets du 
BTP. L’objectif est d’atteindre 70 % de valorisation matière des déchets du BTP d’ici 2020. 
 

Les retours béton provenant de la fabrication du béton des UP BPE seront stockés et concassés par 
campagne à l’aide d’un groupe mobile sur la plateforme de CEMEX Granulats située sur le môle 3. Ils 
seront valorisés sous forme de granulats recyclés. 

 

3.3 Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) 

Le PRPGD de la région Hauts-de-France, adopté en décembre 2019, constitue le volet propre aux 
déchets du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDET), 
approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. 
 
Les différentes étapes de consultation, d’approbation et de reversement du PRPGD dans le SRADDET 
se sont déroulées de la manière suivante :  
 

2017 

La Région Hauts-de-France a acté par délibération de son assemblée, le lancement de la 
démarche d’élaboration du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 
La Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) du PRPGD, composée de 92 
membres a été installée. 

2019 

Consultation des collectivités territoriales, transfrontalière (Belgique), de la MRAE, de la 
conférence territoriale de l’action publique et Saisine du Président du TA pour l’enquête 
publique fin juin 2019. 
Le PRPGD de la région Hauts-de-France a été adopté en décembre. 

2020 
Le PRPGD a été phagocyté officiellement par le SRADDET approuvé par arrêté préfectoral le 
4 août 2020. 

 
Il concerne tous les types de déchets dont les matériaux inertes issus des chantiers du bâtiment et des 
travaux publics (BTP). 
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Etat des lieux des déchets issus du BTP de la région Hauts-de-France 
 
D’après l’étude de la CERC Picardie (2012), bureau d'étude GIRUS (2012) et SP 2000 (2013), le gisement 
des déchets issus du bâtiment et des travaux publics est reparti de la manière suivante : 
 

 
Les déchets inertes produits par l’activité du BTP sont estimés à 19,2 millions de tonnes dont 1 456 175 
tonnes de bétons. 
 
Organisation de la gestion des déchets issus des chantiers du BTP en Hauts-de-France 
 
Les extrapolations d’une étude nationale permettent d’identifier les principales destinations (en 
pourcentage) des déchets issus du secteur du bâtiment et des travaux publics. 
 
D’après l’enquête « Déchets et déblais produits par l’activité de la construction en 2014 » SOeS, les 
modes de gestion des déchets produits par le secteur des travaux publics sont repartis de la manière 
suivante :  
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Les modes de gestion des déchets produits par le secteur du bâtiment sont repartis de la manière 
suivante :  

 
Objectifs du PRPGD 
 
Au travers du PRPGD, il s‘agit d’engager une politique renouvelée sur les déchets de la région Hauts-
de-France afin de : 

- Privilégier la prévention en visant le « zéro déchet » ; 
- Faire du déchet une ressource pour apporter des réponses concrètes aux limites des 

ressources naturelles indispensables au bon fonctionnement de l’économie régionale et à la 
qualité de vie des habitants ; 

- Renforcer l’économie circulaire sur les territoires pour sortir d’un modèle linéaire non 
durable « extraire, produire, consommer, jeter » et recréer de la valeur de proximité ; 

- Encourager les acteurs régionaux à innover et investir dans les filières de valorisation du 
futur et soutenir la transition vers les changements de modèle économique porteur 
d’emplois non délocalisables ; 

 
 
 
 
CEMEX déploie sur toutes ses plateformes et installations une 
démarche d’économie circulaire fondée sur une offre complète de 
solutions constructives durables basée sur l’éco-conception dès 
l’extraction des matières premières jusqu’au recyclage.                                                                            
                                                                                            
 
 
 

 (Source : CEMEX 2023) 

Au travers de sa démarche « Future In Action », CEMEX est engagé en matière d’action climatique, 
d’économie circulaire et de biodiversité et affiche des objectifs ambitieux :  
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- Réduire d’environ 40% ses émissions de CO2 par tonne de produits à base de ciment d’ici 2023, 
et de 55% pour ses opérations européennes ; 

- Fournir du béton neutre en carbone à tous ses clients dans le monde d’ici 2050. 
 
Concernant les déchets du BTP : 
 
Les objectifs du PRPGD Hauts-de-France sont :  

- d’ici à 2020, limiter la production de déchets et développer le réemploi in situ et le recyclage 
pour contribuer à l’objectif global de 70% de valorisation des déchets du BTP, soit 14 millions 
de tonnes annuels valorisés, et de faire progresser ce taux respectivement à 72% et 75% pour 
les années 2025 et 2031 ; 

- d’ici à 2031, stabiliser la production (hors les 3 chantiers majeurs) à 20,5 millions de tonnes, 
dont 1,2 millions de tonnes pour les déchets non inertes et 19,3 millions de tonnes pour les 
déchets inertes. 
 

Les terrains abritent déjà une activité connexe existante de CEMEX Granulats. Cette disposition 
juxtaposant les 2 activités bétons/granulats permettra d’apporter une synergie entre les deux activités, 
notamment en ce qui concerne l’apport des granulats sans transport routier et la valorisation des 
retours béton. 
 
Orientations du PRPGD 
 
Les principaux axes de ces orientations sont les suivants :  

1- Réduction des déchets à la source, transformation des modes de consommation et incitation 
au tri et au recyclage ; 

2- Gestion des déchets, collecte et tri, recyclage et valorisation de la matière, élimination et 
transports de déchets ; 

3- Gestion des déchets portuaires, marins, subaquatiques et les déchets relevant de situations 
exceptionnelles, et gestion des dépôts sauvages ; 

4- Mise en place d’un plan d’action en faveur de l’économie circulaire ; 
5- Gouvernance et actions transversales. 

 
Le projet est concerné par les axes 2 et 3.  
 
Les orientations pouvant concerner le projet sont les suivantes :  

- Orientation n°10 : développer la valorisation matière ; 
 

Enjeu : atteindre un taux de valorisation matière de 70 % pour les déchets issus du BTP. 

Les retours de béton sont valorisables à 100 %. Cette valorisation est réalisée sur la plateforme 
de CEMEX Granulats. L’UP BPE pourra utiliser des matériaux recyclés dans la fabrication de 
certains bétons. 
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- Orientation n°16 : Réduire les déchets dans les milieux aquatiques, littoraux et marins ; 
 

Enjeu : Réduire significativement la quantité et les impacts de déchets présents et arrivant dans 
les milieux aquatiques, littoraux et marins ; 
Aucun rejet n’aura lieu dans le cadre de ce projet. Les déchets générés par les activités sont 
éliminés selon les filières adaptées. Les quantités générées sont faibles. 

 

L’actuelle et la future UP BPE de CEMEX répondent à une des priorités du PRPGD en permettant la 
valorisation des retours de béton sur la plateforme de CEMEX Granulats situées sur le môle 3. 

 

4. PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE (PPA) 

 
Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) a pour objet de définir les actions permettant de ramener 
les concentrations en polluants dans l’air ambiant sous des valeurs assurant le respect de la santé des 
populations (valeurs réglementaires définies dans le Code de l’Environnement). 
Il a pour emprise le périmètre territorial de l’ancienne région Nord - Pas de Calais. 
 
Le PPA a été approuvé le 27 mars 2014 et son arrêté inter préfectoral de mise en œuvre a été signé le 
1er juillet 2014. Ce PPA est toujours en vigueur au moment de la rédaction de ce dossier.  
 
Le comité de pilotage a décidé, le 16 septembre 2020, d’engager la mise en révision du PPA pour 
poursuivre l’action en faveur de l’amélioration de la qualité de l’air. 
Actuellement, Atmo Hauts-de-France accompagne la DREAL Hauts-de-France dans l’élaboration du 
nouveau PPA 2023-2027 : 
 

2020 Déclaration d’intention relative aux modalités de concertation préalable 

2021 
Réalisation du diagnostic initial Air et d’objectifs de réduction découlant du PREPA 
(Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques) 

2021-2022 
Participation aux ateliers thématiques de concertation pour la construction du plan 
d'action 

2022 
Développement d’un scénario tendanciel des émissions de polluants atmosphériques 
à l’horizon 2027 

2022-2023 Evaluation de l'impact du PPA sur les émissions et les concentrations de polluants 
2023 Elaboration d’indicateurs de suivi 

 
Ce plan a vocation à réduire les pollutions de toutes sortes, dans la durée, de telle manière à restaurer 
la qualité de l’air. Il vise en priorité la réduction des particules et des oxydes d’azote. 
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Le plan d’actions du PPA s’articule autour de 14 mesures réglementaires et de 8 mesures 
d’accompagnement. Elles couvrent 9 grands domaines d’action en faveur du rétablissement d’une 
qualité de l’air extérieure satisfaisante : 

• le chauffage au bois, les chaudières, les chaufferies collectives et les installations industrielles : 
interdiction d’installer des équipements de chauffage au bois non performants, limitation des 
émissions, information des professionnels du contrôle des chaudières et sensibilisation des 
particuliers (chauffage au bois) ; 

• le brûlage des déchets verts et de chantier à l’air libre : rappel de l’interdiction ; 
• la mobilité et le transport : plans de déplacement rendus obligatoires pour les établissements 

les plus importants (entreprises, administration, établissements scolaires), covoiturage, 
réduction de la vitesse, flottes de véhicules, modes de déplacements moins polluants, plans 
de déplacement urbain, charte « CO2, les transporteurs s’engagent » ; 

• l’aménagement du territoire : prise en compte de la qualité de l’air dans les documents de 
planification (SCoT, PLU, PDU, PLUi) et les études d’impacts liés aux projets d’aménagement ; 

• l’usage de produits phytosanitaires : dispositif écophyto, sensibilisation et formation ; 
• le réglage des engins de travail du sol (engins agricoles, engins forestiers, engins utilisés pour 

les espaces verts et la voirie) : passage sur banc d’essai moteur ; 
• les émissions industrielles : limitation des émissions, amélioration des connaissances et de la 

surveillance ; 
• les épisodes de pollution : mise en œuvre de la procédure interpréfectorale d’information 

d’alerte de la population ; 
• la sensibilisation du grand public sur le long terme. 

 

Ces domaines d’action ne concernent pas le projet. Toutefois, la proximité des activités connexes de 
CEMEX Bétons et CEMEX Granulats permet de limiter les transports et ainsi les émissions de Gaz à 
Effet de Serre. 
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5. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
(PPRT) 

 
Le Plan de Prévention des Risques Technologiques de la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) de Dunkerque 
a été approuvé par l’arrêté préfectoral du 28/12/2015. Il s’agit d’un PPRT multisite qui concerne 9 
établissements dont les plus proches sont les sites SEVESO seuil haut présentés ci-après : 

- dépôt multi-produits (produits pétrolier, agro-chimiques, styrène…) de Rubis Terminal môle 5 
à environ 630 m au nord-ouest (SEVESO seuil haut) ; 

- dépôt pétrolier de Rubis Terminal Unican à environ 250 au sud (SEVESO seuil haut) ; 
- dépôts de pétrole côtier (DPC) à environ 560 m au sud-ouest sur la commune de Saint-Pol-sur-

Mer1 (SEVESO seuil haut). 

Les terrains sont principalement situés dans la zone réglementaire de cinétique lente « L ». La partie 
sud correspondant principalement à l’emplacement de la nouvelle UP est en zone d’autorisation b9, 
correspondant aux zones d’aléas : surpression faible (Fai) ; cf. Figure 11 page 112.  
Le règlement des zones L et b du PPRT est joint en Annexe 5. 
 
La vocation des zones L est de pouvoir accueillir tout nouvel aménagement ou construction, sauf les 
ERP (établissements recevant du public) difficilement évacuables et les constructions à vocation 
d'habitation. Ceci est possible sans restriction de population sans mesure obligatoire sur les 
constructions. L’objectif dans ces zones est d’évacuer dans les meilleurs délais les personnes 
présentes.  
 
La vocation des zones b est de pouvoir accueillir tout nouvel aménagement ou construction, sauf les 
ERP (établissements recevant du public) difficilement évacuables. Ceci est possible sans restriction de 
population, mais sous réserve du respect des prescriptions formulées dans le tableau ci-dessous : 
 

Sous-zones Surpression Thermique Toxique 
b9 Carte 3.1 :  

Nouvelle UP présente 
dans l’enveloppe des 
effets de surpression à 
cinétique rapide 
potentiels : 20 mBar 
Carte 3.5.52 : 
orientation zone bris 
de vitre (rang 2 – onde 
de choc, 20-35 mbar) 

Non concerné par cet 
aléa 

Non concerné par cet 
aléa 

 
1 Commune associée à Dunkerque depuis le 9/12/2010 
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Extrait carte 3.1 : Enveloppe des effets de surpression à cinétique rapide potentiels 

 
 
  



LÉGENDE

Périmètre du projet sollicité

Sources : Préfecture du Nord, CEMEX et TERRA expertis 
RGF 1993, 21/09/2023

Figure 11 : Zonage du PPRT de la zone Industrialo-Portuaire de Dunkerque
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ANNEXE 1 : DECLARATION INITIALE 

Annexe 1  





1

PREUVE DE DEPOT N° 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 

Nom et adresse de l’installation : 

Départements concernés : 

Communes concernées : 

La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 
qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : ………………………………….
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec
les installations existantes a été jointe à la déclaration.

• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ………………………………

• une installation classée relevant du régime de déclaration : …………………………………

Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 

Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose 
d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 

Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 
Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation 
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé 
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014).

CEMEX BETONS NORD OUEST A DUNKERQUE

OUI

NON

NON

OUI

NON

NON

NON

NON

3 CHAUSSEE DES DARSES

PORT DE DUNKERQUE

59140 DUNKERQUE

A-0-MEZ5MEJOO



2

Installations classées objet de la présente déclaration : 

Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique Capacité de 
l’activité Unité Régime1

(D ou DC)

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique :
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

Les références des prescriptions générales applicables à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :

• prescriptions générales ministérielles2,
• éventuelles prescriptions générales préfectorales.

Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement).

Déclarant : 

Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 

Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 

1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 

2518 b Production de béton prêt à l’emploi 2.8 m3 D

24/03/2020

CEMEX BETONS NORD OUEST

NON
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ANNEXE 2 : ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE 

Annexe 2 : Attestation de maîtrise foncière 













Section confidentielle
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ANNEXE 3 : REGLEMENT D’URBANISME DE LA ZONE UIP 

Annexe 3 





LES ZONES URBAINES Spécifiques 

101 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UIP 

La zone UIP correspond aux espaces de la zone industrialo-portuaire dédiés à l’accueil des 

aménagements portuaires, les équipements nécessaires à l’exercice des missions du Grand Port Maritime 

de Dunkerque, les établissements industriels et commerciaux, ainsi que les services et bureaux qui leurs 

sont liés. 

CHAPITRE I 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 

D’ACTIVITES 

Article UIP 1 – Destinations et sous-destinations autorisées, interdites ou autorisées sous conditions 

Destination Sous-Destination Zone UIP 
Exploitation 

agricole et 

Forestière 

Exploitation Agricole interdite 

Exploitation Forestière interdite 

Habitation 
Logement 

sous 

conditions 

Hébergement interdite 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail interdite 

Restauration sous 

conditions 

Commerce de gros interdite 

Activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle interdite 

Hébergement hôtelier et touristique interdite 

Cinéma interdite 

Equipements 

d’Intérêt Collectif 

et Services 

Publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés 

autorisée 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilés 

autorisée 

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale interdite 

Salles d'art et de spectacles interdite 

Equipements sportifs interdite 

Autres équipements recevant du public interdite 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie autorisée 

Entrepôt autorisée 

Bureau sous 

conditions 

Centre de congrès et d’exposition interdite 

Article UIP 2 – Interdictions et limitation de certains usages et affectations des sols et types d’activités 

 En complément des règles ci-dessous, toutes les occupations et utilisations du sol devront respecter les

règles communes applicables à toutes les zones, précisées dans les dispositions générales et identifiés

au règlement graphique (outils favorisant la mixité, la protection de la composante naturelle, la

prévention des risques, autres …)

 Les projets devront être compatibles avec l’Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

thématique Paysage et biodiversité.
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CHAPITRE II 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Article UIP  3 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Article non réglementé. 

Article UIP  4 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Article non réglementé. 

Article UIP 5 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

Article non réglementé. 

Article UIP 6 – EMPRISE AU SOL DES 

CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé. 

Article UIP 7 – HAUTEUR MAXIMALE DES 

CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions n’est pas limitée.

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Article UIP 8 – ASPECT EXTERIEUR DES 

CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

Article non réglementé. 

Article UIP 9 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE 

PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 

ENVIRONNEMENTALE 

 Toute nouvelle construction à proximité d’un

réseau de chaleur doit privilégier son

raccordement.

Usages et affectation des types d’activités Interdit Conditions 

Pour l’ensemble de la zone UIP 

L’ouverture et l’exploitation de carrières ● 

Les terrains de camping- caravanage et le 

stationnement des caravanes  

● 

Les habitations légères de loisirs soumises à 

la réglementation prévue aux articles R111-

31 et suivants du Code de l'Urbanisme 

● 

L’aménagement d’aire d’accueil des gens 

du voyage 

● 

Les activités de loisirs ● 

Les aires de stockage et de dépôts sous réserve que ces aires soient liées aux activités admises dans la zone 

Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation des ouvrages 

portuaires ou d’aménagement ou d’exploitation de la zone 

Les puits et forages sous réverve qu’ils soient liés aux activités admises dans la zone, ainsi 

qu’au traitement des eaux pluviales ou aux dispositifs d’énergie 

renouvelable. 

Les constructions, les travaux de 

réhabilitation, les changements de 

destination, ainsi que l’extension des 

constructions existantes à usage 

d’habitation 

sous réserve d’être destinées au logement des personnes devant résider 

à proximité des entreprises pour des raisons de service 

Les constructions à usage de bureaux s'ils sont liés au fonctionnement des activités autorisées dans la zone 

Les constructions à usage de restauration Sous réserve qu’ils constituent une restauration collective destinée aux 

salariés ou usagers des activités autorisées dans la zone 
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TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

Article UIP 10 – TRAITEMENT PAYSAGER DES 

ESPACES LIBRES 

Article non réglementé. 

Article UIP 11 – COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR 

SURFACE (CBS) 

Article non réglementé. 

STATIONNEMENT 

Article UIP 12 – STATIONNEMENT 

Article non réglementé. 

CHAPITRE III 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Article UIP 13 – Conditions de desserte des terrains 

Article non réglementé. 

CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Article UIP 14 – Conditions de desserte par les 

réseaux 

Article non réglementé. 





CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Annexes 

TERRA expertis  145 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

ANNEXE 4 : DECLARATION DU FORAGE AU TITRE DU CODE 
MINIER 





DECLARATION DE SONDAGE, OUVRAGE SOUTERRAIN OU TRAVAIL DE
FOUILLE DE PROFONDEUR SUPÉRIEURE A 1O MÈTRES

(Article L411-1du Code Minier)

RENSEIGNEMENT CONCERNANT LE DEMANDEUR

MAîTRE D'OUVRAGE

Raison sociale : CEMEX BETONS NORD
OUEST

Adresse :2 RUE DU VERSEAU
94150 RUNGIS
France

Téléphone :

Courriel : andre.billoir@cemex.com

MAîTRE D'OEUVRE

Raison social : EUROPEENNE DE
RABATTMENT ET FORAGE Aucun maître
d'ceuvre

Adresse :4 RUE LOUIS LEPINE
5921 O COUDEKERQUE BRANCHE
France

Téléphone : 0328259889

ENTREPRENEUR

Raison social : EUROPEENNE DE
MBAÏTMENT ET FORAGE

Adresse :4 RUE LOUIS LEPINE
5921 O COUDEKERQUE BRANCHE
France

Téléphone : 0328259889

Couniel : mpleuvret@erf-france.fr

Nom et qualité du signataire de la demande : Maître d'ouvrage - CEMEX BETONS NORD OUEST

CARACTÉRSTISUES DE L'OUVRAGE

Date de fin présumée des travaux : 31 décembre 2020

Profondeur de l'ouvrage en mètre : 150.00 m

Nombre de forage : 1

Présence de margelle béton autour de la tête : oui

USAGE DE L'OUVRAGE

USAGE

Prélèvement d'eau

USAGE DE L'EAU

Usage non domestique Process industriel non alimentaire

LOCALISATION DE L'OUVRAGE

Département : 59

Commune : Dunkerque

Adresse, lieu-dit: CHAUSSEE DES DARSES

Coordonnée GPS : Longitude : 2.35971629619598
Latitude : 51 .0413163207891

Désignation cadastrale : Section : AH
Parcelle : 333

PRÉLÈVEMENT

Prélèvement horaire escompté en m3/h : 15

Prélèvement annuel prévisionnel prélevé en m3/an : 3000

Loi sur l'eau : non

!CPE

L'ouvrage est-il exploité par une ICPE ? : oui

Dénomination et raison sociale de l'établissement :

SIRET de l'établissemenl : 41 02882030047 5

Régime de I'installation ICPE : declaration

Service d'inspection de I'installation ICPE :

Commentaires : Forage utilisé pour compléter les bassins de décantation (circuit fermé des eaux de process) et réutilisé en production de béton
prêt à I'emploi.

Cette déclaration ne vaut pas autorisation de prélèvement eUou rejet. Celle-ci fera l'objet d'une autre procédure particulière qui vous
sera précisée par le service instructeur (DREAL, DDPP ou DDTM)..

Le compte rendu des travaux doit être adressé dès que possible au Bureau des Recherches Géologiques et Minières - 6 ter Rue
Pierre et Marie Curie - Synergie Park - 59260 LEZENNES. Une déclaration détaillée pourra vous être demandée sur ces travaux.

Date : le 9 décembre 2020

Slgnature :

CEMEX BÉtons tlord Oustt
Agence N0RD

BP3
Port da LlttE-'18e rue

593?4 IOOS Gedex

Tét. 03.20.ii:0b.ao' rax s3'20'1 7'03'88
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ANNEXE 5 : REGLEMENT DES ZONES L ET B DU PPRT 





PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE DE DUNKERQUE

Chapitre II.5 – Dispositions applicables aux zones b 

11 sous-zones b sont à distinguer:

La zone b1 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), thermique Faible (Fai), toxique Faible (Fai).

La zone b2 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), thermique Moyen (M), toxique Faible (Fai).

La zone b3 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), thermique Faible (Fai), toxique Moyen (M).

La zone b4 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), thermique Moyen (M), toxique Moyen (M).

La zone b5 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), thermique Faible (Fai).

La zone b6 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), thermique Moyen (M).

La zone b7 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), toxique Faible (Fai).

La zone b8 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai), toxique Moyen (M).

La zone b9 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• surpression Faible (Fai).

La zone b10 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• toxique Moyen (M).

La zone b11 du plan de zonage réglementaire du PPRT correspond aux zones d’aléas :
• thermique Moyen (M).

La vocation des zones b est de pouvoir accueillir tout nouvel aménagement ou construction, sauf
les  ERP (établissements  recevant  du  public)  difficilement  évacuables.  Ceci  est  possible  sans
restriction de population, mais sous réserve du respect des prescriptions formulées par le présent
chapitre.
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Art.II.5.1 – Dispositions applicables aux projets nouveaux

Art.II.5.1.1 Règles d’urbanisme

II.5.1.1.1.Sont admis :

Sous respect des règles de construction définies à l’article II.5.1.2.

Tous les projets nouveaux, exceptés ceux mentionnés au II.5.1.1.2 ci-après.

II.5.1.1.2.Sont interdits :

a) Les établissements recevant du public de type U (établissements sanitaires ; hôpitaux,
maternités...), J (structure d’accueil de personnes âgées et personnes handicapées), M
(magasines de ventes, centre commerciaux) et R (établissements d’enseignement), les
établissements pénitentiaires à l’exception de commerces de proximité de catégorie 5
pour lesquels la capacité d’accueil est inférieure à 20 personnes.

b) Les  infrastructures  routières  autres  que  celles  destinées  à  la  desserte  de  la  zone
impactée.

Art.II.5.1.2 Règles de construction

Tout projet autorisé permet d’assurer la protection des personnes face, le cas échéant :
• à  un  effet  toxique  par  la  mise  en  œuvre  d'un  dispositif  de  confinement  correctement

dimensionné ;
• à un effet thermique transitoire ou continu ;
• à un effet de surpression.

L’application du présent article nécessite de recourir aux cartes des niveaux d’intensité des effets
correspondantes aux 11 zones, annexées au présent règlement. Ces cartes permettent de repérer
tout projet par rapport à une zone d’effet et de connaître les valeurs des intensités appliquées et de
définir les caractéristiques de la protection prescrite.

Le tableau ci-après reprend les règles en termes de prescriptions/recommandations pour les 3
types d’effets :

Sous-
zones

Surpression Thermique Toxique

b1 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2  et  3.2bis +  3.2.24  et/ou 3.2.25
et/ou 3.2.26 et/ou 3.2.27 et/ou 3.2.28 et/ou
3.2.44 et/ou 3.2.59 et/ou 3.2.77 
Cartos 3.3 + 3.2.7 et/ou 3.3.16

Recommandations :se
reporter aux cartographies en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 2.1
Carto 2.2

Recommandations :se
reporter  aux  cartographies
en annexe au règlement et
au  cahier  de
recommandations :
Carto 1
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Sous-
zones

Surpression Thermique Toxique

b2 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2  et  3.2bis  + 3.2.27 et/ou 3.2.39
et/ou 3.2.40 et/ou 3.2.78
Cartos 3.3 + 3.3.7

Prescriptions : se reporter
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations :
Carto 2.1
Carto 2.2

Recommandations :se
reporter  aux  cartographies
en annexe au règlement et
au  cahier  de
recommandations :
Carto 1

b3 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.89 et/ou 3.2.90 
Cartos 3.3 + 3.3.16

Recommandations :se
reporter aux cartographies en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 2.1
Carto 2.2

Prescriptions : se 
reporter aux cartographies 
en annexe au règlement et 
au cahier de 
recommandations : 
Carto 1

b4 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.59
Cartos 3.3 + 3.3.9

Prescriptions : se reporter
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations

Prescriptions : se 
reporter aux cartographies 
en annexe au règlement et 
au cahier de 
recommandations

b5 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2  et  3.2bis +  3.2.24  et/ou 3.2.27
et/ou 3.2.28 et/ou 3.2.31 et/ou 3.2.32 et/ou
3.2.35 et/ou 3.2.44 et/ou 3.2.48 et/ou 3.2.52
et/ou 3.2.53 et/ou 3.2.59 et/ou 3.2.70 et/ou
3.2.77 et/ou 3.2.86 et/ou 3.2.87 et/ou 3.2.95
et/ou 3.2.96 et/ou 3.2.101 
Cartos 3.3  + 3.3.2 et/ou 3.3.7 et/ou 3.3.8
et/ou 3.3.9 et/ou 3.3.16 et/ou 3.3.18

Recommandations :se
reporter aux cartographies en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 2.1
Carto 2.2

Non concerné par cet aléa

b6 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2  et  3.2bis +  3.2.27  et/ou 3.2.28
et/ou 3.2.32 et/ou 3.2.35 et/ou 3.2.44 et/ou
3.2.48 et/ou 3.2.52 et/ou 3.2.53 et/ou 3.2.70
et/ou 3.2.78 et/ou 3.2.86 
Cartos 3.3  + 3.3.2 et/ou 3.3.7 et/ou 3.3.8
et/ou 3.3.16

Prescriptions : se reporter
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations :
Carto 2.1
Carto 2.2

Non concerné par cet aléa

b7 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.1 et/ou 3.2.9 et/ou
3.2.10 et/ou 3.2.14 et/ou 3.2.17 et/ou 3.2.23
et/ou 3.2.24 et/ou 3.2.25 et/ou 3.2.26 et/ou
3.2.28 et/ou 3.2.33 et/ou 3.2.34 et/ou 3.2.36
et/ou 3.2.37 et/ou 3.2.38 et/ou 3.2.40 et/ou
3.2.44 et/ou 3.2.47 et/ou 3.2.48 et/ou 3.2.59
et/ou 3.2.77 et/ou 3.2.78

Non concerné par cet aléa Recommandations :se
reporter  aux  cartographies
en annexe au règlement et
au  cahier  de
recommandations : 
Carto 1
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Sous-
zones

Surpression Thermique Toxique

b8 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.90

Non concerné par cet aléa Prescriptions : se 
reporter aux cartographies 
en annexe au règlement et 
au cahier de 
recommandations :
recommandations : 
Carto 1

b9 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies  en  annexe  au  règlement  et
au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto  3.2  et  3.2bis +  3.2.10  et/ou  3.2.11
et/ou 3.2.12 et/ou 3.2.13 et/ou 3.2.25 et/ou
3.2.28 et/ou 3.2.29 et/ou 3.2.30 et/ou 3.2.31
et/ou 3.2.32 et/ou 3.2.35 et/ou 3.2.36 et/ou
3.2.44 et/ou 3.2.47 et/ou 3.2.48 et/ou 3.2.49
et/ou 3.2.50 et/ou 3.2.51 et/ou 3.2.52 et/ou
3.2.53 et/ou 3.2.54 et/ou 3.2.55 et/ou 3.2.56
et/ou 3.2.59 et/ou 3.2.60 et/ou 3.2.66 et/ou
3.2.67 et/ou 3.2.68 et/ou 3.2.69 et/ou 3.2.70
et/ou 3.2.71 et/ou 3.2.72 et/ou 3.2.73 et/ou
3.2.74 et/ou 3.2.75 et/ou 3.2.78 et/ou 3.2.79
et/ou 3.2.80 et/ou 3.2.83 et/ou 3.2.84 et/ou
3.2.85 et/ou 3.2.86 et/ou 3.2.87 et/ou 3.2.94
et/ou 3.2.95 et/ou 3.2.96 et/ou 3.2.97 et/ou
3.2.98 et/ou 3.2.102
Cartos 3.3  + 3.3.2 et/ou 3.3.8 et/ou 3.3.9
et/ou 3.3.18 et/ou 3.3.20 et/ou 3.3.21

Non concerné par cet aléa Non concerné par cet aléa

b10 Non concerné par cet aléa Non concerné par cet aléa Prescriptions : se 
reporter aux cartographies 
en annexe au règlement et 
au cahier de 
recommandations : 
Carto 1

b11 Non concerné par cet aléa Prescriptions : se reporter
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations :
Carto 2.2

Non concerné par cet aléa

La localisation précise du projet  peut  montrer  qu’il  n’est  pas concerné  par
certaines  cartes  -  voir  annexe  commune  au  règlement  et  au  cahier  de
recommandation

Concernant les projets nécessitant la présence de personnes et liés à des activités d’une entreprise
adhérente en tant que membre actif à la plate-forme, le choix des mesures de protection est laissé
à l’initiative et sous la responsabilité du pétitionnaire : disposition constructive sur les locaux abritant
des  postes  de  travail  permanent  suivant  les  règles  définies  ci-dessus  et/ou  des  mesures
organisationnelles.

Art.II.5.1.3 Conditions d’utilisation

Sans objet.
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Art.II.5.1.4 Conditions d’exploitation

Sans objet.

Art.II.5.2–Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités 
existants

Art.II.5.2.1 Règles d’urbanisme

II.5.2.1.1.Sont admis :

Sous respect des règles de construction définies à l’article 5.2.2.

Tous les projets sur biens et activités existants exceptés ceux mentionnés au 5.2.1.2 ci-
après.

II.5.2.1.2.Sont interdits :

a) Les changements de destination qui augmentent le nombre de personnes exposées et leur
vulnérabilité.

b) Les  reconstructions  suite  à  la  destruction  totale  ou  partielle  causée  directement  ou
indirectement par tout phénomène lié au risque technologique.

Art.II.5.2.2 Règles de construction

Tout projet autorisé permet d’assurer la protection des personnes face, le cas échéant :
• à  un  effet  toxique  par  la  mise  en  œuvre  d'un  dispositif  de  confinement  correctement

dimensionné ;
• à un effet thermique transitoire ou continu ;
• à un effet de surpression.

L’application du présent article nécessite de recourir aux cartes des niveaux d’intensité des effets
correspondantes aux 11 zones, annexées au présent règlement. Ces cartes permettent de repérer
tout projet par rapport à une zone d’effet et de connaître les valeurs des intensités appliquées et de
définir les caractéristiques de la protection prescrite.

Le tableau ci-après reprend les règles en termes de prescriptions/recommandations pour les 3
types d’effets :
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Sous-
zones

Surpression Thermique Toxique

b1 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto  3.2  et  3.2bis +  3.2.24  et/ou
3.2.25  et/ou  3.2.26  et/ou  3.2.27  et/ou
3.2.28  et/ou  3.2.44  et/ou  3.2.59  et/ou
3.2.77 
Cartos 3.3 + 3.2.7 et/ou 3.3.16

Recommandations :se
reporter aux cartographies en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 2.1
Carto 2.2

Recommandations :se
reporter  aux  cartographies  en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations :
Carto 1

b2 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto  3.2  et  3.2bis  +  3.2.27  et/ou
3.2.39 et/ou 3.2.40 et/ou 3.2.78 
Cartos 3.3 + 3.3.7

Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations :
Carto 2.1
Carto 2.2

Recommandations :se
reporter  aux  cartographies  en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations :
Carto 1

b3 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto  3.2  et  3.2bis  +  3.2.89  et/ou
3.2.90 
Cartos 3.3 + 3.3.16

Recommandations :se
reporter aux cartographies en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 2.1
Carto 2.2

Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe au
règlement et au cahier de 
recommandations : 
Carto 1

b4 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.59
Cartos 3.3 + 3.3.9

Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations

Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe au
règlement et au cahier de 
recommandations

b5 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto  3.2  et  3.2bis  +  3.2.24  et/ou
3.2.27  et/ou  3.2.28  et/ou  3.2.31  et/ou
3.2.32  et/ou  3.2.35  et/ou  3.2.44  et/ou
3.2.48  et/ou  3.2.52  et/ou  3.2.53  et/ou
3.2.59  et/ou  3.2.70  et/ou  3.2.77  et/ou
3.2.86  et/ou  3.2.87  et/ou  3.2.95  et/ou
3.2.96 et/ou 3.2.101 
Cartos  3.3  +  3.3.2  et/ou  3.3.7  et/ou
3.3.8  et/ou  3.3.9  et/ou  3.3.16  et/ou
3.3.18

Recommandations :se
reporter aux cartographies en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 2.1
Carto 2.2

Non concerné par cet aléa

b6 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto  3.2  et  3.2bis  +  3.2.27  et/ou
3.2.28  et/ou  3.2.32  et/ou  3.2.35  et/ou
3.2.44  et/ou  3.2.48  et/ou  3.2.52  et/ou
3.2.53  et/ou  3.2.70  et/ou  3.2.78  et/ou
3.2.86 
Cartos  3.3  +  3.3.2  et/ou  3.3.7  et/ou
3.3.8 et/ou 3.3.16

Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations :
Carto 2.1
Carto 2.2

Non concerné par cet aléa

Règlement – Décembre 2015 43/66



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE DE DUNKERQUE

Sous-
zones

Surpression Thermique Toxique

b7 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis +  3.2.1 et/ou 3.2.9
et/ou  3.2.10  et/ou  3.2.14  et/ou  3.2.17
et/ou  3.2.23  et/ou  3.2.24  et/ou  3.2.25
et/ou  3.2.26  et/ou  3.2.28  et/ou  3.2.33
et/ou  3.2.34  et/ou  3.2.36  et/ou  3.2.37
et/ou  3.2.38  et/ou  3.2.40  et/ou  3.2.44
et/ou  3.2.47  et/ou  3.2.48  et/ou  3.2.59
et/ou 3.2.77 et/ou 3.2.78

Non concerné par cet aléa Recommandations :se
reporter  aux  cartographies  en
annexe  au  règlement  et  au
cahier de recommandations : 
Carto 1

b8 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.90

Non concerné par cet aléa Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe au
règlement et au cahier de 
recommandations :
recommandations : 
Carto 1

b9 Prescriptions : se  reporter  aux
cartographies en annexe au règlement
et au cahier de recommandations : 
Carto 3.1
Carto 3.2 et 3.2bis + 3.2.10 et/ou 3.2.11
et/ou  3.2.12  et/ou  3.2.13  et/ou  3.2.25
et/ou  3.2.28  et/ou  3.2.29  et/ou  3.2.30
et/ou  3.2.31  et/ou  3.2.32  et/ou  3.2.35
et/ou  3.2.36  et/ou  3.2.44  et/ou  3.2.47
et/ou  3.2.48  et/ou  3.2.49  et/ou  3.2.50
et/ou  3.2.51  et/ou  3.2.52  et/ou  3.2.53
et/ou  3.2.54  et/ou  3.2.55  et/ou  3.2.56
et/ou  3.2.59  et/ou  3.2.60  et/ou  3.2.66
et/ou  3.2.67  et/ou  3.2.68  et/ou  3.2.69
et/ou  3.2.70  et/ou  3.2.71  et/ou  3.2.72
et/ou  3.2.73  et/ou  3.2.74  et/ou  3.2.75
et/ou  3.2.78  et/ou  3.2.79  et/ou  3.2.80
et/ou  3.2.83  et/ou  3.2.84  et/ou  3.2.85
et/ou  3.2.86  et/ou  3.2.87  et/ou  3.2.94
et/ou  3.2.95  et/ou  3.2.96  et/ou  3.2.97
et/ou 3.2.98 et/ou 3.2.102
Cartos  3.3  +  3.3.2  et/ou  3.3.8  et/ou
3.3.9  et/ou  3.3.18  et/ou  3.3.20  et/ou
3.3.21

Non concerné par cet aléa Non concerné par cet aléa

b10 Non concerné par cet aléa Non concerné par cet aléa Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe au
règlement et au cahier de 
recommandations : 
Carto 1

b11 Non concerné par cet aléa Prescriptions : se reporter 
aux cartographies en annexe 
au règlement et au cahier de 
recommandations :
Carto 2.2

Non concerné par cet aléa

La localisation précise du projet  peut  montrer  qu’il  n’est  pas concerné  par
certaines  cartes  -  voir  annexe  commune  au  règlement  et  au  cahier  de
recommandation
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Concernant les projets nécessitant la présence de personnes et liés à des activités d’une entreprise
adhérente en tant que membre actif à la plate-forme, le choix des mesures de protection est laissé
à l’initiative et sous la responsabilité du pétitionnaire : disposition constructive sur les locaux abritant
des  postes  de  travail  permanent  suivant  les  règles  définies  ci-dessus  et/ou  des  mesures
organisationnelles.

Art.II.5.2.3 Conditions d’utilisation
Sans objet.

Art.II.5.2.4 Conditions d’exploitation
Sans objet.
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Chapitre II.6 – Dispositions applicables aux zones L 

Les  zones  « marron »  L  du  PPRT  regroupent  les  secteurs  concernés  exclusivement  par  des
phénomènes de cinétique lente.

La vocation des zones L est de pouvoir accueillir tout nouvel aménagement ou construction, sauf
les ERP (établissements recevant du public) difficilement évacuables et les constructions à vocation
d'habitation.  Ceci  est  possible  sans  restriction  de  population  sans  mesure  obligatoire  sur  les
constructions.  L’objectif  dans ces  zones  est  d’évacuer  dans  les  meilleurs  délais  les  personnes
présentes.

Art.II.6.1 – Dispositions applicables aux projets nouveaux

Art.II.6.1.1 Règles d’urbanisme

II.6.1.1.1.Sont admis :

Tous les projets nouveaux, exceptés ceux mentionnés au II.6.1.1.2 ci-après.

II.6.1.1.2.Sont interdits :

a) Les établissements recevant du public de type U (établissements sanitaires ; hôpitaux,
maternités...), J (structure d’accueil de personnes âgées et personnes handicapées), M
(magasines de ventes, centre commerciaux) et R (établissements d’enseignement), les
établissements pénitentiaires à l’exception de commerces de proximité de catégorie 5
pour lesquels la capacité d’accueil est inférieure à 20 personnes.

b) Les constructions à vocation d'habitation.

Art.II.6.1.2 Règles de construction

Sans objet.

Art.II.6.1.3 Conditions d’utilisation

Sans objet.

Art.II.6.1.4 Conditions d’exploitation

Sans objet.
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Art.II.6.2–Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités 
existants

Art.II.6.2.1 Règles d’urbanisme

II.6.2.1.1.Sont admis :

Tous les projets sur biens et activités existants exceptés ceux mentionnés au II.6.2.1.2 ci-
après.

II.6.2.1.2.Sont interdits :

a) Les changements de destination qui visent à augmenter le nombre de personnes exposées
et leur vulnérabilité.

b) Les  reconstructions  suite  à  la  destruction  totale  ou  partielle  causée  directement  ou
indirectement par tout phénomène lié au risque technologique.

Art.II.6.2.2 Règles de construction

Sans objet.

Art.II.6.2.3 Conditions d’utilisation

Sans objet.

Art.II.6.2.4 Conditions d’exploitation

Sans objet.
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Chapitre II.7- Dispositions applicables à la zone grisée

La zone grisée correspond à l’emprise  des installations à l’origine du risque.

Art.II.7.1 – Dispositions applicables aux projets nouveaux

Art.II.7.1.1 Règles d’urbanisme

II.7.1.1.1.Sont interdits :

Tous les projets nouveaux, exceptés ceux mentionnés au II.7.1.1.2 ci-après.

II.7.1.1.2.Sont admis :

a) Les nouvelles implantations en lien avec les activités de l’établissement à l’origine  du
risque,

b) Les implantations d’activités d’une entreprise adhérente en tant que membre actif à la
plate-forme.

Art.II.7.1.2 Règles de construction

Tout projet autorisé permet d’assurer la protection des personnes.

Concernant les projets nécessitant la présence de personnes et liés à des activités d’une entreprise
adhérente en tant que membre actif à la plate-forme, le choix des mesures de protection est laissé
à l’initiative et sous la responsabilité du pétitionnaire : disposition constructive sur les locaux abritant
des  postes  de  travail  permanent  suivant  la  règle  définie  ci-dessus  et/ou  des  mesures
organisationnelles.

Art.II.7.1.3 Conditions d’utilisation

Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l’installation de locaux habités ou occupés par
des  tiers  ou  de nouvelles  voies  de circulation  autres  que  celles  nécessaires  à  l’activité  des  9
établissements objet du présent PPRT.

Art.II.7.1.4 Conditions d’exploitation

Les  interdictions,  conditions  et  prescriptions  particulières  d’utilisation  ou  d’exploitation  des
installations sont fixées dans les arrêtés préfectoraux d’autorisation au titre de la législation des
installations classées des établissements à l’origine des risques objet du PPRT.
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ANNEXE 6 : PLAN ET DIMENSIONS DU FOSSE VEGETALISE 





Plan du fossé végétalisé servant à recueillir les eaux issues du dispositif d’assainissement des sanitaires 

Locaux sociaux 

Noue 

Fil d’eau à une profondeur 

d’environ 0,5m 

Poste de commande

mlaure
Polygone 

mlaure
Polygone 



 
 

 

 

 
Vue aérienne du fossé végétalisé servant à recueillir les eaux issues du dispositif d’assainissement des sanitaires 

Base du fossé d’environ 0,5 m 

Pente des talus 2/3 

Pente du fond du fossé : 0,5% 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vue proche du fossé végétalisé servant à recueillir les eaux issues du dispositif d’assainissement des sanitaires 

Remplissage du fossé par 

des galets 80 – 120 mm sur 

une hauteur du fossé moins 

0,10 m par rapport au terrain 

naturel. 

Végétalisation du fossé par 

des plantes de sol humide 

sur la crête du fossé et sur le 

haut du talus 
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ANNEXE 7 : DISTANCE DE LA BOUCHE INCENDIE N°37 PAR 
RAPPORT AUX UP ET JUSTIFICATION DE SON DEBIT 
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37

Esri France - IGN

LÉGENDE

Périmètre du projet sollicité

!! Poteaux incendies

Sources : IGN ORTHO HR®, CEMEX et TERRA expertis 
RGF 1993, 16/11/2023
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Fiche détaillée de la bouche incendie n°37

Localisation et Numérotation

CIS gestionnaire
FORT MA (CTA: Villeneuve d Ascq 03.28.34.80.99
(fax), cta.vill@sdis59.fr (email))

Commune DUNKERQUE (59183)

Zone

N° et voie1 QUAI FREYCINET 8

N° et voie2

Complément de localisation
MOLE 3 (AU DEBUT) 8 M AVANT LA GRILLE D'ENTREE A
DROITE

Reconnaissance opérationnelle 187

Privé PRIVE

N°SP 00037

Etablissement ou lieu
GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE-GPMD, ROUT DE
L'ECLUSE TRYSTRAM, DUNKERQUE

Propriétaire GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE
Monsieur le Directeur
2505 route de l'Ecluse Trystram
59140 DUNKERQUE
03.28.28.76.63

EPCI DUNKERQUE GRAND LITTORAL COMMUNAUTE URBAINE
PERTUIS DE LA MARINE
BP 85530
59386 DUNKERQUE CEDEX 1
TÉL: 03.28.62.70.00 FAX: 03.28.62.70.13 EMAIL: 

Autorité de police de DECI EPCI

Service public de DECI COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE
DIRECTION CYCLE DE L'EAU
PERTUIS DE LA MARINE
BP 85530
59386 DUNKERQUE CEDEX 1
TÉL: 03.28.51.90.70 FAX:  EMAIL: DECI@CUD.FR

Service des Eaux EAU DU DUNKERQUOIS, 
SERVICES TECHNIQUES, 
RUE DU CANAL, 
59760 GRANDE SYNTHE, 
TÉL: 03 28 29 27 23 FAX: 03 28 29 27 27 EMAIL: 

N° EAUX/DECI

Caractéristiques: BOUCHE D'INCENDIE  Mis a jour le 06/09/2021  par FVANHILLE

PRESSION STATIQUE (Bar) 3,50

DEBIT SOUS 1 BAR (m3/h) 110

DEBIT A GUEULE BEE (m3/h) 115

DIAMETRE DE LA
CONDUITE (mm)

150

CAPACITE DU RESEAU (m3)

Capacité prescrite (m3) N° Dossier

Date controle technique 01/09/2020 Organisme AUTRE

Date de mise en service 30/12/1899 N° Parcellaire 287C1

Marque P.A.M.

Etat: DISPONIBLE   Mis a jour le 17/07/2019 16:39  par FVANHILLE

Commentaire

Renforcement Opérationnel: Non

Commentaire

Reconnaissance opérationnelle

Contrôlé le Etat Par Num Reco Anomalies

Détail VE.RE.d'Eau https://iis2.sdis59.fr/Ve_Re_D_eau/Default.aspx

1 sur 2 05/12/2023, 15:59



19/04/23 Controlé FORT MA 187 BI non signalée par une plaque ou une flèche
31/05/22 Controlé FORT MA 187
20/04/21 Controlé FORT MA 187 BI non signalée par une plaque ou une flèche
18/05/20 Controlé FORT MA 187 BI non signalée par une plaque ou une flèche
09/04/19 Controlé FORT MA 187

1 2

2/4 page 1

Détail VE.RE.d'Eau https://iis2.sdis59.fr/Ve_Re_D_eau/Default.aspx

2 sur 2 05/12/2023, 15:59
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ANNEXE 8 : NOTICE RECAPITULANT LES MESURES MISES EN 
ŒUVRE POUR REDUIRE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
DES OPERATIONS DE TRANSPORT OU DE MANIPULATION 
DE MATERIAUX 





Notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement des 
opérations de transport ou de manipulation de matériaux, les modalités d’approvisionnement et 

d’expédition des matériaux 
  

1 

Thème Mesures mises en place 

Environnement 

naturel 

Il n’est pas attendu d’impact du projet sur le milieu naturel. 

Eau Les eaux de lavage et les eaux pluviales tombant sur les surfaces imperméabilisées sont 

gérées à l’intérieur du site à l’aide des différents bassins. Ainsi toutes les eaux de process 

sont récupérées permettant un recyclage intégral en production et « zéro rejet vers 

l'extérieur ». 

 

Les eaux pluviales et de lavage, stockés dans les bassins, sont recyclées dans la 

production de béton. 

 

L'approvisionnement en eau, nécessaire à la production du béton prêt à l'emploi, 

provient en priorité des eaux recyclées des bassins de décantation puis d'un prélèvement 

(forage) ou du réseau public. Le volume prélevé est déclaré annuellement auprès de 

l'Agence de l'eau. 

 

Air Tous les véhicules intervenant sur site sont équipés de filtres répondant aux normes en 

vigueur. 

Les mesures mises en œuvre sur la plateforme pour limiter les envols de poussières 

dans l'environnement sont les suivantes : 

• Circulation des véhicules sur une plateforme en béton, 

• Entretien régulier des voies de circulation du site, 

• Arrosage des pistes et zones de stockages en périodes sèches et/ou venteuses, 

• Limitation de la vitesse de circulation sur le site (10 km/h), 

• Nettoyage de la voie publique en tant que de besoin à l’aide d’une tonne à eau (ou 

équivalent). 

 

A noter également que :  

• Les silos de ciment sont équipés de dispositifs de dépoussiérage (filtres), 

• Le malaxeur est étanche. 

 

Des mesures de retombées de poussières sont faites une fois par an (article 59 de l’arrêté 

type de la rubrique 2518) par la méthode des plaquettes de dépôts pour mesurer les 

émissions diffuses. 

Fonctionnement 

du site 

Horaires : Les activités de stockage, de production et de vente s’effectuent à l’intérieur 

du créneau horaire 7h30-12h00 et 13h30-17h00, hors week-end et jours fériés sauf 

chantier exceptionnel. 

 

Mesures concernant l’organisation du site :  

- présence d’un sens de circulation unique avec une entrée et une sortie, 

- exploitation sous la surveillance des opérateurs de centrale aux horaires 

d’ouverture du site, 

- site fermé en dehors des heures d’ouverture, 

- formation du personnel à la conduite souple et adaptée au trafic des voies 

empruntées. 



Notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnement des 
opérations de transport ou de manipulation de matériaux, les modalités d’approvisionnement et 

d’expédition des matériaux 

2 

Thème Mesures mises en place 

Emissions sonores Des mesures de contrôles de niveau sonore dans l’environnement du site sont réalisées 

(article 55 de l’arrêté type de la rubrique 2518) selon la fréquence suivante : 

- avec une fréquence annuelle ;

- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de

niveaux de bruit et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent

arrêté, la fréquence des mesures pourra être au minimum trisannuelle.

Les mesures seront réalisées au niveau de 3 limites de site. En effet, l’UP étant située 

dans un environnement industriel, il n’y a pas de Zone à Emergence Réglementée (ZER) 

proche.  

Aussi : 

- le site ne fonctionne qu’en période diurne,

- la vitesse de circulation sur le site est limitée à 10 km/h,

- la plateforme, les engins et le matériel d’exploitation sont entretenus

régulièrement,

- les signaux sonores avertisseurs sont limités au strict minimum.

Risques Les silos sont équipés de systèmes de limitation de surpression. 

Les produits susceptibles de créer une pollution sont stockés sur des bacs de rétention 

suffisamment dimensionnés (locaux adjuvants). 

Déchets Le site génère peu de déchets. Ces derniers sont gérés selon la réglementation en vigueur 

et éliminés selon des filières agréées. 

Vibrations Pas de mesure nécessaire. 
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ANNEXE 9 : PLAN DES STOCKAGES ET RETENTION 





Plan de Stockage produits polluants
Site : DUNKERQUE BPE

Capacité de rétention local adjuvant: 33 000L

Local d’adjuvant de l’UP 

Dunkerque 

Le 12/01/2022

Cuve: 2500L

adjuvant

Cuve 

GNR

HydrolubBidons

GTR

(5 max.)

Fut: 200L

adjuvant
Cuve: 

1000L

adjuvant

Bidons 

Produit de 

negoce 10 L

Bidons 

Produit de 

negoce 10 L

Bidons 

Produit de 

negoce 10 L

Bidons 

Produit de 

negoce 10 L

Bidons 

Produit de 

negoce 10 L

Bidons 

Produit de 

negoce 10 L

Retardateur

200L

Produit 

irritant

(80 max.)

Cuve: 2500L

adjuvant

Cuve: 2500L

adjuvant

Cuve: 2500L

adjuvant

MATERIEL 

CONSOMMABLES

P

Acide 

25L

Acide 

25L

Acide 

25L

Acide 

25L

Nettoyant

Concentré

(5 max.)

Fut: 200L

Adjuvant

(10 max.)

ZETOLAN

ISOCURE 

10L

ISOCURE 

10L

ISOCURE 

10L

ISOCURE 

10L

(30 max.)

Bidon huile 

10L

ISOFLOW

Cuve: 500L

SEL de 

déneigement

Eprouvettes 

labo

MATERIEL 

CONSOMMABLES

Fibres

MATERIEL 

CONSOMMABLES



Kit anti-pollution

Local adjuvant de l’UP de 
Dunkerque – extension
Le 30/11/2023

15000 L

eelezza
Tampon 

eelezza
Tampon 



CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Annexes 

TERRA expertis  183 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

ANNEXE 10 : FICHES DE SECURITE DES DIFFERENTS 
PRODUITS STOCKES 





Analyse des risques des fiches de sécurité 

Produits Utilisation Risques associés 

Sika Antisol® Protection des bétons Danger à long terme (chronique) pour le milieu 
aquatique, Catégorie 3 

H412: Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

Cimaxtard-101 Retardateur de prise pour bétons 
et mortiers. Retardateur de prise 
pour bétons et mortiers. 

H317: Peut provoquer une allergie cutanée. 

Condalube FLEX Graissage Non identifié 

MECANIC EP 220 Lubrifiant H412: Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

Ciments 

CEM I Ciment 
Portland 
CEM II Ciment 
Portland composé 
CEM III Ciment de 
haut fourneau 
CEM V Ciment 
composé 
Clinker de ciment 
Portland 
Ciments Eqiom 

H315 : Provoque une irritation Cutanée 

H318 : Provoque des lésions oculaires graves 

H317 : Peut provoquer une allergie Cutanée 

H335 : Peut irriter les voies respiratoires 

Laitier moulu Liant hydraulique Non classée 

La manipulation de cette substance peut 
éventuellement générer une poussière capable de 
provoquer une irritation mécanique des yeux, de la 
peau, du nez, et de la gorge. 

Granulats 

Carbocia 80 – 
Calcaire micronisé 

NC 
ne répond pas aux critères de classification des 
substances dangereuses. 

ISORETARD 200 Adjuvant NC 
ne répond pas aux critères de classification des 
substances dangereuses. 

ISOFLOW 880 Adjuvant 
Superplastifiant / Haut réducteur 
d’eau 

NC 
ne répond pas aux critères de classification des 
substances dangereuses. 

ISOFUGE 711 Adjuvant 
Hydrofuge de masse 

H317 : Peut provoquer une allergie Cutanée 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 



Produits Utilisation Risques associés 

ISOKHORE 2100 Adjuvant 
Agent réducteur de retrait pour 
chapes et bétons 

H315 : Provoque une irritation Cutanée 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 
ISOXEL 5450 Adjuvant 

Accélérateur de prise 

H302 : Nocif en cas d’ingestion 

H318 : Provoque des lésions oculaires graves 

ISOSTAB 6003 
ISOSTAB UWB 2 

Adjuvant NC 
ne répond pas aux critères de classification des 
substances dangereuses. 
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RUBRIQUE 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIETE/DE L’ 
ENTREPRISE 

1.1 Identificateur de produit 

 
Cette fiche de données de sécurité s’applique aux produits suivants : 
 
CEM I, selon la EN 197-1, Ciment 
Hautes Performances, Ciment 
Superstresscem,  

Portland cement with one main constituent: 
clinker  
Composition conforme à : Cement Standard 
Formula - 1 (Annexe VIII CLP) 

N°UFI : N200-A0K1-
500T-UYCS 

Liant Hydraulique Routier (LHR), 
ROC SI  
Liant Hydraulique d’inertage, 
INERCEM P  
CEM II A/B-S, CEM III A/B/C 
selon la EN 197-1, Ciment 
Milieux agressifs 
Liant Hydraulique Routier (LHR), 
ROC AS, ROC VDS, ROC COS   

Portland-slag cement and Blast furnace 
cement with two main constituents: clinker 
and slag Composition conforme à : Cement 
Standard Formula – 2  (Annexe VIII CLP) 

N°UFI : 9500-
U08E-G00A-G9XU 

CEM II A/B-L/LL selon la EN 197-
1, Ciment Multi-Usages, Ciment 
Blanc 
Liant Hydraulique Routier (LHR), 
ROC FA 

Portland-limestone cement Portland cements 
with two main constituents: clinker and 
limestone Composition conforme à : Cement 
Standard Formula – 7  (Annexe VIII CLP) 

N°UFI : W800-
A0XT-S00T-5NHW 

CEM II/A et B (M) SL selon la EN 
197-1, Mix Liants, Ciment Multi-
Usages 
CEM II/C-M (S-L) selon la NF EN 
197-5 
Liant Hydraulique Routier (LHR), 
Mix-Liants 

Portland-composite cement, Composite 
cement (slag – limestone) Portland cements 
with three main constituents: clinker, slag and 
limestone 
Composition conforme à : Cement Standard 
Formula – 8  (Annexe VIII CLP) 

N°UFI : PA00-
U0N7-300A-T03Y 

CEM V/A selon la EN 197-1 Portland-composite cement, Composite 
Cement (slag – fly ash) Portland cements with 
three main constituents: clinker, blast-furnace 
slag, siliceous and calcareous fly ash  
Composition conforme à : Cement Standard 
Formula – 9  (Annexe VIII CLP) 

N°UFI : 3E00-
C0AM-D00T-GAQ1 

CEM II/A et B (M) LV selon la EN 
197-1, Ciment Multi-Usages 

Portland-composite cement (limestone – fly 
ash) Portland cements with three main 
constituents: clinker, limestone, siliceous and 
calcareous fly ash Composition conforme à :  
Cement Standard Formula – 12  (Annexe VIII 
CLP) 

N°UFI : FH00-
V010-Q009-4P93 

Tous ces produits sont repris dans cette FDS sous le terme « ciment ». 
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Substances justifiant une classification des mélanges (voir RUBRIQUE 3) : 

- Clinker de ciment Portland  
- Poussières de production de clinker de ciment Portland 

 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes du mélange et utilisations déconseillées 

Le ciment est utilisé dans des installations industrielles pour fabriquer/formuler des liants et des mélanges 
hydrauliques destinés aux travaux de construction et d’infrastructure, tels que les bétons prêts à l’emploi, 
mortiers, crépis, coulis et enduits, ainsi que pour la production de béton préfabriqué.  
 
Les ciments communs et les mélanges contenant du ciment (liants hydrauliques) sont utilisés par des 
professionnels mais aussi par des particuliers dans le cadre de travaux de construction, intérieurs et 
extérieurs. 
 
Les Liants Hydrauliques Routiers et les Liants Hydrauliques d’Inertage sont utilisés comme liant hydraulique 
pour tariter des sols in-situ ou dans des installations industrielles. 
 
Les utilisations identifiées des ciments et des mélanges à base de ciments couvrent les produits secs et les 
produits en suspension humide (pâte). 
 
Voir la RUBRIQUE 16.2 pour plus d’informations concernant la description des utilisations et catégories. 
 
Code du système harmonisé de catégorisation des produits « EuPCS - système européen de catégorisation 
des produits » : PC-CON-1 Cement et Code EuPCS : PC-CON-OTH 
 
Toute utilisation non mentionnée ci-dessus est déconseillée. 
 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la Fiche de Données de Sécurité 

Nom de la société : EQIOM  

Adresse complète : Colisée Gardens 
10 avenue de l’Arche, ZAC Danton 
92400 Courbevoie 

Numéro de téléphone : + 33 (0)1 41 06 11 00 

Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS : reach@eqiom.com 

 
 

1.4. Numéro d'appel d'urgence 

Numéro d’appel d’urgence européen : 112 
 
France:  Le numéro de téléphone d’urgence valable en France est le numéro ORFILA (INRS) : 
                + 33 (0)1 45 42 59 59.  
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RUBRIQUE 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1. Classification de la substance ou du mélange  

2.1.1 Conformément au règlement CE No 1272/2008 (CLP) 
 

Classe de danger Catégorie  
de danger 

Mentions de danger 

Irritation cutanée 2 H315 : Provoque une irritation cutanée 
Graves lésions des yeux. 1 H318 : Provoque des lésions oculaires 

graves 
Sensibilisation cutanée 1B H317 : Peut provoquer une allergie 

cutanée 
Toxicité spécifique pour certains 
organes cibles à la suite d’une 
exposition unique, irritation des voies 
respiratoires 

3 H335 : Peut irriter les voies 
respiratoires 

 
 

2.2. Eléments d'étiquetage Conformément au Règlement (CE) No 1272/2008 (CLP) 

 Pictogrammes de danger : 

 

 
 
Mention d’avertissement : 
 
Danger 
 
Mentions de danger : 
 
H 318 Provoque des lésions oculaires graves 
H 315  Provoque une irritation cutanée 
H 317 Peut provoquer une allergie cutanée 
H 335  Peut irriter les voies respiratoires 
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Conseils de prudence : 
 
P102 : Tenir hors de portée des enfants 

P280 : Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de protection des 
yeux/ du visage 

P305+P351+P338+P310 : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON ou un médecin. 

P302+P352+P333+P313 : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau et au 
savon. En cas d’irritation ou d’éruption cutanée : consulter un médecin. 

P261+P304+P340+P312 : Eviter de respirer les poussières/ fumées/ gaz/ brouillards/ vapeurs/ 
aérosols. EN CAS D’INHALATION : Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au 
repos dans une position où elle peut confortablement respirer. Appeler un CENTRE 
ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise. 

P501 : Eliminer le contenu/récipient dans un point de collecte des déchets selon la réglementation 
locale en vigueur. 

Informations additionnelles 
 
Le contact entre la peau et la pâte de ciment, le béton ou le mortier frais, peut conduire à des irritations, 
des lésions allergiques ou des brûlures. 
Peut endommager les matériaux à base d’aluminium ou d’autres métaux non nobles. 
 

2.3. Autres dangers 

Le ciment ne répond pas aux critères de classification PBT ou vPvB définis conformément à l’Annexe XIII de 
REACH (Règlement (CE) No 1907/2006). 
 
La poussière de ciment peut provoquer une irritation des voies respiratoires. 
 
Lorsque le ciment réagit avec de l’eau, par exemple lors de la production de béton ou de mortier, ou lorsque le 
ciment s’humidifie, une solution très alcaline se forme. Du fait de son alcalinité élevée, le ciment humide peut 
provoquer une irritation cutanée ou oculaire. 
 
Il peut aussi provoquer une réaction allergique chez certaines personnes par suite de la présence de Cr(VI) 
soluble. 
 
Le ciment est naturellement pauvre en chrome (VI) soluble ou alors, s’il ne l’est pas, des agents réducteurs 
sont ajoutés pour abaisser le niveau de chrome (VI) soluble sensibilisant en-dessous de 2 mg/kg (0,0002 %) 
du poids sec total du ciment, conformément à la législation indiquée à la RUBRIQUE 15 
 
 
 



Quick-FDS [19857-31184-06051-014348] - 2022-05-13 - 08:39:45 

 

 
FICHE DE DONNEES DE SECURITE « CIMENTS » 

Selon le Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) 

Produits : Ciments courants, Liants Hydrauliques routiers sans Chaux  

(hors Dannes), Liants hydrauliques d’inertage 

Version 6.2 / France Remplace toutes les versions antérieures Date d’édition : 12/05/2022 
 
 

EQIOM - A CRH COMPANY Page 5 de 26 

 
RUBRIQUE 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.2. Mélanges 

  
Substance Numéro 

d’enregis-
trement 

Numéro 
EINECS 

Numéro 
CAS 

Domaine 
de 
concen-
tration 
(en % 
m/m) 

Classification selon le 
Règlement (CE) 
n° 1272/2008 

Classe de danger: 
catégorie 
Mention de danger 

Clinker de 
ciment 
Portland 

Sans Objet 266-043-4 65997-15-1 5-100% STOT SE : 3 
H335 : Peut irriter les voies 
respiratoires 
Irritation cutanée : 2 
H315 : Provoque une 
irritation cutanée 
Lésions oculaires graves/ 
irritation oculaire : 1 
H318 : Provoque des lésions 
oculaires graves 
Sensibilisation cutanée: 1B 
H317 : Peut provoquer une 
allergie cutanée 

Poussières de 
production de 
clinker de 
ciment 
Portland 

01-
2119486767
-17 - 0035 

270-659-9 68475-76-3 0-5% STOT SE : 3 
H335 : Peut irriter les voies 
respiratoires 

Irritation cutanée : 2 
H315 : Provoque une 
irritation cutanée 

Lésions oculaires graves/ 
irritation oculaire : 1 
H318 : Provoque des lésions 
oculaires graves 

     Sensibilisation cutanée: 1B 
H317 : Peut provoquer une 
allergie cutanée 

Laitier granulé 
de Haut 
fourneau 

01-
2119487456
-25 

266-002-0 65996-69-2 0-85% Non Classé 
Sans Objet 

Cendres 
volantes 

01-
2119491179
-27 

931-322-8 62131-74-8 0-30% Non Classé 
Sans Objet 
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RUBRIQUE 4 : PREMIERS SECOURS 

4.1. Description des premiers secours 

Généralités 
Aucun équipement de protection individuelle n’est nécessaire pour les secouristes. Les secouristes devraient 
éviter tout contact avec le ciment humide ou avec les mélanges humides contenant du ciment. 
 
En cas d’inhalation 
Transporter la victime au grand air. En principe, la gorge et les narines se dégagent d’elles-mêmes. Consulter 
un médecin en cas d’irritation persistante ou en cas d’irritation, de gêne, de toux ou d’autres symptômes 
apparaissant par la suite. 
 
En cas de contact avec la peau 
Pour le ciment sec, nettoyer puis rincer abondamment à l’eau.  
Pour le ciment humide, laver la peau à grande eau. 
Retirer vêtements, chaussures, montre et autres objets contaminés et les nettoyer complètement avant de les 
réutiliser. En cas d’irritation ou de brûlures, consulter un médecin. 
 
En cas de contact avec les yeux 
Ne pas frotter, afin d’éviter des atteintes supplémentaires, d’origine mécanique, à la cornée. 
Retirer les lentilles de contact si la personne en porte. Incliner la tête vers l’œil atteint, ouvrir largement les 
paupières et effectuer un rinçage immédiat et abondant à l’eau claire en maintenant les paupières bien 
écartées, pendant au moins 20 minutes afin d’éliminer tout résidu particulaire. Eviter d’envoyer des particules 
dans l’œil non atteint. Si possible, utiliser de l’eau isotonique (0,9% NaCl). Consulter un médecin du travail ou 
un ophtalmologiste. 
 
En cas d’ingestion 
Ne pas provoquer de vomissements. Si la personne est consciente, rincer la bouche à l’eau et faire boire 
beaucoup d’eau. Faire immédiatement appel à un médecin ou au centre antipoison. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Yeux : Un contact des yeux avec du ciment (sec ou humide) peut provoquer des lésions oculaires graves 
potentiellement irréversibles. 
 
Peau : Le ciment peut avoir un effet irritant sur la peau humide (par la transpiration ou par l’humidité 
ambiante) après un contact prolongé, ou peut provoquer des lésions allergiques (dermites eczématiformes) 
après un contact répété. 
Un contact prolongé de la peau avec du ciment humide ou du béton humide peut provoquer de graves 
brûlures parce que celles-ci se produisent sans que la personne ne ressente de douleur (ceci peut se produire 
par exemple en s’agenouillant dans le béton humide, même au travers d’un pantalon). 
Pour plus de détails, voir la Référence (1). 
 
Inhalation : L’inhalation répétée de poussière de ciment sur une longue période accroît le risque de 
développement de maladies pulmonaires. 
 
Environnement : Dans les conditions normales d’utilisation, le ciment n’est pas dangereux pour 
l’environnement. 
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

En cas de consultation d’un médecin, emporter cette FDS. 
 

 
 

RUBRIQUE 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

5.1. Moyens d’extinction 

Le ciment n’est pas inflammable. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Le ciment n’est, ni combustible, ni explosif et ne facilitera pas, ni n’alimentera la combustion d’autres 
matériaux. 
 

5.3. Conseils aux pompiers 

Le ciment ne présente pas de danger pour la lutte contre l’incendie.  

 

 
 

RUBRIQUE 6 : MESURES A PRENDRE EN CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1 Pour les non-secouristes 

Porter l’équipement de protection décrit à la RUBRIQUE 8 et suivre les conseils de manipulation et 
d’utilisation sans danger de la RUBRIQUE 7. 

 
6.1.2 Pour les secouristes 

Aucune procédure d’urgence n’est requise. 
Cependant, une protection respiratoire est nécessaire en cas d’exposition à des concentrations élevées 
de poussières. 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Ne pas rejeter le ciment dans le réseau d’assainissement ni dans les eaux de surface (fleuve, rivière, lac). 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Si possible, récupérer le matériau déversé à l’état sec. 
 
 
 
 
 
 
 



Quick-FDS [19857-31184-06051-014348] - 2022-05-13 - 08:39:45 

 

 
FICHE DE DONNEES DE SECURITE « CIMENTS » 

Selon le Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) 

Produits : Ciments courants, Liants Hydrauliques routiers sans Chaux  

(hors Dannes), Liants hydrauliques d’inertage 

Version 6.2 / France Remplace toutes les versions antérieures Date d’édition : 12/05/2022 
 
 

EQIOM - A CRH COMPANY Page 8 de 26 

Ciment sec 
Utiliser des méthodes de nettoyage qui ne provoquent pas de dispersion aérienne du produit, telles que 
l’aspiration ou l’extraction sous vide (systèmes industriels portatifs équipés de Filtres à air à haute efficacité - 
EPA et HEPA de la norme EN 1822-1 - ou technique équivalente). Ne jamais utiliser d’air comprimé. 
Il est aussi possible de nettoyer la poussière à l’état humide à l’aide de serpillères ou de balais-brosses 
mouillés, d’arroseurs ou de tuyaux d’arrosage (jet en « pluie fine » pour éviter de projeter la poussière dans les 
airs) et de récupérer les boues formées. 
A défaut, ajouter de l’eau pour former une boue (voir ciment humide). 
Lorsque les méthodes de nettoyage humide ou d’aspiration du produit ne peuvent être appliquées et que seul 
un brossage à sec est possible, s’assurer que les travailleurs portent l’équipement de protection individuel 
approprié et qu’ils évitent de disperser la poussière.  
Eviter l’inhalation de ciment et tout contact avec la peau. Recueillir le produit déversé dans un conteneur. Le 
solidifier avant de l’éliminer comme il est décrit à la RUBRIQUE 13. 
 
Ciment humide 
Recueillir le ciment humide et le placer dans un conteneur. Laisser le matériau sécher et durcir avant de 
l’éliminer comme il est décrit à la RUBRIQUE 13. 
 
 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Voir les RUBRIQUES 8 et 13 pour plus de détails.  
 
 

 
RUBRIQUE 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE 

Ne pas manipuler ni stocker à proximité d’aliments, de boissons ou de tabac. 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

  

7.1.1 Mesures de protection 

Suivre les recommandations données à la RUBRIQUE 8. 
Pour nettoyer le ciment sec, voir la Sous-rubrique 6.3. 

 
Mesures de lutte contre l’incendie 

Sans objet. 
 
Mesures pour empêcher la formation d’aérosols et de poussières 

Ne pas balayer. Utiliser des méthodes de nettoyage à sec telles que l’aspiration ou l’extraction sous vide, qui 
ne provoquent pas de dispersion aérienne. 
Pour plus d’informations, un Guide de bonnes pratiques contenant des conseils pour manipuler le produit en 
toute sécurité est disponible sur http://www.nepsi.eu/agreement-good-practice-guide/good-practice-
guide.aspx. Ces bonnes pratiques ont été adoptées dans le cadre du dialogue social de l’ « Accord sur la 
protection de la santé des travailleurs par l’observation de bonnes pratiques dans le cadre de la manipulation 
et de l’utilisation de la silice cristalline et des produits qui en contiennent », entre employés et employeurs des 
associations européennes sectorielles, parmi lesquelles CEMBUREAU. 
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Mesures de protection de l’environnement 
 
Pas de mesures particulières. 
 

7.1.2 Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail 

Ne pas manipuler ni stocker à proximité d’aliments, de boissons ou de tabac. 
Dans un environnement empoussiéré, porter un masque respiratoire et des lunettes de protection. 
Utiliser des gants de protection pour éviter tout contact avec la peau. 

 
7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles 

incompatibilités 

Le ciment en vrac doit être stocké dans des conteneurs étanches, secs (à condensation interne réduite), 
propres et protégés de toute contamination. 
Danger d’ensevelissement : afin d’éviter tout risque d’étouffement ou de suffocation, ne pas entrer dans un 
espace clos tel qu’un silo, une trémie, un camion de vrac ou tout autre conteneur de stockage ou de transport 
du ciment sans prendre les mesures de sécurité appropriées. Dans un espace clos, le ciment peut 
s’accumuler sur les parois ou y adhérer puis se disperser, s’effondrer ou retomber brusquement. 
Le ciment ensaché doit être conservé dans des sacs fermés, à distance du sol, dans une atmosphère fraîche 
et sèche, protégés d’une aération excessive afin de préserver la qualité du produit. 
Les sacs doivent être empilés de manière stable.  
Ne pas utiliser de conteneur en aluminium pour le stockage ou le transport de mélanges contenant du ciment 
humide en raison de l’incompatibilité des matériaux. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d’information supplémentaire sur des utilisations finales particulières (voir la Sous-rubrique 1.2). 
 

7.4. Contrôle du chrome hexavalent soluble Cr(VI) 

Dans les ciments traités avec un agent réducteur de Cr(VI) conformément à la réglementation visée à la 
RUBRIQUE 15, l’efficacité de l’agent réducteur diminue dans le temps. Les sacs de ciment et/ou les 
documents d’accompagnement doivent donc indiquer la date d’ensachage et la durée (« durée maximale 
d’utilisation ») pendant laquelle l’agent réducteur reste actif et permet de maintenir la teneur en chrome 
hexavalent soluble en-dessous de la limite réglementaire de 0,0002 % du poids sec total du ciment, 
conformément à la norme EN 196-10. Ils mentionneront aussi les conditions de stockage appropriées pour 
conserver l’efficacité de l’agent réducteur. 
 
Si la date limite d’activité de l’agent réducteur est dépassée, cela n’affecte pas la qualité du ciment qui 
conserve toutes ses propriétés de liant. Toutefois sa teneur en chrome VI soluble pouvant dépasser les 
0,0002%, son emploi ne sera possible que dans le cadre de procédés automatisés excluant tout contact avec 
la peau. 
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RUBRIQUE 8 : CONTROLES DE L'EXPOSITION/ PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1. Paramètres de contrôle 

La FDS contient les contrôles techniques et les mesures de protection individuelle pour une DNEL d'inhalation 
de 3 mg/m3 

Name – limit value Limit value type Value (as 
8 h TWA) 

Unit Legal reference 

France 
Poussières* VLEP Poussières totale 10 mg/m³ Article R.4222-10 du Code 

du travail 
Poussières* VLEP Fraction 

alvéolaire 
5 mg/m³ Article R.4222-10 du Code 

du travail 

RCS généré par un 
processus de travail pour 
le Quartz 

VLEP Max fraction 0,1 mg/m³ Article R.4222-10 du Code 
du travail 

RCS généré par un 
processus de travail pour 
la cristobalite et la tridymite 

VLEP Max fraction 0,05 mg/m³ Article R.4222-10 du Code 
du travail 

Allemagne 
Poussières* VLEP Poussières totale 10 mg/m³ Valeurs limites au poste de 

travail 
Poussières* VLEP Fraction 

alvéolaire 
1,25 mg/m³ Valeurs limites au poste de 

travail 
RCS generated by a work 
process 

VLEP Fraction 
alvéolaire 

0,05 mg/m³ Beurteilungsmaßstab nach 
TRGS 559 

Poussières*: poussières réputées sans effet spécifique 
Note: alveolaire = respirable 
 
Chrome soluble (VI) :   2 ppm Cutané Courte durée (intense) 

Durée prolongée (répétée) 
Règlement CE 
1907/2006 

 
8.2. Contrôles de l'exposition 

La valeur de DNEL se rapporte à la fraction de poussière alvéolaire, tandis que la méthode utilisée 
pour l’évaluation du risque (MEASE) s’applique à la fraction inhalable [référence (16)]. De ce fait, une marge 
de sécurité supplémentaire est donnée dans le résultat de l’évaluation du risque et dans l’identification des 
mesures de contrôle des risques qui en découlent. 
Il n’y a pas de DNEL connue pour les travailleurs pour l’exposition par voie cutanée. Le ciment étant irritant à 
la fois pour la peau et pour les yeux, il est nécessaire de minimiser l’exposition cutanée autant que 
techniquement possible. 
Pour respecter les limites d’exposition professionnelle, des combinaisons de mesures de protection 
techniques et ou individuelles sont souvent nécessaires. Les recommandations données ci-dessous sont 
basées sur une valeur de DNEL de 3 mg/m3 et sur la méthode d’évaluation MEASE.   
Les contrôles techniques et les mesures de protection individuelle sont recommandés pour les utilisations 
identifiées dans le secteur professionnelle (PROC*).  
Pour chaque PROC* (utilisation) individuel, l’utilisateur peut choisir soit l’option A, soit l’option B, dans le 
tableau ci-dessous, à savoir la mieux adaptée à sa situation spécifique. La même option devra être adoptée 
dans le tableau de la rubrique « 8.2.2 Mesures de protection individuelle, telles sue les équipements de 
protection individuelle – Spécifications de l’appareil de protection respiratoire ». Donc seules les combinaisons 
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A-A ou B-B sont possibles. De plus, il doit être pris en considération que les indications s’appliquent à une 
exposition continue de 8 heures par jour et 5 jours par semaine. 
 
8.2.1 Contrôles techniques appropriés 

Mesures permettant de réduire la formation de poussières et d’éviter leur propagation dans 
l’environnement, telles que les méthodes de dépoussiérage, d’aération forcée et de nettoyage ne 
provoquant pas de dispersion aérienne. 
 

Utilisation PROC* Expo-
sition 

Contrôles localisés Efficacité  

Fabrication/ 
formulation 
industrielle de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction  

2, 3 

P
as

 d
e 

re
st

ric
tio

n 
de

 d
ur

ée
 (

ju
sq

u'
à 

48
0 

m
in

ut
es

 p
ar

 p
os

te
, 5

 p
os

te
s 

pa
r 

se
m

ai
ne

) 

non exigés - 

14, 26 A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
78 % 

5, 8b, 9 A) ventilation générale 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

17 % 
 
78 % 

Utilisations 
industrielles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction  
(intérieures ou 
extérieures), à l’état 
sec 

2 non exigés - 

14, 22, 26 A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
78 % 

5, 8b, 9 A) ventilation générale 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

17 % 
 
78 % 

Utilisations 
industrielles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction, en 
suspension humide  

7 A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
78 % 

2, 5, 8b, 9, 10, 
13, 14 

non exigés - 

Utilisations 
professionnelles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction 
(intérieures ou 
extérieures), à l’état 
sec 

2 non exigés - 

9, 26 A) ventilation générale 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
72 % 

5, 8a, 8b, 14 A) non exigés 
ou 
B) ventilation localisée intégrée 

- 
 
87 % 

19 contrôles localisés non applicables - procéder 
seulement dans des pièces bien aérées ou à 
l’extérieur 

- 

Utilisations 
professionnelles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction, en 
suspension humide 

11 A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
72 % 

2, 5, 8a, 8b, 9, 
10, 13, 14, 19 

non exigés - 

* « PROC » : Catégories de processus (utilisations) définies dans la Sous-rubrique 16.2. 



Quick-FDS [19857-31184-06051-014348] - 2022-05-13 - 08:39:45 

 

 
FICHE DE DONNEES DE SECURITE « CIMENTS » 

Selon le Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) 

Produits : Ciments courants, Liants Hydrauliques routiers sans Chaux  

(hors Dannes), Liants hydrauliques d’inertage 

Version 6.2 / France Remplace toutes les versions antérieures Date d’édition : 12/05/2022 
 
 

EQIOM - A CRH COMPANY Page 12 de 26 

8.2.2 Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection 
individuelle 

Généralités 
Dans la mesure du possible, éviter de s’agenouiller dans du mortier ou du béton frais pour travailler. S’il 
est absolument nécessaire de travailler à genoux, porter l’équipement de protection individuel 
imperméable approprié. 
Ne pas manger, boire ou fumer lors de la manipulation du ciment afin d’éviter tout contact avec la peau 
ou la bouche. 
Appliquer une crème-écran avant de manipuler du ciment et renouveler l’application fréquemment. 
Immédiatement après avoir manipulé du ciment ou des produits en contenant, se laver, prendre une 
douche et utiliser des crèmes hydratantes. 
Retirer tous les vêtements contaminés, bottes, montre, etc. et les nettoyer soigneusement avant de les 
réutiliser. 
 
Protection des yeux/ du visage 
 

Porter des lunettes de sécurité homologuées ou des lunettes avec monture intégrée conformes à 
la norme EN 166 afin d’éviter tout contact avec les yeux lors de la manipulation du ciment sec ou 
humide. 
 
Protection de la peau 
 

Porter des gants imperméables doublés intérieurement de coton, résistant à l’abrasion et 
aux produits alcalins (par exemple gants de coton imprégnés au nitrile pourvus du marquage CE), des 
bottes et des vêtements de protection à longues manches fermées, et utiliser des produits de soin pour 
la peau (par exemple crèmes-écran) afin de protéger la peau d’un contact prolongé avec le liant 
humide. Veiller particulièrement à ce que le liant sec ou humide ne pénètre pas dans les bottes. 

Concernant les gants, respecter le temps maximum de port afin d’éviter tout problème cutané. 

Gants chimiques de type A (temps perméation > 480 minutes) et risque mécanique selon EN ISO 374-
1, exemple, en néoprene et latex avec une doublure floconné de 0,75 mm d’épaisseur. 

En cas de travail à genoux, le port d’un pantalon imperméable ou de genouillères est nécessaire. 

 
Protection respiratoire  
 

 S'il existe un risque pour une personne d'être exposée à des concentrations de poussières 
supérieures aux Valeurs Limites d'Exposition, utiliser une protection respiratoire appropriée. Le type de 
protection respiratoire doit être adapté au niveau de concentration de poussières rencontré et conforme 
aux normes européennes (EN 149) ou nationales applicables.  
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Dangers thermiques 
Non applicable. 
Utilisation PROC* Expo-

sition 
Spécification de l’Appareil de Protection 
Respiratoire (APR) 

Efficacité de 
l’APR - Facteur 
de Protection 
Alloué 
(FPA = APF)  

Fabrication/ 
formulation 
industrielle de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction  

2, 3 
P

as
 d

e 
re

st
ric

tio
n 

de
 d

ur
ée

 (
ju

sq
u'

à 
48

0 
m

in
ut

es
 p

ar
 p

os
te

,  
5 

po
st

es
 p

ar
 s

em
ai

ne
) 

non exigé - 

14, 26 A) masque FFP1  
ou 
B) non exigé 

APF = 4 
 
- 

5, 8b, 9 A) masque FFP2 
ou 
B) masque FFP1 

APF = 10 
 
APF = 4 

Utilisations 
industrielles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction 
(intérieures ou 
extérieures), à l’état 
sec 
 

2 non exigé - 

14, 22, 26 A) masque FFP1 
ou 
B) non exigé 

APF = 4 
 
- 

5, 8b, 9 A) masque FFP2 
ou 
B) masque FFP1 

APF = 10 
 
APF = 4 

Utilisations 
industrielles 
matériaux 
hydrauliques de 
construction, en 
suspension humide  

7 A) masque FFP1 
ou 
B) non exigé 

APF = 4 
 
- 

2, 5, 8b, 
9, 10, 13, 
14 

non exigé - 

Utilisations 
professionnelles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction 
(intérieures ou 
extérieures), à l’état 
sec 
 

2 masque FFP1 APF = 4 

9, 26 A) masque FFP2 
ou 
B) masque FFP1 

APF = 10 
 
APF = 4 

5, 8a, 8b, 
14 

A) masque FFP3 
ou 
B) masque FFP1 

APF = 20 
 
APF = 4 

19 masque FFP2 APF = 10 

Utilisations 
professionnelles de 
matériaux 
hydrauliques de 
construction, en 
suspension humide 

11 A) masque FFP2 
ou 
B) masque FFP1 

APF = 10 
 
APF = 4 

2, 5, 8a, 
8b, 9, 10, 
13, 14, 19 

non exigé - 

 * « PROC » : Catégories de processus (utilisations) définies dans la Sous-rubrique 16.2. 
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Pour chaque PROC individuel, l’utilisateur adoptera l’option A) ou l’option B) dans le tableau ci-
dessus, selon le choix déjà réalisé dans la RUBRIQUE « 8.2.1 Contrôles techniques appropriés – 
Contrôles localisés». 
 

Un aperçu des FPA (Facteurs de Protection Alloués) de différents APR (Appareil de Protection 
Respiratoire) selon EN 529 se trouve dans le glossaire de MEASE (16). 
Tout APR défini ci-dessus ne sera porté que si les principes suivants sont appliqués en parallèle : la 
durée du travail (à comparer avec la « durée de l’exposition » ci-dessus) devrait refléter la charge 
physiologique supplémentaire pour le travailleur, dû à la résistance respiratoire, à la masse de l’APR lui-
même, et à cause de l’effet thermique accru par l’enserrement de la tête. En outre, il faut tenir compte 
du fait que la capacité du travailleur à utiliser des outils et à communiquer est réduite lors du port de 
l’APR. 
Pour les raisons susmentionnées, le travailleur devrait donc (i) être en bonne santé (problèmes 
médicaux pouvant affecter l’utilisation de l’APR plus particulièrement), (ii) avoir des caractéristiques 
faciales adéquates réduisant les fuites entre le visage et le masque (cicatrices et pilosité faciale). Les 
dispositifs recommandés ci-dessus qui dépendent d’un joint facial étanche ne fourniront pas la 
protection requise s’ils ne s’adaptent pas parfaitement et solidement aux contours du visage. 
Les employeurs et les travailleurs indépendants ont des responsabilités légales en ce qui concerne 
l’entretien et la fourniture d’équipement respiratoire de protection ainsi que leur utilisation correcte sur le 
lieu de travail. Dès lors, ils devraient définir et documenter une politique adaptée sur un programme 
relatif aux équipements respiratoires de protection comprenant la formation des travailleurs. 
   

8.2.3 Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Air : le contrôle d’exposition environnemental relatif à l’émission de particules de ciment dans l’air doit 
être conforme aux technologies disponibles et à la réglementation applicable sur les émissions de 
poussières sans effets spécifiques  

 
Eau : ne pas rejeter le ciment dans le réseau d’assainissement ou dans des masses d’eau pour éviter 
un pH élevé. Au-delà d’un pH de 9, des impacts écotoxicologiques négatifs sont possibles. 

Sol et milieu terrestre : aucune mesure de contrôle spécifique n'est nécessaire pour l'exposition du 
milieu terrestre. 

Pour plus d’information, voir la RUBRIQUE 6 ‘Mesures à prendre en cas de déversement accidentel’ 
 
 

 
RUBRIQUE 9 : PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1. Information sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

L’information suivante s’applique au mélange considéré comme tel. 
 

a) Etat Physique : Le ciment sec est finement moulu, solide, matériau minéral  
b) Couleur: Poudre Grise ou Blanche (ciment sec) 
c) Odeur: sans Odeur  
d) Point de fusion: > 1 250 °C  
e) Point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition : Non applicable (dans les conditions 

atmosphériques normales, point de fusion >1 250°C)  
f) Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable (solide non combustible ne causant pas ni ne 

contribuant à l’inflammation par friction)  
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g) Limites supérieure/inférieure d’inflammabilité ou limites d’explosivité : Non applicable (n’est pas un 
gaz inflammable) 

h) Point d’éclair : Non applicable (n’est pas un liquide)  
i) Température d’auto-inflammabilité : Non applicable (pas de pyrophoricité car absence de 

groupements organométalliques, organométalloides, organophosphines, de leurs dérivés ou 
d’autres constituants pyrophoriques dans la composition)  

j) Température de décomposition : Non applicable (absence de peroxydes)  
k) pH : (T = 20°C dans l’eau, rapport eau/solide 1:2) : 11-13,5  
l) Viscosité : Non applicable (n’est pas un liquide)  
m) Solubilité(s) dans l’eau (T = 20 °C) : faible (0,1-1,5 g/l) 
n) Partition coefficient: n-octanol/water: Not applicable as is inorganic mixture  
o) Densité relative de vapeur : Non applicable (point de fusion > 1250 °C) 
p) Densité relative : 2,75-3,20 ; Masse volumique apparente : 0,9-1,5 g/cm³ 
q) Taille des particules : granularité moyenne : 5-30 µm 

 
 

9.2. Autres informations 

Non applicable. 

9.2.1 Informations relatives aux classes de danger physique 

Non applicable 

9.2.2 Autres caractéristiques de sécurité 

Non applicable  

 

 
RUBRIQUE 10 : STABILITE ET REACTIVITE 

10.1. Réactivité 

Le ciment, une fois gâché avec de l’eau, durcit en une masse stable qui ne réagit pas dans un environnement 
normal. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Le ciment sec reste stable dans les conditions de stockage appropriées (voir RUBRIQUE 7) et est compatible 
avec la plupart des autres matériaux de construction. Il doit être maintenu sec. 
 
Tout contact avec les matériaux incompatibles doit être évité. 
Le ciment humide est alcalin et incompatible avec les acides, les sels d’ammonium, l’aluminium et d’autres 
métaux non-nobles. Le ciment se dissout dans l’acide fluorhydrique pour produire du tétrafluorure de silicium 
gazeux corrosif. Le ciment réagit avec l’eau pour former des silicates et de l’hydroxyde de calcium. Les 
silicates du ciment réagissent avec les oxydants forts tels que le fluor, le trifluorure de bore, le trifluorure de 
chlore, le trifluorure de manganèse et le difluorure d’oxygène. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Le ciment ne produit pas de réactions dangereuses.  
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10.4. Conditions à éviter 

Une conservation à l’humidité peut provoquer des agglomérats et une perte de qualité du produit. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Acides, sels d’ammonium, aluminium et autres métaux non nobles. L’utilisation incontrôlée de poudre 
d’aluminium dans le ciment humide dégage de l’hydrogène et doit donc être évitée. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Le ciment ne se décompose pas en produits dangereux. 

 

 
RUBRIQUE 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 
1272/2008 

 
Classe de 
danger 

Cat Effet Référence 

Toxicité aigüe – 
cutanée 

- Essai limite, lapin, contact 24 heures, 2.000 mg/kg masse corporelle - pas de 
létalité. 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(2) 

Toxicité aigüe – 
inhalation 

- Pas de toxicité par inhalation observée. 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(9) 

Toxicité aigüe – 
voie orale 

- Pas d’indication d’une toxicité orale dans les études réalisées sur la poussière de 
four à ciment. 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

Bibliographie 

Corrosion cutanée/  

irritation cutanée 

2 Le ciment en contact avec la peau mouillée peut provoquer un épaississement de la 
peau et l’apparition de fissures ou de crevasses. Un contact prolongé couplé à un 
frottement mécanique peut provoquer de graves brûlures.  

Certaines personnes peuvent développer un eczéma lors de l’exposition au ciment 
humide dû au pH élevé qui induit des dermatites de contact lors de contact 
prolongé.  

(2) 

Observation 
humaine 

Lésions oculaires 
graves/ irritation 
oculaire 

1 Le clinker de ciment Portland a produit plusieurs types d’effets sur la cornée, et 
l’indice d’irritation calculé a été de 128. 

Les ciments ont une teneur variable en clinker de ciment Portland et en cendres 
volantes, laitier de haut fourneau, gypse, pouzzolanes naturelles, schiste calciné, 
fumées de silice et calcaire. 

Le contact direct avec le ciment peut provoquer des lésions à la cornée par 
frottement mécanique, et une irritation ou une inflammation immédiate ou différée. 
Un contact direct avec de grandes quantités de ciment sec ou des éclaboussures 
de ciment humide peut produire différents effets allant d’une irritation oculaire 
modérée (conjonctivite ou blépharite par exemple) à des brûlures chimiques ou à la 

(10), (11) 
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cécité. 
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Classe de 
danger 

Cat Effet Référence 

Sensibilisation 
cutanée 

1B Certaines personnes peuvent développer un eczéma après exposition à la 
poussière de ciment gâchée, soit du fait du pH qui provoque une dermatose irritante 
de contact après un contact prolongé, soit par une réaction immunologique au 
Cr(VI) soluble qui provoque une dermatose allergique. 

La réponse peut prendre de nombreuses formes allant de rougeurs modérées à une 
dermatose sévère, résultant de la combinaison des deux mécanismes ci-dessus. 

Si le ciment contient un agent réducteur du Cr(VI) soluble, aucun effet sensibilisant 
n’est à craindre  tant que la période d’efficacité de la réduction des chromates 
mentionnée n’est pas dépassée [Référence (3)]. 

(3), (4), (17) 

 

Sensibilisation 
respiratoire 

- Il n’y a pas d’indication d’une sensibilisation des voies respiratoires. 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(1) 

Mutagénicité sur 
les cellules 
germinales 

- Pas d’indication. 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(12), (13) 

Cancérogénicité - Aucune association de cause à effet n’a été établie entre l’exposition au ciment 
Portland et l’apparition d’un cancer. 

Les études épidémiologiques publiées ne conduisent pas à désigner le ciment 
Portland comme un agent cancérigène possible pour l’être humain. 

Le ciment Portland n’est pas classable comme un agent cancérigène pour l’homme 
(classé « A4 » suivant l’ACGIH : agent susceptible d'être cancérigène pour l'homme 
mais pour lequel aucune conclusion fiable ne peut être tirée en raison d'une 
insuffisance de données. Les études effectuées in vitro ou sur des animaux ne 
fournissent pas d'indications suffisantes  sur la cancérogénicité pour classifier 
l'agent dans une classe autre que A4). 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(1) 

 

 

 

(14) 

Toxicité pour la 
reproduction 

- Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

Pas d’observation 
humaine 

STOT- exposition 
unique 

3 La poussière de ciment peut irriter la gorge et les voies respiratoires. Une exposition 
au-delà des valeurs limites d’exposition peut provoquer une toux, des éternuements 
et une gêne respiratoire. 

Il existe un faisceau d’indices montrant que l’exposition professionnelle à la 
poussière de ciment a produit des déficits de la fonction respiratoire. Cependant, les 
indices disponibles à présent sont insuffisants pour établir de façon fiable une 
relation dose-réponse pour ces effets. 

(1) 

STOT- exposition 
répétée 

- L'exposition à long terme à la poussière de ciment respirable au-dessus de la limite 
d'exposition professionnelle peut entraîner une toux, un essoufflement et des 
changements obstructifs chroniques dans les voies respiratoires. Aucun effet 
chronique n'a été observé à de faibles concentrations. 

Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(15) 

Danger 
d’aspiration 

- Sans objet (le ciment n’est pas utilisé en aérosol).  
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A l'exception de la sensibilisation cutanée, le clinker de ciment Portland et les ciments ont les mêmes 
propriétés toxicologiques et éco-toxicologiques. 

 
Pathologies aggravées par l’exposition 

 
L’inhalation de poussière de ciment peut aggraver une ou des maladies existantes des voies respiratoires 
et/ou des pathologies telles qu’emphysème ou asthme. L’exposition aux poussières de ciment peut 
aggraver les maladies existantes de la peau ou des yeux. 
 

11.2. Informations sur les autres risques 
  

11.2.1 Propriétés de perturbation endocrinienne 

Non applicable 

 

11.2.2 Autres informations  
 
 

 

RUBRIQUE 12 : INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1. Toxicité 

Le ciment n’est pas dangereux pour l’environnement. Les essais éco-toxicologiques réalisés avec le ciment 
Portland sur Daphnia magna [Référence (5)] et sur Selenastrum coli [Référence (6)] ont montré un faible 
impact toxicologique. En conséquence, les valeurs LC50 et EC50 n’ont pu être déterminées [Référence (7)]. Il 
n’y a pas d’indication de toxicité pour la phase sédimentaire [Référence (8)]. L’apport de grandes quantités de 
ciment dans l’eau peut toutefois provoquer une élévation du pH et, par suite, être toxique pour la vie 
aquatique dans certaines conditions. 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 

12.4. Mobilité dans le sol 

Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 

12.6. Propriétés de perturbation endocrinienne 

Non pertinent 
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12.7  Autres effets néfastes 

Non pertinent. 
 
 

 

RUBRIQUE 13 : CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Ne pas jeter dans les réseaux d’assainissement ni dans les eaux de surface. 
 
Produit - ciment ayant dépassé sa durée maximale d’utilisation 
(si le produit contient plus de 0,0002 % Cr(VI) soluble) : ne peut être utilisé/vendu que pour des procédés clos 
et totalement automatisés, ou doit être recyclé/éliminé conformément à la législation locale, ou de nouveau 
traité avec un agent réducteur. 
Entrée au Catalogue européen des déchets (CED) : 10 13 99 (Déchets non spécifiés ailleurs) 
 
Produit – résidu non utilisé ou produit déversé sous forme sèche 
Collecter le résidu sec non utilisé ou le produit déversé sec en l’état. Marquer les conteneurs. Réutiliser si 
possible, en tenant compte de la durée maximale d’utilisation et de la nécessité d’éviter une exposition aux 
poussières. En cas d’élimination, faire durcir avec de l’eau et éliminer conformément au paragraphe “Produit - 
après addition d’eau, état durci”. 
Entrée CED : 10 13 06 (autres fibres et poussières) 
 
Produit - boues liquides 
Laisser durcir, éviter tout rejet dans les égouts, les réseaux d’évacuation ou les cours d’eau et éliminer 
conformément au paragraphe “Produit - après addition d’eau, état durci”. 

 
Produit - après addition d’eau, état durci 
Eliminer conformément à la législation/réglementation locale. Eviter le rejet dans les systèmes 
d’assainissement. Eliminer le produit durci en tant que déchet de béton. En raison du caractère inerte du 
béton, les déchets de béton ne sont pas considérés comme dangereux. 
Entrées CED : 10 13 14 (Déchets provenant de la fabrication du ciment - déchets de béton ou boues de béton) 
ou 17 01 01 (Déchets de construction et de démolition - béton).  

 
Emballage  
Vider complètement l’emballage puis traiter conformément à la législation/réglementation locale. 
Entrée CED : 15 01 01 (Déchets de papier et cartons d’emballage). 

 

 
 
 
RUBRIQUE 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

Le ciment n’est pas régi par la réglementation internationale sur le transport des matières dangereuses 
(IMDG, IATA, ADR/RID). Aucune classification n’est donc requise. 
Aucune précaution spéciale n’est requise en-dehors de celles mentionnées à la RUBRIQUE 8. 
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14.1. Numéro ONU ou Numéro ID 

Non pertinent. 
 

14.2. Nom d’expédition des Nations Unies 

Non pertinent. 
 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non pertinent. 
 

14.4. Groupe d’emballage 

Non pertinent. 
 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non pertinent. 
 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Non pertinent. 
 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non pertinent. 
 
 

 

RUBRIQUE 15 : INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

15.1. Réglementations/Législation particulières s’appliquant à la substance ou au mélange en 
matière de sécurité, de santé et d’environnement 

Réglementation Européenne : 
Conformément au Règlement REACH, le ciment est un mélange. En tant que tel, il n’est pas soumis à 
enregistrement. Le clinker de ciment Portland est exempté d’enregistrement (Art 2.7 (b) et Annexe V.10 de 
REACH).  
 
La mise sur le marché et l’utilisation du ciment sont soumises à une restriction sur la teneur en chrome 
hexavalent soluble Cr(VI) (REACH Annexe XVII, point 47 “Composés du chrome VI”). 
 

15.2. Evaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été réalisée par le producteur pour ce mélange. 
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RUBRIQUE 16 : AUTRES INFORMATIONS 

16.1 Révision des données 

Cette version totalement révisée selon le Règlement (UE) N° 453/2010 résulte du travail du groupe d’experts 
Health & Safety réunis par Cembureau (Association Européenne du Ciment). 
 
  

16.2 Utilisations identifiées 

Le tableau ci-dessous reprend toutes les utilisations identifiées pertinentes du ciment ou des liants 
hydrauliques contenant du ciment. Toutes les utilisations ont été rassemblées dans ces utilisations identifiées 
en raison des conditions spécifiques d’exposition pour la santé humaine et l’environnement. Pour chaque 
utilisation spécifique, un ensemble de mesures de gestion des risques ou de contrôles localisés est défini en 
RUBRIQUE 8, à mettre en place par l’utilisateur du ciment ou du liant hydraulique contenant du ciment afin de 
limiter l’exposition à un niveau acceptable. 
 
 

PROC 
 
 

Utilisations identifiées – Description des utilisations 
 
 

Fabrication/ 
Formulation de 

Matériaux de 
Construction 

Utilisation 
professionnelle/ 
industrielle de 
Matériaux de 
Construction 

2 Utilisation dans des processus fermés continus avec 
exposition momentanée maîtrisée, par exemple 
fabrication industrielle ou professionnelle de liants 
hydrauliques 

X X 

3 Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse 
ou formulation), par exemple fabrication industrielle ou 
professionnelle de bétons prêts à l’emploi 

X X 

5 Mélange dans des processus par lots pour la formulation 
de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou 
importants)  par exemple fabrication industrielle ou 
professionnelle de béton préfabriqué 

X X 

7 Pulvérisation dans des installations industrielles, par 
exemple utilisation industrielle de mélanges humides de 
liants hydrauliques par projection  

 X 

8a Transfert de substance ou de préparation (chargement/ 
déchargement) à partir de récipients ou de grands 
conteneurs, ou vers ces derniers, dans des installations 
non spécialisées. 

 X 

8b Transfert de substance ou de préparation (chargement/ 
déchargement)  à partir de récipients ou de grands 
conteneurs, ou vers ces derniers, dans des installations 
spécialisées, par exemple remplissage de silos, camions 
ou barges à la cimenterie 

X X 

9 Transfert de substance ou de préparation dans de petits 
conteneurs (chaîne de remplissage spécialisée, y compris 
pesage), par exemple ensachage de ciment en cimenterie 

X X 
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PROC Utilisations identifiées – Description des utilisations 

Fabrication/ 
Formulation de 

Matériaux de 
Contruction 

Utilisation 
professionnelle/ 
industrielle de 
Matériaux de 
Construction 

10 Application au rouleau ou au pinceau, par exemple 
produits favorisant l’adhérence d’une finition avec la 
surface d’une construction   

 X 

11 Pulvérisation en-dehors d’installations industrielles, par 
exemple utilisation professionnelle de mélanges humides 
de liants hydrauliques par projection 

 X 

13 Traitement d’articles par trempage et versage par 
exemple  recouvrement de produits de construction par 
une couche améliorant les performances du produit 

 X 

14 Production de préparations ou d'articles par pastillage, 
compression, extrusion, granulation, par exemple 
fabrication de carreaux de revêtement de sol 

X X 

19 Mélange manuel entraînant un contact intime avec la 
peau ; seuls des EPI sont disponibles, par exemple 
utilisation de liant hydraulique humide sur un chantier de 
construction 

 X 

22 Opérations de traitement potentiellement fermées (avec 
des minéraux/métaux) à haute température dans un 
cadre industriel, par exemple fabrication de briques  

 X 

26 Manipulation de substances solides inorganiques à 
température ambiante, par exemple mélange de liant 
hydraulique humide 

X X 

 
 

16.3  Abréviations et acronymes 

 
ACGIH American Conference of Governmental Industrial Hygienists (Groupement américain des 

professionnels de la santé au travail) 
ADR/RID Accords européens sur le transport de matières dangereuses par route/rail (European 

Agreements on the transport of Dangerous goods by Road/Railway) 
APF Assigned Protection Factor (Facteur de Protection assigné) 
APR  Appareil de Protection Respiratoire 
BOELV Valeur Limite d’Exposition Professionnelle Contraignante/Maximale 
BPCO Broncho-Pneumopathie Chronique Obstructive (Chronic Obstructive Pulmonary Disease, COPD) 
CAS Chemical Abstracts Service 
C&E Classification et Etiquetage 
CED Catalogue Européen des Déchets 
CLP Classification, labelling and packaging - Règlement européen sur la classification, l’étiquetage et 

l’emballage (Règlement (CE) No 1272/2008) 
EC50 (ou CE50) Concentration efficace médiane (Effective Concentration 50%) (concentration en 

polluant pour laquelle 50 % des organismes exposés à des tests présentent l'effet testé, ou 
concentration induisant une réponse maximale chez 50 % de la population testée pour une durée 
d'exposition donnée) 
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EINECS Inventaire européen des substances chimiques commercialisées (European INventory of Existing 
Commercial chemical Substances) 

EPI Equipement de protection individuelle  
EPA Filtre à air à haute efficacité (Efficient Particulate Air filter) 
FDS Fiche de Données de Sécurité 
FF P Pièce faciale filtrante contre les particules (classe de filtration P1 à P3) (Filtering Facepiece 

against Particles) 
FM P Masque filtrant contre les particules (classe de filtration P1 à P3) (Filtering Mask against 

Particles) 
FPA Facteur de Protection Assigné (Assigned Protection Factor, APF) 
HEPA Filtre à air à très haute efficacité (High Efficiency Particulate Air filter) 
IATA International Air Transport Association - Association Internationale du Transport Aérien 
IBC International Bulk Chemical Code – Recueil international des règles relatives à la construction et 

à l’équipement des navires transportant des produits chimiques dangereux en vrac 
IMDG International agreement on the Maritime transport of Dangerous Goods - Accord international sur 

le Transport Maritime de Matières Dangereuses 
LEP Limite d’Exposition Professionnelle 
LC50 (ou CL50) concentration létale médiane (Lethal concentration 50%) (concentration en polluant 

pour laquelle 50% des organismes exposés à des tests présentent une mortalité) 
m/m masse/masse 
MARPOL Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 
MEASE Metals estimation and assessment of substance exposure, EBRC Consulting GmbH for 

Eurometaux, (Méthode d’évaluation des risques d’exposition aux substances développée pour les 
métaux)  
http://www.ebrc.de/industrial-chemicals-reach/projects-and-references/mease.php  

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique (Persistent, bioaccumulative and toxic) 
PROC Catégorie de processus (utilisations) 
RE Exposition répétée (Repeated Exposure) 
REACH Registration, Evaluation and Authorisation of Chemicals - Règlement européen relatif à 

l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des produits chimiques  
RPE Respiratory Protective Equipment (Appareil de Protection Respiratoire) 
SE Exposition unique (Single Exposure) 
STOT  Toxicité spécifique pour certains organes cibles, (Specific Target Organ Toxicity)  
UFI Unique Formula Identifier 
VLEP Valeur Limite d’Exposition Professionnelle (Occupational Exposure Limit Value, OELV) 
VMP Valeur Moyenne d’exposition pondérée dans le temps 
vPvB Très persistant, très bioaccumulable (very Persistent, very Bioaccumulative) 
 

16.4 Principales références bibliographiques et sources de données 

(1) Portland Cement Dust - Hazard assessment document EH75/7, UK Health and Safety Executive, 
2006. Available from: http://www.hse.gov.uk/pubns/web/portlandcement.pdf 

 
(2) Observations on the effects of skin irritation caused by cement, Kietzman et al, Dermatosen, 47, 

5, 184-189 (1999). 
 
(3) European Commission’s Scientific Committee on Toxicology, Ecotoxicology and the Environment 

(SCTEE) opinion of the risks to health from Cr(VI) in cement (European Commission, 2002). 
http://ec.europa.eu/health/archive/ph_risk/committees/sct/documents/out158_en.pdf 
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(4) Epidemiological assessment of the occurrence of allergic dermatitis in workers in the construction 
industry related to the content of Cr(VI) in cement, NIOH, Page 11, 2003. 

(5) U.S. EPA, Short-term Methods for Estimating the Chronic Toxicity of Effluents and Receiving 
Waters to Freshwater Organisms, 3rd ed. EPA/600/7-91/002, Environmental Monitoring and 
Support Laboratory, U.S. EPA, Cincinnati, OH (1994a) and 4th ed. EPA-821-R-02-013, US EPA, 
office of water, Washington D.C. (2002). 

 
(6) U.S. EPA, Methods for Measuring the Acute Toxicity of Effluents and Receiving Waters to 

Freshwater and Marine Organisms, 4th ed. EPA/600/4-90/027F, Environmental Monitoring and 
Support Laboratory, U.S. EPA, Cincinnati, OH (1993) and 5th ed. EPA-821-R-02-012, US EPA, 
office of water, Washington D.C. (2002). 

 
(7) Environmental Impact of Construction and Repair Materials on Surface and Ground Waters. 

Summary of Methodology, Laboratory Results, and Model Development. NCHRP report 448, 
National Academy Press, Washington, D.C., 2001. 

 
(8) Final report Sediment Phase Toxicity Test Results with Corophium volutator for Portland clinker 

prepared for Norcem A.S. by AnalyCen Ecotox AS, 2007. 
 
(9) TNO report V8801/02, An acute (4-hour) inhalation toxicity study with Portland Cement Clinker 

CLP/GHS 03-2010-fine in rats, August 2010. 
 
(10) TNO report V8815/09, Evaluation of eye irritation potential of cement clinker G in vitro using the 

isolated chicken eye test, April 2010 
 
(11) TNO report V8815/10, Evaluation of eye irritation potential of cement clinker W in vitro using the 

isolated chicken eye test, April 2010 
 
(12) Investigation of the cytotoxic and proinflammatory effects of cement dusts in rat alveolar 

macrophages, Van Berlo et al, Chem. Res. Toxicol., 2009 Sept; 22(9):1548-58. 
 
(13) Cytotoxicity and genotoxicity of cement dusts in A549 human epithelial lung cells in vitro; Gminski 

et al, Abstract DGPT conference Mainz, 2008 
 
(14) Comments on a recommendation from the American Conference of governmental industrial 

Hygienists to change the threshold limit value for Portland cement, Patrick A. Hessel and John F. 
Gamble, EpiLung Consulting, June 2008 

 
(15) Exposure to Thoracic Aerosol in a Prospective Lung Function Study of Cement Production 

Workers;  Hilde Noto, et al; Ann. Occup. Hyg., 2015, Vol. 59, No. 1, 4-24 
 
(16) MEASE, Metals estimation and assessment of substance exposure, EBRC Consulting GmbH for 

Eurometaux, http://www.ebrc.de/industrial-chemicals-reach/projects-and-references/mease.php 
 
(17) Occurrence of allergic contact dermatitis caused by chromium in cement. A review of 

epidemiological investigations, Kàre Lenvik, Helge Kjuus, NIOH, Oslo, December 2011. 
 

 
(18)  ECHA Support Questions and answers agreed with National Helpdesks. ID1695 May 2020. 

https://echa.europa.eu/es/support/qas-support/qas-agreed-with-national-helpdesks 
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16.5 Mentions de danger et conseils de prudence actuels 

Les mentions de danger et les conseils de prudence sont déjà énumérés dans la RUBRIQUE 2 " Identification 
des dangers " 2.1 " Classification de la substance ou du mélange " et 2.2 " Étiquetage des produits ". 

16.6 Conseils sur la formation 

En plus des programmes de formation sur la santé, la sécurité et l'environnement, les sociétés doivent 
s'assurer que les travailleurs lisent, comprennent et appliquent les exigences de cette FDS. 
 

16.7 Autres informations 

Les sources des données et méthodes d’essai utilisées pour la classification des ciments sont indiquées dans 
la Sous-rubrique 11.1. 
 

16.8 Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément 
au règlement (CE) 1272/2008 (CLP) 

 
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Procédure de Classification  
Irrit. Cutanée 2, H315 Sur la base de données d’essais 
Graves lésions des yeux 1, H318 Sur la base de données d’essais 
Sens. Cutanée 1B, H317 Experience Humaine  
Toxicité spécifique pour certains organes cibles à la suite 
d’une exposition unique, irritation des voies respiratoires 3, 
H335 

Experience Humaine 

 
 

16.7 Décharge de responsabilité 

Les informations contenues dans la Fiche de Données de Sécurité reflètent l'état actuel des connaissances. 
Elles sont fiables sous réserve d'utiliser le produit dans les conditions prescrites et conformément à 
l'application spécifiée sur l'emballage et/ou dans les notices techniques du produit. Toute autre utilisation du 
produit, y compris en association avec tout autre produit ou tout autre procédé, est de la seule responsabilité 
de l'utilisateur. 
 
Il est entendu que l'utilisateur est seul responsable de la détermination des mesures de sécurité appropriées 
et de l'application de la législation qui régit ses activités. 
 
 

 
 
 

 



RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOFLOW 880
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Numéro(s) alternatif(s) 10124421

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

2.2 Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

non requis

- Pictogrammes non requis

- Informations additionnelles sur les dangers
EUH208 Contient masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1). Peut produire une réaction allergique.
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3 Autres dangers
sans importance
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

masse de réaction de: 5-
chloro-2-méthyl-4-isothiazo-
lin-3-one [no CE 247-500-7]
et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1)

No CAS
55965-84-9

No CE
911-418-6

No index
613-167-00-5

No d’enreg. REACH
01-2120764691-48-

xxxx

< 1 Acute Tox. 3 / H301
Acute Tox. 2 / H310
Acute Tox. 2 / H330
Skin Corr. 1C / H314
Eye Dam. 1 / H318

Skin Sens. 1A / H317
Aquatic Acute 1 / H400

Aquatic Chronic 1 / H410

  

Nom de la substance Limites de concentrations spécifiques Facteurs M ETA Voie d'exposition

masse de réaction de: 5-
chloro-2-méthyl-4-isothiazo-
lin-3-one [no CE 247-500-7]
et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1)

Skin Corr. 1C; H314: C ≥ 0,6 %
Skin Irrit. 2; H315: 0,06 % ≤ C < 0,6 %

Eye Dam. 1; H318: C ≥ 0,6 %
Eye Irrit. 2; H319: 0,06 % ≤ C < 0,6 %

Skin Sens. 1A; H317: C ≥ 0,0015 %

facteur M (ai-
guë) = 100.0

facteur M
(chronique) =

100.0

100 mg/kg
50 mg/kg

0,5 mg/l/4h
0,05 mg/l/4h

oral
cutané

inhalation: vapeur
inhalation: poussières/

brouillard

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

DNEL pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voie d'expo-

sition

Utilisé dans Durée d'exposition

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 DNEL 0,02 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets lo-
caux

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 DNEL 0,04 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets locaux

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

55965-84-9 PNEC 3,39 µg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)
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PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 3,39 µg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,23 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,027 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,027 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,01 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.
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- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur marron

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation 0 °C à 1.013 hPa

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 4 – 6 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible
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Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 1,04 – 1,08 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 99,95 %

Teneur en matières solides 0,0498 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Le matériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de manipulation, en ce
qui concerne la température et la pression.

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

Toxicité aiguë
N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 oral 100 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 cutané 50 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 inhalation: vapeur 0,5 mg/l/4h

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 inhalation: poussières/
brouillard

0,05 mg/l/4h

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Contient masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1). Peut produire une réaction allergique.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.
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11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.
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14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

masse de réaction de: 5-chloro-2-mé-
thyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-

7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [no
CE 220-239-6] (3:1)

ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

masse de réaction de: 5-chloro-2-mé-
thyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-

7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [no
CE 220-239-6] (3:1)

substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la
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Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0,601 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0,6 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Directive-cadre sur l'eau  (DCE)

Liste des polluants (DCE)

Nom de la substance No CAS Énuméré dans Remarques

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

A)

Légende
A) Liste indicative des principaux polluants

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. les composants ne sont pas tous énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

Acute Tox. Toxicité aiguë

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

Aquatic Acute Dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë

Eye Dam. Causant des lésions oculaires graves

Eye Irrit. Irritant oculaire

facteur M Un facteur de multiplication. Il est appliqué à la concentration d'une substance classée comme dange-
reuse pour le milieu aquatique, toxicité aiguë de la catégorie 1 ou toxicité chronique de la catégorie 1, et
qui est utilisé pour obtenir, grâce à la méthode de la somme, la classification d'un mélange dans lequel la

substance est présente

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne
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Abr. Description des abréviations utilisées

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

Skin Corr. Corrosif pour la peau

Skin Irrit. Irritant pour la peau

Skin Sens. Sensibilisation cutanée

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H310 Mortel par contact cutané.

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H330 Mortel par inhalation.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOFUGE 711
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Identifiant unique de formulation (UFI) R2GG-D5H3-QX01-1YSG

 

Numéro(s) alternatif(s) 10124390

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Rubrique Classe de danger Catégorie Classe et catégorie de
danger

Mention de
danger

3.3 lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux 2 Eye Irrit. 2 H319

3.4S sensibilisation cutanée 1 Skin Sens. 1 H317

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

2.2 Éléments d'étiquetage
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Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

attention

- Pictogrammes

GHS07

- Mentions de danger
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

- Conseils de prudence
P261 Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection

des yeux/du visage.
P333+P313 En cas d'irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/

internationale.

- Composants dangereux pour l'étiquetage masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-iso-
thiazolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-
isothiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

2.3 Autres dangers
sans importance

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

Fatty alcohol alkoxylate 3 No d’enreg. REACH
02-2119552546-34-

0000

1 – < 5 Skin Irrit. 2 / H315
Aquatic Acute 1 / H400

Aquatic Chronic 3 / H412  

Isotridecanol, ethoxylated No CAS
69011-36-5

No CE
500-241-6

No d’enreg. REACH
01-2119976362-32-

xxxx

1 – < 5 Acute Tox. 4 / H302
Eye Dam. 1 / H318
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Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

bronopol (INN) No CAS
52-51-7

No CE
200-143-0

No index
603-085-00-8

No d’enreg. REACH
01-2119980938-15-

xxxx

< 1 Acute Tox. 3 / H301
Acute Tox. 4 / H312
Skin Irrit. 2 / H315
Eye Dam. 1 / H318
STOT SE 3 / H335

Aquatic Acute 1 / H400
Aquatic Chronic 3 / H412

  

masse de réaction de: 5-
chloro-2-méthyl-4-isothiazo-
lin-3-one [no CE 247-500-7]
et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1)

No CAS
55965-84-9

No CE
911-418-6

No index
613-167-00-5

No d’enreg. REACH
01-2120764691-48-

xxxx

< 1 Acute Tox. 3 / H301
Acute Tox. 2 / H310
Acute Tox. 2 / H330
Skin Corr. 1C / H314
Eye Dam. 1 / H318

Skin Sens. 1A / H317
Aquatic Acute 1 / H400

Aquatic Chronic 1 / H410

  

Nom de la substance Limites de concentrations spécifiques Facteurs M ETA Voie d'exposition

Fatty alcohol alkoxylate 3 - facteur M (ai-
guë) = 10.0

-

Isotridecanol, ethoxylated - - 700 mg/kg oral

bronopol (INN) - facteur M (ai-
guë) = 10.0

211 mg/kg
1.100 mg/kg

oral
cutané

masse de réaction de: 5-
chloro-2-méthyl-4-isothiazo-
lin-3-one [no CE 247-500-7]
et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1)

Skin Corr. 1C; H314: C ≥ 0,6 %
Skin Irrit. 2; H315: 0,06 % ≤ C < 0,6 %

Eye Dam. 1; H318: C ≥ 0,6 %
Eye Irrit. 2; H319: 0,06 % ≤ C < 0,6 %

Skin Sens. 1A; H317: C ≥ 0,0015 %

facteur M (ai-
guë) = 100.0

facteur M
(chronique) =

100.0

100 mg/kg
50 mg/kg

0,5 mg/l/4h
0,05 mg/l/4h

oral
cutané

inhalation: vapeur
inhalation: poussières/

brouillard

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.
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Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.
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6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

DNEL pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voie d'expo-

sition

Utilisé dans Durée d'exposition

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 DNEL 294 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 DNEL 2.080 mg/kg
de pc/jour

homme, cutané travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 3,5 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 10,5 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets systé-
miques

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 2,5 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets lo-
caux

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 2,5 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets locaux

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 2 mg/kg de
pc/jour

homme, cutané travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques
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DNEL pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voie d'expo-

sition

Utilisé dans Durée d'exposition

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 6 mg/kg de
pc/jour

homme, cutané travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets systé-
miques

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 8 µg/cm² homme, cutané travailleur (indus-
triel)

chronique - effets lo-
caux

bronopol (INN) 52-51-7 DNEL 8 µg/cm² homme, cutané travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets locaux

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 DNEL 0,02 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets lo-
caux

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 DNEL 0,04 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets locaux

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 PNEC 0,074 mg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 PNEC 0,007 mg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 PNEC 1,4 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 PNEC 0,604 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 PNEC 0,06 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

Isotridecanol, ethoxy-
lated

69011-36-5 PNEC 0,1 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

bronopol (INN) 52-51-7 PNEC 0,01 mg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

bronopol (INN) 52-51-7 PNEC 0,001 mg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

bronopol (INN) 52-51-7 PNEC 0,43 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

bronopol (INN) 52-51-7 PNEC 0,041 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)
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PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

bronopol (INN) 52-51-7 PNEC 0,003 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

bronopol (INN) 52-51-7 PNEC 0,5 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 3,39 µg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 3,39 µg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,23 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,027 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,027 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,01 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.
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Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur blanc

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation non déterminé

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

-4 °C

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité 250 °C (température d'inflammation spontanée des liquides et
des gaz)  

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 8,5 – 10,5 (20 °C)
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Viscosité cinématique non déterminé

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 0,99 – 1,03 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 99,93 %

Teneur en matières solides 0,0747 %

Classe de température (UE selon ATEX) T3 (température de surface maximale admissible sur l'équipe-
ment: 200°C)

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Voir en bas "Conditions à éviter".

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.
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10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Toxicité aiguë

N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

Isotridecanol, ethoxylated 69011-36-5 oral 700 mg/kg

bronopol (INN) 52-51-7 oral 211 mg/kg

bronopol (INN) 52-51-7 cutané 1.100 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 oral 100 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 cutané 50 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 inhalation: vapeur 0,5 mg/l/4h

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 inhalation: poussières/
brouillard

0,05 mg/l/4h

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
Provoque une sévère irritation des yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Peut provoquer une allergie cutanée.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

ISOFUGE 711 ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

bronopol (INN) substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

masse de réaction de: 5-chloro-2-mé-
thyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-

7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [no
CE 220-239-6] (3:1)

substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75
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Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

Fatty alcohol alkoxylate 3 substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Isotridecanol, ethoxylated substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la
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Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 2,002 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 1,8 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Directive-cadre sur l'eau  (DCE)

Liste des polluants (DCE)

Nom de la substance No CAS Énuméré dans Remarques

bronopol (INN) A)

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

A)

Légende
A) Liste indicative des principaux polluants

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. les composants ne sont pas tous énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH
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15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.1 Identifiant unique de formulation (UFI):
R2GG-D5H3-QX01-1YSG

oui

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

Acute Tox. Toxicité aiguë

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

Aquatic Acute Dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë

Eye Dam. Causant des lésions oculaires graves

Eye Irrit. Irritant oculaire

facteur M Un facteur de multiplication. Il est appliqué à la concentration d'une substance classée comme dange-
reuse pour le milieu aquatique, toxicité aiguë de la catégorie 1 ou toxicité chronique de la catégorie 1, et
qui est utilisé pour obtenir, grâce à la méthode de la somme, la classification d'un mélange dans lequel la

substance est présente

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)
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Abr. Description des abréviations utilisées

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

Skin Corr. Corrosif pour la peau

Skin Irrit. Irritant pour la peau

Skin Sens. Sensibilisation cutanée

STOT SE Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H310 Mortel par contact cutané.

H312 Nocif par contact cutané.

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
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Code Texte

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H330 Mortel par inhalation.

H335 Peut irriter les voies respiratoires.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOKHORE 2100
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Identifiant unique de formulation (UFI) U6RG-G52T-TX02-VE4M

 

Numéro(s) alternatif(s) 10124443

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Rubrique Classe de danger Catégorie Classe et catégorie de
danger

Mention de
danger

3.2 corrosion cutanée/irritation cutanée 2 Skin Irrit. 2 H315

3.3 lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux 2 Eye Irrit. 2 H319

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

2.2 Éléments d'étiquetage
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Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

attention

- Pictogrammes

GHS07

- Mentions de danger
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

- Conseils de prudence
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection

des yeux/du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs mi-

nutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement
enlevées. Continuer à rincer.

P321 Traitement spécifique (voir sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

2.3 Autres dangers
sans importance

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

2-méthylpentane-2,4-diol No CAS
107-41-5

No CE
203-489-0

No index
603-053-00-3

No d’enreg. REACH
01-2119539582-35-

xxxx

≥ 90 Skin Irrit. 2 / H315
Eye Irrit. 2 / H319

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.
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RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Dans les cas de l'irritation des voies respiratoires consulter un médecin.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Monoxyde de carbone (CO), Dioxyde de carbone (CO2)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle

Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieu de travail)

Pays Nom de l’agent No CAS Identi-
fica-
teur

VME
[ppm]

VME
[mg/m³]

VLCT
[ppm]

VLCT
[mg/m³]

VP [ppm] VP [mg/
m³]

Men-
tion

Source

FR hexylèneglycol 107-41-5 VME 25 125 INRS

Mention
VLCT valeur limite court terme (limite d’exposition à court terme): valeur limite au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir

d’exposition et qui se rapporte à une période de quinze minutes (sauf indication contraire)
VME valeur limite de moyenne d’exposition (limite d’exposition à long terme): mesuré ou calculé par rapport à une période de

référence de huit heures, moyenne pondérée dans le temps (sauf indication contraire)
VP valeur plafond au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir d’exposition (ceiling value)

DNEL pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voie d'expo-

sition

Utilisé dans Durée d'exposition

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 DNEL 44,4 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 DNEL 49 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets lo-
caux

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 DNEL 98 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets locaux

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 DNEL 42 mg/kg de
pc/jour

homme, cutané travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 PNEC 0,429 mg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 PNEC 0,043 mg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 PNEC 20 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 PNEC 1,59 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 PNEC 0,159 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

2-méthylpentane-2,4-
diol

107-41-5 PNEC 0,066 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.
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Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur incolore

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation non déterminé

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa

Inflammabilité cette matière est combustible, mais elle ne s'en-
flamme pas facilement

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Fiche de Données de Sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

ISOKHORE 2100
Numéro de la version: GHS 3.2
Remplace la version de: 03.03.2022 (GHS 2)

Révision: 25.04.2022

France: fr Page: 6 / 14



Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 6,5 – 8,5 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 0,9 – 0,94 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 100 %

Teneur en matières solides 0 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Voir en bas "Conditions à éviter".

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Comburants
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10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Toxicité aiguë

N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Corrosion/irritation cutanée
Provoque une irritation cutanée.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
Provoque une sévère irritation des yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisant cutané.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

Biodégradation
Les substances pertinentes du mélange sont facilement biodégradables.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.
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12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.
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Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

ISOKHORE 2100 ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

2-méthylpentane-2,4-diol substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la
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Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 97 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 97 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Directive-cadre sur l'eau  (DCE)
aucun des composants n'est énuméré

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

Eye Dam. Causant des lésions oculaires graves

Eye Irrit. Irritant oculaire

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

INRS Aide mémoire technique INRS sur les valeurs limites d'exposition (ED 984) (http://www.inrs.fr/accueil/pro-
duits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%20984)

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)
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Abr. Description des abréviations utilisées

ppm Parties par million

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

Skin Corr. Corrosif pour la peau

Skin Irrit. Irritant pour la peau

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

VLCT Valeur limite court terme

VME Valeur limite de moyenne d’exposition

VP Valeur plafond

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOSTAB 6003
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Numéro(s) alternatif(s) 10124402

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

2.2 Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

non requis

- Pictogrammes non requis

- Informations additionnelles sur les dangers
EUH208 Contient octhilinone (ISO). Peut produire une réaction allergique.
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3 Autres dangers
sans importance
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

octhilinone (ISO) No CAS
26530-20-1

No CE
247-761-7

No index
613-112-00-5

No d’enreg. REACH
01-2120768921-45-

xxxx

< 1 Acute Tox. 3 / H301
Acute Tox. 3 / H311
Acute Tox. 3 / H331
Skin Corr. 1B / H314
Skin Sens. 1 / H317

Aquatic Acute 1 / H400
Aquatic Chronic 1 / H410

  

Nom de la substance Limites de concentrations spécifiques Facteurs M ETA Voie d'exposition

octhilinone (ISO) Skin Sens. 1; H317: C ≥ 0,05 % - 125 mg/kg
300 mg/kg
3 mg/l/4h

oral
cutané

inhalation: vapeur

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 2,2 µg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 0,22 µg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 47,5 µg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 4,75 µg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 8,2 µg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.
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Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur incolore

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation 0 °C à 1.013 hPa

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 7 – 9 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé
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Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 0,99 – 1,03 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 99,96 %

Teneur en matières solides 0,044 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Le matériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de manipulation, en ce
qui concerne la température et la pression.

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

Toxicité aiguë
N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

octhilinone (ISO) 26530-20-1 oral 125 mg/kg

octhilinone (ISO) 26530-20-1 cutané 300 mg/kg

octhilinone (ISO) 26530-20-1 inhalation: vapeur 3 mg/l/4h

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Contient octhilinone (ISO). Peut produire une réaction allergique.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.
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Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

octhilinone (ISO) ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

octhilinone (ISO) substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la
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Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0,0088 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui
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Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

Acute Tox. Toxicité aiguë

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

Aquatic Acute Dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

Skin Corr. Corrosif pour la peau

Skin Irrit. Irritant pour la peau

Skin Sens. Sensibilisation cutanée

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)
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Abr. Description des abréviations utilisées

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H311 Toxique par contact cutané.

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H331 Toxique par inhalation.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOSTAB UWB 2
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Numéro(s) alternatif(s) 10124493

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

2.2 Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

non requis

2.3 Autres dangers
sans importance
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Ce produit ne répond pas aux critères de classification dans l'une des classes de danger conformé-
ment au SGH.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Enlever avec précaution les particules déposées sur la peau.  Rincer la peau à l’eau/se doucher.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

Eau, Mousse, Poudre ABC

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts, Ramasser mécaniquement

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Ramasser mécaniquement.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Matières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations rela-
tives à l’élimination: voir rubrique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrosta-
tiques.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.  Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du ma-
tériel de réception.

- Indications/informations spécifiques
Des dépôts de poussières peuvent se former à l'intérieur d'un local d'exploitation sur toutes les surfaces où des pous-
sières sont susceptibles de s'accumuler.  Le produit dans sa forme de livraison n'est pas capable d'explosion de pous-
sière; l'enrichissement avec de la poussière fine mène au danger d'une explosion de poussières.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Gérer les risques associés

- Atmosphères explosives
Élimination de dépôts de poussières.

- Exigences en matière de ventilation
Utilisation d'une ventilation locale et générale.
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7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle

Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieu de travail)

Pays Nom de l’agent No CAS Identi-
fica-
teur

VME
[ppm]

VME
[mg/m³]

VLCT
[ppm]

VLCT
[mg/m³]

VP [ppm] VP [mg/
m³]

Men-
tion

Source

FR poussières répu-
tées sans effet

spécifique

VME 10 i INRS

FR poussières répu-
tées sans effet

spécifique

VME 5 r INRS

FR carbonate de cal-
cium

471-34-1 VME 10 INRS

Mention
i fraction inhalable
r fraction alvéolaire
VLCT valeur limite court terme (limite d’exposition à court terme): valeur limite au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir

d’exposition et qui se rapporte à une période de quinze minutes (sauf indication contraire)
VME valeur limite de moyenne d’exposition (limite d’exposition à long terme): mesuré ou calculé par rapport à une période de

référence de huit heures, moyenne pondérée dans le temps (sauf indication contraire)
VP valeur plafond au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir d’exposition (ceiling value)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants de protection.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Filtre à particules (EN 143).
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Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique solide

Couleur gris

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation non déterminé

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

non déterminé

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair ne s'applique pas

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH ne s'applique pas

Viscosité cinématique non pertinent

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur non déterminé

 
Densité et/ou densité relative

Densité non déterminé

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

Densité globale 0,9 – 1,5 g/cm³
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Caractéristiques des particules il n'existe pas de données disponibles

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 0 %

Teneur en matières solides 100 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Le matériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de manipulation, en ce
qui concerne la température et la pression.

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

Indications comment éviter des incendies et des explosions
Le produit dans sa forme de livraison n'est pas capable d'explosion de poussière; l'enrichissement avec de la pous-
sière fine mène au danger d'une explosion de poussières.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

Toxicité aiguë
N'est pas classé comme toxicité aiguë.
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Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisant cutané.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

Biodégradation
Les substances pertinentes du mélange sont facilement biodégradables.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

Fiche de Données de Sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

ISOSTAB UWB 2
Numéro de la version: GHS 3.2
Remplace la version de: 03.03.2022 (GHS 2)

Révision: 25.04.2022

France: fr Page: 7 / 11



RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

aucun des composants n'est énuméré

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Directive-cadre sur l'eau  (DCE)
aucun des composants n'est énuméré

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui
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Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

INRS Aide mémoire technique INRS sur les valeurs limites d'exposition (ED 984) (http://www.inrs.fr/accueil/pro-
duits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%20984)

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

ppm Parties par million

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

VLCT Valeur limite court terme

VME Valeur limite de moyenne d’exposition

VP Valeur plafond

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).
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Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOXEL 5450
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Identifiant unique de formulation (UFI) 14GG-W56H-0X0J-PACJ

 

Numéro(s) alternatif(s) 10124391

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Rubrique Classe de danger Catégorie Classe et catégorie de
danger

Mention de
danger

3.1O toxicité aiguë (orale) 4 Acute Tox. 4 H302

3.3 lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux 1 Eye Dam. 1 H318

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

2.2 Éléments d'étiquetage
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Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

danger

- Pictogrammes

GHS05, GHS07

 

- Mentions de danger
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H318 Provoque de graves lésions des yeux.

- Conseils de prudence
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection

des yeux/du visage.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs mi-

nutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement
enlevées. Continuer à rincer.

P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
P330 Rincer la bouche.
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/

internationale.

- Informations additionnelles sur les dangers
EUH032 Au contact d'un acide, dégage un gaz très toxique.

- Composants dangereux pour l'étiquetage Calciumnitrate-Tetrahydrate, Sodium Thiocyanate

2.3 Autres dangers
sans importance

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

Calciumnitrate-Tetrahy-
drate

No CAS
13477-34-4
10124-37-5

No CE
233-332-1

No d’enreg. REACH
01-2119495093-35
01-2119495093-35-

xxxx

25 – < 50 Acute Tox. 4 / H302
Eye Dam. 1 / H318
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Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

Sodium Thiocyanate No CAS
540-72-7

No CE
208-754-4

No d’enreg. REACH
01-2119543700-47-

xxxx

1 – < 5 Acute Tox. 4 / H302
Acute Tox. 4 / H312
Acute Tox. 4 / H332
Eye Dam. 1 / H318

Aquatic Chronic 3 / H412

 

Nom de la substance Limites de concentrations spécifiques Facteurs M ETA Voie d'exposition

Calciumnitrate-Tetrahy-
drate

- - >300 mg/kg oral

Sodium Thiocyanate - - 500 mg/kg
1.100 mg/kg
1,5 mg/l/4h

oral
cutané

inhalation: poussières/
brouillard

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

DNEL pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voie d'expo-

sition

Utilisé dans Durée d'exposition

Sodium Thiocyanate 540-72-7 DNEL 3 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

Sodium Thiocyanate 540-72-7 DNEL 4,3 mg/kg de
pc/jour

homme, cutané travailleur (indus-
triel)

chronique - effets
systémiques

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

Calciumnitrate-Tetra-
hydrate

13477-34-4
10124-37-5

PNEC 18 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

Sodium Thiocyanate 540-72-7 PNEC 0,095 mg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

Sodium Thiocyanate 540-72-7 PNEC 0,009 mg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

Sodium Thiocyanate 540-72-7 PNEC 30 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)
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PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

Sodium Thiocyanate 540-72-7 PNEC 0,543 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

Sodium Thiocyanate 540-72-7 PNEC 0,054 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

Sodium Thiocyanate 540-72-7 PNEC 6,336 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur incolore

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation non déterminé

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 4,5 – 6,5 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 1,37 – 1,43 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations
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Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 96,36 %

Teneur en matières solides 3,64 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Voir en bas "Conditions à éviter".

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Toxicité aiguë

Nocif en cas d’ingestion.

SGH des Nations unies,  annexe 4: Peut être nocif par contact cutané.

- Estimation de la toxicité aiguë (ETA)
Oral 719,5 mg/kg

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

Calciumnitrate-Tetrahydrate 13477-34-4
10124-37-5

oral >300 mg/kg

Sodium Thiocyanate 540-72-7 oral 500 mg/kg
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Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

Sodium Thiocyanate 540-72-7 cutané 1.100 mg/kg

Sodium Thiocyanate 540-72-7 inhalation: poussières/
brouillard

1,5 mg/l/4h

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
Provoque de graves lésions des yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisant cutané.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.
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12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

ISOXEL 5450 ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

Calciumnitrate-Tetrahydrate substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Sodium Thiocyanate substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la

Fiche de Données de Sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

ISOXEL 5450
Numéro de la version: GHS 3.2
Remplace la version de: 03.03.2022 (GHS 2)

Révision: 25.04.2022

France: fr Page: 12 / 15



Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Directive-cadre sur l'eau  (DCE)

Liste des polluants (DCE)

Nom de la substance No CAS Énuméré dans Remarques

Calciumnitrate-Tetrahydrate A)

Calciumnitrate-Tetrahydrate A)

Légende
A) Liste indicative des principaux polluants

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

Acute Tox. Toxicité aiguë

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë

Eye Dam. Causant des lésions oculaires graves

Eye Irrit. Irritant oculaire

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique
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Abr. Description des abréviations utilisées

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H312 Nocif par contact cutané.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOFLEX 834
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Numéro(s) alternatif(s) 10123952

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

2.2 Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

non requis

2.3 Autres dangers
sans importance
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Ce produit ne répond pas aux critères de classification dans l'une des classes de danger conformé-
ment au SGH.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur marron

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation 0 °C à 1.013 hPa

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa
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Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 5 – 7 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 1,07 – 1,11 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 99,93 %

Teneur en matières solides 0 %
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Le matériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de manipulation, en ce
qui concerne la température et la pression.

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

Toxicité aiguë
N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
N'est pas classé comme sensibilisant respiratoire ou sensibilisant cutané.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).
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Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats

aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0,02501 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0,0275 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré
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Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)
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Abr. Description des abréviations utilisées

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISOSTAB 6003
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Numéro(s) alternatif(s) 10124402

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

2.2 Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

non requis

- Pictogrammes non requis

- Informations additionnelles sur les dangers
EUH208 Contient octhilinone (ISO). Peut produire une réaction allergique.
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3 Autres dangers
sans importance
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

octhilinone (ISO) No CAS
26530-20-1

No CE
247-761-7

No index
613-112-00-5

No d’enreg. REACH
01-2120768921-45-

xxxx

< 1 Acute Tox. 3 / H301
Acute Tox. 3 / H311
Acute Tox. 3 / H331
Skin Corr. 1B / H314
Skin Sens. 1 / H317

Aquatic Acute 1 / H400
Aquatic Chronic 1 / H410

  

Nom de la substance Limites de concentrations spécifiques Facteurs M ETA Voie d'exposition

octhilinone (ISO) Skin Sens. 1; H317: C ≥ 0,05 % - 125 mg/kg
300 mg/kg
3 mg/l/4h

oral
cutané

inhalation: vapeur

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 2,2 µg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 0,22 µg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 47,5 µg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 4,75 µg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

octhilinone (ISO) 26530-20-1 PNEC 8,2 µg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.
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Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.

- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur incolore

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation 0 °C à 1.013 hPa

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 7 – 9 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé
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Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible

 

Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 0,99 – 1,03 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 99,96 %

Teneur en matières solides 0,044 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Le matériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de manipulation, en ce
qui concerne la température et la pression.

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

Toxicité aiguë
N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

octhilinone (ISO) 26530-20-1 oral 125 mg/kg

octhilinone (ISO) 26530-20-1 cutané 300 mg/kg

octhilinone (ISO) 26530-20-1 inhalation: vapeur 3 mg/l/4h

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Contient octhilinone (ISO). Peut produire une réaction allergique.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.

11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.
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Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

octhilinone (ISO) ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

octhilinone (ISO) substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la
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Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0,0088 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui

Fiche de Données de Sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

ISOSTAB 6003
Numéro de la version: GHS 3.2
Remplace la version de: 03.03.2022 (GHS 2)

Révision: 25.04.2022

France: fr Page: 11 / 13



Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

Acute Tox. Toxicité aiguë

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

Aquatic Acute Dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

Skin Corr. Corrosif pour la peau

Skin Irrit. Irritant pour la peau

Skin Sens. Sensibilisation cutanée

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)
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Abr. Description des abréviations utilisées

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H311 Toxique par contact cutané.

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H331 Toxique par inhalation.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit
Marque commerciale ISORETARD 200
Numéro d’enregistrement (REACH) non pertinent (mélange)

Numéro(s) alternatif(s) 10124388

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations identifiées pertinentes Adjuvant du béton et/ou du mortier

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
CEMEX Admixtures GmbH
 Geseker Straße 31-33
33154 Salzkotten
Allemagne
 
Téléphone: +49 1739686646
e-mail: dennis.tewes@cemex.com
Site web: https://www.cemex.com/

e-mail (personne compétente) dennis.tewes@cemex.com (Dennis Tewes)

1.4 Numéro d'appel d'urgence
Service d’information d’urgence Ce numéro de téléphone est uniquement dispo-

nible aux heures de bureau suivantes: lun. - jeu.
07:30 - 16:15, ven. 07:30 - 13:45

Centre antipoison

Pays Nom Code postal/
ville

Téléphone Téléfax Heures d'ouver-
ture

France Numéro d’appel d'urgence 01 45 42 59 59 lun. - ven. 00:00 -
00:00

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

2.2 Éléments d'étiquetage
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP)

- Mention
d'avertissement

non requis

- Pictogrammes non requis

- Informations additionnelles sur les dangers
EUH208 Contient masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1). Peut produire une réaction allergique.
EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

2.3 Autres dangers
sans importance
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1 Substances
Non pertinent (mélange)

3.2 Mélanges
Description du mélange

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes

masse de réaction de: 5-
chloro-2-méthyl-4-isothiazo-
lin-3-one [no CE 247-500-7]
et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1)

No CAS
55965-84-9

No CE
911-418-6

No index
613-167-00-5

No d’enreg. REACH
01-2120764691-48-

xxxx

< 1 Acute Tox. 3 / H301
Acute Tox. 2 / H310
Acute Tox. 2 / H330
Skin Corr. 1C / H314
Eye Dam. 1 / H318

Skin Sens. 1A / H317
Aquatic Acute 1 / H400

Aquatic Chronic 1 / H410

  

Nom de la substance Limites de concentrations spécifiques Facteurs M ETA Voie d'exposition

masse de réaction de: 5-
chloro-2-méthyl-4-isothiazo-
lin-3-one [no CE 247-500-7]
et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1)

Skin Corr. 1C; H314: C ≥ 0,6 %
Skin Irrit. 2; H315: 0,06 % ≤ C < 0,6 %

Eye Dam. 1; H318: C ≥ 0,6 %
Eye Irrit. 2; H319: 0,06 % ≤ C < 0,6 %

Skin Sens. 1A; H317: C ≥ 0,0015 %

facteur M (ai-
guë) = 100.0

facteur M
(chronique) =

100.0

100 mg/kg
50 mg/kg

0,5 mg/l/4h
0,05 mg/l/4h

oral
cutané

inhalation: vapeur
inhalation: poussières/

brouillard

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Notes générales

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance.  Éloigner la victime de la zone de danger.  Tenir la personne
concernée tranquille, au chaud et couvert.  Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé.  En cas de
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin.  En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu-
rité et ne rien administrer par la bouche.

Après inhalation
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner
les premiers secours.  Fournir de l'air frais.

Après contact cutané
Laver abondamment à l’eau et au savon.

Après contact oculaire
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante.

Après ingestion
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente).  NE PAS faire vomir.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus.

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
aucune
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d’extinction appropriés

L'eau pulvérisée, Poudre BC, Dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d’extinction inappropriés
Jet d'eau à pleine puissance

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion dangereux

Oxydes azotés (NOx)

5.3 Conseils aux pompiers
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.  Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à
l'environnement.  Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts.  Collecter l'eau d'extinction contaminée
séparément.  Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
Pour les non-secouristes

Mettre les personnes à l'abri.

Pour les secouristes
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz.

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines.  Retenir et éliminer l'eau de lavage
contaminé.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Conseils concernant le confinement d’un déversement

Couverture des égouts

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement
Essuyer avec une matière absorbante (p. ex. chiffon, toison).  Recueillir le produit répandu: sciure de bois, kieselguhr
(diatomite), sable, liant universel

Méthodes de confinement
Utilisation des matériaux adsorbants.

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions
Placer dans un récipient approprié pour l'élimination.  Aérer la zone touchée.

6.4 Référence à d'autres rubriques
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5.  Équipement de protection individuel: voir rubrique 8.  Ma-
tières incompatibles: voir rubrique 10.  Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Recommandations

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension
et de poussières

Utilisation d'une ventilation locale et générale.  Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail
Lavez les mains après chaque utilisation.  Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail.  Enlevez les vête-
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration.  Ne conservez jamais
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques.  Ne placez jamais des produits chimiques dans des
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson.  Conserver à l'écart des aliments et bois-
sons, y compris ceux pour animaux.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Maîtriser les effets

Protéger contre l'exposition externe tel(s) que
gel

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1 Paramètres de contrôle
Cette information n'est pas disponible.

DNEL pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Objectif de protec-
tion, voie d'expo-

sition

Utilisé dans Durée d'exposition

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 DNEL 0,02 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

chronique - effets lo-
caux

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 DNEL 0,04 mg/m³ homme, par inhala-
tion

travailleur (indus-
triel)

aiguë - effets locaux

PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

55965-84-9 PNEC 3,39 µg/l organismes aqua-
tiques

eau douce court terme (cas iso-
lé)
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PNEC pertinents des composants du mélange

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'expo-
sition

Organisme Milieu de l'environ-
nement

Durée d'exposition

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 3,39 µg/l organismes aqua-
tiques

eau de mer court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,23 mg/l organismes aqua-
tiques

installation de traite-
ment des eaux usées

(STP)

court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,027 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments d'eau
douce

court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,027 mg/kg organismes aqua-
tiques

sédiments marins court terme (cas iso-
lé)

masse de réaction de:
5-chloro-2-méthyl-4-

isothiazolin-3-one [no
CE 247-500-7] et 2-

méthyl-2H-isothiazol-
3-one [no CE 220-239-

6] (3:1)

55965-84-9 PNEC 0,01 mg/kg organismes ter-
restres

sol court terme (cas iso-
lé)

8.2 Contrôles de l'exposition
Contrôles techniques appropriés

Ventilation générale.

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle)

Protection des yeux/du visage
Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection de la peau

- Protection des mains
Porter des gants appropriés.  Un gant de protection contre les substances chimiques selon la norme EN 374 est ap-
proprié.  Avant usage vérifier l'étanchéité/l'imperméabilité.  En cas de réutilisation des gants, bien nettoyer avant de
les enlever puis bien aérer.  Pour un usage spécial il est recommandé de vérifier la résistance des gants de protection
indiqué plus haut contre les produits chimiques avec le fournisseur de ces gants.
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- Type de matière
NR: caoutchouc naturel, latex, Nitrile

- Épaisseur de la matière
NR: caoutchouc naturel, latex: 1 mm
nitrile: 0,11 mm

- Délai normal ou minimal de rupture de la matière constitutive du gant
>480 minutes (perméation: niveau 6)

- Mesures de protection diverse
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau.  Une protection de la peau (crèmes barrières/
pommades) est recommandée.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant.  Éviter la contamination des égouts,
des eaux de surface et des eaux souterraines.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique liquide

Couleur marron clair

Odeur caractéristique

Point de fusion/point de congélation 0 °C à 1.013 hPa

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

100 °C à 1.013 hPa

Inflammabilité non combustible

Limites inférieure et supérieure d’explosion non déterminé

Point d’éclair non déterminé

Température d’auto-inflammabilité non déterminé

Température de décomposition non pertinent

(valeur de) pH 5 – 7 (20 °C)

Viscosité cinématique non déterminé

Solubilité(s) non déterminé

 
Coefficient de partage

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible
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Pression de vapeur 32 hPa à 25 °C

 
Densité et/ou densité relative

Densité 1,08 – 1,14 g/cm³ à 20 °C

Densité de vapeur relative des informations sur cette propriété ne sont pas
disponibles

 

Caractéristiques des particules non pertinent (liquide)

9.2 Autres informations

Informations concernant les classes de danger
physique

classes de danger selon SGH (dangers phy-
siques): non pertinent

Autres caractéristiques de sécurité

Teneur en solvants 99,95 %

Teneur en matières solides 0,0498 %

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles".

10.2 Stabilité chimique
Le matériau est stable dans les conditions ambiantes normales et prévisibles de stockage et de manipulation, en ce
qui concerne la température et la pression.

10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Pas de réactions dangereuses connues.

10.4 Conditions à éviter
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée.

10.5 Matières incompatibles
Il n'y a aucune information additionnelle.

10.6 Produits de décomposition dangereux
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto-
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus.  Produits de combustion dangereux: voir la ru-
brique 5.
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel.

Procédure de classification
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité).

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP)
Ce mélange ne répond pas aux critères de classification conformément au Règlement no 1272/2008/CE.

Toxicité aiguë
N'est pas classé comme toxicité aiguë.

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants du mélange

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 oral 100 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 cutané 50 mg/kg

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 inhalation: vapeur 0,5 mg/l/4h

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

55965-84-9 inhalation: poussières/
brouillard

0,05 mg/l/4h

Corrosion/irritation cutanée
N'est pas classé comme corrosif ou irritant pour la peau.

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux
N'est pas classé comme causant des lésions graves aux yeux ou comme irritant pour les yeux.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Contient masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-
one [no CE 220-239-6] (3:1). Peut produire une réaction allergique.

Mutagénicité sur cellules germinales
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales.

Cancérogénicité
N'est pas classé comme cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
N'est pas classé comme toxique pour la reproduction.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique).

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée).

Danger en cas d’aspiration
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration.
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11.2 Informations sur les autres dangers
Il n'y a aucune information additionnelle.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu aquatique.

12.2 Persistance et dégradabilité
Des données ne sont pas disponibles.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Des données ne sont pas disponibles.

12.4 Mobilité dans le sol
Des données ne sont pas disponibles.

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Des données ne sont pas disponibles.

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien
Aucun des composants n'est énuméré.

12.7 Autres effets néfastes
Des données ne sont pas disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées

Ne pas jeter les résidus à l'égout.  Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de
données de sécurité.

Traitement des déchets des conteneurs/emballages
Des emballages complètements vides peuvent être recyclés.  Manipuler des emballages contaminés de la même ma-
nière que la substance.

Remarques
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente.  Les déchets sont à trier selon les catégories
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification non soumis aux règlements sur le transport

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU non pertinent

14.3 Classe(s) de danger pour le transport aucune

14.4 Groupe d'emballage pas attribué

14.5 Dangers pour l'environnement pas dangereux pour l’environnement selon le rè-
glement sur les transports des marchandises
dangereuses

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
Il n'y a aucune information additionnelle.
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14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu.

Informations pour chacun des règlements types des Nations unies
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires

Non soumis à l’ADR, au RID et à l’ADN.

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'IMDG.

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations
supplémentaires

Non soumis à l'OACI-IATA.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d'environnement
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE)
Restrictions selon REACH, Annexe XVII

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII)

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No

masse de réaction de: 5-chloro-2-mé-
thyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-

7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [no
CE 220-239-6] (3:1)

ce produit répond aux critères de classi-
fication conformément au Règlement

no 1272/2008/CE

R3 3

masse de réaction de: 5-chloro-2-mé-
thyl-4-isothiazolin-3-one [no CE 247-500-

7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [no
CE 220-239-6] (3:1)

substances contenues dans les encres
de tatouage et les maquillages perma-

nents

R75 75

Légende
R3 1. Ne peuvent être utilisés:

- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers,
- dans des farces et attrapes,
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des
aspects décoratifs.
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché.
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux
et:
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public,
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304.
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN).
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences
suivantes:
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo-
naires potentiellement fatales”;
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul-
monaires potentiellement fatales”;
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010.
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Légende
R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges

contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en
question sont présentes dans les circonstances suivantes:
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancéro-
gène de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette
substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé-
rieure à 0,001 % en poids;
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en
poids;
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure:
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH;
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas;
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids;
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co-
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub-
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids:
i) “Produits à rincer”;
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”;
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”;
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/
2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas la
condition spécifiée dans ladite colonne;
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé-
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice.
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé-
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro-
pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps.
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appen-
dice 13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au para-
graphe 1, point h), s’applique à cette substance.
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023:
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8);
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6).
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica-
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para-
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub-
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée.
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub-
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e),
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré-
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée.
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes:
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”;
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique;
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré-
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré-
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré-
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula-
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du
présent règlement;
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i);
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra-
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13;
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une ma-
nière indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mé-
lange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la
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Légende
taille de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice
d’utilisation. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la
personne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en applica-
tion du présent paragraphe.
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas
être utilisés à des fins de tatouage.
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa,
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8).
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi-
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 2017/
745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative.

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats
aucun des composants n'est énuméré

Directive Decopaint

Teneur en COV 0,001 %

Directive relative aux émissions industrielles (DEI)

Teneur en COV 0 %

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques (RoHS)

aucun des composants n'est énuméré

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de
polluants (PRTR)

aucun des composants n'est énuméré

Directive-cadre sur l'eau  (DCE)

Liste des polluants (DCE)

Nom de la substance No CAS Énuméré dans Remarques

masse de réaction de: 5-chloro-2-méthyl-4-isothia-
zolin-3-one [no CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-iso-

thiazol-3-one [no CE 220-239-6] (3:1)

A)

Légende
A) Liste indicative des principaux polluants

Régelement concernant les polluants organiques persistants (POP)
Aucun des composants n'est énuméré.

Inventaires nationaux

Pays Inventaire Status

EU REACH Reg. tous les composants sont énumérés

Légende
REACH Reg. substances enregistrées REACH

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées.
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RUBRIQUE 16: Autres informations

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité)

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti-
nente

pour la
sécurité

1.2 Utilisations identifiées pertinentes:
emploi général

Utilisations identifiées pertinentes:
Adjuvant du béton et/ou du mortier

oui

Abréviations et acronymes

Abr. Description des abréviations utilisées

Acute Tox. Toxicité aiguë

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga-
tion intérieures

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route

Aquatic Acute Dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant
numérique unique n'ayant aucune signification chimique)

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La-
belling and Packaging) des substances et des mélanges

COV Composés Organiques Volatils

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IATA/
DGR)

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet)

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances
chimiques commerciales existantes)

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées)

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë

Eye Dam. Causant des lésions oculaires graves

Eye Irrit. Irritant oculaire

facteur M Un facteur de multiplication. Il est appliqué à la concentration d'une substance classée comme dange-
reuse pour le milieu aquatique, toxicité aiguë de la catégorie 1 ou toxicité chronique de la catégorie 1, et
qui est utilisé pour obtenir, grâce à la méthode de la somme, la classification d'un mélange dans lequel la

substance est présente

IATA Association Internationale du Transport Aérien

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar-
chandises dangereuses pour le transport aérien)

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange-
reuses)

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères)

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub-
stances dans l'Union européenne
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Abr. Description des abréviations utilisées

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement
(CE) no 1272/2008

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet)

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori-
sation et restriction des substances chimiques)

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par
les Nations unies

Skin Corr. Corrosif pour la peau

Skin Irrit. Irritant pour la peau

Skin Sens. Sensibilisation cutanée

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante)

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable)

Principales références bibliographiques et sources de données
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa-
ckaging) des substances et des mélanges.  Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE.

Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN).
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG).  Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien).

Procédure de classification
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé.
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de
ceux-ci (formule d'additivité).

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3)

Code Texte

H301 Toxique en cas d'ingestion.

H310 Mortel par contact cutané.

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H330 Mortel par inhalation.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Clause de non-responsabilité
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances.  Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce
produit et est exclusivement destinée à ce produit.

Fiche de Données de Sécurité
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)

ISORETARD 200
Numéro de la version: GHS 3.2
Remplace la version de: 03.03.2022 (GHS 2)

Révision: 25.04.2022

France: fr Page: 14 / 14
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 

: Cimaxtard 101 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Usage du produit : Adjuvants pour mortier et béton 
 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom du fournisseur : Sika France S.A.S 
84 rue Edouard Vaillant 
93350 Le Bourget 

Téléphone : +33149928000 
Adresse e-mail de la per-
sonne responsable de FDS 

: EHS@fr.sika.com 

 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

ORFILA   Tel.: 33 (0) 1 45 42 59 59 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Sensibilisation cutanée, Catégorie 1   H317: Peut provoquer une allergie cutanée.  

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Pictogrammes de danger  : 

  

        

Mention d'avertissement 
 

: Attention 
 

Mentions de danger 
 

: H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Conseils de prudence 
 

: Prévention:  

P261 Éviter de respirer les brouillards ou les va-
peurs.  

P272 Les vêtements de travail contaminés ne de-
vraient pas sortir du lieu de travail.  

P280 Porter des gants de protection.  

Intervention:  

P333 + P313 En cas d'irritation ou d'éruption cutanée: con-
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sulter un médecin.  
P362 + P364 Enlever les vêtements contaminés et les 

laver avant réutilisation.  

Elimination:  

P501 Éliminer le contenu/récipient dans le lieu 
d'élimination conformément à la réglementa-
tion locale.  

 

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one 
2-méthyl-2H-isothiazole-3-one (MIT) 
2-octyl-2H-isothiazole-3-one (OIT) 

2.3 Autres dangers 

Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de 
0,1% ou plus. 

 
Informations écologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considérés 
comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou 
le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Commission (EU) 
2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 
Informations toxicologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considérés 
comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou 
le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Commission (EU) 
2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 
 
Contient un biocide afin de protéger le produit. Substance active: 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one, 
2634-33-5, 2-méthyl-2H-isothiazole-3-one (MIT), 2682-20-4, 2-octyl-2H-isothiazole-3-one (OIT), 
26530-20-1. Utilisez les articles traités avec précaution. 
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Composants 
Nom Chimique No.-CAS 

No.-CE 
Numéro d'enregistre-
ment 

Classification Concentration 
(% w/w) 

2-méthyl-2H-isothiazole-3-one 
(MIT) 
 

2682-20-4 
220-239-6 
01-2120764690-50-
XXXX 

Acute Tox. 3; H301 
Acute Tox. 2; H330 
Acute Tox. 3; H311 
Skin Corr. 1B; H314 
Eye Dam. 1; H318 
Skin Sens. 1A; H317 
Aquatic Acute 1; 
H400 
Aquatic Chronic 1; 
H410 
EUH071 
 
Facteur M (Toxicité 
aiguë pour le milieu 
aquatique): 10 
Facteur M (Toxicité 
chronique pour le 
milieu aquatique): 1 
 
Limite de concentra-
tion spécifique 
Skin Sens. 1A; H317 
>= 0,0015 % 
 

>= 0,0025 - < 
0,025 
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1,2-benzisothiazol-3(2H)-one 
 

2634-33-5 
220-120-9 
01-2120761540-60-
XXXX 

Acute Tox. 4; H302 
Acute Tox. 2; H330 
Skin Irrit. 2; H315 
Eye Dam. 1; H318 
Skin Sens. 1; H317 
Aquatic Acute 1; 
H400 
Aquatic Chronic 2; 
H411 
 
Limite de concentra-
tion spécifique 
Skin Sens. 1; H317 
>= 0,05 % 
 
 
Estimation de la toxi-
cité aiguë 
 
Toxicité aiguë par 
voie orale: 597 mg/kg 
Toxicité aiguë par 
inhalation (pous-
sières/brouillard): 0,4 
mg/l 

>= 0,0025 - < 
0,025 
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2-octyl-2H-isothiazole-3-one (OIT) 
 

26530-20-1 
247-761-7 
01-2120768921-45-
XXXX 

Acute Tox. 3; H301 
Acute Tox. 2; H330 
Acute Tox. 3; H311 
Skin Corr. 1; H314 
Eye Dam. 1; H318 
Skin Sens. 1A; H317 
Aquatic Acute 1; 
H400 
Aquatic Chronic 1; 
H410 
EUH071 
 
Facteur M (Toxicité 
aiguë pour le milieu 
aquatique): 100 
Facteur M (Toxicité 
chronique pour le 
milieu aquatique): 
100 
 
Limite de concentra-
tion spécifique 
Skin Sens. 1A; H317 
>= 0,0015 % 
 
 
Estimation de la toxi-
cité aiguë 
 
Toxicité aiguë par 
voie orale: 125 mg/kg 
Toxicité aiguë par 
inhalation (pous-
sières/brouillard): 
0,27 mg/l 
Toxicité aiguë par 
voie cutanée: 311 
mg/kg 

>= 0,0002 - < 
0,0015 

Pour l'explication des abréviations voir rubrique 16. 
 
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 
 

:  S'éloigner de la zone dangereuse. 
Consulter un médecin. 
Montrer cette fiche de données de sécurité au médecin trai-
tant. 

 
En cas d'inhalation 
 

:  Amener la victime à l'air libre. 
Consulter un médecin après toute exposition importante. 
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En cas de contact avec la 
peau 
 

:  Oter immédiatement les vêtements et les chaussures conta-
minés. 
Laver au savon avec une grande quantité d'eau. 
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 
 

:  Enlever les lentilles de contact. 
Maintenir l'oeil bien ouvert pendant le rinçage. 
Si l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin spécia-
liste. 
 

En cas d'ingestion 
 

:  Ne pas faire vomir sans l'avis d'un médecin. 
Se rincer la bouche à l'eau. 
Ne pas faire boire de lait ou de boissons alcoolisées. 
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes : Réactions allergiques 
Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé 
et les symptômes, reportez-vous à la section 11. 
 

Risques : effets sensibilisants 
 

   Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement 
 

: Traiter de façon symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appro-
priés 
 

:  En cas d'incendie, utiliser de l'eau/ de l'eau pulverisée/ un jet 
d'eau/ l'oxyde de carbone/du sable/ de la mousse résistant à 
l'alcool/ du produit chimique pour l'extinction. 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de combustion dan-
gereux 
 

:  On ne connaît aucun produit de combustion dangereux 
 

5.3 Conseils aux pompiers 

Équipements de protection 
particuliers des pompiers 
 

:  En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire 
autonome.  
 

Information supplémentaire 
 

:  Procédure standard pour feux d'origine chimique. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Précautions individuelles 
 

:  Utiliser un équipement de protection individuelle. 
Refusez l'accès aux personnes non protégées 
 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement 
 

:  Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les 
égouts. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage 
 

:  Enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de silice, agglo-
mérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 
Conserver dans des récipients adaptés et fermés pour l'élimi-
nation. 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 
 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipula-
tion sans danger  

: Éviter de dépasser les valeurs limites d'exposition profession-
nelle (voir chapitre 8). 
Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. 
Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 
Les personnes qui ont souffert de problèmes de sensibilisa-
tion de la peau ou d'asthme, d'allergies, de maladies respira-
toires chroniques ou répétées ne devraient jamais être em-
ployées lors d' opérations dans lesquelles ce mélange est 
utilisé. 
Ne pas manger, fumer ou boire dans la zone de travail. 
Suivez les mesures d'hygiène standards lors de la manipula-
tion des produits chimiques 
  

Indications pour la protection 
contre l'incendie et l'explo-
sion 
 

:  Mesures préventives habituelles pour la protection contre 
l'incendie.  
 

Mesures d'hygiène  :  À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. Ne pas manger et ne 
pas boire pendant l'utilisation. Ne pas fumer pendant l'utilisa-
tion. Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la jour-
née de travail.   

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les con-

:  Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré. 
Refermer soigneusement tout récipient entamé et le stocker 
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teneurs 
 

verticalement afin d'éviter tout écoulement. Stocker confor-
mément aux réglementations locales.  
 

Pour en savoir plus sur la 
stabilité du stockage  

:  Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé 
selon les prescriptions. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 
 

:  Avant utilisation, consulter la version la plus récente de la 
notice produit. 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Maintenir les concentrations dans l'air au-dessous des standards d'exposition professionnelle. 
Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux :  Lunettes de sécurité avec protections latérales conforme à 
l'EN166 
Flacon pour le rinçage oculaire avec de l'eau pure  

Protection des mains : Des gants résistants au produit chimique, imperméables 
(norme EN 374) doivent être portés en manipulant les produits 
chimiques. 
Pour une utilisation de courte durée ou pour la protection des 
projections: 
Gants en caoutchouc butyle/nitrile (> 0,1 mm) 
Les gants souillés devront être retirés. 
Pour une exposition permanente: 
Gants en Viton (0.4 mm) 
temps de protection >30 min. 
 

Protection de la peau et du 
corps 

:  Vêtements de protection  (ex : chaussures de Sécurité selon 
ISO 20345, vêtements de travail à manches longues, panta-
lon long). Le port de tabliers en caoutchouc et de bottines 
protectrices est recommandé en complément lors du mé-
lange et de l'agitation.  

Protection respiratoire :  Aucune mesure spéciale n'est requise.  

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 

Conseils généraux :  Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les 
égouts. 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique : liquide 
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Couleur  :  brun  
Odeur  : Donnée non disponible 

 
Point/intervalle de fusion / 
Point de congélation 
  

: Donnée non disponible 
 

Point/intervalle d'ébullition 
  

: Donnée non disponible 
 

Inflammabilité (solide, gaz) 
  

: Donnée non disponible 
 

Limites supérieure/inférieure d'inflammabilité ou d'explosivité 

Limite d'explosivité, supé-
rieure / Limite d'inflamma-
bilité supérieure 

 

: Donnée non disponible 
 

Limite d'explosivité, infé-
rieure / Limite d'inflamma-
bilité inférieure 

 

: Donnée non disponible 
 

Point d'éclair 
  

: Non applicable 
 

Température d’auto-
inflammation 
  

: Donnée non disponible 
 

Température de décomposi-
tion 
  

:  Donnée non disponible 
 

pH  : env. 6 (20 °C) 
Concentration: 100 % 
 

Viscosité 

Viscosité, cinématique 
  

: > 20,5 mm2/s (40 °C) 
 

Solubilité(s) 

Hydrosolubilité 
  

: Donnée non disponible 
 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
  

: Donnée non disponible 
 

Pression de vapeur  : 23 hPa 
 

Densité 
  

: env. 1,2 g/cm3 (20 °C) 
 

Densité de vapeur relative 
  

: Donnée non disponible 
 

Caractéristiques de la parti-
cule 
  

: Donnée non disponible 
 

9.2 Autres informations 

Donnée non disponible 
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation. 

10.2 Stabilité chimique 

Ce produit est chimiquement stable. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 
 

:  Pas de dangers particuliers à signaler. 
 

10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter 
 

: Donnée non disponible 
 

10.5 Matières incompatibles 

Matières à éviter 
 

:  Donnée non disponible 
 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les prescriptions. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 
1272/2008 

Toxicité aiguë 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

2-méthyl-2H-isothiazole-3-one (MIT): 

Toxicité aiguë par inhalation  :  Evaluation: Corrosif pour les voies respiratoires. 
 

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one: 

Toxicité aiguë par voie orale  :  DL50 oral (Rat): 597 mg/kg  
 

    Estimation de la toxicité aiguë: 597 mg/kg  
Méthode: Méthode de calcul 
 

Toxicité aiguë par inhalation  :  CL50: 0,4 mg/l  
Durée d'exposition: 4 h 
Atmosphère de test: poussières/brouillard 
Méthode: OCDE ligne directrice 403 
 

    Estimation de la toxicité aiguë: 0,4 mg/l  
Atmosphère de test: poussières/brouillard 
Méthode: Méthode de calcul 
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Toxicité aiguë par voie cuta-
née  

:  DL50 dermal (Lapin): > 2.000 mg/kg 
 

2-octyl-2H-isothiazole-3-one (OIT): 

Toxicité aiguë par voie orale  :  Estimation de la toxicité aiguë: 125 mg/kg  
Méthode: Estimation de la toxicité aiguë conformément au 
Règlement (CE) No. 1272/2008 
 

Toxicité aiguë par inhalation  :  Estimation de la toxicité aiguë: 0,27 mg/l  
Atmosphère de test: poussières/brouillard 
Méthode: Estimation de la toxicité aiguë conformément au 
Règlement (CE) No. 1272/2008 
 

Toxicité aiguë par voie cuta-
née  

:  Estimation de la toxicité aiguë: 311 mg/kg 
Méthode: Estimation de la toxicité aiguë conformément au 
Règlement (CE) No. 1272/2008 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Sensibilisation cutanée  

Peut provoquer une allergie cutanée. 

Sensibilisation respiratoire  

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one: 

Evaluation : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Cancérogénicité 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité pour la reproduction 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité par aspiration 

Non classé sur la base des informations disponibles. 
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11.2 Informations sur les autres dangers 

Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Composants: 

2-méthyl-2H-isothiazole-3-one (MIT): 

Facteur M (Toxicité aiguë 
pour le milieu aquatique) 
 

: 10 

Facteur M (Toxicité chro-
nique pour le milieu aqua-
tique)  

: 1 

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one: 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques  

:  CE50 (Daphnia (Daphnie)): 3 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
 

2-octyl-2H-isothiazole-3-one (OIT): 

Facteur M (Toxicité aiguë 
pour le milieu aquatique) 
 

: 100 

Facteur M (Toxicité chro-
nique pour le milieu aqua-
tique)  

: 100 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Donnée non disponible 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Donnée non disponible 

12.4 Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 

Evaluation  : Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient 
considéré comme persistant, bio-accumulable et toxique 
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(PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus.. 
 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 

12.7 Autres effets néfastes 

Produit: 

Information écologique sup-
plémentaire  

:  Il n'y a pas d'informations disponibles pour ce produit. 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la 
production de déchets. 
Les conteneurs vides ou les saches internes peuvent retenir 
des restes de produit. 
Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en 
prenant toutes précautions d'usage. 
Élimination des produits excédentaires et non recyclables par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets. 
La mise au rebut de ce produit, des solutions et des sous-
produits devra en permanence respecter les exigences lé-
gales en matière de protection de l'environnement et de mise 
au rebut des déchets ainsi que les exigences de toutes les 
autorités locales. 
Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur 
écoulement et tout contact avec le sol, les cours d'eau, les 
égouts et canalisations. 
 

Le code européen des dé-
chets 

:  16 05 08* produits chimiques d'origine organique à base de 
ou contenant des substances dangereuses, mis au rebut 
 

Emballages contaminés :  15 01 10* emballages contenant des résidus de substances 
dangereuses ou contaminés par de tels résidus 
 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 
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ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.4 Groupe d'emballage 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Cargo) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Passager) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.5 Dangers pour l'environnement 

Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Non applicable 

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable pour le produit tel qu'il est fourni. 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécuri-
té, de santé et d'environnement 

REACH - Restrictions applicables à la fabrication, à la 
mise sur le marché et à l’utilisation de certaines subs-
tances dangereuses et de certains mélanges et articles 
dangereux (Annexe XVII) 
  

: Les conditions de limitation pour les 
entrées suivantes doivent être prises 
en compte: 
Numéro sur la liste 3 
 

Convention Internationale sur les Armes Chimiques 
(CWC) Inventaire des Produits Chimiques Toxiques et 
des Précurseurs 

: Non applicable 
 

 
REACH - Listes des substances extrêmement préoccu-
pantes candidates en vue d'une autorisation (Article 59).  

: Aucun des composants n'est réper-
torié (=> 0.1 %). 

 
REACH - Liste des substances soumises à autorisation : Non applicable 
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(Annexe XIV)  
 

Règlement (CE) Nº 1005/2009 relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone  

: Non applicable 

 
Règlement (UE) 2019/1021 concernant les polluants 
organiques persistants (refonte)  

: Non applicable 

 
Règlement (CE) Nº 649/2012 du Parlement européen et 
du Conseil concernant les exportations et importations 
de produits chimiques dangereux  

: Non applicable 

 
REACH Information:  Toutes les substances contenues dans nos produits sont : 

- enregistrées par nos fournisseurs en amont, et/ou 
- enregistrées par nous, et/ou 
- exclues du règlement, et/ou 
- exemptées d'enregistrement 
 

 
Seveso III: Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil concernant la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.
 
 

 Non applicable  

Composés organiques vola-
tils  

: La loi sur les taxes d'incitation pour les composés organiques 
volatils (VCOV) 
pas de taxes des COV 
 
Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) 
Non applicable 
 

Maladies Professionnelles 
(R-461-3, France) 
 

: Non applicable 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée pour ce mélange par le fournisseur. 
 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte complet pour phrase H 

H301 : Toxique en cas d'ingestion. 
H302 : Nocif en cas d'ingestion. 
H311 : Toxique par contact cutané. 
H314 : Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions 

des yeux. 
H315 : Provoque une irritation cutanée. 
H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 : Provoque de graves lésions des yeux. 
H330 : Mortel par inhalation. 
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H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques. 
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des 

effets néfastes à long terme. 
H411 : Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 

néfastes à long terme. 

Texte complet pour autres abréviations 

Acute Tox. : Toxicité aiguë 
Aquatic Acute : Danger à court terme (aigu) pour le milieu aquatique 
Aquatic Chronic : Danger à long terme (chronique) pour le milieu aquatique 
Eye Dam. : Lésions oculaires graves 
Skin Corr. : Corrosion cutanée 
Skin Irrit. : Irritation cutanée 
Skin Sens. : Sensibilisation cutanée 
ADR : Accord européen relatif au transport international des mar-

chandises Dangereuses par Route 
CAS : Chemical Abstracts Service 
DNEL : Derived no-effect level 
EC50 : Half maximal effective concentration 
GHS : Globally Harmonized System 
IATA : International Air Transport Association 
IMDG : International Maritime Code for Dangerous Goods 
LD50 : Median lethal dosis (the amount of a material, given all at 

once, which causes the death of 50% (one half) of a group of 
test animals) 

LC50 : Median lethal concentration (concentrations of the chemical in 
air that kills 50% of the test animals during the observation 
period) 

MARPOL : International Convention for the Prevention of Pollution from 
Ships, 1973 as modified by the Protocol of 1978 

OEL : Occupational Exposure Limit 
PBT : Persistent, bioaccumulative and toxic 
PNEC : Predicted no effect concentration 
REACH : Regulation (EC) No 1907/2006 of the European Parliament 

and of the Council of 18 December 2006 concerning the Re-
gistration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemi-
cals (REACH), establishing a European Chemicals Agency 

SVHC : Substances of Very High Concern 
vPvB : Very persistent and very bioaccumulative 
   

Information supplémentaire 

Classification du mélange: Procédure de classification: 

Skin Sens. 1 H317 Méthode de calcul 

 
 
Les informations contenues dans cette Fiche de Données de Sécurité correspondent à notre ni-
veau de connaissance à la date de publication. Toutes garanties sont exclues. Nos Conditions 
Générales de Vente en vigueur s'appliqueront. Veuillez consulter la Fiche de Données Tech-
niques avant toute utilisation. 
 
 
 Modifications par rapport à la version précédente ! 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 

: Sika Antisol® O 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Usage du produit : Protection des bétons 
 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom du fournisseur : Sika France S.A.S 
84 rue Edouard Vaillant 
93350 Le Bourget 

Téléphone : +33149928000 
Adresse e-mail de la per-
sonne responsable de FDS 

: EHS@fr.sika.com 

 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

ORFILA   Tel.: 33 (0) 1 45 42 59 59 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Danger à long terme (chronique) pour le 
milieu aquatique, Catégorie 3  

 H412: Nocif pour les organismes aquatiques, en-
traîne des effets néfastes à long terme.  

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Mentions de danger 
 

: H412 Nocif pour les organismes aquatiques, en-
traîne des effets néfastes à long terme. 

 

Conseils de prudence 
 

: 
P101 En cas de consultation d'un médecin, garder 

à disposition le récipient ou l'étiquette.  
P102 Tenir hors de portée des enfants.  
P103 Lire l'étiquette avant utilisation.  

Prévention:  

P273 Éviter le rejet dans l'environnement.  

Elimination:  

P501 Éliminer le contenu/récipient dans le lieu 
d'élimination conformément à la réglementa-
tion locale.  

 

Etiquetage supplémentaire 
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EUH208 
 

Contient mélange de: 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 247-500-
7] et de 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 220-239-6] (C(M)IT/MIT (3:1)) 
(3:1). Peut produire une réaction allergique. 
 

2.3 Autres dangers 

Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de 
0,1% ou plus. 

 
Informations écologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considérés 
comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou 
le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Commission (EU) 
2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 
Informations toxicologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considérés 
comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou 
le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Commission (EU) 
2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 
 
Contient un biocide afin de protéger le produit. Substance active: mélange de: 5-chloro-2-méthyl-2H-
isothiazol-3-one [No. CE 247-500-7] et de 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 220-239-6] 
(C(M)IT/MIT (3:1)) (3:1), 55965-84-9. Utilisez les articles traités avec précaution. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Composants 
Nom Chimique No.-CAS 

No.-CE 
Numéro d'enregistre-
ment 

Classification Concentration 
(% w/w) 

Huiles lubrifiantes (pétrole), C20-
50, base huile neutre, hydrotrai-
tement; huile de base — non spé-
cifiée 
 

72623-87-1 
276-738-4 
 

Asp. Tox. 1; H304 >= 5 - < 10 

Alcools en C16-18 et en C18 insa-
turés, éthoxylés 
 

68920-66-1 
Non attribuée 
 

Skin Irrit. 2; H315 
Aquatic Acute 1; 
H400 
Aquatic Chronic 3; 
H412 

>= 0,5 - < 1 
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2,2'-(C16-18 (evennumbered, C18 
unsaturated) alkyl imino) diethanol 
 

1218787-32-6 
620-540-6 
01-2119510877-33-
XXXX 

Acute Tox. 4; H302 
Skin Corr. 1C; H314 
Aquatic Acute 1; 
H400 
Aquatic Chronic 1; 
H410 
 
Facteur M (Toxicité 
aiguë pour le milieu 
aquatique): 10 
Facteur M (Toxicité 
chronique pour le 
milieu aquatique): 1 
 
Estimation de la toxi-
cité aiguë 
 
Toxicité aiguë par 
voie orale: 1.350 
mg/kg 

>= 0,5 - < 1 
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mélange de: 5-chloro-2-méthyl-
2H-isothiazol-3-one [No. CE 247-
500-7] et de 2-méthyl-2H-
isothiazol-3-one [No. CE 220-239-
6] (C(M)IT/MIT (3:1)) (3:1) 
 

55965-84-9 
911-418-6 
01-2120764691-48-
XXXX 

Acute Tox. 3; H301 
Acute Tox. 2; H330 
Acute Tox. 2; H310 
Skin Corr. 1C; H314 
Eye Dam. 1; H318 
Skin Sens. 1A; H317 
Aquatic Acute 1; 
H400 
Aquatic Chronic 1; 
H410 
EUH071 
 
Facteur M (Toxicité 
aiguë pour le milieu 
aquatique): 100 
Facteur M (Toxicité 
chronique pour le 
milieu aquatique): 
100 
 
Limite de concentra-
tion spécifique 
Skin Corr. 1C; H314 
>= 0,6 % 
Skin Irrit. 2; H315 
0,06 - < 0,6 % 
Eye Irrit. 2; H319 
0,06 - < 0,6 % 
Skin Sens. 1A; H317 
>= 0,0015 % 
Eye Dam. 1; H318 
>= 0,6 % 
 

>= 0,0002 - < 
0,0015 

Pour l'explication des abréviations voir rubrique 16. 
 
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 
 

:  Pas de dangers qui requièrent des mesures spéciales de 
premiers secours. 

 
En cas d'inhalation 
 

:  Amener la victime à l'air libre. 
 

En cas de contact avec la 
peau 
 

:  Oter immédiatement les vêtements et les chaussures conta-
minés. 
Laver au savon avec une grande quantité d'eau. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 
 

:  Enlever les lentilles de contact. 
Maintenir l'oeil bien ouvert pendant le rinçage. 
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En cas d'ingestion 
 

:  Ne pas faire vomir sans l'avis d'un médecin. 
Se rincer la bouche à l'eau. 
Ne pas faire boire de lait ou de boissons alcoolisées. 
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes : Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé 
et les symptômes, reportez-vous à la section 11. 
 

Risques : Aucun effet important ou danger critique connu. 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement 
 

: Traiter de façon symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appro-
priés 
 

:  En cas d'incendie, utiliser de l'eau/ de l'eau pulverisée/ un jet 
d'eau/ l'oxyde de carbone/du sable/ de la mousse résistant à 
l'alcool/ du produit chimique pour l'extinction. 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de combustion dan-
gereux 
 

:  On ne connaît aucun produit de combustion dangereux 
 

5.3 Conseils aux pompiers 

Équipements de protection 
particuliers des pompiers 
 

:  En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire 
autonome.  
 

Information supplémentaire 
 

:  Procédure standard pour feux d'origine chimique. 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Précautions individuelles 
 

:  Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 
 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement 
 

:  Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les 
égouts. 
En cas de pollution de cours d'eau, lacs ou égouts, informer 
les autorités compétentes conformément aux dispositions 
locales. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage :  Essuyer avec une matière absorbante (p.ex. tissu, laine). 
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 Conserver dans des récipients adaptés et fermés pour l'élimi-
nation. 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 
 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipula-
tion sans danger  

: Pour l'équipement de protection individuel, voir rubrique 8. 
Suivez les mesures d'hygiène standards lors de la manipula-
tion des produits chimiques 
  

Indications pour la protection 
contre l'incendie et l'explo-
sion 
 

:  Mesures préventives habituelles pour la protection contre 
l'incendie.  
 

Mesures d'hygiène  :  À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. Ne pas manger et ne 
pas boire pendant l'utilisation. Ne pas fumer pendant l'utilisa-
tion. Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la jour-
née de travail.   

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les con-
teneurs 
 

:  Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré. 
Stocker conformément aux réglementations locales.  
 

Pour en savoir plus sur la 
stabilité du stockage  

:  Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé 
selon les prescriptions. 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 
 

:  Avant utilisation, consulter la version la plus récente de la 
notice produit. 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Composants No.-CAS Type de valeur 
(Type d'exposi-
tion) 

Paramètres de 
contrôle * 

Base * 

Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Maintenir les concentrations dans l'air au-dessous des standards d'exposition professionnelle. 
Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 

Équipement de protection individuelle 
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Protection des yeux/du vi-
sage 

:  Lunettes de sécurité avec protections latérales conforme à 
l'EN166 
Flacon pour le rinçage oculaire avec de l'eau pure  

Protection des mains : Des gants résistants au produit chimique, imperméables 
(norme EN 374) doivent être portés en manipulant les produits 
chimiques. 
Pour une utilisation de courte durée ou pour la protection des 
projections: 
Gants en caoutchouc butyle/nitrile (> 0,1 mm) 
Les gants souillés devront être retirés. 
Pour une exposition permanente: 
Gants en Viton (0.4 mm) 
temps de protection >30 min. 
 

Protection de la peau et du 
corps 

:  Vêtements de protection  (ex : chaussures de Sécurité selon 
ISO 20345, vêtements de travail à manches longues, panta-
lon long). Le port de tabliers en caoutchouc et de bottines 
protectrices est recommandé en complément lors du mé-
lange et de l'agitation.  

Protection respiratoire :  Aucune mesure spéciale n'est requise.  

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 

Conseils généraux :  Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les 
égouts. 
En cas de pollution de cours d'eau, lacs ou égouts, informer 
les autorités compétentes conformément aux dispositions 
locales. 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique : liquide 
Couleur  :  blanc  
Odeur  :  caractéristique  

 
Point/intervalle de fusion / 
Point de congélation 
  

: Donnée non disponible 
 

Point/intervalle d'ébullition 
  

: Donnée non disponible 
 

Inflammabilité (solide, gaz) 
  

: Donnée non disponible 
 

Limites supérieure/inférieure d'inflammabilité ou d'explosivité 

Limite d'explosivité, supé-
rieure / Limite d'inflamma-
bilité supérieure 

 

: Donnée non disponible 
 

Limite d'explosivité, infé-
rieure / Limite d'inflamma-
bilité inférieure 

 

: Donnée non disponible 
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Point d'éclair 
  

: Non applicable 
 

Température d’auto-
inflammation 
  

: Donnée non disponible 
 

Température de décomposi-
tion 
  

:  Donnée non disponible 
 

pH  : 4,5 
 

Viscosité 

Viscosité, cinématique 
  

: > 20,5 mm2/s (40 °C) 
 

Solubilité(s) 

Hydrosolubilité 
  

: soluble  

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
  

: Donnée non disponible 
 

Pression de vapeur  : 23 hPa 
 

Densité 
  

: 0,97 g/cm3 (20 °C) 
 

Densité de vapeur relative 
  

: Donnée non disponible 
 

Caractéristiques de la parti-
cule 
  

: Donnée non disponible 
 

9.2 Autres informations 

Donnée non disponible 
 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation. 

10.2 Stabilité chimique 

Ce produit est chimiquement stable. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 
 

:  Pas de dangers particuliers à signaler. 
 

10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter 
 

: Donnée non disponible 
 

10.5 Matières incompatibles 

Matières à éviter 
 

:  Donnée non disponible 
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10.6 Produits de décomposition dangereux 

Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé selon les prescriptions. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 
1272/2008 

Toxicité aiguë 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

Huiles lubrifiantes (pétrole), C20-50, base huile neutre, hydrotraitement; huile de base — non 
spécifiée: 

Toxicité aiguë par voie orale  :  DL50 oral (Rat): > 2.000 mg/kg  
 

2,2'-(C16-18 (evennumbered, C18 unsaturated) alkyl imino) diethanol: 

Toxicité aiguë par voie orale  :  DL50 oral (Rat): 1.350 mg/kg  
 

mélange de: 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 247-500-7] et de 2-méthyl-2H-isothiazol-
3-one [No. CE 220-239-6] (C(M)IT/MIT (3:1)) (3:1): 

Toxicité aiguë par inhalation  :  Evaluation: Corrosif pour les voies respiratoires. 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Sensibilisation cutanée  

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Sensibilisation respiratoire  

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Cancérogénicité 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité pour la reproduction 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Non classé sur la base des informations disponibles. 



Quick-FDS [20417-54641-32677-012957] - 2023-11-24 - 15:10:41 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Sika Antisol® O 
 
Date de révision: 14.03.2023 
Date de dernière parution: 22.09.2020 

Version 10.0 Date d'impression 14.03.2023 

 

Pays FR  000000129927 10 / 15 
 

Toxicité par aspiration 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

11.2 Informations sur les autres dangers 

Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Composants: 

2,2'-(C16-18 (evennumbered, C18 unsaturated) alkyl imino) diethanol: 

Toxicité pour les poissons  :  CL50 (Danio rerio (poisson zèbre)): 0,1 mg/l 
Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques  

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): 0,043 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
 

Toxicité pour les 
algues/plantes aquatiques  

:  CE50 (Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes)): 
0,0538 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
 

Facteur M (Toxicité aiguë 
pour le milieu aquatique) 
 

: 10 

Facteur M (Toxicité chro-
nique pour le milieu aqua-
tique)  

: 1 

mélange de: 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 247-500-7] et de 2-méthyl-2H-isothiazol-
3-one [No. CE 220-239-6] (C(M)IT/MIT (3:1)) (3:1): 

Facteur M (Toxicité aiguë 
pour le milieu aquatique) 
 

: 100 

Facteur M (Toxicité chro-
nique pour le milieu aqua-
tique)  

: 100 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Donnée non disponible 



Quick-FDS [20417-54641-32677-012957] - 2023-11-24 - 15:10:41 

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Sika Antisol® O 
 
Date de révision: 14.03.2023 
Date de dernière parution: 22.09.2020 

Version 10.0 Date d'impression 14.03.2023 

 

Pays FR  000000129927 11 / 15 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Donnée non disponible 

12.4 Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 

Evaluation  : Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient 
considéré comme persistant, bio-accumulable et toxique 
(PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus.. 
 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 

12.7 Autres effets néfastes 

Produit: 

Information écologique sup-
plémentaire  

:  Un danger environnemental ne peut pas être exclu dans 
l'éventualité d'une manipulation ou d'une élimination peu pro-
fessionnelle. 
Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 
néfastes à long terme. 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la 
production de déchets. 
Les conteneurs vides ou les saches internes peuvent retenir 
des restes de produit. 
Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en 
prenant toutes précautions d'usage. 
Élimination des produits excédentaires et non recyclables par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets. 
La mise au rebut de ce produit, des solutions et des sous-
produits devra en permanence respecter les exigences lé-
gales en matière de protection de l'environnement et de mise 
au rebut des déchets ainsi que les exigences de toutes les 
autorités locales. 
Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur 
écoulement et tout contact avec le sol, les cours d'eau, les 
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égouts et canalisations. 
 

Le code européen des dé-
chets 

:  16 05 09 produits chimiques mis au rebut autres que ceux 
visés aux rubriques 16 05 06, 16 05 07 ou 16 05 08 
 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.4 Groupe d'emballage 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Cargo) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Passager) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.5 Dangers pour l'environnement 

Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Non applicable 

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable pour le produit tel qu'il est fourni. 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécuri-
té, de santé et d'environnement 

REACH - Restrictions applicables à la fabrication, à la 
mise sur le marché et à l’utilisation de certaines subs-

: Les conditions de limitation pour les 
entrées suivantes doivent être prises 
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tances dangereuses et de certains mélanges et articles 
dangereux (Annexe XVII) 
  

en compte: 
Numéro sur la liste 3 

Convention Internationale sur les Armes Chimiques 
(CWC) Inventaire des Produits Chimiques Toxiques et 
des Précurseurs 

: Non applicable 
 

 
REACH - Listes des substances extrêmement préoccu-
pantes candidates en vue d'une autorisation (Article 59).  

: Aucun des composants n'est réper-
torié (=> 0.1 %). 

 
REACH - Liste des substances soumises à autorisation 
(Annexe XIV)  

: Non applicable 

 
Règlement (CE) Nº 1005/2009 relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone  

: Non applicable 

 
Règlement (UE) 2019/1021 concernant les polluants 
organiques persistants (refonte)  

: Non applicable 

 
Règlement (CE) Nº 649/2012 du Parlement européen et 
du Conseil concernant les exportations et importations 
de produits chimiques dangereux  

: Non applicable 

 
REACH Information:  Toutes les substances contenues dans nos produits sont : 

- enregistrées par nos fournisseurs en amont, et/ou 
- enregistrées par nous, et/ou 
- exclues du règlement, et/ou 
- exemptées d'enregistrement 
 

 
Seveso III: Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil concernant la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.
 
 

 Non applicable  

Composés organiques vola-
tils  

: La loi sur les taxes d'incitation pour les composés organiques 
volatils (VCOV) 
Contenu en composés organiques volatils (COV): 0,54% w/w 
pas de taxes des COV 
 
Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) 
Contenu en composés organiques volatils (COV): 0,54% w/w 
 

Maladies Professionnelles 
(R-461-3, France) 
 

: 36 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée pour ce mélange par le fournisseur. 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte complet pour phrase H 

H301 : Toxique en cas d'ingestion. 
H302 : Nocif en cas d'ingestion. 
H304 : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les 

voies respiratoires. 
H310 : Mortel par contact cutané. 
H314 : Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions 

des yeux. 
H315 : Provoque une irritation cutanée. 
H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 : Provoque de graves lésions des yeux. 
H330 : Mortel par inhalation. 
H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques. 
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des 

effets néfastes à long terme. 
H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 

néfastes à long terme. 

Texte complet pour autres abréviations 

Acute Tox. : Toxicité aiguë 
Aquatic Acute : Danger à court terme (aigu) pour le milieu aquatique 
Aquatic Chronic : Danger à long terme (chronique) pour le milieu aquatique 
Asp. Tox. : Danger par aspiration 
Eye Dam. : Lésions oculaires graves 
Skin Corr. : Corrosion cutanée 
Skin Irrit. : Irritation cutanée 
Skin Sens. : Sensibilisation cutanée 
ADR : Accord européen relatif au transport international des mar-

chandises Dangereuses par Route 
CAS : Chemical Abstracts Service 
DNEL : Derived no-effect level 
EC50 : Half maximal effective concentration 
GHS : Globally Harmonized System 
IATA : International Air Transport Association 
IMDG : International Maritime Code for Dangerous Goods 
LD50 : Median lethal dosis (the amount of a material, given all at 

once, which causes the death of 50% (one half) of a group of 
test animals) 

LC50 : Median lethal concentration (concentrations of the chemical in 
air that kills 50% of the test animals during the observation 
period) 

MARPOL : International Convention for the Prevention of Pollution from 
Ships, 1973 as modified by the Protocol of 1978 

OEL : Occupational Exposure Limit 
PBT : Persistent, bioaccumulative and toxic 
PNEC : Predicted no effect concentration 
REACH : Regulation (EC) No 1907/2006 of the European Parliament 

and of the Council of 18 December 2006 concerning the Re-
gistration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemi-
cals (REACH), establishing a European Chemicals Agency 
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SVHC : Substances of Very High Concern 
vPvB : Very persistent and very bioaccumulative 
   

Information supplémentaire 

Classification du mélange: Procédure de classification: 

Aquatic Chronic 3 H412 Méthode de calcul 

 
 
Les informations contenues dans cette Fiche de Données de Sécurité correspondent à notre ni-
veau de connaissance à la date de publication. Toutes garanties sont exclues. Nos Conditions 
Générales de Vente en vigueur s'appliqueront. Veuillez consulter la Fiche de Données Tech-
niques avant toute utilisation. 
 
 
 Modifications par rapport à la version précédente ! 
 
 
FR / FR 

 
 

 
 



         
  

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
élaborée conformément au Règlement (CE) No 

1907/2006 (REACH) 

Page 1 / 21 
 Version : 1.1 

Date : 12/03/2019 

 

CIMENTS COURANTS ET LIANTS ROUTIERS 
 

CCB France - Parc d’Activités de la Motte, 23 Rue Paul Dubrule F-59810 LESQUIN  

SECTION 1 : Identification du mélange et de la société 
 

1.1. Identificateur de produit 

Cette fiche de données de sécurité s’applique aux produits suivants : 
 

 
Ciment selon la norme EN 197-1:2011 
 

 

 
CEM I Ciment Portland 
CEM II Ciment Portland composé  
  
CEM III Ciment de haut fourneau  
  
    
CEM V  Ciment composé 
 

Toutes classes et toutes compositions 

 
Substances justifiant une classification des mélanges (voir Section 3) : 

- Clinker de ciment Portland  
 

 
Liant Hydraulique Routier selon la norme  
EN 13282-1 
 

 

 
HRB E4 
 

 

 
Tous ces produits sont repris ci-après sous le terme ciment 
 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes du mélange et utilisations déconseillées 

Le Ciment est utilisé dans des installations industrielles pour fabriquer/formuler des liants et des mélanges  
hydrauliques destinés aux travaux de construction et d’infrastructure, tels que les bétons prêts à l’emploi, mortiers, 
crépis, coulis et enduits, ainsi que pour la production de béton préfabriqué.  
 
Les ciments communs et les mélanges contenant du ciment (liants hydrauliques) sont utilisés par des 
professionnels mais aussi par des particuliers dans le cadre de travaux de construction, intérieurs et extérieurs. 
 
Les utilisations identifiées des ciments et des mélanges à base de ciments couvrent les produits secs et les produits 
en suspension humide (pâte). 
 
Voir la section 16.2 pour plus d’informations concernant la description des utilisations et catégories. 
 
Toute utilisation non mentionnée ci-dessus est déconseillée. 
 
 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la Fiche de Données de Sécurité 

Nom de la société : CCB France Cementir Holding 
Adresse complète : Parc d’Activités de la Motte, 23 Rue Paul Dubrule, 59810 LESQUIN 
Numéro de téléphone : 00 33 03 28.77.45.10 – Fax : 00 33 03 20 89 07 45 
Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS : info@ccb.be 
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CIMENTS COURANTS ET LIANTS ROUTIERS 
 

CCB France - Parc d’Activités de la Motte, 23 Rue Paul Dubrule F-59810 LESQUIN  

1.4. Numéros d’appel d’urgence 

Numéro d’appel d’urgence – Europe : 112 
 
Numéro d’appel d’urgence - France : S.A.M.U. : 15 
                                                            : Pompiers : 18  
                                                            : ORFILA : + 33.1.45.42.59.59 
 
 

SECTION 2 : Identification des dangers 
 

2.1.  Classification du mélange 

2.1.1 Conformément au Règlement (CE) No 1272/2008 (CLP) 

Classe de danger Catégorie  
de danger 

Mentions de danger 

Irritation cutanée 2 H315 : Provoque une irritation 
cutanée 

Lésions oculaires graves/irritation 
oculaire 

1 H318 : Provoque des lésions 
oculaires graves 

Sensibilisation cutanée 1B H317 : Peut provoquer une allergie 
cutanée 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles à la suite d’une exposition unique, 
irritation des voies respiratoires 

3 H335 : Peut irriter les voies 
respiratoires 

 
 
2.1.2 Conformément à la Directive 1999/45/CE 

 
Xi  Irritant 
R37/38  Irritant pour les voies respiratoires et la peau 
R41 Risque de lésions oculaires graves 
R43  Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau 

 
 

2.2. Eléments d’étiquetage 

2.2.1 Conformément au Règlement (CE) No 1272/2008 (CLP) 

           Pictogrammes de danger :  
 

 
 
Mention d’avertissement :  
 
Danger 
 
 
 
Mentions de danger : 
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H318 Provoque des lésions oculaires graves 
H315 Provoque une irritation cutanée 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée 
H335 Peut irriter les voies respiratoires 
 
Conseils de prudence :  
 
P102 Tenir hors de portée des enfants 
 
P280 : Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de protection des 

yeux/ du visage 
 
P305+P351+P338+P310 : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau 

pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou 
un médecin. 

 
P302+P352+P333+P313 : EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à l’eau et au 

savon. En cas d’irritation ou d’éruption cutanée : consulter un médecin. 
 
P261+P304+P340+P312 : Eviter de respirer les poussières/ fumées/ gaz/ brouillards/ vapeurs/ aérosols. 

EN CAS D’INHALATION : Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au repos dans une 
position où elle peut confortablement respirer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin  
en cas de malaise. 

 
P501 : Eliminer le contenu/récipient dans un point de collecte des déchets selon la réglementation locale 

en vigueur. 
 
Informations additionnelles 
Le contact entre la peau et la pâte de ciment, le béton ou le mortier frais, peut conduire à des irritations, des 
lésions allergiques (dermites eczématiformes) ou des brûlures. 
Peut endommager les produits en aluminium ou d’autres métaux non nobles. 
 

 
2.3. Autres dangers 
Le ciment ne répond pas aux critères de classification PBT ou vPvB définis conformément à l’Annexe XIII de 
REACH (Règlement (CE) No 1907/2006). 
 
La poussière de ciment peut provoquer une irritation des voies respiratoires. 
 
Lorsque le ciment réagit avec de l’eau, par exemple lors de la production de béton ou de mortier, ou lorsque le 
ciment s’humidifie, une solution très alcaline se forme. Du fait de son alcalinité élevée, le ciment humide peut 
provoquer une irritation cutanée ou oculaire. 
 
Il peut aussi provoquer une réaction allergique chez certaines personnes par suite de la présence de Cr (VI) soluble. 
 
Le ciment est naturellement pauvre en chrome (VI) soluble ou alors, s’il ne l’est pas, des agents réducteurs sont 
ajoutés pour abaisser le niveau de chrome (VI) soluble sensibilisant en-dessous de 2 mg/kg (0,0002 %) du poids 
sec total du ciment, conformément à la législation indiquée à la Section 15. 
 
 
 
 
 

SECTION 3 : Composition/informations sur les composants des mélanges 
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3.1. Mélanges 

 Substances présentant un danger pour la santé ou l’environnement : 
 

Substance Clinker de ciment Portland  

Numéro  EINECS 266-043-4 

Numéro CAS 65997-15-1 
Numéro d’enregistrement Pas d’application (voir section 15.1) 

Domaine de concentration (% 
masse) 

5 – 100 

Classification selon RL 
67/548/CEE 
 

Xi, irritant 
R37/R38, R41, R43 
 
 

Classification selon le 
règlement (CE) numéro 
1272/2008 
 
 
 

Classe de 
danger :  
catégorie 

Mention de 
danger 

STOT SE : 3 H335 : Peut 
irriter les voies 
respiratoires 

Irritation 
cutanée : 2 

H315 : 
Provoque une 
irritation 
cutanée 

Lésions oculaires 
graves/irritation 
oculaire : 1 

H318 : 
Provoque des 
lésions 
oculaires 
graves 

Senbilisation 
cutanée : 1B 

H317 : Peut 
provoquer une 
allergie 
cutanée 

 

 
 

SECTION 4 : Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 
Généralités 
Aucun équipement de protection individuelle n’est nécessaire pour les secouristes. Les secouristes devraient éviter 
tout contact avec le ciment humide ou avec les mélanges humides contenant du ciment. 
 
En cas de contact avec les yeux 
Ne pas frotter, afin d’éviter des atteintes supplémentaires, d’origine mécanique, à la cornée. 
Retirer les lentilles de contact si la personne en porte. Incliner la tête vers l’œil atteint, ouvrir largement les paupières 
et effectuer un rinçage immédiat et abondant à l’eau claire en maintenant les paupières bien écartées, pendant au 
moins 20 minutes afin d’éliminer tout résidu particulaire. Eviter d’envoyer des particules dans l’œil non atteint. Si 
possible, utiliser de l’eau isotonique (0,9% NaCl). Consulter un médecin du travail ou un ophtalmologiste. 
 
 
En cas de contact avec la peau 
Pour le ciment sec, nettoyer puis rincer abondamment à l’eau.  
Pour le ciment humide, laver la peau à grande eau. 
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Retirer vêtements, chaussures, montre et autres objets contaminés et les nettoyer complètement avant de les 
réutiliser. En cas d’irritation ou de brûlures, consulter un médecin. 
 
En cas d’inhalation 
Transporter la victime au grand air. En principe, la gorge et les narines se dégagent d’elles-mêmes. Consulter un 
médecin en cas d’irritation persistante ou en cas d’irritation, de gêne, de toux ou d’autres symptômes apparaissant 
par la suite. 
 
En cas d’ingestion 
Ne pas provoquer de vomissements. Si la personne est consciente, rincer la bouche à l’eau et faire boire beaucoup 
d’eau. Faire immédiatement appel à un médecin ou au centre antipoison. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Yeux : Un contact des yeux avec du ciment (sec ou humide) peut provoquer des lésions oculaires graves 
potentiellement irréversibles. 
 
Peau : Le ciment peut avoir un effet irritant sur la peau humide (par la transpiration ou par l’humidité ambiante) 
après un contact prolongé, ou peut provoquer des lésions allergiques (dermites eczématiformes) après un contact 
répété. 
Un contact prolongé de la peau avec du ciment humide ou du béton humide peut provoquer de graves brûlures 
parce que celles-ci se produisent sans que la personne ne ressente de douleur (ceci peut se produire par exemple 
en s’agenouillant dans le béton humide, même au travers d’un pantalon). 
Pour plus de détails, voir la Référence (1). 
 
Inhalation : L’inhalation répétée de poussière de ciment sur une longue période accroît le risque de développement 
de maladies pulmonaires. 
 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 
nécessaires 
En cas de consultation d’un médecin, emporter cette FDS. 
 
 

SECTION 5 : Mesures de lutte contre l’incendie 
 

Le ciment n’est ni inflammable ni explosible 
 

 5.1. Moyens d’extinction 

Tous les agents extincteurs sont utilisables en cas d’incendie à proximité. 
 

 5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Le ciment n’est, ni combustible, ni explosif et ne facilitera pas, ni n’alimentera la combustion d’autres matériaux. 
 

 5.3. Conseils aux pompiers 

Le ciment ne présente pas de danger pour la lutte contre l’incendie. Aucun équipement spécial de protection n’est 
requis pour les pompiers. 
 
 
 

SECTION 6 : Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
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6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1 Pour les non-secouristes 

Porter l’équipement de protection décrit à la Section 8 et suivre les conseils de manipulation et d’utilisation 
sans danger de la Section 7. 

 
6.1.2 Pour les secouristes 

Aucune procédure d’urgence n’est requise. 
Cependant, une protection respiratoire est nécessaire en cas d’exposition à des concentrations élevées de 
poussières. 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Ne pas rejeter le ciment dans le réseau d’assainissement ni dans les eaux de surface (fleuve, rivière, lac). 
 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Si possible, récupérer le matériau déversé à l’état sec. 
 
Ciment sec 
Utiliser des méthodes de nettoyage qui ne provoquent pas de dispersion aérienne du produit, telles que l’aspiration 
ou l’extraction sous vide (systèmes industriels portatifs équipés de Filtres à air à haute efficacité - EPA et HEPA - 
de la norme EN 1822-1 - ou technique équivalente). Ne jamais utiliser d’air comprimé. 
 
Il est aussi possible de nettoyer la poussière à l’état humide à l’aide de serpillères ou de balais-brosses mouillés, 
d’arroseurs ou de tuyaux d’arrosage (jet en « pluie fine » pour éviter de projeter la poussière dans les airs) et de 
récupérer les boues formées. 
A défaut, ajouter de l’eau pour former une boue (voir ciment humide). 
 
Lorsque les méthodes de nettoyage humide ou d’aspiration du produit ne peuvent être appliquées et que seul un 
brossage à sec est possible, s’assurer que les travailleurs portent l’équipement de protection individuel  approprié 
et qu’ils évitent de disperser la poussière.  
Eviter l’inhalation de ciment et tout contact avec la peau. Recueillir le produit déversé dans un conteneur. Le solidifier 
avant de l’éliminer comme il est décrit à la Section 13. 
 
Ciment humide 
Recueillir le ciment humide et le placer dans un conteneur. Laisser le matériau sécher et durcir avant de l’éliminer 
comme il est décrit à la Section 13. 
 
6.4. Référence à d’autres sections 
Voir les Sections 8 et 13 pour plus de détails.  
 

SECTION 7 : Manipulation et stockage 
 
Ne pas manipuler ni stocker à proximité d’aliments, de boissons ou de tabac. 
 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 Un Guide de bonnes pratiques contenant des conseils pour manipuler le produit en toute sécurité est disponible 
sur http://www.nepsi.eu/agreement-good-practice-guide/good-practice-guide.aspx. Ces bonnes pratiques 
ont été adoptées dans le cadre du dialogue social de l’ « Accord sur la protection de la santé des travailleurs par 
l’observation de bonnes pratiques dans le cadre de la manipulation et de l’utilisation de la silice cristalline et des 
produits qui en contiennent », entre employés et employeurs des associations européennes sectorielles, parmi 
lesquelles CEMBUREAU. 
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7.1.1 Mesures de protection 

Suivre les recommandations données à la Section 8. 
Pour nettoyer le ciment sec, voir la Sous-section 6.3. 
 
Mesures de lutte contre l’incendie 
Sans objet. 
 
Mesures pour empêcher la formation d’aérosols et de poussières 
Ne pas balayer. Utiliser des méthodes de nettoyage à sec telles que l’aspiration ou l’extraction sous vide, 
qui ne provoquent pas de dispersion aérienne. 
 
Mesures de protection de l’environnement 
Pas de mesures particulières 
 

7.1.2 Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail 

Ne pas manipuler ni stocker à proximité d’aliments, de boissons ou de tabac. 
Dans un environnement empoussiéré, porter un masque respiratoire et des lunettes de protection. 
Utiliser des gants de protection pour éviter tout contact avec la peau. 

 
7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte 
d’éventuelles incompatibilités 
Le ciment en vrac doit être stocké dans des conteneurs étanches, secs (à condensation interne réduite), propres 
et protégés de toute contamination. 
Danger d’ensevelissement : afin d’éviter tout risque d’étouffement ou de suffocation, ne pas entrer dans un espace 
clos tel qu’un silo, une trémie, un camion de vrac ou tout autre conteneur de stockage ou de transport du ciment 
sans prendre les mesures de sécurité appropriées. Dans un espace clos, le ciment peut s’accumuler sur les parois 
ou y adhérer puis se disperser, s’effondrer ou retomber brusquement. 
Le ciment ensaché doit être conservé dans des sacs fermés, à distance du sol, dans une atmosphère fraîche et 
sèche, protégés d’une aération excessive afin de préserver la qualité du produit. 
Les sacs doivent être empilés de manière stable.  
Ne pas utiliser de conteneur en aluminium pour le stockage ou le transport de mélanges contenant du ciment 
humide en raison de l’incompatibilité des matériaux. 
 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d’information supplémentaire sur des utilisations finales particulières (voir la Sous-section 1.2). 
 
7.4. Contrôle du Chrome hexavalent soluble Cr (VI) 
Dans les ciments traités avec un agent réducteur de Cr (VI) conformément à la réglementation visée à la Section 
15, l’efficacité de l’agent réducteur diminue dans le temps. Les sacs de ciment et/ou les documents 
d’accompagnement doivent donc indiquer la durée (« durée maximale d’utilisation ») pendant laquelle l’agent 
réducteur reste actif et permet de maintenir la teneur en Chrome hexavalent soluble en-dessous de la limite 
réglementaire de 0,0002 % du poids sec total du ciment, conformément à la norme EN 196-10. Ils mentionneront 
aussi les conditions de stockage appropriées pour conserver l’efficacité de l’agent réducteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 8 : Contrôles de l’exposition/ protection individuelle 
 
8.1. Paramètres de contrôle 
 
8.1.1 DNEL et PNEC 
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DNEL inhalation (8h) : 3 mg/m3 
 
 

La valeur de DNEL se rapporte à la fraction de poussière alvéolaire, tandis que la méthode utilisée pour 
l’évaluation du risque (MEASE) s’applique à la fraction inhalable. De ce fait, une marge de sécurité 
supplémentaire  est donnée dans le résultat de l’évaluation du risque et dans l’identification des mesures de 
contrôle des risques qui en découlent. 

 
Il n’y a pas de DNEL connue pour les travailleurs pour l’exposition par voie cutanée (que ce soit par des 
études sur les dangers pour la santé ou par l’observation humaine). Le ciment étant irritantes à la fois pour 
la peau et pour les yeux, il est nécessaire de minimiser l’exposition cutanée autant qu’il est techniquement 
possible. 
 
PNEC eau :   non applicable 
PNEC sédiments :  non applicable 
PNEC sol :   non applicable 
 

 
L’évaluation du risque pour l’environnement  est fondée sur l’impact du pH sur l’eau. Le pH final des eaux de 
surface, ou souterraines et de l’’eau circulant dans les stations d’épuration ne doit pas excéder la valeur 9. 

 
 

8.1.2 Valeurs limites d’exposition professionnelle 
(pour information): 
 

 

France 
Type de poussières Type de Valeur limite VME Unité Base légale 
Poussières  réputées  sans  effet 
spécifique 

VLEP  Poussières 
totales 

10 mg/m³ Article R.4222-10  du Code  
du travail 

Poussières  réputées  sans  effet 
spécifique 

VLEP  Poussières 
alvéolaires 

5 mg/m³ Article R.4222-10  du Code  
du travail 
Travail  

 
 
 
8.2. Contrôles de l’exposition 
 
Pour chaque « PROC » (utilisation) individuel, l’utilisateur peut choisir soit l’option A) soit l’option B) dans le tableau 
ci-dessous, à savoir la mieux adaptée à sa situation spécifique. La même option devra être adoptée dans le tableau 
de la section « 8.2.2 Mesures de protection individuelle, telles que les équipement de protection individuelle - 
Spécification de l’Appareil de Protection Respiratoire ». Donc, seules les combinaisons A)-A) ou B)-B) sont 
possibles.  
 
8.2.1 Contrôles techniques appropriés 

Mesures permettant de réduire la formation de poussières et d’éviter leur propagation dans l’environnement, 
telles que les méthodes de dépoussiérage, d’aération forcée et de nettoyage ne provoquant pas de 
dispersion aérienne. 
 

Utilisation PROC* Exposition Contrôles localisés Efficacité  

Fabrication/ formulation 
industrielle de matériaux 

2, 3 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 

non exigés - 

14, 26 A) non exigés 
ou 

- 
 



         
  

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
élaborée conformément au Règlement (CE) No 

1907/2006 (REACH) 

Page 9 / 21 
 Version : 1.1 

Date : 12/03/2019 

 

CIMENTS COURANTS ET LIANTS ROUTIERS 
 

CCB France - Parc d’Activités de la Motte, 23 Rue Paul Dubrule F-59810 LESQUIN  

hydrauliques de 
construction  

480 minutes par 
poste,  

5 postes par 
semaine) 

B) dispositif générique de ventilation localisée 78 % 

5, 8b, 9 A) ventilation générale 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

17 % 
 
78 % 

Utilisations industrielles de 
matériaux hydrauliques de 
construction  
(intérieures ou 
extérieures), à l’état sec 

2 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 

480 minutes par 
poste,  

5 postes par 
semaine) 

non exigés - 

14, 22, 26 A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
78 % 

5, 8b, 9 A) ventilation générale 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

17 % 
 
78 % 

Utilisations industrielles de 
matériaux hydrauliques de 
construction, en 
suspension humide  

7 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes par 
poste,  
5 postes par 
semaine) 

A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
78 % 

2, 5, 8b, 9, 
10, 13, 14 

non exigés - 

 
Utilisations 
professionnelles de 
matériaux hydrauliques de 
construction (intérieures 
ou extérieures), à l’état sec 

2 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes par 
poste,  
5 postes par 
semaine) 

non exigés - 

9, 26 A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
72 % 

5, 8a, 8b, 
14 

A) non exigés 
ou 
B) ventilation localisée intégrée 

- 
 
87 % 

19 contrôles localisés non applicables - procéder 
seulement dans des pièces bien aérées ou à 
l’extérieur 

- 

Utilisations 
professionnelles de 
matériaux hydrauliques de 
construction, en 
suspension humide 

11 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes par 
poste,  
5 postes par 
semaine) 

A) non exigés 
ou 
B) dispositif générique de ventilation localisée 

- 
 
72 % 

2, 5, 8a, 
8b, 9, 10, 
13, 14, 19 

non exigés - 

* « PROC » : Catégories de processus (utilisations) définies dans la Sous-section 16.2. 
 

 

8.2.2 Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle 

Généralités : Dans la mesure du possible, éviter de s’agenouiller dans du mortier ou du béton frais pour 
travailler. S’il est absolument nécessaire de travailler à genoux, porter l’équipement de protection individuel 
imperméable approprié. 
Ne pas manger, boire ou fumer lors de la manipulation du ciment afin d’éviter tout contact avec la peau ou 
la bouche. 
Appliquer une crème-écran avant de manipuler du ciment et renouveler l’application fréquemment. 
Immédiatement après avoir manipulé du ciment ou des produits en contenant, se laver, prendre une douche 
et utiliser des crèmes hydratantes. 
Retirer tous les vêtements contaminés, bottes, montre, etc. et les nettoyer soigneusement avant de les 
réutiliser. 
 
Protection des yeux/ du visage 
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Porter des lunettes de sécurité homologuées ou des lunettes avec monture intégrée conformes à la 
norme EN 166 afin d’éviter tout contact avec les yeux lors de la manipulation du ciment sec ou humide. 
 
Protection de la peau 

Porter des gants imperméables doublés intérieurement de coton, résistant à l’abrasion et aux 
produits alcalins (par exemple gants de coton imprégnés au nitrile pourvus du marquage CE), des bottes et 
des vêtements de protection à longues manches fermées, et utiliser des produits de soin pour la peau (par 
exemple crèmes-écran) afin de protéger la peau d’un contact prolongé avec le ciment humide. Veiller 
particulièrement à ce que du ciment sec ou humide ne pénètre pas dans les bottes. 
Concernant les gants, respecter le temps maximum de port afin d’éviter tout problème cutané.  
Dans certains cas tels que le bétonnage de dalles ou la confection de chapes, le port d’un pantalon 
imperméable ou de genouillères est nécessaire. 
 
Protection respiratoire  

 S'il existe un risque pour une personne d'être exposée à des concentrations de poussières 
supérieures aux Valeurs Limites d'Exposition,  utiliser une protection respiratoire appropriée. Le type de 
protection respiratoire doit être adapté au niveau de concentration de poussières rencontré et conforme aux 
normes européennes (par exemple EN 149, EN 140, EN 14387, EN 1827) ou nationales applicables.  
 
Dangers thermiques 
Non applicable. 
 
 

Utilisation PROC* Exposition Spécification de l’Appareil de Protection 
Respiratoire (APR) 

Efficacité de 
l’EPR - Facteur de 
Protection 
Alloué (FPA)  

Fabrication/ 
formulation industrielle 
de matériaux 
hydrauliques de 
construction  

2, 3 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes 

par poste,  
5 postes par 

semaine) 

non exigé - 

14, 26 A) masque P1 (FF, FM)  
ou 
B) non exigé 

APF = 4 
 
- 

5, 8b, 9 A) masque P2 (FF, FM) 
ou 
B) masque P1 (FF, FM) 

APF = 10 
 
APF = 4 

Utilisations industrielles 
de matériaux 
hydrauliques de 
construction 
(intérieures ou 
extérieures), à l’état sec 
 

2 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes 

par poste,  
5 postes par 

semaine) 

non exigé - 

14, 22, 
26 

A) masque P1 (FF, FM) 
ou 
B) non exigé 

APF = 4 
 
- 

5, 8b, 9 A) masque P2 (FF, FM) 
ou 
B) masque P1 (FF, FM) 

APF = 10 
 
APF = 4 

Utilisations industrielles 
matériaux hydrauliques 
de construction, en 
suspension humide  

7 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes 
par poste,  
5 postes par 
semaine) 

A) masque P1 (FF, FM) 
ou 
B) non exigé 

APF = 4 
 
- 

2, 5, 8b, 
9, 10, 13, 
14 

non exigé - 

2 masque P1 (FF, FM) APF = 4 
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Utilisations 
professionnelles de 
matériaux hydrauliques 
de construction 
(intérieures ou 
extérieures), à l’état sec 
 

9, 26 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes 
par poste,  
5 postes par 
semaine) 

A) masque P2 (FF, FM) 
ou 
B) masque P1 (FF, FM) 

APF = 10 
 
APF = 4 

5, 8a, 8b, 
14 

A) masque P3 (FF, FM) 
ou 
B) masque P1 (FF, FM) 

APF = 20 
 
APF = 4 

19 masque P2 (FF, FM) APF = 10 

Utilisations 
professionnelles de 
matériaux hydrauliques 
de construction, en 
suspension humide 

11 Pas de 
restriction de 
durée (jusqu'à 
480 minutes 
par poste,  
5 postes par 
semaine) 

A) masque P2 (FF, FM) 
ou 
B) masque P1 (FF, FM) 

APF = 10 
 
APF = 4 

2, 5, 8a, 
8b, 9, 10, 
13, 14, 
19 

non exigé - 

 * « PROC » : Catégories de processus (utilisations) définies dans la Sous-section 16.2. 
 
 Pour chaque PROC individuel, l’utilisateur adoptera l’option A) ou l’option B) dans le tableau ci-
 dessus, selon le choix déjà réalisé dans la section « 8.2.1 Contrôles techniques appropriés – Contrôles 
 localisés». 

 
Un aperçu des FPA (Facteurs de Protection Alloués) de différents APR (Appareil de Protection Respiratoire) 
selon EN 529 se trouve dans le glossaire de MEASE (16). 
Tout APR défini ci-dessus ne sera porté que si les principes suivants sont appliqués en parallèle : la durée 
du travail (à comparer avec la « durée de l’exposition » ci-dessus) devrait refléter la charge physiologique 
supplémentaire pour le travailleur, dû à la résistance respiratoire, à la masse de l’APR lui-même, et à cause 
de l’effet thermique accru par l’enserrement de la tête. En outre, il faut tenir compte du fait que la capacité 
du travailleur à utiliser des outils et à communiquer est réduite lors du port de l’APR. 
Pour les raisons susmentionnées, le travailleur devrait donc (i) être en bonne santé (problèmes médicaux 
pouvant affecter l’utilisation de l’APR plus particulièrement), (ii) avoir des caractéristiques faciales adéquates 
réduisant les fuites entre le visage et le masque (cicatrices et pilosité faciale). Les dispositifs recommandés 
ci-dessus qui dépendent d’un joint facial étanche ne fourniront pas la protection requise s’ils ne s’adaptent 
pas parfaitement et solidement aux contours du visage. 
Les employeurs et les travailleurs indépendants ont des responsabilités légales en ce qui concerne l’entretien 
et la fourniture d’équipement respiratoire de protection ainsi que leur utilisation correcte sur le lieu de travail. 
Dès lors, ils devraient définir et documenter une politique adaptée sur un programme relatif aux équipements 
respiratoires de protection comprenant la formation des travailleurs. 
   
 

8.2.3 Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

 
Air : le contrôle d’exposition environnemental relatif à l’émission de particules de ciment dans l’air doit être 
conforme aux technologies disponibles et à la réglementation applicable sur les émissions de poussières 
sans effets spécifiques  

 
Le contrôle d’exposition environnemental  est applicable au milieu aquatique du fait que les émissions de 
poussières de ciment se produisant aux phases de production et d’utilisation du cycle de vie affectent 
principalement les eaux souterraines et les eaux usées. L'effet sur le milieu aquatique et l'évaluation des 
risques associée couvrent l'influence des variations du pH dues à la dissolution d'ions hydroxyde sur les 
organismes ou les écosystèmes (la toxicité des autres ions inorganiques dissous dans le milieu aquatique 
est réputée négligeable comparée à l'effet du pH). 

 
Tous les effets qui pourraient intervenir au cours de la fabrication sont attendus à l'échelon local. Le pH des 
effluents et de l'eau superficielle ne doit pas excéder la valeur 9 afin de protéger les installations des stations 
d'épuration - STEP - urbaines (pour déchets ménagers) et industrielles. L’approche progressive suivante est 
recommandée pour l'évaluation de l'exposition : 
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Etape 1 : Collecter les informations sur le pH des effluents et sur la contribution des poussières de ciment à 
la valeur résultante du pH. Si le pH excède 9 et que la contribution des poussières de ciment est 
prépondérante,  envisager d'autres actions obtenir une utilisation sûre du ciment. 

 
Etape 2 : Collecter les informations sur le pH de l'eau réceptrice en aval du point de décharge des effluents. Le 
pH 
de l'eau réceptrice ne doit pas excéder la valeur 9. 

 
Etape 3 : Mesurer le pH dans l'eau réceptrice en aval du point de décharge des effluents. Si la valeur est inférieure 
à 
9, l’utilisation est considérée comme sûre. Si elle est supérieure à 9, appliquer des mesures de gestion des 
risques (neutralisation des effluents) pour assurer une utilisation sûre du ciment pendant les phases de 
fabrication et d'utilisation. 

 

 

Sol et milieu terrestre : aucune mesure de contrôle spécifique n'est nécessaire pour l'exposition du milieu 
terrestre.  

 

SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Information sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
L’information suivante s’applique au mélange considéré comme tel. 
 
(a) Aspect : Le ciment sec est un matériau granulaire inorganique solide, finement broyé (poudre grise ou 

blanche). Granularité moyenne : 5-30 µm 
(b) Odeur : Inodore 
(c) Seuil olfactif : Pas de seuil (inodore) 
(d) pH : (T = 20°C dans l’eau, rapport eau/solide 1:2) : 11-13,5 
(e) Point de fusion : > 1 250 °C 
(f) Point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition : Non applicable (dans les conditions atmosphériques normales, 

point de fusion >1 250°C) 
(g) Point d’éclair : Non applicable (n’est pas un liquide) 
(h) Taux d’évaporation : Non applicable (n’est pas un liquide) 
(i) Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable (solide non combustible ne causant pas ni ne contribuant à 

l’inflammation par friction) 
(j) Limites supérieure/inférieure d’inflammabilité ou limites d’explosivité : Non applicable (n’est pas un gaz 

inflammable) 
(k) Pression de vapeur : Non applicable (point de fusion > 1250 °C) 
(l) Densité de vapeur : Non applicable (point de fusion > 1250 °C) 
(m) Densité relative : 2,75-3,20 ; Masse volumique apparente : 0,9-1,5 g/cm³ 
(n) Solubilité(s) dans l’eau (T = 20 °C) : faible (0,1-1,5 g/l) 
(o) Coefficient de partage n-octanol/eau : Non applicable (substance inorganique) 
(p) Température d’auto-inflammabilité : Non applicable (pas de pyrophoricité car absence de groupements 

organométalliques, organométalloides, organophosphines, de leurs dérivés ou d’autres constituants 
pyrophoriques dans la composition) 

(q) Température de décomposition : Non applicable (absence de peroxydes) 
(r) Viscosité : Non applicable (n’est pas un liquide) 
(s) Propriétés explosives : Non applicable (n’est ni explosif ni pyrotechnique. Il est incapable de dégager un gaz 

par lui-même par réaction chimique à une température, une pression et une vitesse susceptibles de provoquer 
des dégâts dans l’environnement. Il ne produit pas de réaction exothermique auto-entretenue). 

(t) Propriétés comburantes : Non applicable (ne provoque pas de combustion ni ne contribue à la combustion 
d’autres matériaux). 
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9.2. Autres informations 
Non applicable. 

SECTION 10 : Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 
Le ciment, une fois gâché avec de l’eau, durcit en une masse stable qui ne réagit pas dans un environnement 
normal. 
 
10.2. Stabilité chimique 
Le ciment sec reste stable dans les conditions de stockage appropriées (voir Section 7) et est compatible avec la 
plupart des autres matériaux de construction. Il doit être maintenu sec. 
 
Tout contact avec les matériaux incompatibles doit être évité. 
Le ciment humide est alcalin et incompatible avec les acides, les sels d’ammonium, l’aluminium et d’autres métaux 
non-nobles. Le ciment se dissout dans l’acide fluorhydrique pour produire du tétrafluorure de silicium gazeux 
corrosif. Le ciment réagit avec l’eau pour former des silicates et de l’hydroxyde de calcium. Les silicates du ciment 
réagissent avec les oxydants forts tels que le fluor, le trifluorure de bore, le trifluorure de chlore, le trifluorure de 
manganèse et le difluorure d’oxygène. 
 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Le ciment ne produit pas de réactions dangereuses.  
 
10.4. Conditions à éviter 
Une conservation à l’humidité peut provoquer des agglomérats et une perte de qualité du produit. 
 
10.5. Matières incompatibles 
Acides, sels d’ammonium, aluminium et autres métaux non nobles. L’utilisation incontrôlée de poudre d’aluminium 
dans le ciment humide dégage de l’hydrogène et doit donc être évitée. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Le ciment ne se décompose pas en produits dangereux. 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 11 : Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Classe de danger Cat Effet Référence 
Toxicité aigüe - 
cutanée 

- Essai limite, lapin, contact 24 heures, 2.000 mg/kg masse corporelle - pas de létalité. 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(2) 

Toxicité aigüe - 
inhalation 

- Pas de toxicité par inhalation observée. 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(9) 

Toxicité aigüe – voie 
orale 

- Pas d’indication d’une toxicité orale dans les études réalisées sur la poussière de four à 
ciment. 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

Bibliographie 
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Corrosion cutanée/  
irritation cutanée 

2 Le ciment en contact avec la peau mouillée peut provoquer un épaississement de la peau 
et l’apparition de fissures ou de crevasses. Un contact prolongé couplé à un frottement 
mécanique peut provoquer de graves brûlures.  

(2) 
Observation humaine 

Lésions oculaires 
graves/ irritation 
oculaire 

1 Le Clinker de ciment Portland a produit plusieurs types d’effets sur la cornée, et l’indice 
d’irritation calculé a été de 128. 
Les ciments courants ont une teneur variable en Clinker de ciment Portland et en cendres 
volantes, laitier de haut fourneau, gypse, pouzzolanes naturelles, schiste calciné, fumées 
de silice et calcaire. 
Le contact direct avec le ciment peut provoquer des lésions à la cornée par frottement 
mécanique, et une irritation ou une inflammation immédiates ou différées. Un contact 
direct avec de grandes quantités de ciment sec ou des éclaboussures de ciment humide 
peut produire différents effets allant d’une irritation oculaire modérée (conjonctivite ou 
blépharite par exemple) à des brûlures chimiques ou à la cécité. 

(10), (11) 

Sensibilisation 
cutanée 

1B Certaines personnes peuvent développer un eczéma après exposition à la poussière de 
ciment gâchée, soit du fait du pH qui provoque une dermatose irritante de contact après 
un contact prolongé, soit par une réaction immunologique au Cr (VI) soluble qui provoque 
une dermatose allergique. 
La réponse peut prendre de nombreuses formes allant de rougeurs modérées à une 
dermatose sévère, résultant de la combinaison des deux mécanismes ci-dessus. 
Si le ciment contient un agent réducteur du Cr (VI) soluble, aucun effet sensibilisant n’est à 
craindre  tant que la période d’efficacité de la réduction des chromates mentionnée n’est 
pas dépassée [Référence (3)]. 

(3), (4), (17) 
 

Sensibilisation 
respiratoire 

- Il n’y a pas d’indication d’une sensibilisation des voies respiratoires. 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(1) 

Mutagénicité sur les 
cellules germinales 

- Pas d’indication. 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(12), (13) 

Cancérogénicité - Aucune association de cause à effet n’a été établie entre l’exposition au ciment Portland 
et l’apparition d’un cancer. 
Les études épidémiologiques publiées ne conduisent pas à désigner le ciment Portland 
comme un agent cancérigène possible pour l’être humain. 
Le ciment Portland n’est pas classable comme un agent cancérigène pour l’homme (classé 
« A4 » suivant l’ACGIH : agent susceptible d'être cancérigène pour l'homme mais pour 
lequel aucune conclusion fiable ne peut être tirée en raison d'une insuffisance de 
données. Les études effectuées in vitro ou sur des animaux ne fournissent pas 
d'indications suffisantes  sur la cancérogénicité pour classifier l'agent dans une 
classe autre que A4). 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(1) 
 
 
 
(14) 

Toxicité pour la 
reproduction 

- Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

Pas d’observation 
humaine 

STOT- exposition 
unique 

3 La poussière de ciment peut irriter la gorge et les voies respiratoires. Une exposition au-
delà des valeurs limites d’exposition peut provoquer une toux, des éternuements et une 
gêne respiratoire. 
Il existe un faisceau d’indices montrant que l’exposition professionnelle à la poussière de 
ciment a produit des déficits de la fonction respiratoire. Cependant, les indices disponibles 
à présent sont insuffisants pour établir de façon fiable une relation dose-réponse pour ces 
effets. 

(1) 

STOT- exposition 
répétée 

- Il y a une indication de broncho-pneumopathie chronique obstructive  (BPCO). Les effets 
sont aigus et dus à des niveaux d’exposition élevés. Aucun effet chronique ou à faible 
concentration n’a été observé. 
Au vu des données disponibles, les critères justifiant une classification ne sont pas 
atteints. 

(15) 

Danger d’aspiration - Sans objet (le ciment courant n’est pas utilisé en aérosol).  

A l'exception de la sensibilisation cutanée, le clinker de ciment Portland et les ciments courants ont les mêmes 
propriétés toxicologiques et éco-toxicologiques. 
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Pathologies aggravées par l’exposition 

 
L’inhalation de poussière de ciment peut aggraver une ou des maladies existantes des voies respiratoires 
et/ou des pathologies telles qu’emphysème ou asthme. L’exposition aux poussières de ciment peut aggraver 
les maladies existantes de la peau ou des yeux. 

 
 

SECTION 12 : Informations écologiques 
 
12.1. Toxicité 
Le ciment n’est pas dangereux pour l’environnement. Les essais éco-toxicologiques réalisés avec le ciment 
Portland sur Daphnia magna [Référence (4)] et sur Selenastrum coli [Référence (5)] ont montré un faible impact 
toxicologique. En conséquence, les valeurs LC50 et EC50 n’ont pu être déterminées [Référence (6)]. Il n’y a pas 
d’indication de toxicité pour la phase sédimentaire [Référence (7)]. L’apport de grandes quantités de ciment dans 
l’eau peut toutefois provoquer une élévation du pH et, par suite, être toxique pour la vie aquatique dans certaines 
conditions. 
 
12.2. Persistance et dégradabilité 
Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 
12.4. Mobilité dans le sol 
Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Non pertinent. Après durcissement, le ciment ne présente aucun risque de toxicité. 
 
12.6. Autres effets néfastes 
Non pertinent. 
 
 
 
 
 

SECTION 13 : Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Ne pas jeter dans les réseaux d’assainissement ni dans les eaux de surface. 
 
Produit - ciment ayant dépassé sa durée maximale d’utilisation 
(si le produit contient plus de 0,0002 % Cr (VI) soluble) : ne peut être utilisé/vendu que pour des procédés clos et 
totalement automatisés, ou doit être recyclé/éliminé conformément à la législation locale, ou de nouveau traité avec 
un agent réducteur. 
Entrée au Catalogue européen des déchets (CED) : 10 13 99 (Déchets non spécifiés ailleurs) 
 
Produit – résidu non utilisé ou produit déversé sous forme sèche 
Collecter le résidu sec non utilisé ou le produit déversé sec en l’état. Marquer les conteneurs. Réutiliser si possible, 
en tenant compte de la durée maximale d’utilisation et de la nécessité d’éviter une exposition aux poussières. En 
cas d’élimination, faire durcir avec de l’eau et éliminer conformément au paragraphe “Produit - après addition d’eau, 
état durci” 
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Entrée CED : 10 13 06 (autres fibres et poussières) 
 
Produit - boues liquides 
Laisser durcir, éviter tout rejet dans les égouts, les réseaux d’évacuation ou les cours d’eau et éliminer 
conformément au paragraphe “Produit - après addition d’eau, état durci”. 

 
Produit - après addition d’eau, état durci 
Eliminer conformément à la législation/réglementation locale. Eviter le rejet dans les systèmes d’assainissement. 
Eliminer le produit durci en tant que déchet de béton. En raison du caractère inerte du béton, les déchets de béton 
ne sont pas considérés comme dangereux. 
Entrées CED : 10 13 14 (Déchets provenant de la fabrication du ciment - déchets de béton ou boues de béton) ou 
17 01 01 (Déchets de construction et de démolition - béton).  

 
 

Entrées au Catalogue Européen des Déchets (CED) 
10 13 14 (Déchets provenant de la fabrication du ciment – déchets de béton ou boues de béton) ou 17 01 01 
(Déchets de construction et de démolition – béton). 
 
Emballage  
Vider complètement l’emballage puis traiter conformément à la législation/réglementation locale. 
Entrée CED : 15 01 01 (Déchets de papier et cartons d’emballage). 

SECTION 14 : Informations relatives au transport 
 
Le ciment n’est pas régi par la réglementation internationale sur le transport des matières dangereuses (IMDG, 
IATA, ADR/RID). Aucune classification n’est donc requise. 
Aucune précaution spéciale n’est requise en-dehors de celles mentionnées à la Section 8. 
 
14.1. Numéro ONU 
Non pertinent. 
 
14.2. Nom d’expédition des Nations Unies 
Non pertinent 
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non pertinent. 
 
14.4. Groupe d’emballage 
Non pertinent. 
 
14.5. Dangers pour l’environnement 

Non pertinent. 
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Non pertinent. 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL73/78 et 
au recueil IBC 
Non pertinent. 
 
 
 
 

SECTION 15 : Informations réglementaires 
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15.1. Réglementations/Législation particulières s’appliquant à la substance ou au 
mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 
Réglementation Européenne : 
Conformément au Règlement REACH, le ciment est un mélange. En tant que tel, il n’est pas soumis à 
enregistrement. Le Clinker de ciment Portland est exempté d’enregistrement (Art 2.7 (b) et Annexe V.10 de 
REACH).  
 
Les « Guides de bonnes pratiques » qui ont été adoptés dans le cadre du Dialogue Social européen et de l’accord 
sur la « Protection de la Santé des Travailleurs au travers de bonnes pratiques pour la manipulation et l’utilisation 
de la silice cristalline et des produits qui en contiennent » signé par les associations sectorielles européennes 
d’employeurs et de salariés, fournissent des conseils pour une pratique de manipulation en sécurité  

(http ://www.nepsi.eu/good-practice-guide.aspx). 
 
La mise sur le marché et l’utilisation du ciment sont soumises à une restriction sur la teneur en chrome hexavalent 
soluble Cr (VI) (REACH Annexe XVII, point 47 “Composés du chrome VI”). 
 
15.2. Evaluation de la Sécurité chimique 

Aucune évaluation de la Sécurité Chimique n’a été réalisée par le producteur pour ce mélange. 
 
 

SECTION 16 : Autres informations 
 

16.1 Révision des données 
Cette première version rédigée selon le Règlement 453/2010 résulte du travail du groupe d’experts Health & Safety 
réunis par Cembureau (Association Européenne du Ciment). 
 
16.2 Utilisations identifiées 
Le tableau ci-dessous reprend toutes les utilisations identifiées pertinentes du ciment ou des liants hydrauliques 
contenant du ciment. Toutes les utilisations ont été rassemblées dans ces utilisations identifiées en raison des 
conditions spécifiques d’exposition pour la santé humaine et l’environnement. Pour chaque utilisation spécifique, 
un ensemble de mesures de gestion des risques ou de contrôles localisés est défini en section 8, à mettre en place 
par l’utilisateur du ciment ou du liant hydraulique contenant du ciment afin de limiter l’exposition à un niveau 
acceptable. 
 
Les processus suivants sont définis dans le manuel de l’ECHA R.12 (ECHA-2010-G-05) : 
 

PROC Utilisations identifiées – Description des utilisations 

Fabrication/ 
Formulation de 

Utilisation 
professionnelle/ 
industrielle de 

                   matériaux de construction 

2 Utilisation dans des processus fermés continus avec exposition 
momentanée maîtrisée, par exemple fabrication industrielle ou 
professionnelle de liants hydrauliques 

X X 

3 Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse ou 
formulation), par exemple fabrication industrielle ou 
professionnelle de bétons prêts à l’emploi 

X X 

5 Mélange dans des processus par lots pour la formulation de 
préparations et d'articles (contacts multiples et/ou importants)  
par exemple fabrication industrielle ou professionnelle de 
béton préfabriqué 

X X 
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7 Pulvérisation dans des installations industrielles, par exemple 
utilisation industrielle de mélanges humides de liants 
hydrauliques par projection  

 X 

8a Transfert de substance ou de préparation (chargement/ 
déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs, 
ou vers ces derniers, dans des installations non spécialisées, 
par exemple utilisation de ciment en sac pour préparer du 
mortier 

 X 

8b Transfert de substance ou de préparation (chargement/ 
déchargement)  à partir de récipients ou de grands conteneurs, 
ou vers ces derniers, dans des installations spécialisées, par 
exemple remplissage de silos, camions ou barges à la 
cimenterie 

X X 

9 Transfert de substance ou de préparation dans de petits 
conteneurs (chaîne de remplissage spécialisée, y compris 
pesage), par exemple ensachage de ciment en cimenterie 

X X 

10 Application au rouleau ou au pinceau, par exemple produits 
favorisant l’adhérence d’une finition avec la surface d’une 
construction   

 X 

11 Pulvérisation en-dehors d’installations industrielles, par 
exemple utilisation professionnelle de mélanges humides de 
liants hydrauliques par projection 

 X 

13 Traitement d’articles par trempage et versage par exemple  
recouvrement de produits de construction par une couche 
améliorant les performances du produit 

 X 

14 Production de préparations ou d'articles par pastillage, 
compression, extrusion, granulation, par exemple fabrication 
de carreaux de revêtement de sol 

X X 

19 Mélange manuel entraînant un contact intime avec la peau ; 
seuls des EPI sont disponibles,  par exemple utilisation de liant 
hydraulique humide sur un chantier de construction 

 X 

22 Opérations de traitement potentiellement fermées (avec des 
minéraux/métaux) à haute température dans un cadre 
industriel, par exemple fabrication de briques  

 X 

26 Manipulation de substances solides inorganiques à température 
ambiante, par exemple mélange de liant hydraulique humide 

X X 

 
 
 

 
 
 
 
16.3  Abréviations et acronymes 

 
ACGIH American Conference of Governmental Industrial Hygienists (Groupement américain des 

professionnels de la santé au travail) 
ADR/RID Accords européens sur le transport de matières dangereuses par route/rail (European Agreements 

on the transport of Dangerous goods by Road/Railway) 
APF Assigned Protection Factor (Facteur de Protection assigné) 
APR  Appareil de Protection Respiratoire 
BPCO Broncho-Pneumopathie Chronique Obstructive (Chronic Obstructive Pulmonary Disease, COPD) 
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CAS Chemical Abstracts Service 
C&E Classification et Etiquetage 
CED Catalogue Européen des Déchets 
CLP Classification, labelling and packaging– Règlement européen sur la classification, l’étiquetage et 

l’emballage (Règlement (CE) No 1272/2008) 
DNEL             Dose dérivée sans effet (Derived No-Effect Level) 
EC50 (ou CE50) Concentration efficace médiane (Effective Concentration 50%) (concentration en polluant 

pour laquelle 50 % des organismes exposés à des tests présentent l'effet testé, ou concentration 
induisant une réponse maximale chez 50 % de la population testée pour une durée d'exposition 
donnée) 

ECHA European Chemicals Agency – Agence européenne des produits chimiques 
EINECS Inventaire européen des substances chimiques commercialisées (European INventory of Existing 

Commercial chemical Substances) 
FDS Fiche de Données de Sécurité 
EPA Filtre à air à haute efficacité (Efficient Particulate Air filter) 
FF P Pièce faciale filtrante contre les particules (classe de filtration P1 à P3) (Filtering Facepiece against 

Particles) 
FM P Masque filtrant contre les particules (classe de filtration P1 à P3) (Filtering Mask against Particles) 
FPA Facteur de Protection Assigné (Assigned Protection Factor, APF) 
HEPA Filtre à air à très haute efficacité (High Efficiency Particulate Air filter) 
H&S                Santé et Sécurité (Health and Safety) 
IATA International Air Transport Association - Association Internationale du Transport Aérien 
IBC International Bulk Chemical Code – Recueil international des règles relatives à la construction et à 

l’équipement des navires transportant des produits chimiques dangereux en vrac 
IMDG International agreement on the Maritime transport of Dangerous Goods - Accord international sur le 

Transport Maritime de Matières Dangereuses 
LEP Limite d’Exposition Professionnelle 
LC50 (ou CL50) concentration létale médiane (Lethal concentration 50%) (concentration en polluant pour 

laquelle 50% des organismes exposés à des tests présentent une mortalité) 
m/m masse/masse 
MARPOL Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 
MEASE Metals estimation and assessment of substance exposure, EBRC Consulting GmbH for Eurometaux, 

http://www.ebrc.de/industrial-chemicals-reach/projects-and-references/mease.php (Méthode 
d’évaluation des risques d’exposition aux substances développée pour les métaux) 

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique (Persistent, bioaccumulative and toxic) 
PNEC             Concentration prévisible sans effet (Predicted No-Effect Concentration) 
PROC Catégorie de processus (utilisations) 
REACH Registration, Evaluation and Authorisation of Chemicals - Règlement européen relatif à 

l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des produits chimiques  
RPE Respiratory Protective Equipment (Appareil de Protection Respiratoire) 
SCR                Silice Cristalline Respirable (Respirable Crystalline Silica, RCS) 
SE                   Scénario d’Exposition 
STEP              Station d’épuration 
STOT  Toxicité spécifique pour certains organes cibles, (Specific Target Organ Toxicity)  
 RE : Exposition répétée (Repeated Exposure) ; SE : Exposition unique (Single Exposure) 
VLEP Valeur Limite d’Exposition Professionnelle (Occupational Exposure Limit Value, OELV) 
VMP Valeur Moyenne d’exposition pondérée dans le temps 
vPvB Très persistant, très bioaccumulable (very Persistent, very Bioaccumulative) 
 
 
 
 
 
 
 
16.4 Principales Références bibliographiques et Sources de données 
(1) Portland Cement Dust - Hazard assessment document EH75/7, UK Health and Safety Executive, 2006. 

Available from: http://www.hse.gov.uk/pubns/web/portlandcement.pdf 
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(2) Observations on the effects of skin irritation caused by cement, Kietzman et al, Dermatosen, 47, 5, 184-189 
(1999). 
 

(3) European Commission’s Scientific Committee on Toxicology, Ecotoxicology and the Environment (SCTEE) 
opinion of the risks to health from Cr (VI) in cement (European Commission, 2002). 
http://ec.europa.eu/health/archive/ph_risk/committees/sct/documents/out158_en.pdf 
 

(4) Epidemiological assessment of the occurrence of allergic dermatitis in workers in the construction industry 
related to the content of Cr (VI) in cement, NIOH, Page 11, 2003. 
 

(5) U.S. EPA, Short-term Methods for Estimating the Chronic Toxicity of Effluents and Receiving Waters to 
Freshwater Organisms, 3rd ed. EPA/600/7-91/002, Environmental Monitoring and Support Laboratory, U.S. 
EPA, Cincinnati, OH (1994a) and 4th ed. EPA-821-R-02-013, US EPA, office of water, Washington D.C. 
(2002). 
 

(6) U.S. EPA, Methods for Measuring the Acute Toxicity of Effluents and Receiving Waters to Freshwater and 
Marine Organisms, 4th ed. EPA/600/4-90/027F, Environmental Monitoring and Support Laboratory, U.S. EPA, 
Cincinnati, OH (1993) and 5th ed. EPA-821-R-02-012, US EPA, office of water, Washington D.C. (2002). 
 

(7) Environmental Impact of Construction and Repair Materials on Surface and Ground Waters. Summary of 
Methodology, Laboratory Results, and Model Development. NCHRP report 448, National Academy Press, 
Washington, D.C., 2001. 
 

(8) Final report Sediment Phase Toxicity Test Results with Corophium volutator for Portland clinker prepared for 
Norcem A.S. by AnalyCen Ecotox AS, 2007. 

 
(9) TNO report V8801/02, An acute (4-hour) inhalation toxicity study with Portland Cement Clinker CLP/GHS 03-

2010-fine in rats, August 2010. 
 
(10) TNO report V8815/09, Evaluation of eye irritation potential of cement clinker G in vitro using the isolated 

chicken eye test, April 2010 
 
(11) TNO report V8815/10, Evaluation of eye irritation potential of cement clinker W in vitro using the isolated 

chicken eye test, April 2010 
 
(12) Investigation of the cytotoxic and proinflammatory effects of cement dusts in rat alveolar macrophages, Van 

Berlo et al, Chem. Res. Toxicol., 2009 Sept; 22(9):1548-58. 
 
(13) Cytotoxicity and genotoxicity of cement dusts in A549 human epithelial lung cells in vitro; Gminski et al, Abstract 

DGPT conference Mainz, 2008 
 
(14) Comments on a recommendation from the American Conference of governmental industrial Hygienists to 

change the threshold limit value for Portland cement, Patrick A. Hessel and John F. Gamble, EpiLung 
Consulting, June 2008 

 
(15) Prospective monitoring of exposure and lung function among cement workers, Interim report of the study after 

the data collection of Phase I-II 2006-2010, Hilde Notø, Helge Kjuus, Marit Skogstad and Karl-Christian Nordby, 
National Institute of Occupational Health, Oslo, Norway, March 2010, 

 
(16) MEASE, Metals estimation and assessment of substance exposure, EBRC Consulting GmbH for Eurometaux, 

http://www.ebrc.de/industrial-chemicals-reach/projects-and-references/mease.php 
 
(17) Occurrence of allergic contact dermatitis caused by chromium in cement. A review of epidemiological 

investigations, Kàre Lenvik, Helge Kjuus, NIOH, Oslo, December 2011. 
 

 
16.5 Phrases de risque R et de sécurité S, mentions de danger H et conseils de 
prudence P pertinents 
Voir point 2.2. 
R48/20 : Nocif : risque d’effets graves pour la santé en cas d’exposition prolongée par inhalation 
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16.6 Conseils sur la formation 
En plus des programmes de formation sur la santé, la sécurité et l'environnement, les sociétés doivent s'assurer 
que les travailleurs lisent, comprennent et appliquent les exigences de cette FDS. 
 
16.7 Autres informations 
Les sources des données et méthodes d’essai utilisées pour la classification des ciments courants sont indiquées 
dans la Sous-section 11.1. 
 

16.8 Décharge de responsabilité 
Les informations contenues dans la Fiche de Données de Sécurité reflètent l'état actuel des connaissances. Elles 
sont fiables sous réserve d'utiliser le produit dans les conditions prescrites et conformément à l'application spécifiée 
sur l'emballage et/ou dans les notices techniques du produit. Toute autre utilisation du produit, y compris en 
association avec tout autre produit ou tout autre procédé, est de la seule responsabilité de l'utilisateur. 
Il est entendu que l'utilisateur est seul responsable de la détermination des mesures de sécurité appropriées et de 
l'application de la législation qui régit ses activités. 
 
 
ANNEXES : 
 
Sans objet. 
En plus des programmes de formation sur la santé, la sécurité et l’environnement, les sociétés doivent s’assurer 
que les travailleurs lisent, comprennent et appliquent les exigences de la FDS. 
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Les granulats naturels issus de l’exploitation de carrières sont définis comme des « substances » au sens de l’article 3 (« définitions ») du 
Règlement (CE) n°1907/2006 (REACH).  
 

Par ailleurs et pour rappel, les granulats naturels : 
1) ne répondent pas aux critères de classifications des substances dangereuses tels que définis par le Règlement (CE) n°1272/2008 (CLP), 
2) ne constituent pas des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques ou très persistantes et très bioaccumulables, conformément aux 

critères énoncés à l'annexe XIII du Règlement (CE) CLP, 
3) ne répondent pas aux critères de classifications des substances cancérigènes, mutagènes et reprotoxiques. 
 
Les granulats naturels ne répondent donc pas aux exigences relatives à l’établissement des Fiches de Données de Sécurité telles que définies à 
l’article 31 du Règlement (CE) REACH. 
 

Néanmoins, l’article 32 de ce même Règlement impose au fournisseur d’une « substance » de communiquer au destinataire de celle-ci des 
informations permettant l’identification et la mise en œuvre des mesures appropriées de gestion des risques dans le cadre de son utilisation. 
 

L’objet de la présente Note d’information Santé-Sécurité/Environnement, qui s’inscrit dans le cadre d’une démarche volontaire, est de reprendre 
l’ensemble de ces informations pour le produit. 
 

INFORMATIONS SUR LE PRODUIT ET LE FOURNISSEUR 

 

 Produit : Carbocia 80 – Calcaire micronisé 
 

 Utilisations recommandées : EN 12620-13242-13043 
 

 Numéro d’enregistrement REACH : Non concerné, exempté conformément à l’annexe V de REACH 
 

 Autorisation en application du titre VII de REACH : Non concerné, substance non soumise à autorisation 
 

 Restriction imposée en application du titre VIII du Règlement REACH : Non concerné, aucune restriction imposée 
 

 Renseignements concernant le fournisseur :  
 

Nom : Carrières de La VALLEE HEUREUSE 

Adresse : Hydrequent 62720 RINXENT 

Téléphone :  (+33) (0) 03 21 99 53 99 

Télécopie : (+33) (0) 03 21 99 53 90 

Courriel :  

 

IDENTIFICATION DES DANGERS DU PRODUIT 

 

 Classification CE 1272/2008 : Non concerné, ne répond pas aux critères de classification des substances dangereuses. 
 

 Effets sur la santé : 
 

Inhalation : Peut entrainer une irritation des voies respiratoires en cas d’inhalation des poussières émises lors de la manipulation, de la mise en 
œuvre ou de la transformation ultérieure du produit (par ex. : broyage, séchage, rabotage…). 
 
 
 
 

Contact avec la peau : Sans effet. 
 

Contact avec les yeux : Peut entrainer une irritation mécanique due aux particules de produit, pouvant entrainer le larmoiement et gêne 
temporaire. 
 

 Effets sur l'environnement :  
 

Les poussières qui peuvent être émises lors de la manipulation, de la mise en œuvre ou de la transformation ultérieure du produit peuvent se 
déposer sur la végétation et perturber la photosynthèse. 
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 Dangers physiques et chimiques : 
 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'utilisation. 
Calcaire : Se décompose à 900°C pour former de la chaux vive et du CO2. 
Dolomie : Se décompose d’abord à 700°C pour former de l’oxyde de magnésium et du CO2, puis à 900°C pour former de la chaux vive et du CO2. 
 
 
 
 

PREMIERS SECOURS 

 

En cas d’inhalation : Amener le sujet au grand air. Consulter un médecin en cas d'irritation persistante. 
 

En cas de contact avec la peau : Néant. 
 

En cas de contact avec les yeux : Laver abondamment à l'eau courante en maintenant les paupières écartées (15 minutes au moins). En cas 
d’irritation, consulter un médecin. 
 

MESURES APPROPRIEES DE GESTION DES RISQUES 

 

 Evaluation du risque et contrôle de l’exposition 
 

Toute manipulation, mise en œuvre ou transformation ultérieure du produit est susceptible de libérer des poussières. De ce fait, respecter les 
dispositions règlementaires du Code du Travail liées à l’évaluation du risque et au contrôle de l’exposition à tous les types de poussières en 
suspension dans l’atmosphère sur les lieux de travail (poussières inhalables, poussières alvéolaires, poussières alvéolaires siliceuses). 
 

Valeurs limites d’exposition : 
 

Pour toutes les poussières  - Art. R4222-10 du Code du Travail : Valeurs limites d’exposition* 

Poussières inhalables totales  Concentration moyenne : 10 mg/m³  

Poussières alvéolaires totales  Concentration moyenne : 5 mg/m³ 
 

Pour les poussières contenant du quartz – Art. R4412-149 du Code du Travail : Valeurs limites d’exposition* 

Poussières alvéolaires de quartz   VLEP :  0,1 mg/m³ 

Poussières alvéolaires de cristobalite   VLEP :  0,05 mg/m³ 

Poussières alvéolaires de tridymite    VLEP :  0,05 mg/m³ 

* dans le respect de la règle d’additivité Cns/Vns + Cq/0.1 + Cc/0.05 + Ct/0.05 de l’article R4412-154 du Code du Travail. 
 

 Mesures de prévention 
 

Eviter la formation de poussières. Manipuler les produits avec précaution de façon à éviter la dispersion de poussières. 
En cas d’aération insuffisante et si les opérations génèrent des poussières, mettre en place des mesures correctrices en utilisant un système de 
ventilation ou d’aspiration qui maintienne l’exposition aux particules en suspension dans l’air en deçà des limites d’exposition. 
La maitrise de l’exposition sur le lieu de travail peut également être réalisée par le capotage des équipements de travail, l’interdiction faite aux 
salariés d’accéder aux secteurs empoussiérés…Votre fournisseur peut vous conseiller sur les moyens de prévention à mettre en œuvre. 
 

 Mesures de protection 
 

Eviter l’inhalation des poussières et le contact avec les yeux. 
En présence de poussières dans l’atmosphère de travail, recourir aux équipements de protection individuelle : 
- lunettes de protection, 
- masque anti-poussières adapté. 
Votre fournisseur peut vous conseiller sur les EPI adaptés. 
 

 Mesures d’hygiène 
 

Enlever et laver les vêtements poussiéreux. Ne pas les secouer, ni les dépoussiérer à l’air comprimé. 
Ne pas manger, ni boire dans les zones de travail. Se laver les mains après chaque utilisation. 
 

 Mesures liées au stockage du produit 
 

Calcaire : Ne pas stocker avec des produits acides. Risque de dégagement de chaleur et du CO2.en cas de déversement accidentel de produits acides. 
Dolomie : Ne pas stocker avec des superphosphates et des produits acides. Risque de dégagement de chaleur et du CO2 en cas de déversement 
accidentel de superphosphates ou de produits acides. 
 
 
 

 Mesures liées à la destruction ou l’élimination du produit 
 

Peut être mis en Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) dans les conditions de l’arrêté du 12 décembre 2014. 
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 Avant-propos  

Le laitier granulé de haut-fourneau est enregistré comme substance dans le Règlement REACH (CE 

1907/2006), son numéro d’enregistrement figure au 1.1. 

Son statut actuel ne répond pas aux exigences de classification des substances dangereuses de l'UE 

suivant la directive (67/548/CEE), ni à celles du règlement CLP (EC1272/2008). 

Cette fiche de données de sécurité est une démarche volontaire et indique les informations nécessaires 

sur la substance pour la gestion des risques identifiés. 

1.1 Identificateur de produit Nom de la substance : Laitier granulé de haut-fourneau moulu. 
Nom générique : laitier moulu (identifié ainsi par la suite dans le présent 
document). 
Nom commercial : Ecocem. 
N° d’enregistrement REACH : 01-2119487456-25-20 
 

1.2 Utilisations identifiées 
pertinentes et déconseillées de la 
substance 

Utilisations pertinentes : Le laitier moulu, est utilisé principalement 
comme liant hydraulique latent en combinaison avec un ciment au sens 
de l’EN 197-1 pour la fabrication de bétons, mortiers, coulis, etc. 
Utilisations déconseillées : l’utilisation incontrôlée de poudre 
d’aluminium ou des sels d’ammonium en contact avec le laitier moulu à 
l’état humide provoque respectivement un dégagement d’hydrogène et 
des vapeurs d’ammoniaque. Eviter le contact avec un acide. 
 

1.3 Identification du fournisseur ECOCEM FRANCE SAS 
Horizon Sainte Victoire, bât. A – Parc de la Duranne  
970 rue René Descartes 13100 Aix en Provence  
Tél : + 33 4 42 90 76 30 
Fax : + 33 4 42 90 76 39 
Mél : contact@ecocem.fr 
 

1.4 Numéros d’Appel d’urgence Centre Antipoison de Marseille +33 4 91 75 25 25 (joignable 24H/24H) 
Centre Antipoison de Lyon +33 4 72 11 69 11 (joignable 24H/24H) 
Centre Antipoison de Dunkerque+33 3 20 20 59 09 (joignable 24H/24H)  
Centre Antipoison de Lille +33 3 20 44 44 44 (joignable 24H/24H) 
 INRS www.inrs.fr 
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2.1 Classification de la substance 
 selon le règlement CE 
n°1272/2008  
 

Le laitier moulu ne répond pas aux critères de classification du règlement 
CE ni de ses amendements. 
 

2.2 Éléments d’étiquetage 
 
selon le règlement CE 
n°1272/2008 et ses amendements 

N° d’identification :  65996-69-2 

 

Mention d’avertissement :  Aucun 

Pictogramme de danger : Aucun 

Mention de danger :  Aucun 

Conseil de prudence :  Aucun 

2.3 Autres dangers La manipulation de cette substance peut éventuellement générer une 
poussière capable de provoquer une irritation mécanique des yeux, de la 
peau, du nez, et de la gorge. 
 
Le mélange avec du ciment, au sens de l’EN 197-1, lors du gâchage d’un 
béton, mortier ou coulis, produit une solution fortement basique (pH> 12). 

 

3.1 Substance  Le laitier moulu est constitué à 100% de laitier granulé de haut-fourneau 
composé principalement d’oxydes de calcium, de silice, d’alumine et de 
magnésie, sous forme amorphe. 
N° CAS : 65996-69-2 
N° EINICS : 266-002-0 
 

3.2 Mélanges Non applicable 
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4.1 Description des premiers 
secours 
Inhalation 
 
 
 
Contact avec les yeux 
 
 
 
 
 
Contact avec la peau 
 
 
 
 
 
 
Ingestion accidentelle 

 
 
Exposer la personne au grand air. Le nez et la gorge devraient se dégager 
spontanément. Si l’irritation persiste ou si d’autres symptômes 
apparaissent, telle que la toux, consulter un médecin. 
 
Ne pas frotter afin d’éviter des lésions à la cornée. Retirer les lentilles et 
effectuer un rinçage immédiat à l’aide d’une quantité importante d’eau, en 
maintenant les paupières largement écartées. Il est conseillé d’utiliser du 
sérum physiologique (0,9 % Na Cl). 
Consulter un ophtalmologue. 
 
Si le laitier moulu est à l’état sec, l’éliminer et rincer à l’eau. 
Si le laitier est gâché avec du ciment, au sens de l’EN197-1, donc à l’état 
humide, laver à très grande eau. Prendre soin d’ôter les vêtements, 
chaussures, montres et autres objets qui ont été en contact avec le 
mélange humide et veiller à un nettoyage en profondeur avant 
réutilisation. En cas d’irritation ou de brûlures, consulter un médecin. 
 
Ne pas provoquer de vomissement. Si la personne est consciente, lui 
recommander de se rincer la bouche à l’eau et la faire boire 
abondamment. 

4.2 Principaux symptômes et 
effets, aigus et différés 
Inhalation 
 
 
Contact avec les yeux 
 
 
Contact avec la peau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement 

 

L’inhalation répétée sur une longue période accroît le risque de 
développement de maladies pulmonaires. 

Un contact des yeux avec le laitier moulu (sec ou humide) peut provoquer 
des lésions oculaires graves potentiellement irréversibles 

Le laitier moulu peut avoir un effet irritant sur la peau humide (par la 
transpiration ou par l’humidité ambiante) après un contact prolongé, ou 
peut provoquer des lésions allergiques (dermites eczématiformes) après 
un contact répété. 

Un contact prolongé de la peau avec du Laitier moulu humide ou du béton 
humide peut provoquer de graves brûlures parce que celles-ci se 
produisent sans que la personne ressente une douleur (ceci peut se 
produire par exemple en s’agenouillant dans le béton humide, même au 
travers d’un pantalon) 

Dans les conditions normales d’utilisation, le laitier moulu n’est pas 
dangereux pour l’environnement. 

4.3 Indication des éventuels soins 
médicaux immédiats et 
traitements particuliers 
nécessaires 

En cas de consultation d’un médecin, emporter la FDS. 

 

  

SECTION 4. PREMIERS SECOURS 
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5.1 Moyens d’extinction Tous les moyens d’extinction peuvent être utilisés. 
 

5.2 Dangers particuliers résultant 
 de la substance 

Le laitier moulu ne présente pas de risques particuliers. 
 

5. 3 Conseils aux pompiers Les pompiers ne sont pas tenus de porter des équipements spéciaux de 
protection par rapport au laitier moulu. 

 

 

6.1 Précautions individuelle, 
équipement de protection et 
procédure d’urgence 
6.1.1 Pour les non-secouristes 
 
 
6.1.2 Pour les secouristes 
 

 
 
 
Porter les équipements de protection décrits § 8 et respecter les 
recommandations relatives à la sécurité décrites § 7. 
 
Des procédures d’urgence ne sont pas nécessaires 
Cependant une protection respiratoire est nécessaire en cas 
d’exposition à des concentrations élevées de poussières. 
 

6.2 Précautions pour la protection 
de l’environnement  

Ne pas déverser dans les égouts, dans les canalisations, réseaux 
d’évacuation et les cours d’eau. 
 

6.3 Méthodes et matériel de 
confinement et de nettoyage 

Laitier Moulu à l’état sec  
Utiliser des méthodes de nettoyage qui évitent la dispersion du produit 
dans les airs. Le nettoyage à l’aide d’un aspirateur industriel muni de 
filtres appropriés est conseillé. 
 
Le produit peut aussi être transformé en boue liquide et éliminé comme 
décrit ci-dessous à la rubrique « laitier moulu à l’état humide ». 
 
Si la récupération à sec est impossible par aspiration et ne peut l’être 
que par balayage, les personnes en charge du nettoyage doivent porter 
un équipement de protection approprié décrits § 8. 
 
Laitier Moulu à l’état humide 
Récupérer et déverser dans un conteneur fermé.  
 

6.4. Référence à d’autres sections Éliminer selon la procédure décrite § 8 et 13. 

  

SECTION 5. MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

SECTION 6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
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Ne pas conserver ou manipuler à proximité de nourriture, boisson ou tabac 

7.1 Précautions à prendre pour une 
 manipulation sans danger 

Mettre en œuvre les recommandations décrites au § 8. 
Éviter la formation de poussières. 
 
Pour le laitier moulu utilisé dans un malaxeur ouvert, il convient de verser 
l’eau et ensuite le laitier moulu. Ne pas verser d’une grande hauteur et 
effectuer le mélange prudemment en enclenchant d’abord la vitesse 
réduite. 
Pour le nettoyage, en référer à la rubrique 6.3.  

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y 
compris éventuelles 
incompatibilités 

Le laitier moulu en vrac doit être conservé dans des silos étanches (à 
très faible condensation interne), propres et à l’abri de toute 
contamination. 

Des mesures de sécurité adéquates doivent être appliquées lorsqu’il 
s’agit de pénétrer dans des espaces clos contenant du laitier moulu tels 
que silos, trémie, camion pour le vrac ou tout autre type de conteneur, 
pour s’affranchir du danger d’ensevelissement ou d’étouffement. 

Dans un espace clos, le laitier moulu peut s’accumuler le long des 
parois ou y adhérer et s’en détacher ou s’effondrer subitement. 

7.3 Utilisation (s) finale (s) 
particulière (s) 

Pas d’information supplémentaire sur des utilisations finales 
particulières (voir section 1.2) 

7.4 Composants présentant un 
 risque pour la santé 

La teneur en Chrome soluble Cr(VI) est inférieure à la limite 
réglementaire de 2 ppm (0,0002 % selon EN 196-10). 

Le laitier moulu comporte moins de 1 % de silice cristalline. 
 

 

8.1 Paramètres de contrôle  
8.1.1 Valeurs limites d’exposition 
professionnelle 

 
France 
VLEP (totales) : 7mg/m3               VLEP (alvéolaires) : 3,5mg/m3 

Article R4222-10 du code du travail 
L’exposition répétée ou prolongée à des valeurs supérieures aux VLEP 
peut causer des affections du nez et des voies respiratoires. 
 

8.2 Contrôle de l’exposition 
 professionnelle  
8.2.1 Contrôles techniques 
appropriés. 
 
 
 
 
 
8.2.2 Mesures de protection 
individuelles, telles que les 
équipements de protection 
individuelle 

 
 
 
Mesures permettant de réduire la formation de poussières et d’éviter 
leur propagation dans l’environnement, telles que les méthodes de 
dépoussiérage, d’aération forcée et de nettoyage ne provoquant pas de 
dispersion aérienne 
 
 
Éviter le contact avec les yeux et la peau. 
Si le laitier est associé au ciment, au sens de l’EN 197-1, éviter de 
s’agenouiller et de rester en contact avec le mortier ou le béton frais. S’il 
est indispensable de travailler à genoux ou au contact direct du mortier 

SECTION 7. MANIPULATION ET STOCKAGE 

SECTION 8. CONTROLE DE L’EXPOSITION/ PROTECTION INDIVIDUELLE 
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et du béton frais, il est impératif de porter des vêtements de protection 
imperméables, notamment des genouillères. 
 
Ne pas manger ou boire lors de la manipulation du laitier moulu afin 
d’éviter tout contact avec la peau ou la bouche.  
Après avoir manipulé du laitier moulu, se laver, se doucher et 
utiliser des crèmes hydratantes. 

 
Nettoyer régulièrement vêtements, chaussures, montres et tout autre 
objet entré en contact avec le laitier moulu. 
 
Protection respiratoire 
Les mesures de protection respiratoires appropriées doivent être mises 
en application si une personne est exposée à une teneur en poussières 
supérieure aux valeurs limites d’exposition. Les mesures de protection, 
conformes à la norme EN 149, doivent être adaptées à la finesse des 
poussières et au taux de poussières. Le port d’un masque P2 est 
recommandé, au minimum, comme moyen de protection des voies 
respiratoires. 

 
Protection des yeux 
Qu’il s’agisse de manipuler le laitier moulu à l’état sec ou humide, il 
convient de porter des lunettes de protection conformes à EN 166 de 
manière à éviter le contact avec les yeux. 
 
Protection de la peau 
Porter des gants doublés de coton et résistants à l’abrasion. 
Si le laitier est associé au ciment au sens de l’EN 197-1, les gants 
doivent être imperméable et résistants aux alcalis, des bottes et des 
vêtements à manches longues fermées doivent être portées. 
 
Utiliser des produits protecteurs et hydratants pour préserver la peau 
lors du contact avec le laitier moulu à l’état sec ou humide.  
 
Prendre garde à ce que du laitier moulu (sec ou humide) ne pénètre 
dans les bottes. 
Si le laitier est associé au ciment au sens de l’EN 197-1, lors du 
bétonnage de bétons de sol et de pose de chapes notamment, il est 
indispensable de porter des genouillères ou des pantalons 
imperméables. 
 

8.2.3 Contrôles d’exposition liés à la 
protection de l’environnement 

Selon les techniques disponibles. 
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10.1 Réactivité  Gâché avec l’eau, le laitier moulu réagit lentement et forme un matériau 
durci stable qui ne réagit pas dans des environnements ordinaires. 
 
Mélangé à l’eau en présence de ciment, au sens de l’EN197-1 ou de 
chaux hydratée, le laitier moulu présente une plus grande réactivité : la 
cinétique de durcissement est plus rapide. 
 

10.2 Stabilité chimique Le laitier moulu reste stable lorsqu’il est conservé dans des conditions 
appropriées (cf. § 7). Le laitier moulu peut être utilisé en combinaison avec 
la plupart des autres matériaux de construction. 
 

10.3 Possibilité de conditions 
dangereuses 

Le laitier moulu ne produit pas de réactions dangereuses 
 

10.4 Conditions à éviter Une conservation humide peut provoquer la formation de grumeaux et 
une perte de qualité du laitier moulu. 
 

10.5 Matières incompatibles Éviter l’utilisation incontrôlée de poudre d’aluminium avec le laitier moulu 
à l’état humide car de l’hydrogène se dégage. 
 
Éviter le contact des sels d’ammonium avec le laitier moulu humide car il 
se dégage des vapeurs d’ammoniaque. 
 

10.6 Produits de décomposition 
 dangereux 

Au contact d’un acide, le laitier moulu dégage un gaz toxique, du sulfure 
d’hydrogène.  

 

  

9.1 Informations sur les propriétés 
physiques et chimiques 
essentielles 

Le laitier moulu est un matériau inorganique finement broyé.  
(poudre de couleur proche du blanc, sans odeur). 

Le laitier moulu est essentiellement constitué de CaO, SiO2, Al2O3 et 
MgO. Il est, par nature, très pauvre en chrome soluble (Cr VI < 2 ppm) 
et en silice cristalline. 
 
Dimensions des grains :   1 à 40 µm 
Solubilité dans l’eau (T = 20°C) :  < à 1 g/l 
Masse volumique absolue :  2,85-2,95 g/cm3  
pH (T = 20 °C dans l’eau) :  9 à 11 
Point de fusion :   > 1250oC 
Danger d’explosion :  aucun 
Température d’inflammabilité :  sans objet 
Taux d’évaporation :   sans objet 
Point de congélation :   sans objet 

SECTION 9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

SECTION 10. STABILITE ET REACTIVITE 
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11.1 Informations sur les classes de danger telles. 

Symptômes aigus Contact avec les yeux 
Un contact direct avec du laitier moulu peut endommager la cornée par 
frottement causer une irritation immédiate ou différée, des rougeurs, un 
gonflement ou des douleurs. Un contact direct avec une quantité élevée 
de laitier moulu (sec ou humide) peut provoquer une irritation modérée 
(conjonctivite ou blépharite). 
 
Dermatose de contact / sensibilisation 
Aucun lien de cause à effet n’a été constaté entre l’apparition d’une 
dermatose de contact et un contact avec le laitier moulu. Certaines 
personnes peuvent présenter une irritation de la peau. Les réactions vont 
de l’érythème léger à des irritations plus sérieuses. 
 
Ingestion 
Avaler du laitier moulu peut causer une irritation du tractus digestif. 
 
Inhalation 
L’inhalation de laitier moulu peut provoquer une irritation de la gorge et 
des voies respiratoires. Des toux, des éternuements et des gênes 
respiratoires peuvent apparaître en cas de dépassement de la valeur 
limite d’exposition professionnelle. 
 

Symptômes chroniques Inhalation 
Une exposition répétée aux poussières inhalables en dépassement de la 
valeur limite d’exposition professionnelle peut causer toux, éternuements, 
gênes respiratoires et provoquer l’apparition d’une broncho-
pneumopathie chronique obstructive (BPCO). 
 
Cancérogénèse 
Aucune association causale entre exposition au laitier moulu et apparition 
de cancers n’a pu être établie. 
 

États de santé aggravés par 
 l’exposition 

L’inhalation de poussières de laitier moulu peut aggraver des pathologies 
préexistantes telles qu’emphysème et asthme, de même que des 
affections préexistantes de la peau et des yeux. 

 

11.2 Information sur d’autres dangers 

11.2.1 Propriétés perturbatrices endocriniennes 

Non applicable 

  

SECTION 11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
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12.1 Toxicité  En utilisation normale, le laitier moulu ne présente pas de danger pour 
l’environnement. Toutefois, l’addition de quantités élevées de laitier 
moulu dans l’eau peut provoquer une élévation du pH et donc se révéler 
néfaste pour des organismes aquatiques. 
 

12.2 Persistance et dégradabilité  
12.3 Potentiel de bioaccumulation 
12.4 Mobilité dans le sol 
12.5 Résultats de l’évaluation PBT 
12.6 Propriétés perturbatrices 
endocriniennes 
12.7 Autres effets néfastes 

Sans objet, le laitier moulu est un matériau inorganique. 

 

Instructions pour l’élimination 
 du laitier moulu à l’état sec 

Ramasser sous forme sèche en évitant la formation de poussières. 
Stocker les résidus ainsi récupérés dans des conteneurs à déchet 
clairement identifiés. 

La réutilisation éventuelle est permise. Éliminer selon 13.3. 
Instructions pour élimination 
 du laitier moulu à l’état humide 

Stocker la boue à base de laitier moulu dans un conteneur à déchet. 
Éviter le déversement dans les égouts, les canalisations et réseaux 
d’évacuation et les cours d’eau. Éliminer selon 13.3. 

Élimination  Éliminer conformément à la législation locale. 

Enregistrement à la liste 
 européenne des déchets 

10 13 14 Déchets provenant de la fabrication de béton – déchets de 
béton et boues de béton. 
17 01 01  Déchets de construction et de démolition – béton. 

Emballage Sans objet. 
 
 

 

Le laitier moulu ne tombe pas sous la réglementation internationale relative au transport des matières 
dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID). Une classification n’est donc pas obligatoire. A l’exception des 
recommandations décrites § 8, aucune précaution n’est indispensable. 
 

15.1 Règlementations/législation 
particulières à la substance ou au 
mélange en matière de sécurité 

Le laitier moulu ne répond pas aux critères de classification de 
substance dangereuse du règlement CE 1272/2008 (CLP) et de ses 
amendements. 

Autres Règlements de l’EU : Le laitier moulu n’est pas : 
 - une substance SEVESO, 
 - une substance appauvrissant la couche d'ozone, 
 - un polluant organique persistant  

15.2 Évaluation de la sécurité 
chimique 

L’évaluation de la sécurité chimique a été mise en œuvre. 

 

SECTION12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

SECTION13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 

SECTION 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

SECTION 15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
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Révisions  
 

Cette version met à jour les sections 3,4,6,7,8,9,10,11,12 et 13 : 

Mise en conformité selon la nouvelle annexe II amendée au titre du 
règlement européen 2020/878 sur les bases du travail du groupe 
d’experts Health & Safety réunis par le CEMBureau 

Abréviations ADR/RID:  Agreement on the transport of dangerous good by road/ 
 Regulations on the international transport of dangerous 
 goods by rail. 
IATA:  International Air Transport Association. 
IMDG:  International Maritime Dangerous Goods. 
VLT :  valeur limite d’exposition 

Déclaration Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité 
sont basées sur l’état actuel des connaissances et des expériences 
acquises. Ces informations sont fiables sous réserve d’utiliser le produit 
dans les conditions prescrites et conformément avec les applications 
spécifiées sur l’emballage et/ou dans les notices techniques 
d’utilisation. Tout autre usage du produit, y compris en combinaison 
avec tout autre produit ou procédé se fait sous la seule responsabilité 
de l’utilisateur. Il est entendu que l’utilisateur est seul responsable de la 
détermination des mesures de sécurité appropriées et de l’application 
de la législation qui gouverne ses propres activités. 

 

SECTION 16. AUTRES INFORMATIONS 
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Liste récapitulative des observations

Observations relatives aux installations du domaine Basse Tension

Localisation
Non-conformité - Préconisation (P)

N° Obs Références réglementaires

CEMEX - CALAIS  - ACCEUIL + ACCEUIL CHAUFFEUR

Ø ARMOIRE N°40001045

R. 4215-11
NF C15-100_Ed2002 : 512

Absence de couvercle sur la goulotte 
(P) A mettre en place 

Ø ARMOIRE ME 

R. 4215-03
NF C15-100_Ed2002 : 411

Continuité à la terre inexistante de la masse (pour l'armoire complète) 
(P) A relier au circuit de protection par un conducteur de 
coloration vert-jaune et de section égale à la section des 
conducteurs actifs de l'alimentation 

· POMPE FOSSE 

R. 4215-11
NF C15-100_Ed2002 : 512

Section d'alimentation insuffisante  
(P) A remplacer par un câble de section minimum 10mm² 

R. 4215-06
NF C15-100_Ed2002 : 533

Appareillage non correctement protégé contre les  surintensités 
(P) Protéger ce dispositif différentiel (DDR) contre les surcharges 

· ATELIER

R. 4215-06
NF C15-100_Ed2002 : 430

Absence  de protection vis-à-vis des surintensités sur le(s) circuit(s) 
(P) Installer un dispositif de protection multipolaire (disjoncteur 
ou fusible) de calibre ou réglage adapté à l'intensité admissible 
dans ce conducteur 

Ø GENERAL CENTRAL 

· GENERAL NS400N 

bouton réarmement non fonctionnel

R. 4226-07
NF C15-100_Ed2002 : 63

Equipement en mauvais état  
(P) Le réparer ou le remplacer 

CEMEX - CALAIS  - LOCAL TECHNIQUE

Ø TD N°1 HS

1

2

3

4

5

6
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R. 4215-10
NF C15-100_Ed2002 : 514

Identification incomplète du ou des  circuit(s)  
(P) A remettre à niveau 

R. 4215-11
NF C15-100_Ed2002 : 512

Absence de couvercle sur la goulotte 
(P) A mettre en place 

R. 4215-10
NF C15-100_Ed2002 : 514

Couleur conventionnelle non respectée du(des) conducteur(s)  neutre 
(P) Baguer le câble utilisé comme conducteur neutre en bleu clair
aux deux extrémités. 

Si non utilisation , coffret à supprimer

R. 4226-07
NF C15-100_Ed2002 : 63

Equipement en mauvais état  
(P) Le réparer ou le remplacer 

Ø Prise de courant ( exterieur)

pour une prise

R. 4215-03
NF C15-100_Ed2002 : 411

Détérioré (e )  
(P) A remplacer ou à réparer 

CEMEX - CALAIS  - SILO

Ø TD SILO 

R. 4215-10
NF C15-100_Ed2002 : 514

Couleur conventionnelle non respectée du(des) conducteur(s)  neutre 
(P) Baguer le câble utilisé comme conducteur neutre en bleu clair
aux deux extrémités. 

Pour la porte du TD

R. 4215-11
NF C15-100_Ed2002 : 530

Fixation non assurée 
(P) A refixer durablement 

CEMEX - CALAIS  - LOCAL ADJUVANT

Ø POMPES

Sur pompe N°6

R. 4215-11
NF C15-100_Ed2002 : 512

Entrée  de câble défectueuse 
(P) A refaire au niveau de l'appareil 

CEMEX - CALAIS  - LOCAL TAPIS SKIP / LOCAL MALAXEUR

Ø Observation(s) local

R. 4226-07
NF C15-100_Ed2002 : 63

Armoire électrique non entretenue 
(P) A nettoyer 

7

8

9

10

12

13

11

14

15
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Pour l'interrupteur sectionneur local

R. 4226-07
NF C15-100_Ed2002 : 63

Equipement en mauvais état  
(P) Le réparer ou le remplacer 

Ø Appareil(s) d'éclairage masse inac

pour un appareil

R. 4215-11
NF C15-100_Ed2002 : 512

Verrine (ou vasque) cassée 
(P) A remplacer 

Numéro d'observation récurrente Nouvelle observation (P) : Préconisation

17

16
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I1. Renseignements généraux de l'établissement
1.1 Renseignements principaux

Etablissement vérifié : CEMEX BETONS NORD OUEST
ZI DES DUNES RUE DES HUTTES
62100  CALAIS

 N° Etab :  400171971 N° Mission :  21532415-010
  

Installation(s) vérifiée(s) : Ensemble de l'établissement
  

Activité principale : Fabrication de béton prêt à l'emploi 
  

Vérification :
· Nature : Périodique
· Périodicité réglementaire : Annuelle
· Dates : Du 17/11/2023 au 17/11/2023
· Durée (jours) : 0.3
· Date précédente : 17/11/2022

  
Accompagnement réglementaire : Total

• Accompagnateur : Mme manon SEURON 

Vérificateur(s) : M. BERNARD SAWICKI
Dunkerque

Surveillance des installations :   LAZUARDI

Registre de contrôle : a été présenté et signé

Compte-rendu de fin de visite à : M. LOGAN LHEUREUX 
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1.2 Renseignements complémentaires relatifs à la vérification

Documents nécessaires à la vérification

Descriptif Document Fourni Incomplet Non
Fourni

Sans 
Objet

Plan des locaux avec indication des locaux à risques particulier 
d'influences externes. ü

Schémas unifilaires des installations électriques ü

Rapport de vérification initiale ü

Rapports des vérifications périodiques antérieures ü

Déclaration CE de conformité et notices des matériels installés dans 
les emplacements à risque d'explosion ü

Liste des installations de sécurité et effectif maximal des locaux ou 
bâtiments ü

Eléments de traçabilité des essais réglementaires ü

 

Limite(s) d'intervention
· Limite(s) d'intervention générale(s)

Pour des raisons d'exploitation et à la demande de la personne désignée Surveillant ou de son représentant,
Monsieur Logan LHEUREUX, nous n'avons pas pu tester dans les règles de l'art les dispositifs différentiels à
courant résiduel (DDR) repérés 'NE' dans le paragraphe Annexe V RESULTATS DES MESURAGES ET
ESSAIS du rapport. Nous restons à votre disposition pour les compléments de vérification.

La continuité à la terre des appareils d'éclairage notés inaccessibles au chapitre 'Examen des circuits
terminaux' (soit masses 'inac', soit 'inac h > 4m') n'a pu être vérifiée.
Faire réaliser les compléments nécessaires 

Silo Pompes, moteurs inaccessibles 
Poste HT n'appartenant pas à l'établissement n'a pas fait l'objet de notre contrôle (hors prestation) 
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· Limite(s) d'intervention particulière(s)

CEMEX - CALAIS 

Bien que prévu au contrat, les schémas unifilaires des installations électriques accompagnés si nécessaire 
d'un synoptique montrant l'articulation des différents tableaux ne nous ont pas été transmis ou sont incomplets
ou non à jour, ce qui n'a pas permis de mener complètement à bien notre mission. 
(P) Nous communiquer les éléments manquants. A défaut nous sommes à votre dispositions pour leur
création ou leur mise à niveau    

Bien que prévu au contrat, le plan des locaux avec indication des locaux à risques particulier d'influences 
externes ne nous a pas été transmis ou est incomplet, ce qui n'a pas permis de mener complètement à bien 
notre mission. 
(P) Nous communiquer les éléments manquants. A défaut nous sommes à votre dispositions pour 
réaliser le classement des locaux en application du guide UTE C 15 103 à l'exception des locaux 
présentant un risque d'explosion.    

Bien que prévu au contrat, toutes les pièces du dossier technique ne nous ont pas été communiquées, ce qui 
n'a pas permis de mener complètement à bien notre mission. 
(P) Nous communiquer les éléments manquants, A défaut nous sommes à disposition pour les établir

L'appareillage noté inaccessible n'a pas fait l'objet de vérification. 
(P) Nous sommes à votre disposition pour définir les modalités contractuelles de ces compléments de 
vérifications.    

1.3 Changements importants depuis la précédente vérification 

Il nous a été déclaré l'absence de modifications de structure, d'extension d'installation ou d'affectation 
des locaux. 
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I2. Caractéristiques principales des installations
Se reporter soit au rapport de vérification initiale, soit au précédent rapport quadriennal de vérification.



RAPPORT - VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES

N° DE RAPPORT : 1936907-003-1

Date : 17/11/2023 - Version modèle rapport ElaraBIP_ERT_6.10.2 Page 10 / 18

3. Examen des prescriptions applicables
Se reporter soit au rapport de vérification initiale,soit au précédent rapport quadriennal de vérification
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4. Résultats des mesurages et essais
4.1 Appareils de mesurage et d'essais utilisés

Continuité/isolement, 
masses et circuits Essais des DDR Tests des CPI Mesures des 

prises de terre
Continuité de précision

(si requis)

MEGGER BM 401 PONTARLIER  
Pontamesure

PONTARLIER  
Pontamesure

PONTARLIER 
PONTA OHMS 

LCD 100

4.2 Résultats 

Prises de terre

Localisation Désignation Conditions de 
mesure / Barrette

Valeur
(W)

CEMEX - CALAIS  - ACCEUIL + ACCEUIL 
CHAUFFEUR Masse BT Ensemble interconnecté 10

Dispositifs différentiels à courant résiduel

Q
ua

nt
ité

Désignation circuit Type de 
dispositif

Réglage
Essai Isolement

(MW)
N°

ObsIDn
(mA)

Tempo
(s)

CEMEX - CALAIS  - ACCEUIL + ACCEUIL CHAUFFEUR
Ø ARMOIRE ME 

1 PORTAIL IDR 30 NE

1 LOCAL ADJUVANT DDR 30 NE

1 DISJONCTEUR DIFFERENTIEL ECL 
+ PRISE DDR 30 NE

1 POMPE FOSSE IDR 30 NE 3
4

1 POMPES ADJUVANTS DDR 30 NE >0.5

1 SURPRESSEUR DDR 30 Inst NE

Ø TD ACCEUIL CHAUFFEUR 

1 GENERAL DDR 30 Inst NE

1 INIFOIRMATIQUE DDR 30 NE

Ø GENERAL CENTRAL 

1 GENERAL NS400N DDR 1000 0,15 NE 6

CEMEX - CALAIS  - REFECTOIRE
Ø TD REFECTOIRE 

1 GENERAL IDR 30 NE
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Q
ua

nt
ité

Désignation circuit Type de 
dispositif

Réglage
Essai Isolement

(MW)
N°

ObsIDn
(mA)

Tempo
(s)

CEMEX - CALAIS  - LOCAL TECHNIQUE
Ø Coffret prise de courant

1 Général IDR 30 Inst NE

Ø TD LOCAL TECHNIQUE 

1 GENERAL IDR 30 NE

Significations des abréviations utilisées

DDR : Disjoncteur Différentiel IDR : Interrupteur Différentiel RD : Relais différentiel I∆n : Intensité différentielle

B : Bon fonctionnement M : Fonctionnement incorrect NE : Non essayé Tempo : Temporisation
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Examen des circuits terminaux

Q
ua

nt
ité

Désignation CI* Marque Numéro In
(A)

Protection surintensités

C
on

tin
ui

té

Is
ol

em
en

t 
(M

Ω
) N°

ObsType Calibre
(A)

Réglage
(A)

CEMEX - CALAIS  - LOCAL TECHNIQUE

5 Prise de courant ( exterieur) B 11

CEMEX - CALAIS  - LOCAL ADJUVANT

11 POMPES B 14

CEMEX - CALAIS  - LOCAL TAPIS SKIP / LOCAL MALAXEUR 15
16

5 Appareil(s) d'éclairage masse inac 17

* En absence de renseignement classe 1

Significations des abréviations utilisées

Cl : Classe In: Intensité nominale B : Continuité satisfaisante M : Continuité non satisfaisante

Dj : Disjoncteur DDR : Disjoncteur Différentiel IDR : Interrupteur Différentiel I : Interrupteur

Fu : Fusibles RE : Relais Electronique PI : Protection Intégrée PSNE : Protection Surcharge non exigée

RT : Relais Thermique RM : Relais Magnétique RMT : Relais Magnétothermique ND : Non déterminé
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5. Résultats des autres vérifications
Liste des observations des circuits sans différentiel

Localisation - Désignation N° 
Obs

CEMEX - CALAIS - ACCEUIL + ACCEUIL CHAUFFEUR

Ø ARMOIRE ME 

ATELIER 5

Liste des observations des tableaux

Localisation - Désignation N°
Obs

CEMEX - CALAIS - ACCEUIL + ACCEUIL CHAUFFEUR

Ø ARMOIRE N°40001045 1

Ø ARMOIRE ME 2

CEMEX - CALAIS - LOCAL TECHNIQUE

Ø TD N°1 HS
7
8
9

10

CEMEX - CALAIS - SILO

Ø TD SILO 12
13
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6. Annexes
Liste des plans et schémas des installations

Référence Désignation Origine Date MAJ 
Schéma

 Aucun Schèma ne nous à été transmis Entreprise
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 Etendue, méthodologie et critères d'appréciation des mesuragesndue, Méthodologie des 
mesurages – Critères d'appréciation des Mesurage

Préambule
Les mesures / essais à effectuer sont définis selon le type de vérification (Initiale, à la demande de l'Inspection du Travail, Périodique, Temporaire), 
lorsque possible en fonction des conditions rencontrées sur le site et de la mise à disposition des installations.
Les méthodologies de mesurage utilisées et les valeurs limites sont celles décrites dans les normes d'installation rendues applicables par l'arrêté 
du 19/04/2012 (notamment NF C15-100, NF C 15-150-1, NF EN 50107-1, NF C 15-211, NF C13-100, NF C13-200, NF C17-200).

Résistance des Prises de terre
· Etendue : La mesure de la résistance de la prise de terre est effectuée pour tous les types de vérification.
· Méthodologie :

Ces mesures sont effectuées soit par la méthode des 2 terres auxiliaires, soit par la méthode de boucle, soit toute autre méthode appropriée. 
Dans tous les cas la mesure est effectuée barrette fermée, ainsi que  barrette ouverte si nécessaire et si possible.

· Valeurs limites

Type de réseau Valeur Id (A)
HT

Valeur maximum prise de terre Masses BT
TT

 (Ohm)
 TNR – ITR

(Ohm)
TTS (Ohm)

Utp = 2 kV Utp = 4 kV Utp = 10 kV

Aéro-souterrain
40 26 30 30 30

50 / I Delta n150 6 10 24 30
300 3 5 12 30

Souterrain 1000 1 1 3 10

Pour la NF C 13 200, en règle générale, une valeur de prise de terre inférieure ou égale à 1 ohm est présumée satisfaire à cette exigence.
Utp : tension de tenue des masses du poste - Id : courant de défaut à la terre du réseau HT de distribution publique

Continuité des conducteurs de protection
· Etendue : Les mesures de continuité sont effectuées : 

Ø Quelque soit le type de vérification, comme suit : 
§ Liaisons entre chaque niveau de la distribution et le niveau suivant (remplacé par un examen visuel en cas d'impossibilité).
§ Tous les matériels fixes et amovibles de classe I, y compris prolongateurs et accessoires présentés.

Ø Lors de chaque vérification initiale et sur demande de l'Inspection du Travail, de la totalité des appareils d'éclairage et prises de courant accessibles.
Ø Lors de chaque vérification périodique, de la moitié des prises de courant accessibles dans les locaux de bureaux (ou locaux ayant des influences 

externes assimilées), la totalité dans les autres locaux, et du tiers des appareils d'éclairage fixes accessibles depuis le sol.
· Méthodologie : La vérification est effectuée à l'aide d'un milliohmmètre , d'un ohmmètre ou visuellement.
· Valeurs limites

Ø En basse tension : 
La valeur de la continuité des circuits de protection entre les différents niveaux de distribution doit être systématiquement indiquée lors des 
vérifications initiales.
Les valeurs de continuité des conducteurs de protection aboutissant aux différents matériels doivent être comparées à celles préconisées dans le 
paragraphe D.6.2 ou D.6.3 du guide UTE C 15-105; toutefois, lors des vérifications initiales ou sur demande de l'inspection du travail réalisées en 
schéma TN ou IT, en l'absence de notes de calculs justificatives dans le dossier technique, les valeurs sont à comparer à celles du tableau DC du 
paragraphe D.6.1 du guide UTE C 15-105. 

Ø En haute tension : 
En cas de doute, ou lorsque l'examen visuel n'est pas réalisable, une mesure de continuité doit être effectuée; entre deux points simultanément 
accessibles. 
La résistance mesurée doit être au plus égale à 200 mΩ.

· Unité des valeurs : milli-ohm ou ohm.
· Sur les prises de courant sans millésime est réalisée tous les ans.
· Sur les appareils d'éclairage ou prises de courant avec millésime est réalisée à la date du millésime.

Isolement des Circuits et Matériels BT
· Etendue : Quelque soit le type de vérification, les mesures d'isolement sont effectuées sur tous les appareils portatifs à main et mobiles présentés, les 

matériels fixes et semi-fixes dont la mise à la terre est inexistante ou défectueuse, ainsi que les circuits pour lesquels le fonctionnement des dispositifs à 
courant différentiel résiduel est défectueux ou absent, à l'exception des matériels alimentés en TBTS ou TBTP, de classe II. 

· Méthodologie : La mesure d'isolement est effectuée entre conducteur actif et masse (ou terre) à l'aide d'un ohmmètre approprié suivant le domaine de 
tension. 

· Valeurs limites : 0,5 Mégohm pour U > 500V (NF C15-100 ou NF C17-200), pour les câbles chauffants noyés dans les parois, 0,25 Mégohm pour 
U<= 230V, 0,40 Mégohm pour U>230V.

· Unité des valeurs : Mégohm

Essai du (des) Contrôleur(s) Permanent d'isolement (CPI)
· Etendue : L'essai du CPI (sauf si présence d'un défaut) est effectué quel que soit le type de vérification pour les installations à neutre isolé ou impédant à 

l'exclusion des réseaux HT.
· Méthodologie : Essai avec une résistance calibrée, complété par la vérification de l'efficacité de la signalisation et de son report.
· Valeurs limites : Cohérence de l'indication du CPI avec la valeur de la résistance calibrée; bon fonctionnement de la signalisation et de son report
· Unité des valeurs : kOhm 

Essais des Dispositifs Différentiels Résiduels (DDR)
· Etendue : L'essai des DDR est effectué sur tous les appareils installés quel que soit le type de vérification à l'exclusion des réseaux HT. 

Cet essai est réalisé si l'établissement l'autorise et le rend possible.
· Méthodologie : L'essai des DDR est réalisé par création d'un défaut réel sur l'installation ou d'un défaut amont-aval

(méthode 1 ou 2 de l'annexe B du titre 6 de la NFC15-100).
· Valeurs limites : Essais satisfaisants si la valeur de déclenchement est comprise entre la valeur assignée (I delta n) et la moitié de la valeur assignée 

(I Delta n/2). 
· Unité des valeurs : mA
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Rappels sur les vérifications d'installations électriques

Rappels sur les vérifications d'installations électriques en application des articles
R. 4226-14, R. 4226-16, R. 4226-21 et R. 4722-26 du code du travail

1. OBJECTIF
Les vérifications en application des articles ci-dessus ont pour but de rechercher les points où les installations électriques s'écartent des dispositions fixées par : 

· les articles R. 4215-3 à 17 et R. 4226-5 à 13 Code du Travail, 
· le décret mines et carrières décret n° 2020-1529 du 7 décembre 2020 fixant certains compléments et adaptations du code du travail spécifiques aux 

mines et carrières en matière d'électricité,
· les arrêtés pris pour leurs applications et des normes concernées (dans la limite des prescriptions visant la sécurité des personnes vis-à-vis des risques 

électriques). 
Elles sont conduites selon la méthodologie définie par l'arrêté du 26/12/2011.

Les vérifications initiales (R. 4226-14) ou suite à modification de structure visent à donner un avis sur la conformité de la conception / réalisation des installations 
électriques neuves ou modifiées, alors que les vérifications périodiques (R. 4226-16) visent à s'assurer du maintien en état de conformité des installations 
existantes et non modifiées (cf §6).
La vérification sur demande de l'Inspection du Travail (R. 4722-26) est identique à l'initiale, mais porte sur une installation existante.
Les vérifications d'installations temporaires (R. 4226-21) sont effectuées à la demande du Chef d'établissement (dénommé « Employeur » dans le Code du 
travail) et ne sont pas incluses dans aucun des types de vérifications précisées ci-dessus sauf en VDIT (R4722-26). 

Ces différents types de vérifications concernent la protection des personnes au travail vis-à-vis des risques d'électrisation et de brûlures dues aux installations 
électriques, à l'exclusion de tout autre objectif, par exemple :

· sureté de fonctionnement et sélectivité des installations électriques, 
· protection contre la foudre, etc,
· voire des objectifs visés par d'autres réglementations :

o protection du public contre les risques d'incendie et de panique 
o protection des biens et de l'environnement 
o conformité des produits, etc.

L'attention est également attirée sur le fait que certaines installations ou équipements peuvent être assujettis à d'autres textes et doivent faire l'objet de 
vérifications spécifiques; il en est ainsi, par exemple :

· des équipements de travail (protection vis à vis des risques mécaniques), 
· des appareils de levage, de manutention ou de transport par câbles, 
· des installations émettrices de rayonnements (protection vis-à-vis des risques dus aux rayonnements ionisants et non ionisants),
· des installations de protection ou de détection des risques d'incendie et d'explosion (protection vis à vis de la protection des biens et du public),
· des installations d'alarme, de transmission de données, de comptage, 
· des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE).

2. ETENDUE ET LIMITES
Conformément à l'arrêté du 26/12/2011 fixant l'objet et l'étendue des vérifications, celles-ci portent sur la matérialité physique des installations électriques, c'est-à-
dire l'ensemble des matériels électriques présentés lors de la vérification et mis en œuvre dans l'établissement, tels que matériels de production, transformation, 
transport, distribution, ou utilisation.
Le respect de la normalisation des matériels, notamment lorsqu'il est concrétisé par un marquage officiel, leurs apporte une présomption de conformité. 
En conséquence, les examens sont limités à leurs adaptations aux conditions d'usage et à leurs états apparents.

La vérification d'un équipement de travail porte sur les points suivants : 
· adaptation de l'équipement de travail aux caractéristiques de l'installation fixe d'alimentation, en ce qui concerne le schéma des mises à la terre et le 

courant de court-circuit présumé au point d'installation,
· adaptation des différentes enveloppes et des câbles aux conditions d'influences externes,
· protection contre les contacts directs,
· protection contre les contacts indirects en cas de défaut d'isolement sur les masses accessibles,
· protection contre les surintensités de la canalisation fixe alimentant la machine. 

La vérification ne concerne pas la protection contre les surintensités des circuits internes ni la protection des moteurs contre les échauffements anormaux des 
équipements de travail soumis à des règles de conception lors de leur première mise sur le marché.

Par ailleurs, les installations électriques étant examinées en tenant compte des contraintes d'exploitation et de sécurité propres à chaque établissement, la 
vérification peut être limitée dans certains cas à leurs seuls états apparents.
De plus, Apave ne saurait être tenu pour responsable de ne pas avoir signalé les défectuosités sur des appareils non présentés, parties d'installations 
inaccessibles, renseignements erronés, etc.
Sont exclus du champ de la vérification :

· les dispositions administratives, organisationnelles et sécuritaires relatives à l'information et à la formation du personnel chargé de l'exploitation courante,
des travaux ou interventions, 

· les dispositions administratives relatives aux documents à tenir à la disposition des autorités publiques, 
· l'examen des matériels électriques en présentation ou en démonstration et destinés à la vente, 
· les matériels en stock, en réserve, signalés comme n'étant plus mis en œuvre.

3. ORGANISATION DE LA VERIFICATION
Afin d'assurer l'ensemble des investigations imposées par l'arrêté du 26/12/2011, le chef d'établissement doit organiser la vérification avec l'intervenant Apave 
dès le début de visite, en particulier :

· signaler les parties d'installations nouvelles ou ayant fait l'objet de modifications de structure, pour lesquelles une vérification initiale a été faite (cf. §6),
· donner les moyens d'accès aux locaux et équipements (ouverture d'armoires électriques, appareils en hauteur, etc.), 
· ainsi qu'une autorisation d'accès aux locaux de service électrique (cf NF C18 510 art 11.4.2),
· faire assurer les mises hors tension des installations permettant les mesurages et essais, puis les remises sous tension,
· fournir les pièces du dossier technique des installations électriques définies par l'arrêté du 20/04/2012, en particulier : 

o les notes de calculs justifiant du dimensionnement et de la protection,
o les schémas complets et à jour,
o les rapports de vérification initiale, suite à modification de structure, périodique annuel et quadriennal précédents, 
o le plan de classement des locaux et emplacements en fonction des influences externes, notamment à risque d'incendie et d'explosion, à défaut le
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classement de l'intervenant Apave ne constitue qu'une proposition, à valider par le Chef d'établissement.
Indication, le cas échéant par famille de locaux, des conditions d'influences externes et des degrés minimaux de protection des matériels.
Les emplacements à risques d'explosion et leur classification en zones figurent dans « le document relatif à la protection contre les explosions 
(DRPCE) » établit et mis à jour par le chef d'établissement, il n'est pas du ressort du vérificateur de proposer un tel classement.
Si nécessaire, une limite d'intervention est portée dans le rapport à ce sujet indiquant que le DRPCE n'a pas été réalisé ou fourni par le chef 
d'établissement et qu'une analyse permettant sa rédaction doit être menée.

· Pour les zones avec atmosphères explosives (ATEX) : 
o le document relatif à la prévention contre les explosions (DRPCE), prévu aux articles R.4227-50 et 52 du code du travail,
o le rapport de sécurité des installations électriques, en application de l'arrêté du 8/07/2003.

4. CONDUITE DE LA VERIFICATION
Lorsque l'insuffisance de la mise à disposition des moyens ci-dessus ne permet pas d'exécuter complètement la vérification, mention en est faite dans le rapport 
Apave.
Il appartient alors au Chef d'Etablissement de prendre à sa charge dans les plus brefs délais l'organisation des compléments. 
A défaut, la vérification pourrait être considérée comme une vérification non réglementaire. 
Concernant la continuité à la terre des appareils d'éclairage qui n'aurait pu être mesurée lors des vérifications, l'attention du chef d'établissement doit être attirée 
sur le fait qu'en cas d'intervention ultérieure sur ces appareils d'éclairage ou dans leur voisinage, il devra préalablement procéder ou faire procéder à cette 
vérification (Arr. du 26/12/2011-Annexe II, Art 1).

5. RAPPORTS
Les rapports établis conséquemment aux différents types de vérifications répondent aux prescriptions définies par l'arrêté du 26/12/2011. 
Ainsi, le rapport périodique annuel est limité aux informations à caractères administratifs ainsi qu'aux seules non-conformités constatées, alors que le rapport 
périodique quadriennal contient toutes les informations imposées.
Les observations sont référencées aux articles du Code du travail, et le cas échéant à l'arrêté d'application concerné et/ou la norme d'installation définie par 
l'arrêté du 19/04/2012, dans sa dernière version. 
Lorsque la version de la norme applicable à l'installation est antérieure à cette dernière version, les opérations qui permettent de lever les observations sont à 
réaliser dans le cadre de cette norme antérieure sauf si l'ampleur des travaux les soumet à une visite initiale électrique qui sera réalisée en référence à la 
dernière version de la norme concernée.
Sauf avis contraire du Chef d'établissement, dûment notifié à l'agence APAVE qui à émis le présent rapport, dans un délai de deux mois maximum à compter de 
la date d'envoi, le contenu du présent est considéré comme définitivement validé.

6. MODIFICATIONS DE STRUCTURE
Conformément à l'article R. 4226-6 du Code du travail,  les modifications de structure(1) doivent donner lieu à une vérification initiale effectuée par un organisme 
accrédité, lors de leur mise en service.
Ainsi, les parties d'installations rencontrées en vérification périodique qui entrent dans ce cadre, ne font pas l'objet d'une telle vérification 'de conformité', elles 
sont signalées à l'Etablissement à qui il revient de faire réaliser cette vérification. 
(1) Modification de la puissance de court-circuit, du schéma des liaisons à la terre, modification/ajout de circuits de distribution, création/réaménagement d'
installations

7. SURVEILLANCE ET MAINTENANCE
La vérification des installations électriques ne constitue qu'un des éléments concourant à la protection des travailleurs contre les dangers des courants 
électriques ; aussi, et conformément à l'article R. 4226-7 du Code du travail, le chef d'établissement doit mettre en place une organisation de la surveillance des 
installations électriques chargée de détecter en permanence d'éventuelles défectuosités pouvant apparaître entre deux vérifications. 
Les défectuosités relevées dans le cadre des vérifications et de la surveillance doivent être levées dans les plus brefs délais.

8. INSTALLATIONS TEMPORAIRES
Les installations temporaires établies le cas échéant entre deux vérifications périodiques, doivent faire l'objet d'une vérification spécifique (cf Art. R. 4226-21) 
dans les conditions définies par les arrêtés des 22/12/2011 et 26/12/2011. 

9. INTERVENTIONS D'ENTREPRISES EXTERIEURES
Conformément aux dispositions des articles R.4511-5 à R.4511-8 du Code du travail, des dispositions de sécurité particulières parfaitement définies doivent être 
prises par les responsables des entreprises concernées pour toute intervention sur ou à proximité des installations électriques.
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Domaine 18 Installations électriques Q18COMPTE RENDU DE VERIFICATION PERIODIQUE

Organisme
Nous soussignés organisme de vérification d'installations électriques autorisé* par CNPP sous le n° 140/18
Nom (ou raison sociale) : APAVE SA

* Immeuble Canopy - 6 rue du Général Audran
CS 60123 - 92412 COURBEVOIE Cedex

Etablissement objet de la vérification
Nom (ou raison sociale) CEMEX BETONS NORD OUEST

*
PORT FLUVIAL 4E AVENUE BP 3
59474  LOOS

Lieu d'intervention CEMEX BETONS NORD OUEST
*ZI DES DUNES RUE DES HUTTES

62100 CALAIS
Nature de l'activité Fabrication de béton prêt à l'emploi
Lorsqu'il y a plusieurs bâtiments, préciser la référence du ou des bâtiments concernés : Sans objet
Nous déclarons avoir reçu de l'exploitant ou de son représentant :
Ø la désignation des locaux à risque d'incendie par l'exploitant (par défaut, l'organisme se réfère au guide UTE C 15103) : Oui ý Non ¨
Ø le document relatif à la protection contre les explosions fourni par l'exploitant :  Oui ¨ Non ý Sans objet ¨ 

Vérification des installations électriques réalisée
Nous déclarons avoir procédé le 17/11/2023 à une vérification des installations électriques conformément au chapitre 2 du référentiel 
APSAD D18.
La vérification a consisté en :
¨ Une vérification complète des installations électriques de l'établissement
ý Une vérification partielle ne prenant pas en compte les installations désignées ci-dessous

Pour des raisons d'exploitation et à la demande de la personne désignée Surveillant ou de son représentant, Monsieur Logan LHEUREUX, nous 
n'avons pas pu tester dans les règles de l'art les dispositifs différentiels à courant résiduel (DDR) repérés 'NE' dans le paragraphe Annexe V 
RESULTATS DES MESURAGES ET ESSAIS du rapport. Nous restons à votre disposition pour les compléments de vérification. 

Une coupure totale a été autorisée par l'exploitant Oui ¨   Non ý
Type de vérification :
ý Première vérification effectuée par l'organisme
¨ Vérification périodique annuelle Date de la précédente visite : 17/11/2022

Conclusion
Nous déclarons que l'installation électrique
ý peut entraîner des risques d'incendie ou d'explosion
¨ ne peut pas entraîner des risques d'incendie ou d'explosion

La vérification a été effectuée
par M. BERNARD SAWICKI A Arras, le 17/11/2023
en présence de : Mme manon SEURON

* Autorisation délivrée par CNPP Cert, organisme certificateur reconnu par les professionnels de la sécurité et de l'assurance
Route de la Chapelle Réanville CS 22265 F27950 Saint-Michel www.cnpp.com

http://www.cnpp.com
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Constatations1
NV
SO

Absence de 
danger 
constaté

Danger 
signalé pour
la 1ère fois2

Danger déjà signalé

1 Présence de traces d'échauffement anormal d'une canalisation et/ou d'un matériel 
électrique

ü

2 Absence de moyens de protection des transformateurs (HT/BT, BT/HT,  HT/HT) SO

3 Absence ou inadaptation des dispositifs de protection contre les surintensités ü

4 Dysfonctionnement des dispositifs différentiels à courant résiduel ü

5 Présence de poussière déposée ou de substances de nature à provoquer un 
danger dans les armoires électriques

ü

6 Inadéquation des matériels ou des canalisations électriques dans les locaux à 
risque d'incendie  et/ou zones à risque d'explosion

SO

7 Défaut de continuité du conducteur de protection dans les locaux à risques 
d'incendie et/ou zones à risque d'explosion

SO

8. Existence de locaux à risque d'incendie et/ou zones à risque d'explosion pour 
lesquels l'installation ne répond à aucune des deux conditions suivantes :
- Présence, bonne adaptation, bon fonctionnement du ou des dispositifs assurant 
la signalisation ou la coupure au 1er défaut d'isolement
- Protection des circuits alimentant ces locaux ou zones par dispositifs à courant 
différentiel résiduel de seuil égal à 300 mA

SO

1 Indiquer à l'aide d'une croix dans les colonnes de droite s'il y a ou non constat de danger.
La mention SO signifie "Sans Objet".La mention NV signifie "Non Vérifié" et doit être motivée: vérification partielle et/ou coupure totale non autorisée.

2 Dans le cas d'une première vérification réalisée par l'organisme, les constats de danger sont mentionnés dans cette colonne.
Evénements déclarés depuis la vérification précédente

Modification de l'installation
Aucune

Incidents

Dispositions pour améliorer les conditions de sécurité
Aucune
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Points de non-conformité ou anomalies constatées et préconisations associées
Rappeler le cas échéant ,la date à laquelle ils ont été signalés pour la première fois

CEMEX - CALAIS  - ACCEUIL + ACCEUIL CHAUFFEUR
Ø Tableau : ARMOIRE ME 

· POMPE FOSSE 
 (2021) - Section d'alimentation insuffisante  
Amélioration proposée : A remplacer par un câble de section minimum 10mm² 
 (2023) - Appareillage non correctement protégé contre les  surintensités 
Amélioration proposée : Protéger ce dispositif différentiel (DDR) contre les surcharges 

· ATELIER
 (2023) - Absence  de protection vis-à-vis des surintensités sur le(s) circuit(s) 
Amélioration proposée : Installer un dispositif de protection multipolaire (disjoncteur ou fusible)
de calibre ou réglage adapté à l'intensité admissible dans ce conducteur 

Commentaires
Q19 Délivré : Oui ¨   Non ý
Présence de procédés photo-voltaïques : Oui ¨   Non ý
Schéma de liaison à la terre de l'installation électrique (BT) : Par réseau public

Ce compte rendu doit être transmis dans un délai de 5 semaines à l'exploitant en 2 exemplaires, l'un destiné à son assureur, l'autre conservé par lui sur le 
site où la  vérification a été effectuée. Ce délai peut être porté à 2 mois lorsque l'installation ne peut pas entraîner de risque d'incendie ou d'explosion.
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CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Annexes 

TERRA expertis  447 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

ANNEXE 13 : CONSIGNES D’EXPLOITATION 
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ALERTE INTERNE

EN CAS D’ACCIDENT

ALERTE INTERNE

EN CAS D’ACCIDENT

Accident Accident Jour J

Accidenté, TEMOIN, 

le 1er informé….

COORDINATEUR 

SANTE SECURITE

DIRECTEUR DE SECTEUR

OU

DIRECTEUR DES 

OPÉRATIONS 

PRODUCTION & JV 

GRANULATS

Immédiatement

Par téléphone

Par téléphone

D
a
n

s
 le

s
 2

4
 h

e
u

re
s

CSS_12_N_V1_Alerte interne en cas d'accident_Format Visio.vsd

HIÉRARCHIQUE DIRECT

Par téléphone

Si votre n + 1 n’est pas disponible, laissez lui un message 

sur son répondeur et prévenez votre n + 2

Par téléphone

HIÉRARCHIQUE DIRECT 

+ 1

HIÉRARCHIQUE DIRECT 

+ 2

Par téléphone

PRÉVENIR LES SECOURS EN PREMIER LIEU :

COMPOSEZ LE 15 DEPUIS VOTRE PORTABLE OU LE (9)15 DEPUIS UN POSTE FIXE

POUR LES URGENCES MEDICALES (SAMU)

DIRECTEUR GÉNÉRAL 

MATÉRIAUX

Par téléphone

DIRECTEUR 

SANTE SECURITE

Par téléphone Par téléphone

S’ASSURER QUE LA LIGNE HIERARCHIQUE REGIONALE EST INFORMEE 

RECOUPEMENT DES FAITS

CSE



RESPECTONS
L’ENVIRONNEMENT,

APPLIQUONS LES ESSENTIELS !

LES ESSENTIELS DE L’ENVIRONNEMENT

Prévention des pollutions
En cas de fuite ou d’égoutture de produits polluants : 
1 - Utilisez les kits anti-pollution mis à votre disposition
2 - Jetez le matériel souillé dans la benne à déchets dangereux
3 - Signalez immédiatement l’incident au responsable de site

Gestion des déchets
• Jetez vos déchets dans les bennes adaptées
• Séparez les déchets dangereux des déchets non dangereux
• Respectez l’affichage en place

Gestion des eaux
• Respectez les zones de lavage des camions toupies
• Veillez à une utilisation économe de l’eau
• Signalez au responsable de site toute fuite

ou dysfonctionnement du circuit des eaux

Maîtrise des nuisances industrielles
• En cas d’émission importante de poussière,

alertez le responsable de site
• Limitez les nuisances sonores autant que possible (klaxon, moteur,...)
• Respectez les protocoles de déchargement

Propreté sur le site et ses abords
• Prévenez immédiatement le responsable de site en cas

de déversement de béton sur la voirie
• Ne jetez rien en dehors des bennes dédiées
• Maintenez les pistes de circulation propres

Gestion de la biodiversité
• Respectez la nature !
• Si vous observez une espèce invasive,

parlez-en au responsable de site



COMMENT FONCTIONNE LA SOUPAPE ?

QUEL EST LE ROLE DE LA SOUPAPE  DE SECURITE ?

Soupape en surpression: 

En fonctionnement normal, une soupape de sécurité ne doit 
jamais se déclencher. 

En cas de surpression, l’air sous pression va d’abord s’échapper par le 
filtre. Si le filtre est défaillant, la soupape se met en service. 

En cas de constat de ciment autour de la soupape ou de panache de 
poussières qui sort de la soupape, vous devez informer immédiatement 
votre responsable hiérarchique afin de lancer une analyse de la 
situation : filtre défaillant, nettoyage de la soupape …

Nos soupapes ont une fonction mécanique, en cas de 
surpression lors d’un dysfonctionnement ou en cas de 
dépression lors de la production.
Elle est l’ultime et dernière protection du silo contre 
l’éclatement ou l’implosion.

Si la 
pression est 
importante 
dans le silo, 
le couvercle 
s’ouvre pour 
l’évent.

QUEL EST LE RISQUE LIE  A UNE SOUPAPE MAL ENTRETENUE ?

En cas de surpression, une soupape mal entretenue ne joue plus son rôle, ceci 
peut provoquer des accidents graves : arrachement et chute du filtre à ciment. 

Soupape de sécurité silo

Exemple d’implosion de 
silo

QHSN 13/02/2018



COMMENT CONTROLER LA SOUPAPE ?

Le contrôle doit d'effectuer en l'absence de livraison pulvérulent,
La soupape de sécurité doit être efficace et fiable quand la situation l’exige, 
son contrôle et son entretien est prévu dans la maintenance 1er niveau TOUS 
LES MOIS au minimum. Le contrôle doit être formalisé (N° de l’appareil concerné ou sa 
situation, défaut ou anomalie constaté et date, solution apportée et date, contrôle effectué (Signature et 
date), entretien effectué (Signature et date)), dans le registre « vérification des soupapes 
de sécurité » . 

La vidéo qui accompagne le QHS montre la façon de procéder pour s’assurer 
du bon fonctionnement de la soupape.

Exemple d’une soupape de décompression non entretenue

Soupape de sécurité silo

QHSN 13/02/2018
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Le devoir, pour toute personne apercevant un début d’incendie est d’intervenir dans les premières 

secondes.  Si le foyer se développe ne prenez pas de risques, donner l’alarme et déclencher 

l’évacuation. Alerter immédiatement les sapeurs-pompiers et mettez en œuvre les moyens de 

premiers secours adaptés 

Trois actions principales doivent avoir lieu de façon simultanée : 

▪ Réaction rapide et appropriée du personnel à proximité pour éteindre ou contenir le début de l’incendie. 

▪ Déclenchement de l’alarme et évacuation du personnel. 

▪ Alerter les secours extérieurs (sapeurs-pompiers). 
 

 

 

Personnel d’intervention :  Toute personne témoin d’un début d’incendie 

1. Choisir l’extincteur adapté au feu. (Voir sur l’extincteur). 

2. Le mettre au sol verticalement et tirer la goupille de sécurité. 

3. Le percuter si nécessaire comme indiqué sur le mode d’emploi. (Voir sur l’extincteur)  

Attention ne pas mettre son visage au-dessus de l’extincteur à la percussion → Risque de blessure grave. 

4. Effectuer un bref essai de l’extincteur dans une direction non dangereuse. 

5. Attaquer le feu à la base des flammes et à la distance préconisée. 

6. Après extinction, coucher l’extincteur vide pour ne pas le confondre avec les pleins. 

7. Se méfier des possibilités de reprise de feu. 

8. Surveiller la zone et ses abords ainsi que les locaux à proximité. 

 

 

Personne chargée de l’évacuation : Toute personne chargée de l’encadrement (chef d’équipe, chef de site…) 

▪ Informer vos collègues de travail d’évacuer la zone dangereuse. 

▪ Prévenir le chef de site 
 

 

À l’audition du signal d’alarme ou sur ordre d’un responsable : 
- Fermer portes et fenêtres. 
- Prenez uniquement vos vêtements si cela est justifié et possible. 

 

Évacuez rapidement dans le calme et sans précipitation, gardez votre sang froid. 
Dans la fumée, baissez-vous l’air frais est près du sol 

 

Suivez l’itinéraire d’évacuation : 
- Ne revenez pas en arrière sans y avoir été invité. 
- N’utilisez pas les ascenseurs ou monte-charge. 
- Aidez les personnes handicapées.  

 

Regroupez-vous au niveau d’un point de rassemblement pour le recensement. 
POINT DE RASSEMBLEMENT : indiquer la position / lieu 

 

Lutter contre un début d’incendie 

Donner l’alarme et l’évacuation du personnel 



 

 

CONSIGNE 

EN CAS D’INCENDIE 
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Appeler les Sapeurs-Pompiers en composant le (0)18 ou 112 :    

• Adresse :  CEMEX  

… 

… 

• Coordonnées GPS :   N.°....…. ; E.°......... 

• Donner la nature et l’importance du sinistre.   

Ex : feu de poubelle, feu d’engin…, s’il y a propagation du feu ou s’il est contenu…)  

• Donner le numéro de téléphone du site : 00.00.00.00.00 

• Ne jamais raccrocher en premier 

• Accueillir les secours à l’entrée du site  

• Faciliter leur intervention 
 

Utilisez les différents moyens d’extinction mis à votre disposition en cas de début d’incendie. 
(Extincteurs, lances à eau, sables…) 

Attention à la nature du feu ! 

 
EXTINCTEUR 

 

Classes 

Classe A 
 

Feux de 
solides 

Classe B 
 

Feux de liquides / 
solides liquéfiables 

Classe C 
 

Feux de gaz 

Classe D 
 

Feux de métaux 

Classe F 
 

Feux d’auxiliaire de 
cuisson 

Feu d’origine 
Électriques 

Signalétique 

 
    

 

Combustible 
Bois, Papier, 
Carton, 
Tissus… 

Hydrocarbures, 
Huiles, Alcools, 
Peintures, 
plastiques… 

Butane, 
Propane, 
Méthane… 

Magnésium, 
Sodium, 
Aluminium… 

Huile, Graisse 
végétale et animale 

Transformateur, 
Local TGBT… 

Agent extincteur  

-Eau 
-Eau avec 
additif, 
-Poudre ABC 

-CO2 
-Eau + additif 
-Poudre ABC, BC  

-Poudre ABC, BC 
-CO2 

-Poudre et 
liquide spécial, -
sable sec... 

-Eau avec additif 

-CO2 
-Poudre ABC 
(Attention la poudre est efficace, 
mais elle peut engendrer beaucoup 
de dégâts matériels). 

Conseils 
Attaquer à la 
base des 
flammes. 

Si le liquide est 
répandu en nappe, 
utiliser du sable sec 
pour faire barrage. 

En cas de fuite 
enflammée ou 
non, barrer la 
vanne d’arrivée 
de gaz. 

Extinction réservée 
aux spécialistes. 
L’eau est interdite 
risque d’explosion. 

Attaque avec un 
extincteur en douceur 
ou étouffer avec un 
linge humide. 

Ne jamais jeter d’eau risque 
d’électrocution, faire attention au 
ruissellement de l’eau pendant 
l’attaque. 

Donner l’alerte 

Les classes de  feux et les extincteurs appropriés 

Distances d’attaques 
 
 
 

                                                      
 

EAU EAU+ADDITIF 

++++ADD
ITIF 

POUDRE CO2 (Dioxyde de carbone) 

2 à 3 m 3 à 4 m 3 à 4 m 0.50 à 1 m 



Pré requis pour un remplissage de silo en sécurité

Entretien des silos / de la zone de déchargement 
• Avoir un filtre correctement dimensionné et 

bien entretenu 

• Avoir une soupape de sécurité correctement 
dimensionnée (en bon état de fonctionnement, 
et vérifiée régulièrement)

• La présence d’un câble anti-fouet en bon état.

• Prévoir un détrompeur ou cadenas permettant 
de s'assurer que le raccordement du camion se 
fasse sur le bon silo.

• Indiquer la dénomination complète du ciment 
sur le point de connexion du silo

• Avoir un panneau de consignes à proximité du 
point de déchargement

CONSIGNE

LIVRAISON CIMENT

S’ARRÊTER, RÉFLÉCHIR ET AGIR

Avant le déchargement

• Faire un accueil sécurité au chauffeur si celui-ci n'en a pas eu dans les 6 derniers mois
• Rappeler au chauffeur l'obligation du port des EPI adaptés
• Prendre connaissance du bon de livraison et vérifier la référence du produit à livrer
• S’assurer que la place disponible dans le silo permet le déchargement complet du camion-citerne
• S’assurer que personne ne se trouve sur le haut du silo et en interdire l'accès pendant la durée de l'opération
• S’assurer du bon état du raccord des silos
• Indiquer sur le bon de livraison le numéro du silo à remplir
• Remettre au chauffeur le détrompeur ou la clé du cadenas du silo.
• Donner les consignes particulières au chauffeur (surveillance lors de la vidange, arrêt et notification à la centrale en cas 

d'anomalies).

Veiller à ce que les véhicules à 
benne basculante respectent une 
distance de 15 mètres avec tout 
autre véhicule ou piéton. Cette zone 
doit se situer sur un terrain plat.  
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CONSIGNE

LIVRAISON CIMENT

Consignes pour le chauffeur

• Se faire préciser le silo et le volume disponible par le centraliste, 
récupérer la clé ou le détrompeur

• Bien positionner son véhicule dans la zone dédiée.
• Porter ses EPI (casque, gants, chaussures de sécurité, 

vêtements haute visibilité, protection auditive)
• Fixer les tuyaux et flexibles sur la citerne et sur l’installation 

CEMEX en s’assurant que ceux-ci sont en bon état, compléter 
avec les câbles anti-fouet

• Mettre en pression la citerne et lancer l'opération de vidange 
(pression maximale : 1,5 bar)

• Si le silo atteint un niveau haut, la vanne se ferme et le 
déchargement de la citerne est arrêté.

• A la fin de la vidange, respecter l’interdiction formelle de 
décompresser dans les silos.

• Remettre le détrompeur ou la clé du cadenas auprès du 
centraliste

• Récupérer le bon de livraison signé par CEMEX
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Portez vos EPI !

• Vitesse Limite de 10km/h
• Port des EPI obligatoires (casque, gants, chaussures de sécurité, 

vêtements haute visibilité, protection auditive)
• Sens de circulation indiqué sur le panneau à l'entrée du site
• Point de déchargement
• Utilisation du téléphone portable interdit
• Ne pas être sous l'influence de l'alcool ou de drogue
• Ne pas être accompagné d'enfant ou d'autre visiteurs
• Autres indications (passages piétons, point de rassemblement…)

Consignes générales à respecter sur les UP

Arrêt d’un déchargement en cas d’urgence

 Protéger - Alerter - Secourir

• Couper immédiatement le contact du camion
• Porter assistance au conducteur (un SST est présent sur site)
• Fermer la vanne de dépotage du camion
• Prévenir les secours si nécessaire

ATTENTION : En aucun cas tenter de desserrer les tuyaux flexibles

Contacter l’équipe logistique de la société livrant le ciment qui préviendra ensuite le transporteur
Le numéro de téléphone de la société figure sur le bordereau de livraison

S’ARRÊTER, RÉFLÉCHIR ET AGIR



QUART D’HEURE SÉCURITÉ

Contrôles périodiques internes

L’objectif est de faire un rappel sur les périodicités et l’importance de la 
formalisation des contrôles périodiques internes

QUOI vérifier et QUAND vérifier

Où et comment formaliser?

Exemples de registres

UP Béton : Livre de Bord ou sur le registre dédié
UP Granulats : Classeur vérification générale périodique interne

➢ Reporter obligatoirement la date, le nom et la signature sur le registre
➢ Si présence de non-conformité > enregistrement d’un incident sous Intelex

Vérifier régulièrement la mise en place des grilles de protections des convoyeurs ainsi que le bon état visuel des AU.
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CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Annexes 

TERRA expertis  459 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

ANNEXE 14 : LISTE, TYPE, NATURE ET QUANTITE ET MODE 
DE TRAITEMENT DES DECHETS 





Type de déchets : Bétons durcis 

Région : CEMEX Bétons Nord Ouest 

Agence : NORD PAS DE CALAIS 

Code UP : J354 
Nom UP : DUNKERQUE 2 

Code déchets : 17 01 01 

Contenant : benne 15T ou semi 

Filière Transporteur 
Mois de 
saisie 

Volume de 
déchets 

Coût de 
traitement 

Mode de 
traitement 

Nombre de 
tours 

Production T/m3 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/01/2022 49 1060 R5 Recyclage 4 2030 0,024 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/02/2022 26 790 R5 Recyclage 2 1130 0,023 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/03/2022 35 925 R5 Recyclage 3 3106 0,011 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/04/2022 39 1110 R5 Recyclage 3 3360 0,012 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/05/2022 39 925 R5 Recyclage 3 3167 0,012 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/06/2022 65 1995 R5 Recyclage 2748 0,024 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/07/2022 26 R5 Recyclage 2 1658 0,016 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 01/07/2022 89 785 R5 Recyclage 1658 0,054 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/08/2022 65 1545 R5 Recyclage 5 2440 0,027 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/09/2022 26 845 R5 Recyclage 2 2281 0,011 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/10/2022 52 1140 R5 Recyclage 4 4243 0,012 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/11/2022 26 845 R5 Recyclage 2 3570 0,007 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/12/2022 13 550 R5 Recyclage 1 2026 0,006 



Type de déchets : Bétons durcis 

Région : CEMEX Bétons Nord Ouest 

Agence : NORD PAS DE CALAIS 

Code UP : J354 
Nom UP : DUNKERQUE 2 

Code déchets : 17 01 01 

Contenant : benne 15T ou semi 
 

Filière Transporteur 
Mois de 
saisie 

Volume de 
déchets 

Coût de 
traitement 

Mode de 
traitement 

Nombre de 
tours 

Production T/m3 

DEWIDEHEM - 
TEMPLEMARS 

DEWIDEHEM 01/02/2023 39 992 R5 Recyclage 3 3135 0,012 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/03/2023 39 992 R5 Recyclage 3 2865 0,014 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/04/2023 39 1191 R5 Recyclage 3 3467 0,011 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/05/2023 52 1140 R5 Recyclage 4 3212 0,016 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/06/2023 65 1287 R5 Recyclage 5 3213 0,02 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/07/2023 39 992 R5 Recyclage 3 4533 0,009 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/08/2023 26 845 R5 Recyclage  2849 0,009 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/09/2023 52 1140 R5 Recyclage 4 3100 0,017 

DEVAREM - 
ANCOISNE 

DEWIDEHEM 01/10/2023 52 1140 R5 Recyclage 4 4878 0,011 

 

 

 

  



Type de déchets : Résidu sec 

Région : CEMEX Bétons Nord Ouest 

Agence : NORD PAS DE CALAIS 

Code UP : J354 
Nom UP : DUNKERQUE 2 

Code déchets : 10 13 14 
Contenant : semi 

 

Filière Transporteur 
Mois de 
saisie 

Volume de 
déchets 

Coût de 
traitement 

Mode de 
traitement 

Nombre de 
tours 

Production T/m3 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/01/2022 

00:00 
163 1630 R5 Recyclage 7 2030 0,08 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/02/2022 

00:00 
107 983 R5 Recyclage 4 1130 0,095 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/03/2022 

00:00 
141 1784 R5 Recyclage 5 3106 0,045 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/04/2022 

00:00 
199 2179 R5 Recyclage 6 3360 0,059 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/05/2022 

00:00 
192 1809 R5 Recyclage 6 3167 0,061 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/06/2022 

00:00 
261  R5 Recyclage 10 2748 0,095 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/07/2022 

00:00 
76 653 R5 Recyclage 3 1658 0,046 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/08/2022 

00:00 
186 1155 R5 Recyclage 7 2440 0,076 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/09/2022 

00:00 
148 1470 R5 Recyclage 6 2281 0,065 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/10/2022 

00:00 
166 1570 R5 Recyclage 6 4243 0,039 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/11/2022 

00:00 
104 970 R5 Recyclage 4 3570 0,029 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/12/2022 

00:00 
88 810 R5 Recyclage 3 2026 0,043 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/01/2023 

00:00 
197 2187 R5 Recyclage 7 2913 0,068 



Type de déchets : Résidu sec 

Région : CEMEX Bétons Nord Ouest 

Agence : NORD PAS DE CALAIS 

Code UP : J354 
Nom UP : DUNKERQUE 2 

Code déchets : 10 13 14 
Contenant : semi 

 

Filière Transporteur 
Mois de 
saisie 

Volume de 
déchets 

Coût de 
traitement 

Mode de 
traitement 

Nombre de 
tours 

Production T/m3 

SDVM - DUNKERQUE MAUFFREY 
01/01/2023 

00:00 
115 1077 R5 Recyclage 4 2913 0,039 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/02/2023 

00:00 
89 984 R5 Recyclage 3 3135 0,028 

MRL MRL 
01/04/2023 

00:00 
29 392 R5 Recyclage 1 3467 0,008 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/04/2023 

00:00 
215 2872 R5 Recyclage 7 3467 0,062 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/05/2023 

00:00 
90 1200 R5 Recyclage 3 3212 0,028 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/06/2023 

00:00 
268 3008 R5 Recyclage 9 3213 0,083 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/07/2023 

00:00 
157 1745 R5 Recyclage 5 4533 0,035 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/08/2023 

00:00 
181 2015 R5 Recyclage 6 2849 0,064 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/09/2023 

00:00 
139 1550 R5 Recyclage 5 3100 0,045 

MRL - LOON PLAGE MRL 
01/10/2023 

00:00 
175 1949 R5 Recyclage 6 4878 0,036 

 



CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Annexes 

TERRA expertis  465 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

ANNEXE 15 : PLAN DES BASSINS ET CALCUL DU VOLUME A 
STOCKER LORS D’UN INCENDIE 
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Sauf indication contraire sur plan

Acier : Fyk = 500 MPa
Béton : Fck = 25 MPa
Classe d'exposition :
-Intérieur : XC1  Enr. mini : 3 cm
-Extérieur : XC3  Enr. mini : 3,5 cm
-Fondation : XC2  Enr. mini : 3,5 cm
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source : D9A – Dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction – Edition 08.2004.0 (août 2004) 

TABLEAU DE  CALCUL DU VOLUME À METTRE EN RÉTENTION 

Besoins pour la lutte 
extérieure 

Résultat  document D9 : 
(Besoins x 2 heures au minimum)    

+ +

Sprinkleurs

volume réserve intégrale de la  source 
principale ou 

besoins x durée théorique maxi de 
fonctionnement 

+  +

Rideau d'eau besoins x 90 mn 

+  +

RIA A négliger  -

+  +

Mousse HF et MF Débit de solution moussante  x temps 
de noyage (en gal. 15 -25 mn) 

+  +

Moyens de lutte 
intérieure contre 

l'incendie 

Brouillard d'eau et 
autres systèmes 

Débit x temps de 
fonctionnement requis 

+ +

Volumes d'eau liés 
aux intempéries 10 l/m²  de surface de drainage  

+  +

Présence stock de 
liquides 

20% du volume contenu dans le local 
contenant le plus grand volume 

= =

 Volume total de liquide à mettre en rétention 

60 m3/h
x

2 h

-

-

-

-

3,5 m3

123 m3

* : d'après la note de Doctrine de gestion des eaux pluviales au sein des ICPE  de la DREAL Hauts de France, les volumes liés
aux intempéries ne sont pas à considérer dans le calcul du bassin de rétention des eaux ayant servi à l'extinction d'un éventuel
incendie

0*





CEMEX Bétons Nord-Ouest  Commune de Dunkerque (59) 
Dossier de demande d’enregistrement de deux UP BPE 

Annexes 

TERRA expertis  473 LM-EE/R1040 – janvier 2024 

ANNEXE 16 : CERTIFICAT ISO 14001 





Date de début du cycle de certification : 28 novembre 2022 

Sous réserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des 
surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu’au : 10 novembre 2025 

Date d'expiration du cycle précédent : 10 novembre 2022 

Date d'audit de certification/recertification : 28 juillet 2022 

Date originale de certification : 10 janvier 2011 

Certificat n°: FR077067-1 

Affaire n°: 14443321  Date de révision :  28 novembre 2022 

Laurent CROGUENNEC - Président 

Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France 
Le Triangle de l'Arche - 9 Cours du Triangle - 92937 Paris La Défense 

Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabilité des exigences 
du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme.  
Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60. 

CEMEX FRANCE SERVICES 
Il s’agit d’un certificat multi-site, le détail des sites est énumérés dans l’annexe de ce certificat 

13 RUE DU CAPRICORNE 
94150 RUNGIS 

FRANCE 

Bureau Veritas Certification France certifie que le système de management de l’organisme 
susmentionné a été audité et jugé conforme aux exigences de la norme : 

Standard 

ISO 14001 : 2015 

Domaine d’activité 

CARRIERES DE GRANULATS ALLUVIONNAIRES, MARINS ET DE ROCHES 
MASSIVES, PORTS DE TRANSIT DE MATERIAUX, UNITES DE PRODUCTION DE 
BETONS PRETS A L'EMPLOI, DISTRIBUTION D'ADJUVANTS, BUREAU D’ETUDES 
TERRA EXPERTIS ET ACTIVITES ADMINISTRATIVES DES SIEGES. 

SAND AND GRAVEL QUARRIES, CRUSH ROCKS QUARRIES, MARINE AGGREGATES 
PLANTS, PORT PLATFORMS, READY MIX CONCRETE PLANTS, ADMIXTURE 
DISTRIBUTION, DESIGN OFFICE, ADMINISTRATIVE ACTIVITIES OF HEADOFFICES. 







 AGENCE DE BORDEAUX 

 AGENCE DE POITIERS 

terraexpertis.com

183 rue de la Cornaillère
45 650 Saint-Jean-le-Blanc

AGENCE D’ORLÉANS

02 38 56 80 42

Siège social : 13 rue du Capricorne - 94 150 Rungis

pertiseTERRA
Études - Conseils - Assistance en Environnement

11 rue d’Orival
14 100 Lisieux

AGENCE DE LISIEUX

06 64 28 35 38

 AGENCE D’ORLÉANS 

 AGENCE DE LISIEUX 

2 allée Isaac Newton
33 650 Martillac

AGENCE DE BORDEAUX

05 56 84 28 51

Zone d’Activité du Parc d’Anthyllis
86 340 Fleuré

AGENCE DE POITIERS

06 23 06 49 45
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